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D'ORLÉANS,
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TITRE X.

DE LA COMMUNAUTÉ D'ENTRE HOMME ET FEMME.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

i. LA communauté dont il est traité sous ce titre

est une espèce de société de biens que contractent un

homme et une femme lorsqu'ils se marient.

J'ai dit une espèce de société ; car elle est très exor-

bitante des sociétés ordinaires. L'homme, qui en est le

chef, est en cette qualité réputé, pendant qu'elle dure,
le seul seigneur et maître de tout ce qui la compose : la

femme n'y a pendant ce temps qu'un droit informe,
Coutumes d'Orléans, T. II i
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qui n'est proprement autre chose que le droit de par-

tager un jour ce qui composera cette communauté

lors de sa dissolution; ce qui a fait dire à Dumoulin,
sur l'article 119 de l'ancienne coutume de Paris, que
fefemme, durant le mariage, non est propriè socia,
sed speratur fore ; et ailleurs, que cette communauté

est plutôt in habitu cjuàm in actu.

2. On distingue cette communauté en convention-

nelle , qui est établie par une convention expresse du

contrat de mariage; et en coutumière, qui a lieu sans

convention expresse. Elle est ainsi appelée, non qu'elle
ait lieu vi fpsius consuetudinis immédiate et in se, mais

parcequ'à défaut de convention expresse, c'est la cou-

tume qui régie ce dont les parties sont censées être

convenues touchant la communauté de biens : car les

parties qui contractent mariage à défaut de convention

expresse, sont censées s'en être rapportées à la coutume,

et être tacitement, ou du moins implicitement conve-

nues de tout ce dont il est d'usage de convenir; et par

conséquent être convenues de la communauté, telle

que la coutume l'établit, suivant ce principe de droit:

In contraclibus veniunt ea quoe sunt moris et. consuetu-

dinis in regione.
3. De là il suit que lorsque deux Orléanois se sont

mariés sans faire de contrat de mariage, leur commu-

nauté de bien s'étend même aux héritages que le

mari acquiert hors le territoire de la coutume ,'et dans

des provinces dont la loi n'établit pas de communauté :

car ce n'est pas la coutume d'Orléans, qui, à la vérité,
n'a point d'empire sur ces héritages situés hors son

territoire, qui les rend conquêts; mais c'est la conven-
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tion implicite, de communauté qu'on suppose être in-

tervenue entre les parties. Molin., arrêt du 8 avril 1718,
au 7e tome du journal. Cela a lieu quand même un

Orléanois épouseroit sans contrat de mariage une

femme d'une province dont la loi n'établit pas de

communauté^ car dans le doute, si c'est selon les lois

et usages du pays du mari, ou selon ceux de la femme,

que les parties ont voulu se marier, il est plus naturel

de présumer que c'est selon ceux du pays du mari,

qui par le mariage devient aussi celui de la femme.

4- Il suit aussi de nos principes, qu'une aubaine

mariée sans contrat de mariage à un Orléanois, peut

prétendre droit de communauté: car ce n'est pas tant

la coutume qui donne aux femmes le droit de com-

munauté , que la convention implicite de communauté,

qui est supposée intervenue ; laquelle convention est

du droit des gens, dont Les aubains sont capables.
5. Pour traiter avec ordre ce qui concerne la com-

munauté, il faut traiter: i°de quoi la communauté

coutumière est composée, tant en actif que passif;
20 des différentes conventions touchant la commu-

nauté et autres; 3° des manières dont la communauté

s,e dissout; 4° de l'acceptation et répudiation de la

communauté ; 5° du partage de la communauté ; 6° des

différentes reprises ou créances que chacun des con-

joints, ou ses héritiers, ont droit d'exercer contre la

communauté, çt des différentes récompenses qu'ils
peuvent devoir à la communauté; 70comment chacun
des conjoints est-il tenu des dettes de la communauté

après sa dissolution.

11est aussi parlé sous ce titre de la puissance mari-
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taie sur la personne et les biens de la femme, et de l'édit

des secondes noces.

CHAPITRE PREMIER.

De quoi la communauté coutumière est-elle composée, tant en

actif qu'en passif?

ARTICLE PREMIER.

De quoi est-elle composée en actif?

6. La communauté, selon l'art, i de ce titre, est com-

posée i° de tous les biens meubles de chacun des

conjoints, tant de ceux qu'ils avoient déjà lors de la

célébration du mariage, que de ceux qu'ils acquièrent

depuis durant la communauté, à quelque titre que ce

soit; 2° des conquêts; 3° des fruits des immeubles

propres de chacun des conjoints qui sont perçus durant

la communauté.

§. I. Des meubles dont la communauté est composée.

7. Les biens meubles dont la communauté est com-

posée comprennent tant les meubles corporels que les

incorporels, comme sont les créances d'une somme

d'argent exigible, ou de quelque autre chose mobiliaire.

Voyez, sur ce qui doit être réputé meuble, l'Intro-

duction générale, chap. 3, art. 1 et 2.

Il faut excepter ce qui est dû à l'un des conjoints

pour le prix de quelque propre, ou de quelque droit

dans quelqu'un de ses propres aliénés durant la com-



AU TITRE X. 5

munauté.. Cette créance, quoique mobiliairer est pro-

pre de communauté, comme l'étoit l'immeuble pro-

pre dont elle tient lieu; et lorsqu'elle est payée au con-

joint durant la communauté, les deniers ne se con-

fondent dans la communauté qu'à la charge de la re-

prise de pareille somme au profit de ce conjoint. Il en

est de même de la créance d'une somme d'argent due

à l'un des conjoints pour retour d'un partage d'im-

meubles fait durant le mariage. Mais si l'héritage a

été vendu,ouïe partage fait avant le m ariage, la créance

du prix ou du retour tombe en communauté, comme

toutes les autres créances mobiliaires.

§. II. Des conquêts, et quels immeubles sont conquêts
ou propres.

8. On appelle conquêts tous les acquêts fait durant

la communauté par l'un ou par l'autre des conjoints.

9. Ceux qui aviennent à titre de succession à l'un

des conjoints, lui étant propres et non acquêts (Intro-
duction générale, n. 58), ils ne peuvent être conquêts,

quoique la succession lui soit avenue durant la com-

munauté.

Néanmoins si un Orléanois, durant sa communauté,
avoit recueilli des rentes constituées de la succession de

son parent domicilié sous la coutume de Troyes, qui
les répute meubles, ces rentes n'étant pas en ce cas

propres en la personne de cet Orléanois (ibid., n. 59),
c'est une conséquence qu'elles doivent être conquêts.
Lebrun est néanmoins d'avis contraire.

Lorsque l'un des conjoints est en continuation de

communauté avec le survivant de ses père et mère, les
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conquêts de là co'ntihtiatioh de communauté faits de-

puis son mariage, s'ont, pour la part qui lui en appar-

tient, conquêts desacom'mùnaûté: car quoique ce soit

comme héritier du prédécédé qu'il est eh continuation

de 'fcommunàuté, néanmoins il né tient pas la part

qu'il à dans lesdits Conquêts, de la sudcèssldn du pré-

d'écédé^qùi n'y a jaiïiàis eu aucun droit; il les a véri-

tablement acquis pendant son mariage par le minis-

tère du survivant, qui'est censé acquérir tant pour lui

que pour ses,associés.

io. Les immeubles qui sont acquis à tout autre

titre que celui de succession, étant aùquêts (Introduc-
tion générale, n. 58), sont par conséquent ponquêts,

lorsqu'ils ont été acquis durant la communauté. C'est

pourquoi les immeubles donnés ou légués à l'un des

conjoints, sont conquêts, si Ta donation a'été faite ou

la mort du testateur'arrivée'durant'la communauté.

n. Cette règle souffre exception; i° à'l'égard de ce

qiii est donné ou légué par les ascendants, ces titres

étant censés tenir lieu dé succession ;'V à l'égard'de
ce qui est donné ou'légué à la charge d'être propre
au donataire. Voyez sur ce l'art. 211, et les notes.

12/Il est évident aussi que les choses acquises par l'un

des conjoints, qui sorit'de nature à rie pouvoir se cofri-

muniquer à un autre qu'à celui qui les a acquises, ne

peuvent être conquêts. Par exemple, siperidantmacom-
munauté de'biens avec ma femme j'ai acquis pour nia

maison propre un droit de vues/ou d'autre servitude,
sur la maison voisine, ce droit de servitude, quoique

acquis durant la communauté, ne sera pas un conquêt,

pareeque étant un droit de ma maison, don t il est insépa-
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.rable, il est de<natiure à ne^pouvpitvse communiquer $i

appartenir à aucun'autre; qu'au propriétaire,;,il .ya-ura

seulement lieu eu ce cas à une récompense (jènfrà)', t

Par la même-raison, si durantma communauté, le -

créancier d'une rente que je .devais, dès avant ,mqn

mariage, m'en fait remise., le d«n de cette remise-ne

tombera pas dans la communauté: car la remise et^-

'bération d'une rente ne peut subsister que dans Ja

personne de celuLqui en étoit le" débiteur, et ne peut
.se communiquer à d'autres. Il en seroit autrement, ,si

ce créancier m'avoit donné ou- lég.u,é la rente que Je
lui dois ; elle<«eroit conquêt, et ne)S,e confondroit que

ipour ma part.en la communauté.. . , ,. ;;
L'action de retrait .lignager n'étant ,ni cessible ,-iii

communicable à un auttè qu'au lignager, au profit

•duquel seul elle peut,être exercée, l'hér,itage retiré en

vertu de cette,action par l'un des conjoints durant ,1a

communauté, [lui lest propre, sauf la récompense.

-Voyezl'art. 38a. ,,,-. ;

i3. Les conquêts étant les acquêts fait durant, fe ma-

-viageipar l'un ou:par l'autre des conjoints, „il:?,ûit delà

que tout ce qu'ils ont acquis, non durant leur mariage,
mais auparavant,, leur est propre.de communauté.

Il suffit mêmei que l'acquisition, ait un principe an-

térieur au mariage, quoiqu'elle n'ait, été. .confirmée

-qiueipar le mariage, ou quoiqu'elle n'ait été effectuée
et consommée que durant le mariage, pour quë:L'hé-
:ritage ainsi acquis soit propre de communauté.

, i4- Suivant ces principes, les immeubles donnés à
l'un des conjoints par le contrat!de mariage, et en

considération du mariage, lui seront propres : quoique
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la donation ne se confirme qtie par le mariage, il suffit

qu'elle ait un principe antérieur, qui est le contrat.

Gela a lieu, quand même la donation seroit faite en

ces termes, aux futurs époux; car, ou le donateur est

lé proche' parent de l'un des conjoints; et en ce cas, il

est cerise' n'avoir voulu donner la propriété de la chose

qu'à celui des conjoints qui est son parent, et n'avoir

envisagé par ces termes / aux futurs époux, dont il s'est

servi, que la jouissance qui leur en devroit être com-

mune à cause de leur communauté de biens : Ren. i, 3,

n/26, etseqq.; ou le donateur estunparent ou ami com-

mun des futurs épOux; et en ce cas, quoique la dona-

tion soit faite aux deux, et que l'héritage soit commun

entre eux il n'y a pas pour cela conquêt, mais propre à

chacun d'eux pour la moitié qu'il y a.

Observez que lorsque la donation est faite par un

parerit'de la future au futur époux, la donation ne laisse

pas d'être présumée faite à la future, et l'héritage
donné lui est propre : le futur époux n'est censé nommé

par la donation, qu'à cause du bail et gouvernement

qu'il doit avoir de cet héritage comme de tous les au-

tres propres de sa femme; Ren., ibid. Mais lorsque la

donation est faite pat un parent du futur à la future,
on ne peut pas la concevoir autrement que comme

faite effectivement à là future.

ID. Suivant nos principes, l'héritage que l'un des

conjoints a acheté avant le mariage par un contrat su-

jet à rescision lui est propre, quoique son acquisition
n'ait été confirmée que depuis, par le supplément du

juste prix qu'il a payé depuis le mariage.
Il y a plus : quand même le conjoint ne seroit de-
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venu propriétaire d'un héritage que depuis le mariage,

il ne laissera pas d'être propre, si la cause en vertu de

laquelle il l'est devenu est antérieure au mariage. Par

exemple, si j'ai acheté un héritage avant mon mariage,

quoique la tradition ne m'en ait été faite que depuis, et

que je n'en sois par conséquent devenu propriétaire

que depuis, l'héritage m'est propre. Il en est de même

si j'ai acheté avant mon mariage cet héritage d'une

personne qui me l'a vendu comme se faisant fort du

propriétaire qui n'a ratifié que depuis mon mariage ;

car, même en ce cas, c'est la vente qui m'a été faite

avant mon mariage qui est mon titre d'acquisition : le

propriétaire, qui a ratifié, est censé m'avoir dès ce

temps vendu lui-même l'héritage par le ministère de

celui qui me l'a vendu comme se faisant fort de lui,
suivant cette règle, Ratihabitio mandata comparatur;
et celui-ci, Qui mandat, ipsefecisse videtur.

Il n'est pas même nécessaire pour qu'un héritage
soit propre, que j'aie eu, dès avant mon mariage, un

droit à cet héritage qui fût dès-lors un droit formé; un

droit, quoique encore informe, suffit; il suffit que

l'acquisition que j'en ai faite depuis mon mariage ait

eu un germe et un principe antérieur à mon mariage.
Par exemple, si, par l'accomplissement du temps de

bxprescription pendantmon mariage, je suis, pendant
ce temps, devenu propriétaire d'un héritage que j'ai
commencé de posséder sans droit dès auparavant mon

mariage, cet héritage m'est propre: car l'acquisition
que j'ai faite pendant mon mariage de la propriété de
cet héritage a pour cause, germe et principe, l'acqui-
sition de la possession que j'en avois faite avant mon
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mariage. Pareillement, si, par le testament d'une per-
sonne morte avant mon mariage, unhéritagem'aété

légué sous une condition qui n'est accomplie que de-

puis, quoique je n'en sois devenu propriétaire que

depuis mon mariage par l'accomplissement de la con-

dition , et que je n'y aie eu aucun droit formé aupara-

vant, l'héritage m'est propre, car le testament qui ren-

ferme le legs qui m'a été fait, et qui, dès auparavant
mon mariage, avoit, par la mort du testateur, acquis
son être de testament, est le germe et la cause prin-

cipale de l'acquisition que j'ai faite de l'héritage ; l'ac-

complissement de la;condition n'a été que causa con-

currens, qui a fait éclore ce germe, qui eût avorté si

la condition eût défailli.

Lorsqu'une commission qu'avoit le mari avant son

mariage est érigée en-titre d'office que le mari acquiert
durant lé mariage, il n'est pas douteux que cet office

est'éonquêt. On ne;peut dire qu'il ait eu avant le ma-

riage un droit à cet office; car on ne peut pas avoir de

droit à ce qui n'existe pas encore. Mais lorsqu'un of-

fice propre de communauté est supprimé durantle ma-

riage , et'ensuite rétabli sans que le mari ait été obligé
de prendre de nouvelles provisions, cet office rétabli

est censé le même office, et est propre de commu-

nauté ; la suppression est censée s'être convertie en une

simple taxe.

16. Les héritages dans, lesquels l'un des conjoints
rentre durant la communauté plutôt qu'il ne les ac-

quiert, sont aussi propres de communauté. Cette dé-

cision a lieu, non seulement lorsque le conjoint y
rentre en vertu d'un droit antérieur au maTiage, mais
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thème lorsqu'il'y rentre ex causa nova;' comme lorsque

Hepuis le mariage il rentré dans 'l'héritage qu'il avoit

Vendu avant le mariage, en vertu d'un désistement»du

•contrat convenu eritre l'acheteur et lui avant le p'aie^
nient du prix: niais, en ce cas, il doit récompense à

l'a.communauté du prix dont il quitte l'acheteur, lequel
s'éroit tombé'da'ns la communauté.

Lorsque le mari, durant le mariage, fait prononcer,

pourcause d'ingratitude, la révocation de la donation

d'un héritage qu'il avoit'faite à quelqu'un avant son

mariage, il est cerise pareillement rentrer dans éet hé-

ritage plutôt que l'acquérir ; d'où il suit que l'héritage
rest propre.
'

'17. Tout'cVqni est'dit eri l'Introduction générale,
!ri. 81, 82 et 83, au sujet des propres de succession',

touchant ce qui est uni à un héritage propre, ce qui

'eri'reste^les'drôits'que celui à qui il appartient se"re-

tient dans cet héritage, ou par rapport à cet héritage

lorsqu'il l'aliéné, reçoit application à l'égard des pro-

pres'de communauté. J'y renvoie, pour n« pas répéter.
18. Tout ce qui tient lieu à l'un des conjoints'die

son prdrjré'de cdhïmUnautè lui e^t pareillement pro-

pre; cbnfnïe l'héritage qu'il a reçu'en échange de'son

propre, infrà, art. 385, le prix qui en est dû, la fente

constituée pour ce prix.
• ' •

J
19."Lorsque le'mari acquiert durant le mariage, de

ses deniers stipulés propres ou provenus de son propre,
lin héritage, si'par le contrat il fait déclaration qu'il

rà'cquierrpôur lui tenir lieu d'emploi de ses'deniers

propres, l'héritage lui sera propre. Mais il feroit inu-

tilement cette déclaration ex intervallo : car l'héritage
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ayant été une fois acquis à la communauté faute de

cette déclaration par le contrat, elle ne peut en être

dépouillée, et le mari n'a, en ce cas, qu'une simple
action de reprise de ses deniers contre la communauté.

20. Lorsque c'est des deniers propres de la femme

que le mari acquiert un héritage, pour qu'il soit propre
à la femme, outre la déclaration d'emploi qui doit être

faite par le contrat d'acquisition, il faut que la femme

accepte cet héritage pour emploi de ses deniers; mais

cette acceptation peut se faire ex intervallo.

Sans cette acceptation l'héritage est conquêt; et la

déclaration faite par le contrat d'acquisition, que les

deniers qui sont payés pour le prix sont les deniers

propres de la femme, n'a d'autre effet que de subroger
la femme aux droits et privilèges du vendeur pour la

1
reprise de ses deniers.

Lebrun, liv. 3, chap. 2, sect. 2, dist. i, ajoute avec

raison que cette décision doit avoir lieu, même dans ,
le cas auquel la femme auroit acheté l'héritage con- '

jointement avec son mari, s'il n'est dit qu'elle l'accepte

pour son remploi.
21. Ceux qui, dans les temps que les billets de

banque avoient cours, avoient reçu en ces effets le

rachat des rentes propres de leurs femmes, ont été

autorisés, par une déclaration du roi, à en faire l'em-

ploi sans leur consentement, en rentes sur la ville de

Paris, ou en rentes provinciales.

Lorsqu'on ne trouve pas les titres d'un héritage, et

qu'on ignore s'il a été acquis avant ou durant la com-

munauté, aucune des parties ne pouvant établir qu'il
lui est propre, il doit, dans le doute, être réputé conquêt. <



AU TITRE X. l3

22. Lebrun,liv. i,chap. 5, dist. 4, n.g3, dit qu'une
rente constituée au profit du mari par un billet sous

signature privée, d'une date antérieure au mariage,

doit, à cause de la facilité de l'antidate, dans le doute

si la date est véritable ou non, être réputé conquêt, et

que le mari doit s'imputer de n'en avoir pas assuré la

date avant le mariage. Cette opinion, qui suppose une

fraude,*et dans le mari et dans le débiteur qui a sou-

scritle billet, ne me paroît pas devoir être suivie;yraus

nunquam proesumitur. La décision de ces sortes de cas

peut dépendre beaucoup des circonstances.

§. III. Des fruits despropres.

23. Les fruits des propres de chacun des conjoints,

lorsqu'ils ont été perçus avant que la communauté ait

commencé, y tombent, non en tant que fruits, mais

comme faisant partie des biens meubles des conjoints

que la coutume fait tomber en la communauté.

A l'égard de ceux qui se perçoivent ou naissent pen-
dant qu'elle dure, ils tombent en la communauté, non

seulement parceque par leur perception et naissance
ils deviennent meubles, mais encore parceque la com-

munauté devant porter les charges du mariage, doit

en récompense avoir la jouissance des biens des con-

joints.
C'est en conséquence de cette dernière raison, que

lorsqu'une femme a été, durant le mariage, condam-
née pour quelque délit en quelque somme, la con-
damnation ne peut être exécutée sur ses biens au pré-
judice du droit qu'a le mari, à cause de sa communauté,

. d'en jouir.
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La coutume n'a pas>néanmoins sujvi l'exacte pro-

portion du droit romain, qui accordoit'au mari la

jouissance des biens dotaux à proportion, du temps

qu'avoit duré le mariage pendant lequel il en avoit

supporté les charges : notre coutume charge la com-

munauté de toutes les charges qui seront à supporter

pendant le mariage, et lui donne à forfait tous les

fruits qui se percevront pendant le mariage, quelque

long temps ou quelque peu de temps qu'il ait duré.

A l'égard des fruits qui étoient pendants lors de la

dissolution de communauté, ou qui ne sont nés que

depuis, la communauté n'y peut rien prétendre. Voyez
les art. 207 et 208.

ARTICLE II.

Du passif de la communauté.

24. La communauté est chargée,, i° de toutes les

dettes mobiliaires dont chacun des cpnjoints étoit

débiteur lors du mariage. C'est une suite de ce que
tous leurs biens meubles y tombent ; car, suivant les

principes de l'ancien droit françois, dont notre cou-

tume ne s'est écartée que dans la matière des succes-

sions , et qu'elle a conservé dans toutes lçs autves ma-

tières, les dettes mobiliaires suivent le mobilier, et en

sont une charge.
On appelle dettes mobiliaires toutes les dettes de

quelque somme d'argent exigible, ou de quelque autre

chose mobiliaire, comme d'une certaine quantité de

vin, de blé, etc.

Si l'un des conjoints est, lorsqu'il contracte mariage,
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débiteur solidaire d'une dette mobiliaire avec d'autres

personnes, il n'est pas douteux qu'elle tombe pour le

total dans la communauté ; sauf à la communauté le

recours contre ses codébiteurs. Mais si l'un des con-

joiuts, héritiers pour un quart de quelqu'un de ses

parents, étoit, lorsqu'il a contracté mariage, débiteur

d une dette mobiliaire hypothécaire de cette succes-

sion ; quoiqu'il soit teûu comme biens tenant pour le

total de cette dette, néanmoins n'en étant tenu person-
nellement que pour le quart pour lequel il est héritier,
cette dette ne doit tomber en sa communauté que poul-
ie quart : car cette dette est pour les trois autres quarts
une charge des biens immeubles auxquels il a succédé,

qui ne tombent pas en sa communauté ; et non une

dette de sa personne.
25. Les rentes dont chacun des conjoints est débiteur

lors du mariage ne sont point réputées dettes mobi-

liaires, si ce n'est pour les arrérages qui en sont échus :
la communauté n'est chargée que de ces arrérages, et

djÇ ceux qui courront pendant tout le temps qu'elle
durera; elle n'est point tenue des principaux. Voyez
l'ait. 191.

,La communauté étant tenue des arrérages, le mari,
comme chef de la communauté, est tenu de passer
titre nouvel aux créanciers des rentes dues par sa
femme : mais l'obligation résultante de ce titre cesse

par la dissolution de communauté, sauf pour les ar-

rérages courus jusqu'à la dissolution.

26. La jurisprudence a excepté de la régie qui fait
tomber les dettes mobiliaires en communauté, 1

°
celles

qui ont été contractées pour raison de quelque im-
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meuble que le conjoint possédoit lors du mariage,
telles que la dette du prix pour lequel il l'a acheté; celle

d'un retour en deniers à la charge duquel il lui est

tombé en partage, etc. On a trouvé qu'il seroit trop
dur que le conjoint fît payer à la communauté le prix
d'un immeuble qu'il garde pour lui seul. Livonière,
liv. 45 chap. i, r. 22.

27. 20 La communauté est chargée de toutes les

dettes passives que le mari contracte durant icelle,
soit dettes mobiliaires, soit rentes, pour quelque cause

que ce soit qu'il les ait contractées, même de celles qui
naissent de ses délits, Livonière, ibid. ,x.il\: c'est une

suite de l'art. 193, et de ce que nous avons dit, su-

pra, n. 1.

Il faut pourtant excepter celles qu'il auroit contrac-

tées pour ses propres affaires, ou en faveur de quel-

qu'un de ses enfants d'un précédent lit, ou de quel-

qu'un de ses héritiers présomptifs; la communauté

devant en être indemnisée par le mari, de même

qu'elle doit l'être par la femme, de celles qui auroient

été contractées pour le profit particulier de la femme,
ou de ses enfants d'un premier lit.

Observez que la communauté n'est point tenue de

l'amende jointe à une peine capitale à laquelle le mari

auroit été condamné : car la dette de cette amende ne

peut paroître contractée durant la communauté, puis-

qu'elle ne naît que du jugement qui, par la peine capi-
tale qu'il prononce, dissout la communauté. Le cou-

pable est bien digne de l'amende avant la condamna-
tion ; mais c'est la condamnation qui l'en rend débiteur.

Il y a plus de difficulté à l'égard de la réparation
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civile; car le mari a contracté dans l'instant même du

délit l'obligation de réparer le tort qu'il causoit. Cette

dette a donc été contractée dans un temps auquel le

mari, comme seigneur de la communauté, avoit le

pouvoir de la charger de ses dettes : le jugement de

condamnation n'a fait que la liquider. Néanmoins on

juge favorablement que lorsque la réparation civile

est prononcée par un jugement capital, la commu-

nauté n'en est tenue que jusqu'à concurrence de ce

qu'elle auroit profité du crime. Livonière, ibid., r. 24.
28. 3° Les dettes de la femme contractées durant la

communauté sont charges de la communauté, lorsque
le mari les a approuvées, soit expressément, en auto-

risant sa femme pour les contracter, soit tacitement,
en permettant que sa femme fasse le commerce pour
raison duquel elle les a contractées : les autres dettes

contractées par la femme, quoique valablement con-

tractées, comme lorsqu'elle a été autorisée par justice

pour contracter, ne sont charges de la communauté

que jusqu'à concurrence de ce dont la communauté

a profité du contrat. '

29. 4° A l'égard des dettes des successions échues à

l'un ou à l'autre des conjoints durant la communauté,
il y a plusieurs sentiments. Je me détermine au sen-

timent de ceux qui pensent que comme dans notre

coutume les dettes des successions, soit rentes, soit

dettes mobiliaires, se répartissent proportionnelle-
ment sur les différents biens de la succession, tant sur
les meubles que sur les immeubles, la communauté
dans laquelle tombent les meubles de la succession

Coutumes d'Orléans, T. IL 2
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échue à l'un.des conjoints doit portée,unes part, tant

des dettes mobiliaires que des rentes \ qui soit en hiêrne

raison et proportion qu'est la valeur dés meubles avec

celle du total de la succession, et que le surplus doit

être porté par ce conjoint en son particulier, comme

charge des, immeubles auxquels il succède qui ne

tombent pas-en communauté; sauf néanmoins que la

communauté qui a la jouissance desdits immeubles

doit, à cause de ladite jouissance, avancer la part des

dettes mobiliaires dont le conjoint est tenu en son par-

ticulier; et jusqu'à ce qu'elle les acquitte, elle est tenue

des intérêts desdites dettes mobiliaires, de même que
des arrérages des rentes qui courront pendant tout le

temps que durera la communauté. On oppose contre

cette opinion qu'il paroît contre les principes de la

communauté qu'elle ne soit pas chargé© de toutes les

dettes mobiliaires de chacun des conjoints, art. 186,
et que les dettes mobiliaires de la succession échue au

conjoint étant devenues les dettes de ce conjoint, sa

communauté doit en être chargée. La réponse est que
la jurisprudence a excepté de cette règle les dettes que
le conjoint contracte pour raison des immeubles qui
lui sont propres, suprà, n. 26 : or les dettes de cette

succession, pour la portion dont les immeubles de

cette succession auxquels il succède, et qu'il a hors la

communauté, sont chargés, sont dettes qu'il a contrac-

tées pour raison d'immeubles qui lui sont propres ; et

par conséquent elles doivent être exceptées de la règle

qm fait tomber en la communauté les dettes mobi-

liaires des conjoints.
Observez une différence entre le mari et la femme,
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j^uii est que.lorsque la succession échue à la femme est

onéreuse, et qu'elle n'a point été autorisée par son mari,

mais par justice, pour l'accepter, la communauté n'est

tenue de la part des dettes que le mobilier de cette

succession doit porter que jusqu'à concurrence de la

valeur de ce mobilier; ce qui est une suite de ce qui a

été dit, n. 28; au lieu qu'elle est tenue indéfiniment

lorsque c'est au mari à qui la succession est échue.

Observez, à l'égard des dettes des successions, que
si l'un des conjoints avoit lors du mariage une créance

contre un tiers, laquelle, ou par sa nature, ou par la

convention du contrat de mariage, n'est pas tombée

en sa communauté, et que depuis, durant sa commu-

nauté, la succession de son débiteur lui soit échue, et

y soit tombée, soit par la nature des choses dont elle

étoit composée, soit par la convention du contrat de

mariage, la communauté devient, en ce cas, débitrice

envers ce conjoint de cette dette, nonobstant que ce

conjoint semble en avoir fait confusion et extinction,
devenant héritier de son débiteur : car la communauté

est vis-à-vis de ce conjoint ce qu'est vis-à-vis de l'héri-

tier un cessionnaire de droits successifs, lequel étant

obligé d'indemniser son cédant de tout ce qu'il lui a

coûté pour être héritier, doit lui faire raison de tout

ce qui lui est dû par le défunt dont il a cédé les droits

successifs; 1. 2, §. 18, ff. hoered. vend.

Contra vice versa, si l'un des conjoints, lors du ma-

riage, étoit débiteur envers un tiers d'une dette qui,
ou par sa nature, ou par la convention du contrat'de

mariage, n'est pas tombée en sa communauté, et qu'il
devienne ensuite, durant la communauté, héritier de
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son créancier, cette créance, nonobstant la confusion

qu'il semble en avoir faite en devenant héritier de son

créancier, ne laisse pas de tomber en sa communauté,

si elle est de nature à y tomber; et ce conjoint en sera

débiteur envers la communauté, de même qu'un hé-

ritier qui a cédé à quelqu'un ses droits successifs est

débiteur envers son cessionnaire de ce qu'il devoit au

défunt; 1. 37, ff. de pecui
30. 5° Enfin la communauté est chargée des ali-

ments des conjoints, de^l'éducation des enfants, de

l'entretien des héritages propres des conjoints dont

elle a la jouissance.
Les frais de l'inventaire qui doit être fait lors de la

dissolution de communauté, ceux des compte mobi-

lier, liquidation et partage, sont aussi des charges de

la communauté.

31. Mais les frais funéraires du prédécédé ne sont

point une charge de la communauté, et doivent être

payés en entier sur sa part; car la communauté a été

dissoute par sa mort.

Lorsque le mari est prédécédé, les frais du deuil de

la veuve sont censés faire partie des frais funéraires du

mari. On les arbitre suivant l'état du mari et les facul-

tés de sa succession ; mais il n'est pas d'usage ici d'avoir

aucun égard à la quantité du douaire pour les régler.

Lorsque c'est la femme qui est prédécédée, il n'appar-
tient rien au mari pour le deuil de sa femme ; Arg.
I. 9, his qui not. inf.

Il est évident que les legs faits par le prédécédé ne

sont pas charges -de la communauté. Cette décision a

lieu quand même ceux faits par le mari prédécédé se-
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roient prétextés de restitution pour torts par lui faits

durant le mariage ; à moins que la cause ne fût justi-
fiée ; auquel cas ce seroient des dettes dont la commu-

nauté est tenue; suprà, n. 27.

CHAPITRE II.

De la communauté conventionnelle, ou des clauses qui
concernent la communauté.

< 32. La communauté légale ou coutumière, dont il

a été traité au chapitre précédent, n'a lieu qu'au dé-

faut de la conventionnelle, c'est-à-dire de celle qui est

stipulée par le contrat de mariage.
Cette communauté conventionnelle dépend, de

même que toutes les autres conventions portées aux

contrats de mariage, de la condition tacite, si nuptioe

sequantur. C'est pourquoi, si le mariage ne se con-

tracte pas, ou si c'est un mariage auquel les lois re-

fusent les effets civils, la communauté stipulée n'aura

pas lieu, non plus que toutes les autres conventions

portées au contrat de mariage.
Elle est censée convenue, pour commencer seule-

ment du jour que le mariage commencera.

.Les parties peuvent s'écarter, à l'égard de cette com-

munauté, des régies de la communauté légale; elles

peuvent la composer différemment.
On peut ne l'accorder qu'à la seule personne de la

femme ; comme lorsqu'il est dit qu'en cas de dissolu-
tion de communauté par le prédécès de la femme ses
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héritiers n'y pourront rien prétendre. Cette clause ex-

clut les enfants aussi bien que les collatéraux : Lebrun,

I, III, 8. Enfin, on peut exclure tout-à-fait la commu-

nauté. ' <

Les clauses qui concernent la communauté sont les

clauses d'apport, d'ameublissement, de réalisation, de

séparation de dettes, de reprise de l'apport de la femme

en,cas de renonciation, de préciput; les clauses d'ex-

clusion de communauté, celle qui réduit la femme ou

les héritiers du prédécédé à ,une certaine somme pour
son droit de communauté. La clause par laquelle le

futur; ou la future sont mariés francs de dettes a paru
aussi à quelques auteurs concerner'la ïGornmunauté-

NoUs parlerons de ces différentes: clauses séparément;,

après avoir prémis quelque-chose en .général sûr les

conventions de mariage. . . i<
'

< . I ( \
' '

i K

ARTICLE PREMIER. ;. ',,.•>,

Des conventions de mariage en général'.

>'3,3. Les conventions' de mariage doivent se faire par
kicbntrat de mariage,.ou par des actesifaitseri;présence
des mêmes parents qui.on<t a8sisté.au contrat: Les actes

faits depuis hors leur présence sont nuls?.art.! 2.23.

Voyez cet article. ;•, ; < > '•< ";*

- Ce contrat et ces actes doivent être fajits avant la ".cé-

lébration, art. 202$ et.passés devant notaires, pour

prévenir les antidates dontiles actes sous signature pri-
vée sont- susceptibles.. .ii ''>

34, Régulièrement toutes conventions sont permises
dans un contrat de mariage; art. 202. ' ,.>r . r
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mariage à,celle des parties à qui elle seroit avantageuse.
C'est pourquoi une telle clause est nulle, comme lais-

sant aux parties le pouvoir de s'avantager durant le ma-

riage. , , >•

37. Telle est aussi celle par laquelle il seroit.convenu

que, la,femme n'auroit que le tiers dans les meubles et

conquêts, et seroit tenue néanmoins de la moitié des

dettes; ou celle par laquelle on conviendroit qu'elle
auroit le tiers des meubles et conquêts franc de dettes :

car la première clause laisse au mari le pouvoir de

s'avantager aux dépens de sa femme, en faisant de.

grosses acquisitions dont le prix seroit dû ; et la seconde

lui laisse le pouvoir dlavantager par le niêrne moyen sa

femme:à ses dépens,: c'est pourquoi, dans ces deux

espèces, la femme, nonobstant ces clauses, doit parta-

ger pan moitié l'actif et, le passif. Qu'on ne dise, pas

que la seconde clause doit au moins être-jugée. valable ;

quant à la, première partie qui restreint'da part de la

femme au tiers; car cette première partie est insépa-
rable de la-seconde, la femme n'ayant consenti à la

réduction de sa part au ^ers.que parcequ'on la lui ac-

cordoit fianche de dettes : c'est pourquoi la nullité de

l'une entraîne celle.de l'autre. - • . >-\

38,. Ce principe, que les .clauses qui tendent à laisser

aux conjoints la faculté de s'avantager durant le ma-

riage sont nulles, nerdoit pas être pris trop à la ri-

gueur, ;par l'ordonnance de 173.1, art. 18,.approuve,
les donations universelles faites par contrat de mariage
entre conjoints, avec la réserve de disposer d'une cer-

taine somme qui demeurera comprise en la donation,
si le donateur n,'en disppse pas; quoique cette réserve
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laisse en .quelque façbn au conjoint donateur la liberté

d'avantager pu non l'autre conjoint durant le rnariage,

en disposant,de cette somme, ou n'en disposant pas.

3g. 3° Les clauses qui tendent à engager les propres

de la femme sont aussi nulles; telles que celle par la-

quelle il seroit dit que la femme seroit tenue des dettes

de la communauté pour tsa part
au-delà de l'émolu-

ment qu'elle y a; ou; qif elleln'aurbit pas- d'indemnité

pour les dettes- pour^lesquelles, elle se $eroit obligée

pour son maris. ." '•"! ' ; * >

'
. ARTICXE- il;

Des différentes clauses des contrats de mariage.

§. I. De la clause de l'apport.
,i

'

4o. Il est très ordinaire dans les contrats de mariage

que chacune des parties fasse l'apport d'une certaine

somme à la communauté. • \

..L'effet de cette clause,est que le conjoint qui n'avoit

pas en biens mobiliers, lorsqu'il s'est marié, la somme

qu'il a promis mettre en communauté, est fait par
cette clause débiteur envers elle de ce qui s'en manque.

4i- On n'impute pas sur cette somme le mobilier

qui lui avient depuis le mariage, par succession ou

autrement : car c'est sur ses biens présens qu'il est censé

avoir promis d'apporter la somme contenue enla clause

d'apport.
'

42. Le conjoint ne peut pas aussi imputer sur la

somme qu'il a promis apporter, les fruits qui étoient

pendants sur son héritage lors du mariage, quoique



26 INTRODUCTION

la récolte en fût pour lors* imminente j<fcar les fruits

ayant été perçus durant la communauté',' y sonttoni'-

hés, en vertu du d»oit général qu'a la communauté

de percevoir, ad sustinenda onera matrimonii, tous les

fruits des héritages des conjoints, qui sont à percevoir

pendanttout le temps qu?il dure. Lebrun ajoute que
cette déeisiondoit'&voir lieu, même d&ns'lfecas'auquel'

l'héritage auroit étédonné en dot aveG cette-expression 1,
avenues fruits qui y'sont pendants, et queicette'èxpWs-i
sion doit être regardée comme superflue^-et •eOmWie'

ne signifiant autre chose, sinon que l'héritage est donné

en'dot tel qu'il est et Sans en réserver les fruits.

43. Lorsque ce n'est pas. l'héritage qui a été donné

en dot, mais les fruits de cet héritage, pendant un

certain nombre d'années, ces fruits faisant en ce cas

le capital de la dot, 1. 45 ff- de pact. dot, non seule-

ment peuvent être imputés sur la somme queîlee<|)n-

jointià' qui' ils ontété^donnés en dot a promis''apport
ter en communauté ; mais même s'ils ^excédôient cette

sommeils seroient, pour cet excédant; compris dans

la réserw de propres que, le conjoint auroit faite du,

surplus d'è ses biens:' ' > !JV . '. <- > J. l,\\<
Il en est de même, lorsque les père èi hrèrefdel'nw

des1
conjoints se sont obligés parle contrat de rriaiààge

de>nourrir chez eux les futurs conjoints* pendant! une

ou plusieurs années :, ces années de nourriture sont

censées faire partie de la dot de ce] conjodtrt^eti par-

conséquent le prix doit s'imputer sur apport àila>qon^>
munauté. ,.,,,- ~ , , ,

-44^ Il en est aUfcrerneritvlbrsqu'on a donné en dot le
droit ^usufruit d'un certain héritage.au conjoint. Les ,
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fruits dePhe'ritdgeperçûstenîvjertti dëtee droit d'usufruit

durant la communauje"', rie s'imputent pas pltt'sWfda'

sorirme qu'il a,1promis apportéreii communautéi,4q<Ue

si c'étoii l'héritage"même qui lui eût été donné en à<M:

car!ce rie s'ont pas ces fruits qui sont la dot,'c'est-le

droit d'usufruit; et les fruits perçus en vertu de^'ce

droit ne sont que'Vomniéles'fruits^de ce droit. Apg.,

h^<;§.<t,-îh4ejuWdot:
' < ••-' '

":,["r;;
-

"45. C'est au Corijointfqui a promis apportèrJen coM^'

menante une'certàirie somme,;à justifier de là qualité
dé38bû riïôbilier qui y est entré y faute de quoi* il est

débiteur envers la communauté de toute la somme

qu?il a promis y apporter. La quantité de'ce» mobilier

peut se justifier, l°'par le-contrât de mariage",'lbrs^'

qu'elle y est déclarée, i • <.-.*.ï--u. > , »• "

Observez que l'apport de la'femme doit être'quiti-
tancé par lé Mâri".''Â'Fégayd'dëc"ëIûi'du mari,'éosmrne
oarié 'se donne pas quittancé à soi-même-, il- suffit^

p'ôkr qu'on !le|.ugejacquitté, que le fiiari d'éelârè):qu'ïl
a!én mobilier la somme qu'il appose en comswtenautéi^
c'est à la famille de la femme à s'en informer. 'Arrlsi

j-u-gé;par arrêt; du 23 juillet 17. râ-,autom. 6'4ù tour-
nât des Audiences.'- <r- ! --.:n r-> v**' ;w)3job

•'46. 20 La quantité du mobilier'que chacun des'con-

jointes avoit lors du mariage peut aussi se justifier !pai>
un'iétatiaitientreles conjoints', quoique depuis le-ittâJ-

riage,,et quoique sous leurs'signatures privées. Ceb

conjoints' ne seroient pas même redevables à allégUpr>

qufele ConjôinHVgrossi dans cet état; ou l'a diminué

pour avantager"'l'autre conjoint: car on n'est pas rece-^

vable à alléguer sa fraude. Leurs héritiers pourroieW
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y être plus recevables, quoiqu'ils ne le. doivent être

que difficilement. Qu'on ne dise pas que l'héritier n'est

pas plus recevable que le défunt à alléguer la fraude

du défunt: car ce principe souffre exception lorsque
la fraude a été commise envers l'héritier en tant qu'hé-
ritier.

47. 3° Cette quantité peut même se prouver par

quelque acte non suspect fait avant ou peu après le

mariage ; tel qu'un compte de tutèle rendu par ce con-

joint à ses enfants d'un précédent mariage, quoique
ces actes aient été faits hors la présence de l'autre con-

joint.
'

48. Lorsque la quantité du mobilier du conjoint
n'est pas justifiée par aucun acte, on lui permet, et

encore plus à ses héritiers, d'en justifier par enquêtes
de commune renommée.

On doit dans cette preuve par commune renommée

plus subvenir à la femme qu'à son mari, parcequ'il n'a

pas été souvent en son pouvoir de constater son mobi-

lier, à cause de la puissance de son mari sous laquelle
elle étoit.

49. Observez une autre différence, qui est que les

dettes actives du mari ne doivent être imputées sur la

somme qu'il s'est obligé d'apporter en communauté,

qu'autant qu'il est justifié qu'elles ont été effective-

ment reçues durant la communauté; au lieu que celles

de la femme doivent être imputées sur la somme qu'elle
a promise, quoiqu'il ne parût pas qu'elles aient été re-

çues; à moins qu'il ne soit justifié qu'elles n'ont pu
être reçues, après des diligences convenables faites

contre les débiteurs.
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§. II. De la clause d'ameublissement.

50. La clause d'ameublissement est une clause par

laquelle un conjoint fait entrer ou tous ses immeubles,

ou quelqu'un d'eux, dans la communauté. Elle est ap-

pelée clause d'ameublissement, et les immeubles ainsi

apportés en communauté sont appelés propres ameu-

blis, parceque cette clause les fait entrer en commu-

nauté de la même manière que la coutume y fait en-

trer les meubles des conjoints.
51. Quoique l'ameublissement soit une espèce d'a-

liénation, néanmoins les mineurs, lorsqu'ils n'ont pas

, en biens meubles de quoi faire un apport à la commu-

nauté du tiers de leurs biens, peuvent ameublir de

leurs immeubles pour ce qui s'en manque. Lebrun,
1. 1, chap. 5, d. 2.

52. Il y a différentes clauses d'ameublissement. Il

y en a de générales, comme lorsque les conjoints sti-

pulent une communauté de tous biens : une telle clause

comprend l'ameublissement de tous les biens des con-

joints, de quelque nature qu'ils soient, même de leurs

propres anciens.

C'est une question si cette communauté s'étend aux

immeubles qui écherroient durant icelle par succes-

sion aux conjoints. Suivant les lois romaines, la société
de tous les biens s'y étendoit, 1. 3, §. 1, pro soc. Mais
les clauses d'ameublissement étant parmi nous de
droit étroit, il y a de la difficulté à étendre la commu-
nauté de tous biens à d'autres immeubles qu'à ceux

que les conjoints avoient lors du contrat, lorsque ceux
à venir ne sont pas expressément com pris dans la clause.
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La clause que les successions seront communes

renferme aUSsi un ariieublissenient général de tous

les immeubles qui aviendrbnt à titré de succession.

Ceux qui sont donnés ou légués aux,conjoints par

leurs ascendants sont, aussi compris dans cette clause:

car ces titres tiennent lieu de succession.

53» Quelquefois i l'ameublissement est. d'un corps
certain et déterminé, comme lorsqu'on met dans la

communauté une telle maison, une telle métairie.

L'immeuble ainsi ameubli est aux risques delà com-

munauté s'il vient à périr en tout ou en partie.
. Si. là communauté, souffroit éviction de ce propre

ameubli, pour une cause qui existât dès le temps du

contrat^ le conjoint qui a fait l'ameublissement seroit-

il tenu de l'éviction envers la communauté? Il faut dis-

tinguer. Si la clause commençoit par une promesse du

conjoint d'apporter une certaine somme en commu-

nauté, en paiement de laquelle il eût apporté un cer-

tain, héritage, il n'est pas douteux qu'il seroit tenu de

^éviction, et obligé de fournir à là comiriunauté en

autres effets la somme qu'il s'est obligé d'y apporter :

car la prestation par lui faite d'une chose que la com-

munauté n'a pu conserver, n'est pas un paiement va-

lable qui ait pu le libérer de son obligation ; 1. 98, ff.

4/ssolut^Si la clause porte simpleriient que le conjoint

déporté en communauté un tel héritage, il y en a

qjui décident indistinctement qu'il n'y a pas lieu en ce
cas à la garantie. Je pense qu'il faut encore distinguer.
Lorsque l'apport que j'ai fait de cet héritage compose
un,apport égal à celui de l'autre partie, je crois qujc

je dois en ce cas être obligé envers elle à.la garantie,
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et. en conséquence tenu de (Conférer en autres effets

la valeur de cet héritage; cette obligation de garantie

étant de la nature de tous les contrats commutatifs, tel

qu'est en ce cas le contrat de communauté de biens

que. j'ai contracté. Mais si l'autre conjoint n'avoit de -sa

part rien apporté en communauté, ou si, outre cet

héritage, j'avois d'ailleurs apporté autant que lui, en

ce cas^ l'apport que j'ai fait de cet héritage étant un

titre lucratif pour l'autre conjoint, je ne dois pas être

obligé envers lui à la garantie, qui n'a pas lieu dans

les, titres lucratifs.

A l'égard de celui qui a fait un ameublissement gé->

n^ral, il est clair qu'il ne peut être tenu d'aucune évic-

tion, car par cet ameublissement général, il n'entend

mettre en communauté que les immeubles qui lui ap^

partiennent, et seulement autant qu'ils lui appars-
tiennent. . ;. .""

- 54. Lorsqu'il est dit par le contrat de mariage que

pour composer l'apport de la femme le mari pourra
vendre un certain héritage delà femme, dont le prix
entrera en communauté, une telle clause ne contient

pas l'ameublissement de cet héritage; car ce n'est pas

l'héritage qu'on a entendu mettre en communauté,
mais le prix qu'il seroit vendu. S'il ne l'a pas été, la

femme ou les héritiers, lors de la dissolution de com>

munauté, seront débiteurs envers la communauté du

prix qu'il vaut, et peut être vendu. • s

55. Quelquefois l'ameublissement n'est déterminé à
aucun corps certain; comme lorsqu'il est dit que le

conjoint apporte ses biens meubles et immeubles jus-
qu'à la concurrence de la somme de tant; ou lorsqu'il
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est dit que le conjoint apporte en communauté une

certaine somme à prendre sur ses meubles, ou pour
ce qui s'en manquerait, sur ses immeubles, lesquels

jusqu'à concurrence sortiront nature de conquêts. Si

quelqu'un des héritages du conjoint qui a fait un tel

ameublissement venoit à périr en tout ou en partie,
on n'en peut pas faire tomber la perte sur la commu-

nauté: car tant que l'ameublissement n'est pas déter-

miné à aucun héritage, on ne peut dire que l'héritage

qui est péri fût celui qui a été mis en communauté,
ni par conséquent que la communauté en doive sup-

porter la perte.
C'est par cette raison qu'il a été jugé par arrêt rap-

porté par Mornac, que lorsqu'une femme avoit fait un

ameublissement indéterminé, le mari ne pouvoit alié-

ner aucun des immeubles de sa femme. Je pense néan-

moins qu'il le peut: car les ameublissements se faisant

principalement pour qu'il y ait un fonds de commu-

nauté dont le mari puisse disposer lorsqu'il le jugera
à propos, on doit supposer que cet ameublissement

renferme un pouvoir que la femme donûe à son mari

d'aliéner tels de ses immeubles qu'il jugera à propos,

jusqu'àla concurrence de la somme portée par la clause

d'ameublissement, et de déterminer, par cette aliéna-

tion , l'ameublissement aux héritages qu'il aliénera.

.56 Le propre ameubli étant un conquêt conven-

tionnel, et les conventions n'ayant d'effet qu'entre les

parties entre qui elles sont faites, 1. 27, §. 4, ff- de

pact. il suit de là, que le propre ameubli par l'un des

conjoints ne doit être réputé pour tel que vis-à-vis

l'autre conjoint ou ses héritiers, ou ses ayants cause;
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mais vis'à-vis d'autres personnes.il conserve sa nature.

C'est pourquoi, si le propre ameubli est un ancien

propre du conjoint qui a fait l'améubussement, cet

héritage, pour la part qui en demeurera à ce conjoint,
ou pour le total r s'il lui demeure pour le total par le

partage des biens de la communauté, appartiendra dans

sa succession à l'héritier aux propres de la ligne d'où

il procède; il sera sujet,aux réserves coutumières, etc.

§. III. De la clause de réalisation.

57. La clause de réalisation est une clause par la-

quelle une somme de deniers, ou d'autres biens mobi-

liers d'un conjoint, sont exclus de la communauté.

-Cette réalisation se fait, ou en stipulant expressé-
ment que ces biens mobiliers que le conjoint veut ex-

clure de la communauté lui seront propres, ou..lors-

qu'il est dit qu'une somme de deniers sera employée
en achat d'héritages : car cette destination équipolle à

la stipulation de propre ; art. 35b. . 1...

, i( 5'8. La limitation de l'apport de la communauté à
urie certaine somme renferme aussi tacitement' l'ex-
clusion du surplus; comme lorsque par le, contrat
de mariage on donne à un enfant une somme de

3o,ooo livres en deniers, dont il est dit qu'il entrera

10,000 livres en communauté, c'est en exclure les

20,000 livres restantes, suivantes cette règle des doc-

teurs, Qui dicit de uno, negat de allero.

Suivant cette règle, il a été jugé que cette clause,
les futurs seront communs en tous les biens qu'ils ae*

querront, renfermoit une réserve de propre pour les
biens mobiliers qu'ils avoient.

Coutumes d'Orléans, T. II. 3
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Il en seroit,autrement s'il étoit dit qu'iïs seront com-

muns:en tous biens meubles et immeubles qu'ils acquer-
ront: car cette clause étant susceptible de deux sens;

l'un qui rapporterait ces termes, qu'ils acquerront,
tant aux meubles qu'aux immeubles; l'autre qui les

rapporterait seulernent aux immeubles. Ce dernier

sens doit être préféré, comme plus conforme au droit

commun des communautés, qui y fait entrer le mo-

bilier.

59. Lorsqu'un mineur qui se marie a plus du tiers

de son bien en mobilier, ce qu'il a de plus que le tiers

est de droit réservé propre. Il y a plus : il ne lui est pas

permis de mettre plus que ce tiers en communauté;

et s'il avoit fait un apport plus considérable, il seroit

réductible au tiers; Louet, M. 20. Cela a lieu lorsqu'il
se:marie de suo; mais lorsque ses père ou mère, ou

autres le dotent, il est permis à celui qui fournit la dot

de la faire entrer en entier, si bon lui semble, dans la

communauté de ce mineur. s,

, 60. Les clauses de réserve de propre sont de droit

étroit y et ne s'étendent pas aux biens qui échéent du-

rant le mariage au conjoint qui a fait,la réserve des

propres, à moins qu'il n'y ait expressément compris
les biens à venir.

Parla même raison ; lorsqu'il est dit que les succes-

sions seront propres, cela ne s'étend point à ce qui
avient aux conjoints à titre de donation ou legs; à

moins que ce ne soit de la part de quelqu'un de leurs

ascendants : car ces donations ou legs tiennent lieu de

successsion.

61. La réserve de propre n'empêche pas le mari de
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disposer des effets mobiliers ^réservés propres par sa

femme. Tout l'effet est de donner à celui des conjoints

qui a fait la réserve, ou à ses héritiers, le droit de

reprendre, avant part sur les biens de la communauté,

la somme à laquelle montent les biens mobiliers ré-

servés propres; infrà, chap. 5.

62. L'addition de ces termes, aux siens, et de ceux-

ci , ceux de son côté et ligne, donne à la réserve de

propres des effets plus étendus. Voyez l'Introduction

gén. chap. 3, art. 45 §• 3.

63. C'est au conjoint qui a fait la réserve de propre
à justifier la quantité du mobilier qui y est comprise.
Ce qui a été dit suprà, §. 1, pour la justification de

l'apport, reçoit ici application.

§. IV. De la clause de séparation de dettes.

64- Les dettes que les conjoints doivent lors de leur

mariage, et que la coutume fait tomber en la commu-

nauté , en sont exclues par la clause de séparation de

dettes.

65. C'est une question, si lorsque les conjoints ont

apporté chacun en communauté une somme certaine,
il y a lieu à cette séparation de dettes, quoique non

exprimée? Lebrun tient la négative. Je crois préféra-
ble l'opinion delaThaumassière, quitienti'affirmative,
et que j'ai vu autrefois être l'avis unanime de tous les

officiers, avocats, et praticiens du bailliage d'Orléans.
En effet la coutume ne fait tomber en communauté
les dettes mobiliaires des conjoints que parcequ'elles

, sont une charge naturelle de l'universalité de leurs
biens mobiliers dont elle compose leur communauté:

3.



36 INTRODUCTION

mais lorsqu'il a plu aux conjoints de la composer au-

trement, non de l'universalité de leur mobilier, mais

d'une somme certaine que chacun y apporté; leurs

dettes, par une raison contraire, n'y doivent pas tom-

ber; parceque oes alienum universi patrimonii, non

certarum rerum (aut summarum) onus est; 1. 5o, §. i,

ff. de judic. Ajoutez que le contrat de communauté

étant de la classe des contrats commutatifs, dans lequel
selon la nature de ces contrats, chacune des parties
est censée vouloir recevoir autant qu'elle donne., et

par conséquent faire un apport égal, on doit présu-
mer lorsque, deux futurs conjoints ont promis appor-
ter en communauté chacun une certaine somme, putà,
de dix mille livres, qu'ils ont entendu dix mille livres

de net, et toutes dettes payées; autrement l'égalité qu'ils
sont censés s'être proposée selon la nature de ce con-

trat seroit renversée : car celui qui ne devrait rien ap-

porterait dixmilles livres effectives, pendant que l'autre

qui devrait beaucoup n'apporterait rien d'effectif.

66. La clause de séparation de dettes exclut de la

communauté toutes les dettes des conjoints avant le

mariage, quoiqu'elles soient devenues exigibles, ou

même quoiqu'elles ne soient liquidées que depuis le

mariage, même quoiqu'elles soient contractées sous

une condition qui n'est échue que depuis le mariage:
car l'effet rétroactif qu'ont les conditions au temps du

contrat, font regarder ces dettes comme dues dès le

temps du contrat, et avant le mariage.
Lebrun va jusqu'à décider que l'amende à laquelle

l'un des conjoints est condamné durant le mariage

pour un délit commis auparavant, est exclue de la com-



AU TITRE X. 37

munauté par la séparation des dettes. Quoique cette

dette ne naisse proprement que par le jugement de

condamnation et durant le mariage, il suffit qu'elle ait

une cause antérieure, qui est le délit: cela souffre

néanmoins difficulté.

A l'égard des arrérages des rentes que le conjoint

devoit avant son mariage, il n'est pas douteux que

nonobstant la clause, la communauté est tenue de

tous ceux qui courent pendant le temps que la com-

munauté dure, quoiqu'ils aient une cause antérieure :

car les arrérages sont une charge naturelle des reve-

nus des biens du conjoint qui tombent en la commu-

nauté.

Il en est de même des intérêts courus pendant le

mariage, de quelque espèce de dette que ce soit, an-

térieure au mariage.
Lebrun va jusqu'à dire que la convention par la-

quelle pn seroit expressément convenu que les dettes

des êonjoints, antérieures au mariage, seroient exclues

de la communauté, même pour les arrérages et inté-

rêts qui en courraient durant la communauté, ne se-

roit pas valable : mais il va trop loin ; cette convention,

quelque extraordinaire qu'elle soit, ne contient rien de

contraire aux lois.

67. L'effet qu'a, la clause de séparation des dettes

est que le conjoint qui étoit débiteur doit récompense
à la communauté, si elle a acquitté ce qu'il devoit;

infrà, ch. 6, §. 4- Cette clause a même quelquefois
effet vis-à-vis des créanciers du conjoint. Voyez sur ce

l'article 212.
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§. V. De la clause de reprise de l'apport de la femme, en c
de renonciation.

68. Il est d'usage de convenir par les contrats

mariage que la femme, en cas de renonciation à

communauté, reprendra ce qu'elle y a apporté.

69. Cette clause par laquelle la femme est associ

pour le gain, sans l'être pour la perte, contient u

espèce d'iniquité: c'est pourquoi, quoiqu'elle soit a

jourd'hui d'usage dans tous les contrats de mariag
la femme, quoique mineure, ne seroit pas restituab

contre cette omission.

70. Quoique régulièrement chacun soit censé avo

stipulé pour ses héritiers et autres successeurs unive

sels ce qu'il a stipulé pour lui, néanmoins, dans

clause de reprise, qui est de droit étroit, la femme e

censée n'avoir stipulé que pour elle le droit de repris
si ses héritiers ne sont pas expressément compris da

la clause: c'est pourquoi si elle prédécéde, ses héritie

n'auront pas ce droit.

Mais si la femme a survécu à la dissolution de co

munauté, le droit de reprendre a été ouvert à son prc
fit par la dissolution de communauté, et elle le tran

met à ses héritiers. Cela a lieu quand même elle serc

morte avant que de s'être expliquée sur l'acceptatio
ou la répudiation de la communauté. Arrêt du 29 juill

1716, au tome 6 du journal, La raison est que cet

répudiation que la femme doit faire pour exercer

reprise de son apport, n'est pas une condition sui

pensive qui arrête l'ouverture du droit de reprise, ma

seulement lexfaciendi, c'est-à-dire une chose que
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femme à qui le droit est acquis, ou ses héritiers, doi-

vent faire pour pouvoir exercer ce droit, qui n'est ac-

cordé qu'à cette charge.
Par la même raison, lorsque le droit de reprise a

été une fois ouvert au profit de la femme, les créan-

ciers de cette femme peuvent l'exercer pour elle, comme

ayant droit d'exercer le droit de leur débitrice. Lebrun

est néanmoins d'avis contraire, mais mal à propos.
Il y a plus: quand même cette femme, en fraude de

ses créanciers, et pour les priver du bénéfice de cette

reprise, auroit accepté une communauté onéreuse, les

créanciers de cette femme pourraient, sans avoir égard
à cette acceptation de la femme, exercer pour elle la

reprise de son apport, en abandonnant aux héritiers

du mari les biens de la communauté; de même que
les créanciers d'un héritier qui, pour les frauder, a

renoncé à une succession avantageuse, peuvent sans

avoir égard à cette renonciation, exercer dans cette

succession les droits de leur débiteur.

71. Lorsque la femme a compris ses enfants ou

quelques autres parents dans la clause, le droit de re-

prise est, par son prédécès, transmissible dans sa

succession, si ce sont ses enfants ou autres parents

compris dans la clause qu'elle laisse pour ses héritiers,
autrement non.

Lorsque la clause de reprise est conçue en ces termes,
la future et les siens pourront, etc., ces termes ne com-

prennent que les héritiers de la ligne descendante,
cest-àdire les enfants, en quelque degré qu'ils soient.

S'il est dit, la future et ses enfants, etc., je pense
que les enfants, en quelque degré qu'ils soieift, sont



4o INTRODUCTION

compris dans la clause, suivant la signification com-

mune de ce terme; 1. 220, ff. de v. s. Il n'y a aucune

raison de croire que les parties s'en soient écartées

dans cette clause, leurs affections pour leurs petits
enfants étant la même que pour leurs enfants.

Ce terme enfants, lorsqu'il est illimité, comprend
aussi tant les enfants des précédents mariages, que
ceux du futur mariage. Lorsqu'il est dit, les enfants

qui naîtront du futur mariage, ceux des précédents

mariages sont exclus pour le cas auquel il ne se trou-
* veroit aucun enfant du futur mariage qui vînt à la suc-

cession de sa mère: mais lorsqu'il y en a, ceux des

précédens mariages concourent avec eux dans la re-

prise, et ils ne sont pas censés en avoir été exclus dans

ce cas, la loi du rapport ne permettant pas que des

enfants soient plus avantagés que les autres dans la

succession de leur mère commune.

Lorsqu'il est dit que lafuture et sescollatéraux pour-
ront, en renonçant, reprendre, etc., il y a tout lieu de

présumer que les parties ont entendu, à plus forte

raison, comprendre leurs enfants dans la clause, et

même les ascendants de la femme, et qu'elle doit être

entendue en ce sens, ses héritiers même collatéraux.

La question n'est pas néanmoins sans quelque dif-

ficulté. Lebrun, p. 3, ch. 2, s. 2, d. 5, n. 12, rapporte
un arrêt de 1607, qui est le 112e de ceux de Mon-

tolon, qui a jugé la question contre les enfants. On a

pu se fonder sur cette raison, que la femme en ne stipu-
lant pas pour ses enfants là reprise qu'elle a stipulée
pour ses collatéraux, a pu avoir cette raison, que ses
biens crevant retourner, après la mort du père, à ses
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enfants, il n'étoitpas nécessaire, pour les conserver à

sa famille, de leur en stipuler la reprise.

72. Le droit qui résulte de la clause de reprise étant

de nature à ne se, pas transmettre dans la succession

de la femme par son prédécès, à moins que ceux qui
la recueillent ne se trouvent eux-mêmes compris dans

la clause, il suit de là que s'il est dit que la femme, ses

enfants, et sescollatéraux pourront, en cas de renoncia-

tion à la communauté, reprendre, etc., et que la femme

étant prédécédée, aucun de sa famille n'accepte sa suc-

cession, la reprise ne pourra être exercée ni par le

haut justicier qui lui succéderait par droit de déshé-

rence, ni par le curateur à sa succession vacante poul-
ies créanciers.

Mais si un parent de cette femme, compris dans la

clause, se porte héritier de cette femme sous bénéfice

d'inventaire, quoique ensuite il abandonne la succes-

sion aux créanciers, le droit de reprise qui a été ouvert au

profit decethéritierpourraêtre exercé parles créanciers.

Pareillement lorsqu'il y a un étranger légataire uni-

versel, le droit de reprise qui a été ouvert au profit du

parent héritier compris dans la clause, qui a accepté
la succession, se trouvant faire partie des effets com-

pris au legs universel, pourra être exercée parle léga-
taire après qu'il aura été saisi de son legs. Lebrun,
ibidem, est néanmoins d'avis contraire: il prétend que
la reprise ne .peut, en cette espèce, être exercée ni

par l'héritier, ni par le légataire, n'ayant pu être
ouverte ni au profit du légataire qui est un étranger,
ni au profit de l'héritier, à cause du legs universel.
La réponse est que le legs universel n'empêche point
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que ce droit de reprise n'ait été ouvert au profit de l'hé-

ritier, pour de là passer au légataire. En vain dit-on

que la propriété des choses léguées est censée passer
directement du défunt au légataire : l'héritier étant es-

sentiellement le successeur àtous les droits du défunt,
successor in universum jus, tous les droits du défunt,

quoique légués, ne laissent pas de passer en sa personne,
ce n'est que par une fiction de droit établie en faveur du

légataire, qu'ils sont censés passer directement en la

personne du légataire ; et ce qui n'est établi qu'en sa fa-

veur ne doit pas en cette espèce être rétorqué contre lui,
ni empêcher qu'il y ait eu ouverture au droit de reprise

qui se trouve faire partie de son legs universel. Ajoutez

que, dans l'opinion de Lebrun, il seroit au pouvoir de

la femme, en faisant un legs universel à un étranger,

d'avantager son mari, et de le décharger de l'obliga-
tion de la restitution de l'apport; ce qui est un très-

grand inconvénient. Il y a un arrêt de 171 r, rapporté

par l'annotateur de Lebrun, ibid., n. 17, conforme à

notre avis.

Il y en a qui vont jusqu'à soutenir que le légataire

pourrait prétendre la reprise, quand même l'héritier

compris en la clause de reprise auroit renoncé à la

succession; et que cette renonciation doit passer pour
une renonciation frauduleuse à laquelle on ne doit

pas avoir égard. Je ne puis être de cet avis : car cette

reprise étant un droit de la succession de la femme,
ne peut être ouvert au profit des personnes comprises
dans la clause, qu'elles n'acceptent sa succession. On

ne peut pas dire non plus que la renonciation soit frau-

duleuse. Il est bien vrai que, selon notre jurisprudence,
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un débiteur est censé commettre une fraude envers ses

propres créanciers, lorsqu'il renonce à une succession

avantageuse qui pourrait servir à les payer; et en consé-

quence, sans avoir égard à cette renonciation fraudu-

leuse , sescréanciers sont admis à exercer sesdroits dans

cette succession: mais dans cette espèce, l'héritier appelé
à la succession a pu renoncer sans commettre de

fraude envers le légataire universel, dont il n'étoit pas le

débiteur.

73. Lorsqu'il est dit que la future reprendra, en

renonçant, son apport, ou ce qu'elle a apporté, la

clause, qui est de droit étroit, ne comprend que ce

qu'elle avoit lors du mariage. Mais s'il est dit qu'elle

reprendra ce quelle aura apporté, ces termes, qui sont

au temps futur, comprennent, outre ce qu'elle avoit

lors du mariage, tout ce qui lui est depuis avenu par
donation ou succession, et est tombé en communauté.

Lebrun, ibid., n. 38.

74- C'est la dissolution de communauté qui donne

ouverture au droit de reprise au profit de la femme,
soit qu'elle arrive par le prédécès du mari, soit qu'elle
arrive par la séparation, quand même la clause seroit

conçue dans cestermes, dans lesquels plusieurs notaires

ont coutume de la concevoir: La femme survivante

pourra, etc. Car l'intention des parties, par ce ternie
de survivante, n'a été que de signifier que le droit de

reprise n'étoit accordé qu'à la future et non à ses hé-

ritiers, si la communauté étoit dissoute par son prédé-
cès. Lebrun, ibid., n. 22.

Le droit de reprise ayant été ouvert en ce cas par la

séparation, quoique la femme vienne par la suite à
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prédécéder, le mari n'a pas la répétition des deniers de

son apport dont elle a eu la reprise. Arrêt du 3o octobre

1718, au tom. 7 du journal. Lebrun, ibid., n. 23.

75. Lorsque c'est du mobilier qui a été mis en com-

munauté, la reprise est de la somme à laquelle mon-

toit sa valeur lorsqu'il y est rentré. Lorsque la femme

a mis des immeubles en communauté, elle les reprend
en nature, s'ils se trouvent pardevers son mari, ou sa

succession, lors de la dissolution de communauté. S'il

les avoit aliénés, elle ne pourrait pas les revendiquer
contre les tiers détenteurs: car par la clause d'ameu-

blissement qui doit se concilier avec la clause de re-

prise, elle est censée avoir consenti que son mari ait,
durant la communauté, sur ces propres ameublis le

même droit que sur les conquêts; qu'il pût par consé-

quent les aliéner (sans préjudice néanmoins de ses

hypothèques) de même que les conquêts; et qu'en ce

cas la créance de la reprise de ces héritages fût con-

vertie en celle du prix pour lequel ils auraient été

vendus, pourvu que la vente ait été faite de bonne foi

et sans fraude. Lebrun, ibid., n. 57. Que si le mari les

avoit vendus à vil prix, il devrait rendre leur juste va-

leur, eu égard au temps de l'aliénation.

76. Le mari, comme tout autre débiteur de corps
certain, doit entretenir en bon état les héritages sujets
à la reprise, et il est tenu des dommages et intérêts s'ils

ne s'y trouvent pas lorsque la femme les reprend en

nature. Par la même raison, s'ils n'y étoient pas lors-

qu'il les a vendus, il doit faire raison à sa femme de

ce qu'ils auraient été vendus de plus s'ils eussent été

en bon état.
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§. VI. De la clause de préciput.

77. C'est une clause très ordinaire dans les contrats

de mariage, que le futur époux, en cas de survie, aura

dans les biens de la communauté par préciput,, ses,ha-

bits et linge à son usage; et ses armes et chevaux, si

c'est un homme de guerre ; ou ses livres, si c'est un,

homme de lettres; ou ses outils, si c'est un artisan^ et

pareillement que la future, en cas de survie, aura par

préciput les habits, litige, bagues, et joyaux. Ce pré-

ciput est quelquefois limité à une certaine somme;

quelquefois il est illimité ; quelquefois on convient que
le survivant aura le choix de ces choses ou d'une cer-

taine somme.

;' Dans le cas d'un préciput illimité,putà, lorsqu'il est

dit que le mari survivant aura par préciput ses livres ;
s'il s'est fait une bibliothèque qui monte à une somme

excessive, il doit être réduit arbitrio Judicis.
•i 78. Il n'y a que la mort naturelle de l'un des conjoints

qui.donne ouverture au préciput de l'autre: car il n'est

pas probable c-ué dans cette convention on ait eu un

autre cas en vue.-Arrêt du 2,juini,i5i49, le roi Henri II

ténakt son lit de justice.

( >
Lorsque l'un des conjoints dont les biens, ont été

ebn£squ.és survit-à l'autre, il y a des auteurs qui refu-:

sent le préciput au fisc.
-

'79. Il est évident que la clause de préciput devient

inutile au mari survivant, lorsque les héritiers de la

femme renoncent à la communauté; lorsque la femme

survivante y renonce, elle est censée renoncer à tout
ce qu'elle peut prétendre dans les biens de la commu-
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nauté, tant à titre de préciput qu'autrement; et en

conséquence, la clause de préciput lui devient pareil-
lement inutile; Lebrun, p. 3, ch. 2, s. 1, d. 4, n. 4.
Mais on convient fort souvent par les contrats de ma-

riage que la femme, même en cas de renonciation, aura

son préciput: et en ce cas le préciput est une créance

que la femme qui a renoncé à la communauté a contre

la succession de son mari. . ,

§. VII. Du forfait de la part de la communauté.

80. On convient quelquefois par le contrat de ma-

riage que la femme ou ses héritiers n'auront pour
tout droit de communauté qu'une certaine somme.

Cette convention renferme une espèce de vente et

d'abandon à forfait que fait la femme à son mari, de

la part qu'elle auroit pu avoir dans la communauté.

Comme il est pour lors incertain si la communauté

sera avantageuse ou onéreuse, cette vente est un con-

trat aléatoire, semblable à la vente d'un coup de filet:

c'est pourquoi le mari ne laisserait pas de devoir cette

somme, quoiqu'il ne restât aucuns biens dans la com-

munauté. Cela a lieu, quand même il seroit dit que
la femme prendrait cette somme sur les biens de la

communauté: car ce terme, SUR, n'est pas limitatif,

maisseulementdémonstratif;Lebrun,l. 1, ch. 3, n. I\i
et suiv.

81. La femme, au moyen de cette somme, ne de-

vant rien avoir des biens de la communauté, on doit

lui faire déduction sur cette somme de tout ce qu'elle
en a tiré, pendant qu'elle durait, pour ses affaires;
même de la moitié des dots qui en ont été tirées' lors-
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qu'elle a doté ses enfants conjointement avec son mari :

secits, si elle n'avoit pas été partie dans la dotation,
car ne dote qui ne veut.

82. La femme doit avoir cettesomme franche de

dettes: elle n'en est pas même tenue vis-à-vis des

créanciers, comme elle le seroit si elle avoit vendu à

forfait sa part de communauté à un tiers: car elle

n'aurait pu la transmettre à ce tiers qu'en se portant

commune; au lieu que par le forfait qu'elle fait avec

son mari, elle renonce plutôt au droit d'acquérir une

part en la communauté qu'elle ne la lui transmet.

La femme devant avoir cette somme franche de

dettes, elle ne doit faire aucune confusion de toutes

ses reprises de propres, remplois, et autres choses qui
lui sont dues par la communauté, qui doivent lui être

payées en total par le mari, outre la somme stipulée
par .son droit de communauté.

§.VIII. Des clausesd'exclusion de communauté.

. 8,3. Lorsqu'on est convenu, par le contrat de ma-

riage, qu'il n'y auroit point de communauté entre les
futurs conjoints, l'effet de cette clause est que la femme,

après la dissolution du mariage, ne peut prétendre
aucune part dans les choses acquises par son mari du-
rant le mariage, et qu'elle ne peut demander autre
chose que la restitution de ce qu'elle justifiera avoir

apporté à son mari.

Mais cette clause ne prive pas le mari du droit de

jouir pendant le mariage de tous les biens de lafemme,
adsustinenda onera matrimonii. Il faut, pour l'en priver,



"48 INTRODUCTION

ajouter à la clause d'exclusion de communauté, celle-

ci; que les conjoints jouiront séparément de leur biens.

On appelle cette clause, séparation contractuelle.

§. JX^Des clauses par lesquelles le futur pu,]a future sont

mariés francs et quittes de dettes.

84- Une femme peut avoir intérêt à deux égards

que l'homme qu'elle épouse soit franc de dettes, i° afin

que la restitution de sa dot et l'acquittement de ses

autreé conventions matrimoniales n'en souffrent aucun

préjudice; 2° afin que sa part dans'la communauté ne

soit pas diminuée par ce qui en seroit tiré pour acquit-
ter les dettes de son mari. Ce n'est ordinairement que
la .première de ces deux espèces d'intérêts de la femme

qu'on a en vue dans la clause par laquelle les parents
du futur époux le déclarent franc et,quitte de dettes.

C'est pourquoi l'opinion la plus saine est que par la

convention que renferme cette clause, qui se contracte

entre les parents du garçon et la future épouse, les pa-
rents du garçon ne s'obligent envers la future à autre

chose, sinon qu'à l'indemniser de ce que les collo-

catiobs des créanciers de son mari, antérieurs au ma-

riage, sur lès biens de sondit mari, empêcheraient la

femme de toucher du prix desdïts biens pour le paie-
ment de 1ses reprises et créances: tel est l'avis de Le-

brun. Rènusson est d'avis coritijaire, ef, il étend cette

clause même à la seconde espèce d'intérêts que la

femme peut avoir que son mari soit franc de dettes;
mais cette opinion n'a pas prévalu: l'interprétation de

la clause que nous avons suivie s'éclaircira par des

exemples. Je suppose qu'après la dissolution de la
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munauté les biens immeubles du mari ont été discu-

tés; le prix desdits biens se monte à 20,000 liv. Il s'est

trouvé pour 5,000 liv. de créanciers hypothécaires an-

térieurs au mariage, colloques avant la femme sur

ladite somme ; da femme, qui étoit créancière de

4o,ooo liv. pour ses reprises et conventions matri-

moniales, n'a pu toucher que les i5,ooo liv. restan-

tes. Les père et mère qui ont marié leur fils franc et

quitte, seront tenus, en vertu de cette clause, d'in-

demniser la femme de la somme de 5,ooo liv., qu'elle
auroit touchée de plus, sans les créanciers antérieurs

au mariage. /

Je fais un autre supposition. Le bien du mari con-

siste en mobilier dontle prix n'a produit que 10,000 liv. ;
il laisse pour 100,000 liv. de dettes; savoir, 4o,ooo liv.

qui sont dues à sa femme, quarante autres mille livres

qui sont dues à des tiers pour des dettes contractées

depuis le mariage, et 20,000 liv. de dettes antérieures

au mariage, soit hypothécaires, soit chirographaires,

n'importe, pourvu qu'elles soient constamment anté-

rieures au mariage : ces créanciers antérieurs au ma-

riage auront pour leur sou la livre, la somme de

2,000 liv. Sans ces créanciers la femme auroit touché
de plus qu'elle ne touchera, une somme de 1,000 liv

moitié de cette somme de 2,000 liv., qui seroit partagée
entre elle et les autres créanciers. Ces créanciers anté-
rieurs font donc tort à la femme d'une somme de

1,000 liv., de laquelle les parents de son mari sont
tenus de l'indemniser en vertu de la clause de franc et

quitte. ;,

Coutumes dOrléans, T. II. , ;, , ,
'

4 .
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Il résulte de ceci que les père et mère qui ont ga-
ranti leur fils franc et quitte de dettes, ne sont pas

obligés indéfiniment à la restitution de la dot et con-

ventions matrimoniales de leur bru, comme ils le se-

roient s'ils s'en étoient rendus cautions; mais qu'ils y

sontseulementobligésjusqu'à concurrence de la somme

que les créances du mari, antérieures au mariage, ont

empêché leur bru de toucher sur le prix des biens de

sort mari.

85. Si, après les créances du mari antérieures au

mariage acquittées, il est resté suffisamment de quoi

payer entièrement les créances de la femme, l'effet de

cette clause cesse entièrement. Au reste il ne suffit pas

qu'il reste de quoi acquitter sa dot; cette clause s'étend

à toutes les créances que la femme peut avoir contre

son mari. Lebrun en excepte mal-à-propos celle qu'elle
a pour indemnité des dettes auxquelles elle s'est obli-

gée pour son mari pendant le mariage: car les père et

mère en déclarant leur fils franc et quitte, se sont

obligés envers leur bru, in id quanti ejus interest ma-

ritum esse oere aliéna liberum qualem eum affirmave-
runt: or ce n'est pas seulement par rapport à sa dot,
mais c'est par rapport à toutes les créances qu'elle peut
avoir contre son mari, quelles qu'elles soient, qu'elle a

intérêt qu'il ait été tel. Lorsqu'elle s'est obligée pour
son mari durant le mariage, elle a compté sur le bien

de son mari, et sur l'assurance qu'on lui a donnée

qu'il étoit franc de dettes. La raison qu'allègue Lebrun

pour excepter la créance pour les indemnités de la

femme, est qu'une femme pouvant s'obliger pour son

mari à des dettes sans 'bornes, l'obligation que les
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père et mère contracteraient serait sans bornes, si

elle s'étendoit à cette espèce de créance: mais cette

raison est fausse, puisque l'obligation des père et mère,

qui résulte de cette clause, ne peut jamais excéder ce

que leur fils devoit au temps de son mariage.
86. Lorsque les parents de la fille la déclarent et

garantissent franche de dettes (ce qui arrive rarement),
le futur époux envers qui les parents de la fille contrac-

tent cette obligation, ne pouvant avoir une autre es-

pèce d'intérêt, que la future épouse soit franche de

dettes, sinon pour que sa communauté n'en soit pas
diminuée, il n'est pas douteux que les parents de la

fille s'obligent par cette clause envers le mari, à lui faire

raison de ce dont sa part en la communauté se trouve

diminuée, par tout ce qu'il en a fallu tirer pour payer
les dettes de la fille, antérieures au mariage, tant en

principaux qu'intérêts.
En cela cette clause oblige à plus les parents de la

fille, que la clause de séparation de dettes n'oblige les

conjoints entre eux : car elle n'oblige qu'à la récom-

pense de ce qui a été payé pour les principaux, et non

de ce qui a été payé pour les intérêts courus durant la

communauté.

Observez une autre différence entre cette clause et

celle de séparation de dettes. Par la clause de sépara-
tion de dettes, ce sont les conjoints qui contractent et

s'obligent l'un envers l'autre: mais par la clause par
laquelle l'un dés,conjoints est déclaré franc et quitte,
ce sont les parents- du conjoint qui le déclarent tel,
qui contractent et,s'obligent envers l'autre conjoint; de '

manière qu'une fille que ses parents ont mariée fran-

4-
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che et quitte de dettes, n'est tenue de cette clause

qu'autant qu'elle seroit leur héritière.

CHAPITRE III.

De ta dissolution de ta communauté, de l'acceptation et de la

renonciation.

§. I. De la dissolution de communauté.

87. La communauté se dissout par la mort naturelle

ou civile de l'un des conjoints; Livon. tit. de la com-

munauté, r. 4o. H y a néanmoins des jurisconsultes qui
trouvent de la difficulté à l'égard de la mort civile de la

femme; parceque, disent-ils, le mari ne doit pas souf-

frir du délit qui a fait condamner la femme à une peine

qui emporte mort civile, ni être privé par le fait de la

femme du droit qu'il a, comme chef de la coriimunauté,
de jouir des biens de sa femme pendant tout le temps

que durera le mariage. La réponse est que, quoique le

mariage ne soit pas dissous, quant au lien naturel, par
la mort civile de sa femme, il ne subsiste plus comme

mariage civil, et par conséquent la communauté, qui
est un effet civil du mariage, ne peut plus subsister: on

ne peut pas concevoir une communauté avec une per-
sonne qui dans l'ordre civil n'existe plus.

88. La communauté se dissout aussi par la sépara-
tion. Il y en a deux espèces: la simple séparation.de
biens, qui donne droit à la femme'de jouir de* ses

biens, et de les administrer sans son mari; la sépara-
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tion d'habitation, qui donne à la femme le droit d'ha-

biter séparément de son mari ; et qui entraîne la sépa-
ration de biens comme accessoire.

89. Ces séparations ne peuvent se faire par le con-

sentement mutuel des parties. Il faut, pour qu'elles
soient valables, qu'elles soient ordonnées par le juge,
sur une demande judiciaire donnée par la femme con-

tre son mari.

Le juge ne doit ordonner ces séparations que pour
de justes causes, dont la femme doit faire la preuve,
soit par écrit, soit par témoins.

Les causes de la séparation de biens dont la dissi-

pation, et le mauvais état des affaires du mari qui
met en péril la dot de la femme, ou lorsqu'il est en

demeure de faire l'emploi de la dot qu'il s'étoit, par
le contrat, obligé de faire; arrêt du 10 janvier 1699,

rapporté par Augeard. Les causes de la séparation
d'habitation sont les mauvais traitements exercés par
le mari contre sa femme. Voyez sur la séparation, les

articles 198 et 199.
On a jugé que c'étoit aussi une cause de séparation

d'habitation, lorsque le mari avoit intenté une accu-

sation capitale contre sa femme dans laquelle il avoit

succombé. Arrêt du premier février 1716.

§. II. De l'acceptation de communauté.

90. Les biens de la communauté dont le mari, pen-
dant qu'elle duroit, étoit réputé le seul maître, se di-

visent, lors de la dissolution, en deux parties égales,
entre le mari et la femme ou leurs héritiers, pourvu
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que ladite femme ou ses héritiers veuillent accepter la

communauté.

Cette règle souffre exception: i° lorsqu'il en a été

convenu autrement par le contrat de mariage; 2° lors-

que la femme, pour quelque délit, a été déchue du

droit de communauté ; putà, lorsque, sur la plainte de

son mari, elle a été déclarée convaincue d'adultère.

La femme pour cause d'abandon de son mari, après
des sommations de retourner avec lui, auxquelles elle

n'a pas obéi, est aussi quelquefois déclarée déchue de

son droit de communauté; si ce n'est dans tous les

biens de la communauté, c'est au moins dans ceux

acquis depuis sa désertion.

91. L'acceptation de la communauté se fait ou ex-

pressément, comme lorsque la femme, depuis la dis-

solution de la communauté, prend la qualité de com-

mune; ou tacitement, lorsque depuis la dissolution de

communauté elle fait quelque chose qui suppose en

elle la volonté d'être commune; comme lorsqu'elle

dispose des effets de la communauté, ou lorsqu'elle

paie des dettes de la communauté, auxquelles elle

n'étoit point obligée.
La cession qu'une femme fait de son droit de com-

munauté à un étranger, comme aussi la renonciation

qu'elle fait en faveur de l'un des héritiers ,du mari,

préférablement aux autres, suppose aussi en elle une

acceptation: car elle ne peut pas transmettre son droit

à cet étranger, ni à cet héritier du mari, préférable-
ment aux autres héritiers, qu'elle ne l'ait acquis elle-

même; ce qu'elle ne peut faire qu'en acceptant la com-

munauté. Si elle renonce indistinctement en faveui



AU TIT,RE ,X.Ï -55

des héritiers de son mari, auxquels sa part accroît na-

turellement par sa renonciation, elle ne sera poirit
censée avoir accepté, quand même qlle auroit reçu

quelque chose pour renoncer. Arg.,\. il\,îî.deacq. lier.

§. III. De la renonciation à la communauté. i

92. Le droit de renoncer à la communauté pour Se

décharger des dettes, ne fut d'abord accordé qu'aux

personnes nobles dans, le temps des croisades, à cause

des grandes dettes que les seigneurs et les gentils_-
hommes avoient contractées pour les voyages d'outre-

mer. Depuis, ce droit a été étendu.à toutes les femmes

et à leurs, héritiers.

Cette renonciation à la communauté devoit se faire

autrefois lorsjdl§s«obsêques du mari, avec certaines

cérémonies. La Veuve en signe de sa renonciation, se

déceignoit, et jetoit sur la fosse de son mari la bourse

et les clefs qu'elle avoit pendues à sa ceinture. Aujour-
d'hui la renonciation se fait par un acte pardevant no-

taires, et il n'y a aucun temps limité pour le faire.

Lorsque la communauté se dissout par le prédécès
du mari, la coutume veut que la veuve qui se trouve

en possession des biens de la communauté, ne puisse
renoncer qu'en faisant bon et loyal inventaire desdits

biens. Voyez l'art. 2o4 et les notes.

g3. La coutume n'ayant limité aucun temps pour
cette renonciation, la femme et ses héritiers sont tou-

jours à temps de la faire, tant qu'ils n'ont pas accepté
la communauté, soit expressément, Soit tacitement, en

faisant quelque acte de commun, et tant qu'ils ne sont

pas poursuivis pour prendre qualité. Mais lorsqu'un
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créancier de la communauté assigne la veuve, elle n'a

droit de jouir que des délais de l'ordonnance de 1667,

qui sont celui de trois mois qui lui est accordé pour
faire inventaire, et qui court du jour de la mort de

son mari ; et celui de quarante jours qui lui est accordé

pour délibérer, et qui court du jour que l'inventaire a

été'fini; ou, lorsqu'il n'a pas été fini danS les trois

mois, du jour de l'expiration du terme de trois mois,

dans lequel elle le devoit finir. Ces délais étant expi-

rés, si la veuve ne rapporte pas de renonciation, elle

doit être condamnée envers le demandeur comme si

elle étoit commune: elle peut néanmoins sur l'appel,
et tant qu'il n'y a pas de condamnation qui ait passé
en force de chose jugée, rapportorKsâ-renonciation;

auquel cas elle doit être déchargée^de la condamna-

tion, et condamnée aux dépens faTits jusqu'au jour

qu'elle l'a rapportée.
L'arrêt de condamnation qui intervient contre la

veuve, faute par elle de s'être expliquée, l'oblige bien

de payer le créancier au profit de qui il est rendu, de

même que si elle étoit commune; mais il ne la rend

pas commune, et ne l'oblige pas envers les'autres

créanciers, auxquels elle peut toujours opposer une

•renonciation; car res inter alios judicat'a alteri non

prodest; 1. 2, cod. quoe rês jud. non, etc.

JGfem'des héritiers de la femme.

Lorsque la-femme ou ses héritiers ont pris qualité
ou fait acte de commun, ils ne peuvent plus renoncer

à la communauté, à moins qu'ils n'aient fait cette ac-

ceptation ew minorité ; auquel cas ils peuvent être'res-

titués contre en prenant des lettres de rescision. Lorsque
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l'acceptation a été faite en majorité, ils ne peuvent être

restitués contre, si ce n'est pour cause de dol, c'est-à-

dire s'ils étoient en état de justifier qu'on eût employé

quelque supercherie pour les engager à cette accep-

tation.

94- L'effet de la renonciation à la communauté est

de décharger la femme, ou ses héritiers, de toutes les

dettes de la communauté, même vis-à-vis des créan-

ciers, lorsqu'elle ne les a pas contractées elle-même;

art. 2o4-
Cette décision a lieu même à l'égard des dettes dont

il pourroit sembler qu'elle a profité; telles que sont

celles du boulanger, du boucher, du marchand qui a

vendu les étoffes qui ont servi à l'habiller: car-la

femme est censée avoir payé à son mari tout ce qu'elle
a pu consommer de ces différentes fournitures, par la

jouissance de la dot qu'elle lui a apportée ad'sustinenda

onera matrimonii; et l'ayant payé à son mari', elle ne

peut être obligée à le payer une secondé fois aux

marchands, qui n'ont contracté qu'avec son'mari: et".

non avec elle. Ils ne sont pas plus fondés à"le detn'an-5-

der que ne le seroit un boulanger qui, ayant fourni, du-

pain à un maître de pension, s'aviserait d'en dërriaiuder

le prix aux pensionnaires qui l'ont mangé.
' '> '» '

Cette décision doit avoir lieu quand même la femme

auroit arrêté les parties ou fait les emplettes; car elle
n est censée faire cela que pour et au nom de son mari,
et non pas s'obliger elle-même.

A l'égard des dettes qui procèdent du chef de la

femme, ou auxquelles elle s'est obligée avec son mari,
la renonciation ne peut l'en décharger, ni ses héritiers,
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vis-à-vis; des créanciers ; mais elle lui donne un recours

contre le mari ou sa succession. Voyez l'act. 2o5.

La femme qui renonce doit pareillement être ac-

quittée entièrement des frais d'inventaire. C'est sans

raison que Lebrun décide qu'elle en doit porter moi-

tié : ces frais sont une chai;ge privilégiée des biens de

la communauté qu'il étoit nécessaire de constater par
un, inventaire,, et doivent être par conséquent payés
sur lesdits biens, et non par la veuve; de même que
les frais d'inventaire d'une succession acceptée sous

bénéfice d'inventaire se paient sur les biens de la suc-

cession, et non par l'héritier bénéficiaire.,Lebrun veut

tirer argument, de l'art. 107 de Troyes, qui dit indis-

tinctement que le survivant paie la moitié des frais

d'inventaire : la réponse est quç cet article suppose le

cas d'acceptation comme le plus commun. "

§. IV. Du cas auquel la femme laisse plusieurs héritiers, dont

les uns acceptent la communauté, et les autres y renon-

cent.

95. Les biens de la communauté étant quelque
chose de divisible, la moitié de ces biens, que la femme

transmet dans sa succession, se divise entre les héritiers

de la femme, et chacun d'eux n'y peut succéder que

pour la part pour laquelle il est héritier. C'est pourquoi,
si, de quatre héritiers de la femme, trois, en se portant
seshéritiers, renoncent à la communauté, le quatrième

qui seul accepte la-communauté, n'étant héritier de la

femme que pour un quart, ne peut prétendre que le

quart en la moitié de la, femme dans les biens de la

communauté; les autres portions deincu^Mtcpar-de
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vers le mari, jure non decrescendi, de même que. le

total lui demeurerait si tous avoient renoncé.

Si la reprise de l'apport avoit été stipulée au profit

de ces héritiers en cas de renonciation à la commu-

nauté , le mari, qui profite seul de la part que chacun

de ces héritiers qui renoncent a dans les biens de la

communauté, doit être aussi seul tenu de payer à cha-

cun des renonçants le quart qui lui revient dans l'ap-

port à la communauté; cet apport étant comme le prix

pour lequel ils abandonnent leur part en la commu-

nauté.

CHAPITRE IV.

Du partage de la communauté.

96. La première démarche nécessaire pour parvenir
au partage de la communauté entre le survivant et les

héritiers du prédécédé est l'inventaire qui doit être fait

entre les parties de tous les effets mobiliers qui la com-

posent, et des titres des immeubles.

On comprend dans cet inventaire, parmi les;effets

qui composent le mobilier de la communauté, même

les bardes qui sont à l'usage du survivant, à moins

qu'il n'y ait une clause par le contrat de mariage qui
lui permette de les retenir par droit de préciput; et

même sans cette clause on doit laisser au survivant un

habillement complet qui ne doit pas tomber en par-

tage, ni par conséquent être compris dans l'inventaire.

Si le survivant est un homme d'épée, on doit aussi lui
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laisser l'épée qu'il a coutume de porter; si c'est un

homme de robe, on doit lui laisser sa robe de céré-

monie : on doit aussi lui laisser les marques des ordres

de chevalerie dont il est décoré, telle qu'est une croix

de Saint-Louis. Mais lorsque sa femme survit, les pier-
reries dont elle a coutume de se parer ne font pas partie
de l'habillement complet qu'elle a droit de retenir, et

doivent par conséquent être comprises en l'inventaire :

ea enim magïs ornamentis quàm vesti annumerantur;
1. 25 , §. 10, ff. de aur. leg.

*

Les manuscrits des ouvrages d'esprit qu'un homme

a composés ne doivent pas non plus être compris
dans l'inventaire ; car ce sont choses inestimables, qui
ne peuvent être censées faire partie d'une commu-

nauté de biens, ni même d'une succession, et qui ne

peuvent appartenir qu'à l'auteur, et, après sa mort, à

son plus proche parent, quand même il renoncerait à

sa succession.

Lorsque le survivant qui étoit en possession des

biens de la communauté a détourné quelques effets

corporels, ou quelques titres des biens et droits de la

communauté, et a omis malicieusement de les com-

prendre dans l'inventaire ; non seulement il est tenu

de les rapporter lorsque le recel vient à être découvert,
mais il doit être, en punition de son recel, déclaré

déchu de sa part dans les effets recelés, laquelle ac-

croît aux héritiers du prédécédé. Lorsque c'est la

femme survivante qui est coupable du recel, outre

cette peine, elle est privée du droit qu'ont les femmes

de renoncer à la communauté, et de n'être tenue des
dettes que jusqu'à concurrence de l'émolument. Au
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reste, on ne présume pas facilement que les omis-

sions des choses qui n'ont pas été comprises en l'in-

ventaire aient été malicieuses ; et lorsqne la fraude

n'est pas constante, on ne peut demander autre chose,

sinon que les choses qu'on avoit omis de comprendre
en l'inventaire y soient ajoutées. Il faut aussi, pour

qu'il y ait lieu aux peines du recel, que la malice ak

été persévérante. Si le survivant, après avoir détourné

des effets, les avoit, avant aucunes poursuites, ajoutés
à l'inventaire, il n'y auroit pas lieu à la peine. Louet,

r. n. 48.

97. Après l'inventaire fait, on procède au compte
mobilier par lequel les parties se font respectivement
raison de ce que chacune d'elles a reçu des biens de

la communauté depuis la dissolution de la commu-

nauté, et de ce que chacune d'elles a mis pour ladite

communauté.

Ensuite on fait la liquidation de toutes les reprises,

remplois de propres, et autres créances que chacun

des conjoints a droit d'exercer sur la communauté, et

des récompenses et autres dettes dont il peut être tenu

envers la communauté. Nous verrons dans les deux

chapitres suivants quelles sont ces différentes créances

et ces différentes dettes.

On doit compenser jusqu'à due concurrence ce dont

chacun des conjoints est créancier de la communauté,
avec ce dont ce même conjoint est débiteur envers

elle, et le rendre créancier ou débiteur de l'excédant.

Après la liquidation, on dresse la niasse des biens
dont la communauté est composée, tant en actif qu'en
passif.
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Lorsqu'il y a quelque mineur parmi les coparta-

geants, ou lorsque, étant tous majeurs, ils ne con-

viennent pas entre eux de l'estimation pour laquelle
les conquêts et les propres ameublis seront couchés

dans cette masse, il faut les faire visiter et estimer par
des estimateurs suivant leur valeur actuelle.

Ces experts doivent être nommés par le juge lors-

qu'il y a des mineurs, sinon il suffit que les parties en

conviennent entre elles.

98. La masse dressée et arrêtée, lorsque par la li-

quidation les conjoints se sont trouvés être créanciers

de la communauté de quelque somme, déduction faite

de ce dont ils lui étoient débiteurs, ils doivent prélever
cette somme sur les biens de la communauté ; et c'est

la femme ou ses héritiers qui doivent prélever les pre-
miers : le mari ou ses héritiers ne peuvent prélever ce

qui leur est dû que sur ce qui reste après les créances

de la femme acquittées.

Lorsque les conjoints se sont au contraire trouvés

débiteurs par la liquidation, on précompte au con-

joint, sur la part qu'il doit avoir en la communauté,
la somme dont il lui est débiteur.

Voyez au surplus, sur le partage des biens de la

communauté, et sur l'obligation de garantie qu'il

produit entre les copartageants, ce qui sera dit ci-

après au tit. 7 du partage des successions. Tout ce

qui y est dit pour le partage des successions peut s'ap-

pliquer à celui de la communauté.
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CHAPITRE V.

Desdifférentes créancesdesconjoints contre la communauté.

99. Chacun des conjoints peut être créancier de la

communauté lors de sa dissolution, i° de la reprise
de la somme à laquelle se trouvent monter les effets

mobiliers qu'il s'est réservés propres par le contrat de

mariage ; et qui sont entrés dans la communauté ;

suprà, chap. 2, art. 2, §. 3.

100. 20 Du prix pour lequel ses héritages propres
ont été vendus, ou pour lequel ses rentes propres ont

été rachetées pendant la communauté, et qui y est

entré; art. 192.
Il est pareillement dû remploi du prix de la coupe

d'un bois de haute futaie qui étoit sur l'héritage de l'un

des conjoints : car la haute futaie n'est pas un fruit de

l'héritage, et le fonds est diminué par la coupe qui en

est faite.

Il en est de même, à plus forte raison, du prix des

pierres tirées des carrières ouvertes sur le fonds de l'un

des conjoints durant la communauté; car les pierres
ne renaissent pas. On cite à ce sujet la loi 7, §. si vir,
ff. sol. matr. dont la leçon est vicieuse. Voyez la note
sur cette loi, in Pand. Justin, tit. sol. matr. 11. 44-

Cette créance pour le remploi du prix des propres
est fondée sur cette raison que, n'étant pas permis aux

conjoints de s'avantager pendant le mariage, chacun
des conjoints doit reprendre sur les biens de la com-
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munauté, tout ce dont la communauté a profité aux

dépens de sesbiens propres, autrement l'autre conjoint
se trouverait, pour la part qu'il a en la communauté,

avantagé aux dépens de ce conjoint.
De là il suit qu'il n'est dû reprise au conjoint que

du prix qui est entré en communauté. C'est pourquoi

lorsque l'héritage propre de l'un des conjoints, qui,

par le contrat de mariage, a été estimé à une certaine

somme, a été vendu pendant le mariage pour un

prix au-dessus ou au-dessous de cette estimation, c'est

du prix pour lequel il a été vendu, et qui est entré en

la communauté, que la reprise est due, et non de

cette estimation.

101. La reprise est due non seulement du prix

principal pour lequel l'héritage a été vendu, mais

aussi de tout ce que la communauté a reçu pour pot-

de-vin, épingles, et sous quelque autre dénomina-

tion que ce soit, soit en argent, soit en effets mobiliers.

On doit aussi y comprendre le prix des charges ap-

préciables à prix d'argent, imposées à l'acheteur, dont

la communauté a profité.
102. Il n'est pas dû de reprise des intérêts du prix;

car la communauté, qui auroit joui de l'héritage s'il

n'eût été aliéné, doit jouir du prix qui en tient lieu.

io3. Lorsque l'héritage a été vendu pour un seul

prix avec les fruits pendants, si la communauté a duré

au delà du temps de la récolte de ces fruits, on doit

déduire sur le prix pour lequel cet héritage a été vendu

en l'état qu'il étoit, le prix de ces fruits pendants : car la

communauté ne profite pas du prix desdits fruits, qui
lui auraient appartenu si l'héritage n'eût pas été vendu ;
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elle ne profite que du surplus, et par conséquent la re-

prise n'est due que du surplus.
Par la même raison, lorsque le conjoint a vendu

son héritage durant la communauté, pour un certain

prix que l'acheteur qui entrerait en jouissance du con-

trat ne paierait néanmoins qu'au bout de trois ans sans

intérêt, si la communauté a duré jusques et au-delà

de ces trois ans, le conjoint ne peut prétendre la re-

prise de ce prix que sous la déduction de celui des trois

années de jouissance qui auraient appartenu à la com-

munauté, et qui est entré dans ce prix.

io4- Contra vice versa, si le conjoint a vendu son

héritage propre pour une certaine somme payée comp-

tant, et néanmoins à la charge que l'acheteur n'en-

trerait en jouissance qu'au bout de trois ans; si la

communauté a duré jusqu'à ce temps, on doit ajou-
ter à la reprise du prix pour lequel l'héritage a été

vendu, ce qu'il auroit été vendu de plus sans la ré-

serve des trois années de jouissance: autrement ce se-

roit une perte que le conjoint feroit, et dont h»com-

munauté profiterait, qui, pendant ces trois ans, a eu

tout à-la-fois et la jouissance de l'héritage et la jouis-
sance du prix.

io5. Lorsque le conjoint a vendu son héritage pro-

pre à rente viagère, la reprise est due de ce dont les ar-

rérages de la rente viagère, courus pendant toutes les

années que la communauté a duré depuis le contrat,
ont excédé les revenus qu'aurait produits pendant le-

. dit temps l'héritage vendu, toutes charges et risques
déduits : car c'est de cet excédant dont la communauté

a profité.
Coutumes d'Orléans, T. IL 5
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106. Lorsque l'un des conjoints a vendu, durant la

communauté, un droit d'usufruit ou de rente viagère qui
lui étoit propre; si c'est par son prédécès que la com-

munauté a été dissoute, ses héritiers ne peuvent pré-
tendre aucun remploi du prix : car comme en ce cas

ce droit, s'il n'eût pas été vendu, se seroit entièrement

confondu dans la communauté, sans qu'il en restât

rien au conjoint lors de la dissolution de la commu-

nauté, c'est la communauté qui doit seule profiter du

prix pour lequel il a été vendu.

Si le conjoint à qui ce droit appartenoit a survécu à

la dissolution de communauté, il doit avoir la reprise
d'une partie seulement du prix, pour raison du temps
incertain qui reste dudit usufruit. Par exemple, si la

communauté a duré cinq ans depuis la vente de l'usu-

fruit, et qu'on estime à dix ans le temps incertain qui
en reste à courir, le conjoint aura la reprise des deux

tiers du prix.

107. Le conjoint qui avoit vendu son héritage avant

le mariage, et qui depuis reçoit de l'acheteur, contre

qui il avoit une action rescisoire, une somme pour

supplément du prix, doit avoir le remploi de cette

somme: car elle est le prix du rachat de l'action res-

cisoire qu'il avoit contre cet acheteur, laquelle ayant

pour objet l'héritage, étoit une action immobiliaire,
et par conséquent propre de communauté.

108. Conlrà, si le conjoint avoit acheté un héritage
avant son mariage, et que depuis le vendeur eût fait

rescinder le contrat, je ne crois pas que le conjoint
pût prétendre le remploi de la somme qui lui aura été

rendue parle vendeur: car l'effet de la rescision du con-
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trat est que le conjoint est censé n'avoir jamais été

propriétaire de l'héritage, mais seulement créancier

de la somme par lui payée au vendeur, dont il a la ré-

pétition, comme l'ayant payée en conséquence d'un

contrat nul, et par conséquent sine causa. Or, si le

conjoint n'a jamais été propriétaire de l'héritage, il n'a

pu être un propre de communauté; et la créance qu'a-
voitle conjoint, en cas de rescision du contrat, pour
la répétition de la somme par lui payée au vendeur,

étant une créance qui a pour objet une somme d'ar-

gent, est une créance mobiliaire qui est tombée dans

la communauté, si le conjoint, par le contrat de ma-

riage, n'a pas réservé propre son mobilier.

109. Il en est autrement lorsqu'on exerce, durant le

mariage, sur l'un des conjoints, le réméré ou le retrait

d'un héritage qu'il avoit acquis auparavant:.car son

acquisition n'étant en ce cas résiliée que pour l'avenir,
il reçoit le prix qui lui est rendu comme le prix de

son héritage propre, et le remploi lui est dû.

110. Lorsque l'un des conjointsi sur une action hy-

pothécaire , a été condamné à délaisser l'héritage qu'il
avoit acquis avant le mariage, à la charge par le de-

mandeur de lui rembourser une certaine somme pour
le prix des méliorations, il doit avoir le remploi de

cette somme s'il avoit fait ces méliorations avant le ma-

riage: car ces méliorations faisant partie de l'héritage

qui lui étoit propre, la somme qu'il reçoit pour le prix
de ces méliorations est le prix d'un propre.

Il en est autrement s'il a délaissé l'héritage sur une

revendication: la somme qu'il a reçue pour les mélio-

rations, quoique faites avant le mariage, ne peut en ce

5.
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cas passer pour le prix de son propre; car n'étant

point en ce cas propriétaire de l'héritage, il ne l'étoit

pas non plus des méliorations, qui en font partie, sui-

vant cette règle-ci, Inoedificatum solo cedit, et celle-ci,

Accessorium sequitur jus et dominium rei principalis.
Il n'avoit pour raison de ces méliorations qu'une sim-

ple créance mobiliaire, pour être remboursé de la

somme qu'il avoit utilement employée sur l'héritage
du demandeur, laquelle créance est tombée dans sa

communauté comme le reste de son mobilier, à moins

qu'il ne se le fût réservé propre.
ni. Lorsque, par une transaction faite durant le

mariage, l'un des conjoints a délaissé pour une somme

un héritage qu'il possédoit avant le mariage, à quel-

qu'un avec qui il avoit contestation sur la propriété, il

doit avoir le remploi de cette somme, à moins qu'il
ne fût justifié que l'héritage appartenoit à celui à qui
il l'a délaissé : car sans cela la possession en laquelle
il étoit de cet héritage l'en doit faire présumer le pro-

priétaire, et par conséquent la somme qu'il a reçue

pour cet héritage est le prix de son propre.
112. Il reste à observer que les conjoints doivent

avoir le remploi du prix de leurs propres, non seule-

ment lorsqu'ils ont été vendus durant la communauté,
mais même lorsqu'ayant été vendus dans le temps in-

termédiaire entre le contrat et la célébration du ma-

riage, le prix en est tombé en la communauté, quoi-

que les parties aient mis indéfiniment tout leur mobilier

en communauté, suivant la coutume. La raison est que
les futurs conjoints peuvent bien, par leur contrat de

mariage, se faire tels avantages que bon leur semble
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mais pendant le temps intermédiaire jusqu'à la célé-

bration, ils ne peuvent plus, à l'insu de leurs parents

qui ont assisté au contrat, en changer les conditions,
et se faire aucun avantage direct ou indirect, autre que
ceux qui'y sont portés; art. 223. Or c'en seroit un que
feroit le conjoint qui vendroit son héritage propre dans

le temps intermédiaire pour en faire tomber le prix
dans sa communauté, s'il n'en avoit pas le remploi ;
Lebrun 1, ch. 4, n. 10.

113. La communauté étant chargée de l'entretien des

héritages propres des conjoints dont elle perçoit les

fruits, chaque conjoint est créancier de la commu-

nauté, de la somme à laquelle sera estimé le prix des

réparations d'entretien qui se trouvent être à faire à ses

héritages propres lors de la dissolution de la commu-

nauté. . .

114- Le mari comme administrateur des biens de sa

femme, étant tenu de veiller à leur conservation, est

tenu.des dommages et intérêts de sa femme, si par sa

négligence il a laissé perdre quelque droit des propres
de sa femme ; et comme c'est pendant la communauté

qu'il contracte cette obligation envers sa femme, la

créance desdits dommages et intérêts qui en résulte, est

.une créance qu'a la femme contre la communauté.

115. Le conjoint ayant droit de reprendre sur la

communauté tout ce dont il l'a avantagée à ses dépens,
si l'un des conjoints avoit répudié sa part dans une

succession d'immeubles de son parent collatéral pour

accepter un legs à lui fait par ce parent, qui tombera

en sa communauté, ou s'il avoit fait rapport à la suc-

cession de son père d'un immeuble qui lui avoit été
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donné, pour accepter cette succession composée, pour
la plus grande partie, de mobilier qui entrera en 6a

communauté, quelques auteurs ont pensé que si le

parti que le conjoint a choisi dans ces cas et autres

semblables, étoit en soi le moins avantageux, il est

censé l'avoir choisi pour avantager sa communauté à

ses dépens, et qu'il lui est dû, en conséquence, récom-

pense par la communauté. Je pense que cette opinion,

qui donne lieu à des discussions et à des procès, doit

être rejetée, et qu'on doit décider au contraire, qu'il
n'est point dû récompense au conjoint par la commu-

nauté, ni à la communauté par le conjoint, toutes, les

fois que le conjoint prend l'un des deux partis dont il

avoit le-choix; parcequ'il ne fait en ce cas qu'User du

droit qu'il a de choisir, et qu'on ne doit point supposer
en lui le dessein d'avantager sa, communauté .à ses

dépens, ou de s'avantager aux dépens de sa commu-

nauté.

Voyez encore un exemple de créance d'un conjoint
contre la communauté, suprà, n. 29.

'116. Il nous reste à observer, deux différences entre

le mari et la femme touchant leurs créances contre If
communauté. La première, qui concerne les reprises
des propres, est que le mari ne peut prétendre sur la

communauté, la reprise que de ce qui y est entré; au

lieu que la femme a la reprise de ses dettes actives

stipulées propres, et du prix de ses propres vendus du-

rant la communauté, quoique le mari n'en ait pas été

payé, si c'est par sa faute et sa négligence qu'il ne l'a

pas été. La raison est que le riiari étant administateur

des biens propres de sa femme, est tenu envers elle
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de la négligence qu'il a commise dans le recouvre-

ment qu'il étoit tenu d'en faire, et il charge sa com-

munauté de cette obligation que sa négligence lui fait

contracter envers sa femme.

117. La deuxième différence, qui concerne toutes

les créances que chacun des conjoints peut avoir contre

la communauté, est que le mari ne peut se venger

que sûr ce qui reste des biens de sa communauté, après

que la femme à prélevé ce qui lui est dû : au contraire,
la femme peut, à défaut des biens de la communauté,
se venger sur les biens propres de son mari; et ils y
sont hypothéqués du jour du contrat de inariage; et

s'il n'y a point eu de contrat, du jour de la célébration.

De là il suit qu'en cas de renonciation à la Commu-

nauté par la femme ou ses héritiers, il est inutile de

liquider les reprises et autres créances que le mari

peut avoir contre la communauté; car il en fait con-

fusion sur lui. Au contraire, on doit liquider celles de

la femme, qui lui doivent être en ce cas payées pour
le total par le mari.

CHAPITRE VI.

Des différentes dettes dont chacun des conjoints peut être
tenu envers la communauté.

118. Les dettes dont chacun des conjoints peut être
tenu envers la communauté, sont i°ce qui pourrait
être encore dû de la somme que le conjoint auroit

promis apporter en communauté.
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2° La récompense qu'il doit à la communauté des

sommes qu'il en a tirées pour ses propres affaires.

Nous parcourrons les différentes espèces de récom-

penses, après avoir établi les principes généraux sur

cette matière.

§. I. Principes généraux sur les récompenses.

119. Ier Principe. Toutes les fois que l'un des con-

joints s'enrichit aux dépens de la communauté, il lui

en doit récompense.
II. La récompense n'est pas toujours de tout ce qu'il

en a coûté à la communauté; elle n'est due que jus-

qu'à la concurrence de ce que le conjoint a profité.
III. Elle n'excède jamais ce qu'il en a coûté à la

communauté, quelque grand qu'ait été le profit qu'a
retiré le conjoint.

§. II. Preniier casde récompense.

1,20. C'est un cas de récompense lorsque le conjoint
a tiré de la communauté des sommes pour rentrer dans
un héritage qui lui avoit appartenu, ou à ses auteurs,
avant le mariage, ou pour devenir propriétaire de

quelque héritage en vertu d'un droit antérieur au

mariage. Voyez ci-dessus-,'h., i5 et 16.

§. IJI. De la .récompense pour impenses faites sur l'héritage
propre de l'un des conjoints.

121. Lorsqu'on a fait? des deniers .delà commu-

nauité,,des impenses nécessaires ou utiles, autres que
celles de,simple entretien, sur l'héritage propre de l'un

(les conjoints, il en doit récompense à la communauté.
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A l'égard des impenses nécessaires, la récompense
est toujours due de ce qu'il en a coûté, ou du moins

de ce qu'il en a dû coûter, quand même l'impense ne

subsisterait plus, la maison sur laquelle elle a été faite

ayant été incendiée parle feu du ciel. La raison est que

l'impense étant supposée nécessaire, si elle n'eût été

faite des deniers de la communauté, le conjoint eût

été obligé de la faire de ses propres deniers : c'est

pourquoi il profite toujours de toute la somme qu'il a

tirée de la communauté, en ce qu'elle lui a épargné
de tirer pareille somme de son propre fonds ; hactenùs

locupletior est, qualenùs proprioe pecunioe pepercit.
Cette raison ne milite pas à l'égard des impenses

utiles qu'il auroit pu se dispenser de faire. C'est pour-

quoi la récompense pour ces impenses n'est due que

jusqu'à concurrence de ce que l'héritage sur lequel
elle a été faite s'en trouve être plus précieux au temps
du partage de la communauté.

Au reste, quelque précieux que soit devenu l'héri-

tage, la récompense ne peut jamais être de plus que.de
ce qu'il en a coûté à la communauté, suivant le troi-,
sième principe du §. 1. ,.

122. Les impenses voluptuaires étant celles qui ne

procurent que de l'agrément, et n'augmentent pas le,

prix de l'héritage sur lequel elles sont faites, il suit de

cette définition que le conjoint sur l'héritage duquel
elles ont été faites ne doit aucune récompense à la

communauté des deniers qui en ont été tirés pour les

faire, puisqu'il n'en est pas devenu plus riche. Facil,
1. 5, §. 1, ff. de donat. inter vir. et ux. Voyez le second

principe.
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1 Mais au moins si elles sont de nature à pouvoir s'en-

lever, telles que sont des parquets, des boiseries, des

glaées, etc., l'autre conjoint peut prétendre qu'elles
Soient enlevées pour être vendues au profit de la com-

munauté, si mieux n'aime le conjoint faire raison à

la communauté desdites impenses, jusqu'à eoricur-

r"ence du prix qu'on en peut retirer.

On peut même dire que ces impenses, en tant

qu'elles peuvent s'enlever, ne sont pas purement vo-

luptuaires, puisqu'elles augmentent le patrimoine du

conjoint jusqu'à concurrence de la somme qu'il en

peut tirer en les enlevant et les vendant.

Observez aussi que telles impenses qui, étant faites

en un lieu, sont voluptuaires, putà lorsqu'elles sont

faites dans un château à la campagne, peuvent être

réputées impenses utiles lorsqu'elles sont faites dans

un autre lieu, putà dans une maison de ville; cotame

lorsqu'on fait dans une maison de ville des embellis-

sements qui en augmentent le loyer.
123. Lorsqu'on a laissé croître en haute futaie sur

l'héritage propre de l'un des conjoints un bois qui étoit

taillis lorsque la communauté a été contractée, c'est

Une augmentation faite sur l'héritage du conjoint aux

dépens de la communauté qui manque de profiter du

prix des coupes : c'est pourquoi il en est dû récompense.

§. IV. De la récompense pour l'acquittement des dettes de

l'un des conjoints. '

124. C'est un cas de récompense lorsque le conjoint
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paie, des deniers de la communauté, des dettes proprés
dont il étoit tenu. i

Si c'étoit une dette exigible ^ il doit récompense de

la somme qu'il a payée. Si c'étoit une rente qu'il a rem-

boursée , comme il n'a été libéré que de la continuation

d'une rente, la récompense qu'il doit à la communauté

ne doit consister que dans la continuation de la rente,

suivant le second principe, suprà, n. 119. C'est ce qui
est décidé par la coutume de Paris, art. 244 et 245,

qui porte que ce rachat est réputé conquêt, et que le

conjoint qui étoit débiteur de la rente doit la continuer

à l'autre conjoint pour la moitié que cet autre conjoint a

dans la communauté. Cette disposition, qui n'oblige
le conjoint qu'à la continuation de la rente, étant une

conséquence du principe général des récompenses,
doit avoir lieu dans notre coutume et dans toutes les

autres.

Suivant le même principe, lorsque la rente de l'un

des conjoints, qui a été remboursée des deniers de la

communauté, étoit à un fur bas, putà au denier cin-

quante, le conjoint ne doit la continuer qu'au même

fur du denier cinquante; car il ne doit pas de récom-

pense au-delà de ce dont il a profité et de ce dont il a

été libéré.

i25. Lorsque la rente que, devoit le conjoint étoit

une ancienne rente créée au fur du denier dix-huit,
avant l'établissement du fur du denier vingt, il y a plus
de difficulté de savoir si le conjoint qui l'a remboursée

des deniers de la communauté doit la continuer au

même fur du denier'dix-huit, ou seulement au fur du
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denier vingt. La décision de cette question, et de plu-
sieurs autres, dépend de savoir comment on doit con-

sidérer la rente dont le conjoint est tenu envers la com-

munauté à la place de celle qu'il a remboursée à son

créancier.

Si cette rente est considérée comme une nouvelle
rente que ce conjoint est censé, potestate legis, avoir

constituée au profit de la communauté pour le prix de

la somme qu'il en a tirée pour rembourser l'ancien

créancier, et pour laquelle la communauté est seule-

ment subrogée aux hypothéques/le cet ancien créan-

cier; dans cette supposition, il faudra décider que la

rente ne doit être continuée à la communauté que sui-

te pied du denier vingt, puisqu'elle a été constituée

envers elle dans le temps que les deniers en ont été ti-

rés pour rembourser l'ancien créancier; temps auquel
les rentes ne pouvoient se constituer qu'au denier vingt.

Il faudra pareillement, dans cette supposition, dé-

cider que si la rente qui a été remboursée étoit une

rente foncière, celle dont te conjoint sera tenu envers
la communauté n'aura ni la nature, ni les prérogatives
des rentes foncières, mais sera une simple rente per-
sonnelle constituée à prix d'argent, pour laquelle la

communauté sera seulement subrogée aux hypothè-

ques de l'ancien créancier.

D'où il suit encore que si ce conjoint qui a rem-

boursé la rente foncière dont étoit chargé un de ses

héritages propres, laisse différents héritiers, les uns aux

propres, les autres aux meubles et acquêts, la rente,
comme une dette personnelle de sa succession, devra
être continuée par tous seshéritiers, suivant l'art. 35o,
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et non pas seulement par celui qui succède à l'héritage

qui en a été libéré.

Au contraire, si la rente que le conjoint qui a rem-

boursé son créancier des deniers de la communauté

est regardée comme la même rente qui étoit due à ce

créancier, et comme ayant été plutôt acquise par ce

conjoint au profit et pour le compte de la communauté,

qu'elle n'a été éteinte et amortie, il faudra, dans cette

supposition, décider que la rente remboursée des de-

niers de la communauté, qui étoit au fur du denier

dix-huit, continue au même fur au profit de la commu-

nauté. Si c'étoit une rente foncière, il faudra décider

qu'elle continue dans la même nature et avec les mêmes

prérogatives de rente foncière; que c'est l'héritage qui
en étoit chargé qui continue d'en être principalement
tenu envers la communauté ; et que si le conjoint a

laissé des héritiers à différentes espèces de biens, il n'y
a que ceux qui succèdent à cet héritage qui en soient

tenus^

Quoique cette seconde opinion paroisse autorisée

par un arrêt rapporté par tous les auteurs, qui a jugé
que la rente devoit continuer au taux de sa constitution,

quoique plus cher que celui qui avoit lieu lors du ra-

chat, néanmoins nous devons nous en tenir à la pre-
mière opinion. Ceux qui suivent la seconde s'appuient

uniquement sur ces ternies, tel rachat est réputé con-

quêt, qu'ils interprètent en ce sens : Tel rachat, c'est-

à-dire la rente rachetée est elle-même en nature réputée

acquise pour le compte de la communauté, et par con-

séquent subsister comme conquêt. Mais outre que ces
termes pourraient être interprétés autrement, cette
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supposition que le conjoint, en rachetant sa rente, a

acquis pour le compte de sa communauté cette même

rente en nature, étant contraire à la véritable inten-

tion du conjoint, qui, en rachetant sa rente, n'a eu

d'autre intention que de l'éteindre, elle ne peut tout

au plus être admise que dans la coutume de Paris, et

autres dont le texte pourroit paroître l'autoriser : mais

elle ne peut avoir lieu dans la nôtre, qui ne s'en est

pas expliquée; et il doit y être hors de doute que lors-

qu'un conjoint a racheté, des deniers de la commu-

nauté, la rente qu'il devoit, celle dont il étoit tenu en-

vers la communauté par forme de récompense n'est

pas la même rente, mais une rente semblable à celle

dont il seroit tehu envers un tiers, s'il eût pris de lui

à constitution la somme qui a servi au rachat avec

subrogation. Aussi Lebrun qui, 1. 3, chap. 2, sect. 1,
ff. 5, suit la seconde opinion, convient néanmoins, au

nombre 11, qu'elle ne doit pas être suivie dans les cou-

tumes qui ne se sont pas exprimées comme celle de

Paris.

126. Lorsque le conjoint a racheté, des deniers de

la communauté, une rente viagère qu'il devoij; avant

son mariage ; si celui sur la tête de qui elle étoit due

se trouve encore vivant lors de la dissolution de la com-

munauté; dans le sentiment de ceux qui pensent que
les rentes viagères sont immobiliaires (Introduction

générale, n. 55), et ne tombent par conséquent dans

la communauté que pour les arrérages qui en courent

durant icelle, on doit dire que cette rente doit être

continuée à l'autre conjoint pour la part qu'il a en la

communauté pendant le reste de la vie de l'ancien
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créancier. Si cet ancien créancier étoit déjà mort lors

de la dissolution de la communauté, il n'y aura lieu à

aucune récompense ; car, en ce cas, ce n'est pas te con-

joint qui a profité du rachat de la rente, mais la com-

munauté, à la charge de laquelle elle auroit été pendant
tout le temps qu'elle eût duré, si elle n'eût pas été ra-r

chetée.

127. Par la même raison, s'il a racheté, des deniers

de la communauté, un droit d'usufruit dont étoit chargé
son héritage propre, si l'usufruitier est mort durant la

communauté, il n'y aura lieu à aucune récompense,
la communauté ayant, en ce cas, profité entièrement

du rachat. Si l'ancien usufruitier se trouve encore vi-

vant, le conjoint doit récompense d'une partie du prix
du rachat, par proportion au temps incertain qui reste

à courir de la vie de cet usufruitier avec le temps qui
s'est écoulé depuis le rachat de l'usufruit jusqu'à la

dissolution de la communauté. Molin, sur l'art. 119
de Paris.

§. V. De la récompense pour raison de rapport, et pour rai-
son de substitution d'héritage à une somme promise en
dot. ,

128. Si le conjoint a tiré une somme de deniers de

la communauté pour faire le rapport à la succession

de son père de pareille somme qui lui avoit été don-

née avant son mariage, il en doit récompense à la

communauté : car la dette du rapport de cette somme,

quoique mobiliaire, étant due pour raison des im-

meubles auxquels ce conjoint succède seul, la com-

munauté n'en doit pas être chargée; suprà, n. 26.
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Si la somme qui a été donnée au conjoint, et dont

il doit le rapport, est entrée en sa communauté, lui

ayant été donnée pendant son mariage, il n'y a lieu

à aucune récompense ; car il ne l'a acquise à sa com-

munauté qu'à la même charge du rapport à laquelle
il l'avoit acquise lui-même.

129. Lorsque le conjoint à qui son père avoit pro-
mis en mariage une somme de dix mille livres qui n'a

point été réservée propre, reçoit de son père, en la

place de cette somme, un héritage, il doit récompense
de cette somme ; car il profite de cet héritage qui lui

est propre, aux dépens de sa communauté, qu'il prive
de cette somme.

Si le père avoit promis en dot l'alternative de l'hé-

ritage, ou de la somme, il n'y auroit lieu à aucune

récompense.
-

§.VI. De la récompense pour dot d'enfants, et autres
donations.

i3o. H y a lieu à la récompense, non-seulement

lorsque l'un des conjoints a été avantagé lui-même

aux dépens de la communauté, mais encore lorsque
le mari a donné des biens de la communauté à ses en-

fants d'un précédent mariage, ou même à des colla-

téraux, ses héritiers présomptifs: car il peut bien les

donner à des étrangers; mais il ne peut en avantager
les siens en fraude de la part de sa femme ; chap. 8,

§.3.

Pareillement, lorsque les conjoints ont donné des

biens de la communauté aux enfants de la femme,

nés d'un précédent mariage, la femme en doit récoin-
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pense à la communauté, et la donation doit être en-

tièrement précomptée à la femme; car le mari n'a pas

plus droit de donner aux enfants de sa femme, qu'à
sa femme même.

I3I. A l'égard des enfants communs, comme.ils

ne sont pas personnes prohibées, il n'est dû aucune

récompense par le mari de ce qu'il a tiré de la commu-

nauté pour leur donner, soit qu'il leur ait donné con-

jointement avec sa femme, soit qu'il leur ait donné

seul : car il a droit de disposer seul des biens de la

communauté envers personnes non prohibées.
N

Mais lorsque la femme a doté un enfant commun,

conjointement avec son mari, des biens de la commu-

nauté, et qu'elle renonce par la suite à la commu-

nauté; devant en ce cas fournir la moitié de la dot qui
a été prise dans tes biens de la communauté, dans les-

quels elle se trouve n'avoir aucun droit, en consé-

quence de la renonciation qu'elle a faite,.elle doit ré-

compense à la communauté de la moitié de cette dot,

qui doit lui être déduite et précomptée sur ses propres;
Lebrun, 1. 3, chap. 2. sect. 1. d. 6.

§. VII. De la récompense pour raison de l'office dont le
survivant est revêtu.

, i

i3a. Lorsque te mari, durant la communauté, a

acquis un office dont il se trouve revêtu lors de la dis-

solution, quoique cet héritage soit conquêt, la Juris-

prudence lui accorde le droit de le retenir à ses risques,
en récompensant la communauté. La récompense est
du prix que l'office a coûté, quand même il vaudroit

davantage lors de la dissolution.

Coutumes d'Orléans, T. II 6
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Il ne doit pas récompense des frais de provisions et

de réception ; car ces frais se font en pure perte.
Ils seraient'également perdus pour la communauté,

quand même le mari ne retiendrait pas l'office. D'ail-

leurs, la femme a profité de cetre dépense en partici-

pant aux honneurs de l'office. Lebrun, 1. 3. chap. 2,
sect. i, d. 9.

A l'égard des taxes qui ont été payées des deniers

de la communauté, le mari en doit récompense lors-

que le roi y a attaché des augmentations de gages ;
mais il ne doit aucune récompense pour les taxes sèches

qui n'ont pas augmenté l'office.

Tant que la communauté n'est pas dissoute, même

lorsqu'elle continue après la mort de la femme, te

mari n'est pas obligé de s'expliquer sur le choix qu'il
a de retenir l'office ou de te laisser à la communauté;
mais il doit s'en expliquer après la dissolution de la

communauté.

S'il tarde un temps considérable à s'en expliquer, il

est censé l'avoir pris à ses risques et pour son compte.
C'est ce qui a été jugé par l'arrêt de 1705, cité par
l'Annotateur de Lebrun, L. 1, chap. 5, n. 61. D'autres

prétendent que le droit qu'a lemari de retenir l'office,
étant un privilège, il ne peut être censé en avoir usé

qu'autant qu'il a déclaré le vouloir ; et que faute de

l'avoir déclaré, il doit plutôt en être réputé.déchu, et

que L'office en ce cas demeure à la communauté. C'est

ce qui avoit été jugé auparavant par un arrêt de 1695,
cité par Lebrun, ibid., n. 60.

Si te' mari se trouvoit revêtu de deux offices, il

pourrait retenir les deux, ou l'un d'eux seulement, à
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moins que leur désunion ne les dépréciât; auquel cas

il ne peut retenir l'un sans l'autre.

Tout ce qui vient d'être dit n'a lieu qu'à l'égard
des offices vénaux qui font partie du patrimoine des

particuliers, à cause de la finance qui y est attachée.

Mais si un homme s'étoit fait pourvoir, durant son

mariage, d'un office de la maison, du roi, quoiqu'il
lui en eût coûté pour cela une somme d'argent prise
dans la communauté, il retiendrait l'office lors de la

communauté, sans devoir pour cela aucune récom-

pense à la communauté : car ces offices n'étant pas dans

le commerce, et n'étant pas censés faire partie du pa-
trimoine des particuliers, parcequ'ils sont en la dispo-
sition du roi, l'homme qui a cet office, n'en est pas
censé" locupletior, et ne doit pas par conséquent de ré-

compense , suivant les principes établis suprà, n. 119.

Voyez l'Édit de janvier 1678; l'Annotateur de Lebrun,

ibid., n. 75.
133. C'est encore un cas de récompense lorsque

l'un des conjoints, qui, par son contrat de mariage,
ne s'étoit point réservé propre son mobilier, a, dans le

temps intermédiaire entre le contrat et la célébration,

employé en immeubles une somme de deniers de ce

mobilier: car en ne le stipulant pas propre, il étoit

tacitement convenu qu'il entreroit en la communauté;
et il n'a pas dû, en fraude de cette convention, l'en

priver en remployant en immeubles qui lui sont

propres, sans l'en récompenser; Lebrun, 1. 1. ch. \.
n. 10.
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§.VIII. Desintérêts, desrécompenses, et de leur hypothèque.

i34- Le conjoint doit, du jour de la dissolution de

communauté, les intérêts de ce dont il lui est débiteur,
de même qu'ils lui sont dus de ce jour de ce dont il

seroit créancier pour ses reprises et remplois.
Il reste à observer en général, à l'égard des récom-

penses, que les biens de la communauté qui échéent

à celui des conjoints qui en est débiteur, sont affectés

par privilège envers l'autre Conjoint à ce qu'il lui doit

pour ces récompenses ; mais les autres biens du con-

joint n'y sont hypothéqués que du jour du partage
devant notaires, par lequel il se seroit obligé à les

payer, ou du jour d'une sentence de condamnation

qu'on auroit obtenue contre lui.

CHAPITRE VII.

Des dettes de la communauté.

i35. En cas d'acceptation de communauté, le sur-

vivant et la succession du prédécédé sont tenus entre

eux, chacun, pour moitié, des dettes de la commu-

nauté; sauf que la femme et ses héritiers n'en sont

tenus pour cette moitié que jusqu'à concurrence de

ce qu'ils ont amendé des biens de la communauté;

art. 187.
Sûr ce qui peut être compté dans ce que la femme

amende de la communauté, voyez les notes sur le

même article.
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Vis-à-vis des créanciers, te mari ou ses héritiers sont

tenus pour le total, non seulement des dettes de la

communauté qu'il a contractées avant le mariage, et

de celles des successions qui lui sont échues de son

chef; mais il a prévalu contre le sentiment de Bacquet,

qu'il demeure tenu pour le total de celles qu'il a con-

tractées pendant te mariage. Bacquet se fondoit sur ce

que les ayant contractées comme commun et chef de

la communauté, il n'en étoit tenu qu'en cette qualité,
et par conséquent seulement pour moitié, lorsque, par
la dissolution de communauté, son droit de commun

étoit restreint à la moitié. On répond à Bacquet, en

niant son principe : Le mari, quoiqu'il contracte pen-
dant la communauté, s'oblige proprio nomine: toute

personne qui n'exprime pas en quelle qualité elle

s'oblige, étant censée s'obliger proprio nomine, celui

qui a contracté avec lui, n'a connu que lui ; ejus solius

fidem secutus est.

136. Le mari est tenu solidairement envers le créan-

cier, non seulement lorsqu'il a contracté seul, mais

même lorsqu'il s'est obligé avec sa femme, sans expri-
mer de solidarité; quoiqu'il en seroit autrement s'il se

fût obligé ainsi avec une autre personne. La raison est

que l'intention ordinaire des parties, lorsqu'une femme

intervientàl'obligation de son mari, est de procurer une

plus grande sûreté au créancier, plutôt que de partager
et diminuer l'obligation du mari.

137. A l'égard des dettes de la communauté, qui
procèdent du chef seul de la femme, telles que celles

qu'elle a contractées avant son mariage, ou qui procè-
dent des successions qui lui sont échues, il y en a qui
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pensent que le mari en ayant été débiteur pour le

total, en sa qualité de chef de la communauté dans

laquelle ses dettes sont entrées, ne cesse pas, par la dis-

solution de la communauté, d'en être débiteur poul-
ie total. Je pense au contraire, que le mari n'ayant
été débiteur de ces dettes qu'en sa qualité de chef et

seigneur de la communauté, et non proprio nomine,
cette qualité venant, par la dissolution de commu-

nauté à se restreindre à celle de commun pour moitié,
son obligation doit aussi se restreindre à cette moitié.

C'est la différence des obligations contractées en une

certaine qualité, et de celles contractées proprio no-

mine. Celles-ci ne s'abolissent pas, cùmnemo propriam

personam exuere possit: les autres ne subsistent qu'au-
tant que subsiste, et pour la part pour laquelle sub-

siste la qualité en laquelle elles ont été contractées ;

Arg., 1. 51, ff. de procur.
La coutume de Melun, article 216, en une disposi-

tion conforme à notre avis : c'est aussi celui de Lebrun,
liv. 2, ch. 3, 5, 1, n. 18.

i38. La femme est tenue solidairement envers les

dettes de la communauté qui procèdent de son chef,

c'est-à-dire de celtes qu'elle a contractées elle-même

avant le mariage, et de celles qui procèdent des suc-

cessions qui lui sont échues. Elle est aussi tenue soli-

dairement de celles contractées par son mari, lors-

qu'elle s'y est obligée solidairement avec lui. Si elle s'y
est obligée sans qu'on ait exprimé la solidarité, elle n'en

est tenue, même vis-à-vis te créancier, que pour moi-

tié; et son intervention à cette dette n'a d'autre effet,
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sinon qu'elle ne peut se décharger de la moitié dont

elle est tenue en renonçant à la communauté.

139. A l'égard des dettes auxquelles elle n'a pas

parlé, elle n'en est tenue personnellement comme

commune, que pour moitié vis-à-vis du créancier, et

même seulement jusqu'à la concurrence de ce qu'elle

amende de la communauté; voyez l'art. 187 et les

notes : mais elle peut en être tenue hypothécairement

pour te total, si ces dettes sont hypothécaires, et si

elle est détentrice des conquêts qui y sont hypothé-

qués. La femme qui est détentrice des conquêts est,

même dans notre coutume, tenue hypothécairement
des dettes propres du mari, lorsqu'elles sont hypothé-

caires, suivant l'article 190. Voyez cet article et les

notes.

i4o. Celui des conjoints qui a été obligé de payer

pour te total une dette de la communauté, a son re-

cours contre l'autre pour la part dont il en doit être

tenu, art. 189: mais il y a cette différence entre le

mari et la femme, que le mari n'a, pour ce recours,
d'autre hypothèque sur les biens propres de la femme,

que celle du créancier qu'il a payé, lorsqu'il a eu la

précaution de s'y faire subroger. Il n'en a point ex pro-

priâ personâ : au lieu que la femme a ex propriâ per-
sonâ une hypothèque pour ce recours sur tous les biens

de son mari, du jour de son contrat de mariage; ou,
s il n'y en a point, du jour de la célébration. Voyez
les arrêts cités par Lebrun, 1. 3. ch. 2, s. 2. d. 6, n. 7.

De là il suit que, entre plusieurs créanciers qui ont

contracté avec un homme marié depuis son mariage,
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ceux qui ont la femme pour obligée, quoique posté-
rieurs , sont préférés sur les biens du mari à ceux qui
ne l'ont pas pour obligée. La raison est que la femme

qu'ils ont pour obligée est mise en ordre du jour de

son contrat de mariage pour être acquittée de cette

dette ; et ces créanciers, comme exerçant les droits de

la femme leur débitrice, sont mis en sous-ordre dudit

jour pour toucher à la place de la femme.

i4i. Cette hypothèque du jour du contrat de ma-

riage pour l'indemnité de la femme, paraît fondée

sur ce que cette indemnité que le mari doit à sa

femme, est une suite de l'obligation dotem salvam

fore, que le mari a contractée en se mariant, et à la-

quelle il a dès ce jour hypothéqué ses biens.

142. Cette raison cesse à l'égard des cautionne-

ments qu'une femme auroit subis pour son mari de-

puis sa séparation exécutée; car l'obligation dotem

salvam fore, contractée par le contrat de mariage,

ayant été éteinte et acquittée par la restitution de la

dot, on ne peut dire que l'indemnité due à la femme

pour ces cautionnements fasse partie de cette obliga-
tion : c'est pourquoi je pense qu'elle ne peut prétendre
indemnité pour ces cautionnements du jour de son

contrat de mariage.
On m'a néanmoins assuré qu'il avoit été jugé par

arrêt, que même en ce cas la femme avoit hypothèque
du jour du contrat de mariage. J'aurais de la peine à

croire que l'arrêt dût être suivi, si ce n'est peut-être
dans le cas auquel par le contrat de mariage qui por-
terait une séparation de biens, il y auroit clause ex-

presse que la femme auroit néanmoins hypothèque
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du jour de son contrat de rriariage pour l'indemnité

des obligations qu'elle pourrait contracter pour son

mari; ce qui seroit même encore contre les principes
de droit; 1. 1, §. 1 ; et 1. 11, ff. qui potior.

CHAPITRE VIII.

De la puissance du mari sur la personne et les biens de safemme.

§. I. De la puissance sur la personne.

143. La puissance du mari sur la personne de sa

femme, consiste principalement dans le droit qu'il a

d'exiger que sa femme te suive par-tout où il voudra

établir son domicile ou sa résidence, pourvu que ce

ne soit pas en pays étranger, et qu'elle lui obéisse en

toutes choses raisonnables.

i44- Le droit coutumier a donné beaucoup plus
d'étendue à cette puissance du mari. Il met la femme
dans une telle dépendance de son mari, qu'il la rend

inhabile à agir ou défendre en jugement sans lui, et

même à contracter hors jugement, et à disposer de ses
biens par actes entre vifs sans y être par lui autorisée.
Ce principe a néanmoins ses exceptions. Voyez les
art. 194 et 196, avec les notes.

Cette autorisation du mari, nécessaire pour tout ce

que fait la femme, est bien différente de celle du tu-

teur, qui est nécessaire pour les actes du mineur.
Celle-ci n'étant requise qu'en faveur du mineur et

pour son intérêt, le défaut de cette autorisation ne
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rend nuls les actes du mineur qu'autant qu'il est de

son intérêt qu'ils rie subsistent pas ; et ce défaut ne

peut être opposé au mineur lorsqu'ils lui sont avanta-

geux. Au contraire, l'autorisation du mari n'étant pas

requise pour l'intérêt de la femme, ni en sa faveur,
mais parceque la dépendance en laquelle elle est de

son mari la rend inhabile à tout, si elle n'est autori-

sée, le défaut d'autorisation rend absolument nuls

tous tes actes de la femme, soit qu'ils soient désavanta-

geux , soit qu'ils soient avantageux : c'est pourquoi
l'ordonnance de 173 1 , art. 9, déclare nulle l'accepta-
tion faite par une femme non autorisée , d'une dona-

tion qui lui est faite.

De là naît une autre différence, qui est que l'acte

du mineur fait sans autorisation, peut être validé par
la ratification du mineur devenu majeur, et qu'il a,
du jour de sa date, toutes les hypothèques qui en ré-

sultent s'il a été fait par-devant notaire. Au contraire,
l'acte fait par une femme non autorisée ne peut être

validé par la ratification de la femme devenue veuve ;
ce qui est absolument nul, ne pouvant être confirmé.

C'est pourquoi cette ratification ne pourra avoir l'effet

que d'une nouvelle convention entre les parties.

i45. On peut définir l'autorisation du mari qui est

nécessaire pour les contrats ou autres dispositions ex-

trajudiciaires et entre vifs de la femme, un acte par

lequel le mari habilite sa femme à faire tel contrat ou

telle disposition.
Cette autorisation du mari est donc quelque chose

de plus qu'un simple consentement. C'est pourquoi,

quelque marque de consentement qu'un mari ait
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donnée au contrat de sa femme, quand même il l'au-

rait signé, quand même il auroit été partie avec elle et

se seroit obligé conjointement avec elle, quand même

il seroit dit que c'est de son consentement et de son

agrément que la femme contracte, le contrat ne lais-

sera pas d'être nul entre la femme et ceux qui ont con-

tracté avec elle, s!il n'est expressément dit que son

mari l'a autorisée. Voyez tes arrêts cités par Lebrun,
1. 2, ch. 1, sect. 4, n. i5.

Par la même raison lorsqu'il est échu une succes-

sion à une femme, quoiqu'elle s'y soit immiscée con-

jointement avec son mari, elle n'est pas censée l'avoir

valablement acceptée, si elle n'a été expressément auto-

risée par son mari, ou son refus, par justice pour

l'accepter; et en conséquence elle ne contracte aucune

obligation envers les créanciers de la succession et tes

légataires, non plus que son mari, qui est seulement

tenu de compter de ce qu'il a reçu. Renusson, ch. 12.

Ce terme autoriser est comme sacramentel, et je ne

trouve que celui d'habiliter qui pût passer pour équi-

pollent.
A l'égard des actes judiciaires , il suffit que te mari

soit partie conjointement avec sa femme en l'instance,
et il n'est pas nécessaire qu'il l'autotise expressément ;

Lebrun, 1. 2 , ch. 2 , sect. 6, n. 2.

i46. L'autorisation doit être spéciale pour tel et tel
acte ; les arrêts ont réprouvé les autorisations géné-
rales portées par une clause d'un contrat de mariage.
Voyez suprà, n. 34-

147- Au reste, il n'est pas absolument nécessaire

que cette autorisation soit interposée in ipso negolio et
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par l'acte même ; elle peut même l'être par un acte

précédent, pourvu que la femme en contactant fasse

usage de cette autorisation et se dise autorisée : car ce

seroit même chose qu'elle ne l'eût pas été, ou que

l'ayant été, elle n'en eût pas fait usage, et n'eût pas
contracté en cette qualité d'autorisée; Lebrun, sect. I\,

n. 17.
Si une femme, n'étant pas encore autorisée, dans la

confiance que son mari l'autoriseroit, avoit contracté

en se disant autorisée de son mari, l'autorisation de

son mari qui interviendrait depuis l'acte, ne pourrait
le valider que ut est nunc, c'est-à-dire du jour de cette

autorisation, et pourvu que la femme et l'autre partie

pussent être réputées persévérer en la même volonté ;

Lebrun, sect. 5.

i48. Cet effet de la puissance du mari étant un

effet civil du mariage , il suit de là qu'il n'a pas lieu et

qu'il cesse lorsque te mariage n'a pas, ou a cessé d'a-

voir les effets civils. C'est pourquoi si un mari perdoit
la vie civile par une condamnation, sa femme n'aurait

plus besoin d'aucune autorisation.

i49- H n'en est pas de même lorsqu'un mari tombe

en démence. Cet état ne lui faisant pas perdre le droit

de puissance que la loi lui donne sur sa femme, arg.,
1. 8, ff. de his qui sui vel alien. la femme demeure in-

habile à rien faire sans autorisation; et comme ce

mari ne peut pas lui-même l'autoriser, elle doit .avoir

recours à l'autorisation du juge, qui est représentative
de celle du mari.

Les femmes ont pareillement recours à cette auto-

risation du juge, lorsqu'on ne sait où est leur mari,
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ou lorsque l'affaire ne peut souffrir le retardement qui
seroit nécessaire pour requérir l'autorisation du mari,

qui est dans un lieu trop éloigné ; ou enfin lorsqu'il
refuse mal à propos de l'autoriser, soit pour poursuivre
ses droits en jugement, soit pour défendre, soit pour

accepter une succession, ou pour un partage, uneli-

citation et autres actes semblables : ces autorisations

doivent être accordées avec connoissance de causé.

i5o. Un mari, quoique muet, peut autoriser sa

femme, lorsqu'il peut faire entendre ses volontés par

écrit, ou par signes non équivoques.
151. Un mari, quoique mineur, peut autoriser sa

femme; et même lorsqu'elle est majeure, il peut l'au-

toriser pour l'aliénation de ses propres ; sauf que si

cette autorisation apporte quelque préjudice au mari,

putà, en le privant de la jouissance des propres de sa

femme pendant le mariage, il peut se faire restituer

contre son autorisation ; et la rescision de son autorisa-

tion- entraîne la nullité de l'acte de la femme ; arrêt

du 19 avril 1717, au tome 6 du Journal. Mais la

femme qui est-majeure ne peut de son chef et seule

attaquer l'acte qu'elle a fait avec l'autorisation de son

mari mineur ou majeur. Voyez Loysel. C'est pourquoi
si une femme majeure autorisée de son mari, quoi-

que mineur, avoit donné à quelqu'un un de ses héri-

tages propres sous la réserve de l'usufruit, le mari, au

moyen de cette réserve, ne souffrant aucun préjudice
de l'autorisation qu'il a donnée, l'acte seroit inatta-

quable.
152. Iftrsque la ferrime est mineure, son mari mi-

neur ne peut l'autoriser que pour des actes de simple
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administration. Elle a besoin d'un curateur pour les

actions qui concernent la propriété de ses immeubles,

putà, pour défendre à une demande en licitation, à
une demande en retrait, etc. Lorsque son mari est

majeur, il peut lui tenir lieu de curateur ; Lebrun, 1. 2,
ch. 1, sect. 2.

§. II. De la puissance du mari sur les biens propres de
sa femme.

153. La puissance du mari s'étend aussi sur les

biens de sa femme. Il n'a pas, à la vérité, te domaine

de propriété des propres de sa femme comme le mari,

par te droit romain, l'a des biens dotaux : mais nos

coutumes lui donnent un droit de bail et gouverne-
ment sur les propres de sa femme, qui lui donne te

titre de seigneur de ces biens, et l'exercice de tous les

droits honorifiques qui y sont attachés, outre le droit

d'en percevoir tous les fruits.

i54- Mais comme il n'en est pas propriétaire, ,ij
ne peut sans sa femme les aliéner ni,les engager; il ne

peut sans elle tes partager, les liciter, ni intenter les

actions qui concernent,la propriété desdits biens, ni

y défendre.

155. De là naît la question, si le mari peut seul

sans sa femme recevoir le rachat des rentes propres
de sa femme? La raison de douter est que te rachat

contient l'aliénation de la rente ; et en conséquence

quelques arrêts ont jugé la présence de la femme né-

cessaire. Néanmoins, comme la présence de la femme

à ce rachat ne pourrait lui être d'aucune«Utilité, ce

rachat ne pouvant être empêché, et les deniers de-
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vant être remis au mari, comme légitime administra-

teur des biens de la femme, le sentiment le plus com-

mun est que le rachat peut être fait au mari seul, et

doit être regardé comme un acte d'administration plu-
tôt que comme un acte d'aliénation.

i56. Il n'est pas douteux que ce droit qu'a le mari

lui donne le pouvoir de faire des baux à ferme ou à

loyer des héritages propres de sa femme : et comme

c'est en sa qualité d'administrateur qu'il est censé les

faire, la femme est censée les avoir faits par son mi-

nistère ; et elle est tenue, après la dissolution du ma-

riage ou de la communauté, de les entretenir, de

même qu'un mineur est tenu d'entretenir ceux faits

par son tuteur, pourvu que son mari les ait faits sans

fraude, sans en retirer de pot-de-vin, et pour un temps

qui n'excède pas neuf ans.

Il y auroit fraude si te mari, dans le dessein de pro-

roger son administration au-delà du temps de la com-

munauté , s'étoit empressé de faire ces baux pendant
la dernière maladie de sa femme, ou à la veille d'une

demande en séparation, ou s'il les avoit faits par.anti-

cipation plusieurs années avant l'expiration des pré-
cédents : la feriime ni ^ses héritiers ne seroient pas
tenus d'entretenir ces baux. Observez néanmoins que
le vice d'anticipation^e couvre lorsque la communauté
se trouve subsister.au temps auquel commence le bail
fait par anticipation.

157. D'un autre côté, la qualité qu'a le mari de

baillistre, gouverneur, et administrateur des biens

propres de sa femme, l'oblige à veiller à leur, conser-

vation, et te rend responsable envers sa femnie des-
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pertes et détériorations qui arriveroient par sa faute et

négligence; et elle a pour ce hypothèque sur tes biens

du mari du jour du contrat de mariage, ou s'il n'y en

a pas, du jour de la célébration.

L'obligation qui naît de cette négligence du mari

commise durant le mariage étant une dette de com-

munauté, la femme qui l'accepte confond pour moitié

son action qui en résulte.

§. III. De la puissance du mari sur les biens de la
communauté.

i58. La puissance que le mari a sur sa femme le

rend aussi chef de la communauté qu'ils ont contractée

ensemble, et en cette qualité, seul maître absolu des

biens et actions qui la composent. Voyez l'art. 193 et

tes notes.

De là il suit, i° qu'il peut en user et mésuser à son

gré, sans que la femme puisse s'en plaindre.
Il ne peut néanmoins s'en avantager au préjudice de

sa femme. C'est pourquoi si, lorsque le mariage ai été

contracté, la femme étoit créancière de son mari d'une

somme d'argent; quoique cette créance tombe dans la

communauté, le mari ne fera néanmoins confusion de

cette créance que pour la part à laquelle sera restreint

son droit dans la communauté lors de la dissolution.

Non seulement il ne peut s'avantager des biens de

sa communauté, il ne peut non plus en avantager les

enfants qu'il a d'un précédent mariage, ni ses bâtards,
ni sa concubine, ni ses père et mère et autres ascen-

dants, ni même ses collatéraux qui se trouveraient,

lors du don qu'il leur ferait des biens de la commu-
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nauté, être ses,héritiers présomptifs. C'est pourquoi il

doit récompense de tout ce qu'il auroit donné des biens

de la communauté'à toutes ces personnes. , s

Les héritiers, présomptifs .compris'en cette prohibi-
tion sont ceux* qui le sont aux meubles et acquêts,-et
lion des parents éloigriés qui seroient héritiers pré-

somptifs seulement à des propres d'une certaine ligne;

car, par rapport aux biens de la communauté, ils sont

étrangers., .' . , . . .

Le mari n'étant seul maître des biens et actions de

la communauté que pendant qu'elle dure, il peut bien

en disposer à son .gré par-des actes entre vifs; mai» il

ne peut disposev'par testament que de sa part-; parce-

que le testament n'a effet qu'au <temps de sa mort\ au-

quel temps il,cesse, par la dissolution de la commu-

nauté, d'en êtue «maître pour, le total. Voyez! l'art'.-'>ï9'3
et la note. C'est par la même raison qu'il rie^confisque

que sa part lorsqu'il est condamné à peine capitale.

Voyez l'art. 209.

15g. Du principe que le mari est, durant la com-

munauté, seigneur et maître pour le total des biens,'et
actions de la communauté, il suit, 2° qu'il est seule

partie capable pour intenter lesdites actions^ et pour

y défendre, quand même elles procéderaient du chef

de la femme.

Cette décision a lieu quand même l'action auroit été

intentée par la femme ou contre elle avant le mariage.
Dès qu'elle est mariée, la procédure ne peut plus se
faire par la femme, ni contre elle ; il faut que l'instance
soit reprise par le mari, ou contre lui.

Coutumes d'Orléans, T. II. y
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Quoique celui qui a une action mobiliaire contre

la femme puisse l'intenter contre le mari seul, il est

néanmoins de son intérêt de l'intenter tant contre te

mari que contre la femme, afin d'obtenir une con-

damnation contre la femme», qui lui donne une hy-

pothèque sur les biens de la femme.

, 160. Il suit, 3° de notre principe, que la femme,

tant que la communauté dure,' est comme si elle n'a-

voit aucun droit actuel aux biens de la communauté.

Elle n'en peut aucunement disposer, ni tes charger des

dettes qu'elle contracte, soit en contractant avec l'au-

torisation de justice, soit par ses délits, si ce n'est jus-

qu'à concurrence de ce que la communauté en auroit

profité : c'est pourquoi tes créanciers ne peuvent, du-

rant le mariage, se venger même sur les biens propres
de.la femme, au préjudice des revenus qui en appar-
tiennent à la communauté.
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CHAPITRE XI.

De l'édit des secondes noces, et de l'extension qu'y a faite la

coutume.

161. Notre coutume, en l'art. 2o3, qui est sous ce

titre, a renouvelé le premier chef de l'édit de Fran-

çois II, de 15 60, vulgairement appelé Yédil des secondes

noces, et elle a donné une extension au second chef

de cet édit.

ARTICLE PREMIER.

Du premier chef de l'édit.

162. Par te premier chef de l'édit, il est défendu à

la femme qui, ayant des enfants d'un précédent ma-

riage, se remarie, d'avantager ses seconds et ultérieurs

maris d'une plus grande part dans ses biens que celle

de celui de ses enfants habiles à lui succéder qui y aura

la moindre part.

Quoique l'édit, dans ce premier chef, et notre cou-

tume, n'aient parlé que des femmes, néanmoins la

jurisprudence a étendu cette disposition aux hommes

qui se remarient, lesquels étoient compris.aussi bien

que les femmes en la constitution de l'empereur Léon

qui est la loi 6, cod. de sec. nupt., d'où a été tiré ce

premier chef de l'édit.
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§. I. Quelles espècesd'avantages sont réductibles par
cette loi. ,

163. Le but de l'édit étant d'empêcher que les en^

fants ne soient dépouillée des biens de leur père ou

mère qui se remarie, les donations, quoique mutuelles,

sont sujettes à cette réduction comme les simples : même

les avantages qui résultent des conventions ordinaires

de mariage y sont sujets; par exemple, le préciput,

quoique mutuel, le douaire accordé à une seconde

femme, néanmoins seulement pour ce qu'il excéde-

rait le coutumier : car jusqu'à concurrence du coutu-

mier il n'est pas réputé avantage. On regarde aussi

comme avantage réductible celui qui résulte de ce

que la femme qui se remarie a apporté en commu-

nauté plus que n'y a apporté son second mari, soit

qu'elle l'ait apporté expressément, soit qu'elle ait omis

de se réserver propre ce qu'elle avoit en mobilier de

plus que l'apport du second mari. Voyez les arrêts cités

par Renusson, IV, 3. Je pense même que te second

mari ne seroit pas reçu à alléguer que son industrie,

quelle qu'elle fût, suppléoit à ce qu'il apportoit de

moins.

164- Non seulement les donations faîtes directe-

ment au second ou autre mari sont sujettes à la réduc-

tion, l'édit y assujettit aussi celtes faites aux père, mère,

ou enfants de leur mari, ou autres personnes interpo-
sées.

Ce que l'édit dit des donations faites aux père et mère

du second mari doit s'étendre à celles faites aux autres

ascendants dudit mari, y ayant même raison de les
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regarder comme personnes interposées pour favoriser

le mari.

Les enfants du second mari, dont parle l'édit, sont

ceux qu'il a d'un précédent mariage.
On peut néanmoins regarder aussi les donations

faites aux enfants qui naîtront du mariage comme

faites en considération du second mari ou de la seconde

femme, et par conséquent réductibles lorsqu'ellesleur
sont faites par le contrat de mariage avant qu'ils soient

nés: car njayant pu mériter par eux-mêmes, avant

qu'ils fussent nés, l'affection du donateur ou de la do-

natrice, la donation ne peut avoir été faite qu'en con-

sidération du second mari ou de la seconde femme.

Il y a néanmoins des circonstances qui pourraient

empêcher qu'une donation faite par un homme à

quelqu'un des enfants qui naîtraient de son second

mariage ne dût être considérée comme faite pour fa-

voriser la seconde femme; putà, si un homme de con-

dition, qui n'a que des filles, faisoit, par le contrat du

second mariage, une donation au fils aîné qui naîtrait

de ce mariage: car le motif de cette donation paroît

plutôt être le soutien de son nom que la volonté d'a-

vantager la seconde femme. Voyez plusieurs arrêts

rapportés par Renusson, IV, 3.

Observez aussi que les père et mère, ou enfants du

premier lit, que l'édit regarde comme personnes in-

terposées pour avantager un second mari, ne peuvent
être regardés comme telles, que lorsque la donation

leur est faite du vivant du second mari, et non si elle

leur est faite après sa mort.
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§. II. Quand y a-t-il lieu à la réduction portée par l'édit?

i65. Pour qu'il y ait lieu à cette réduction, il faut,
i

°
que la femme ou l'homme, lorsqu'il s'est remarié,

eût quelques enfants ou petits-enfants d'un précédent

mariage.

Il-faut, 2° que quelqu'un desdits enfants ou petits-
enfants d'un précédent mariage lui ait survécu : car la

loi n'ayant été faite qu'en leur faveur, elle cesse s'il ne

s'en trouve aucun au temps auquel la. loi peut avoir

son effet.

Il n'est pas néanmoins nécessaire que cet enfant se

porte héritier, pourvu qu'il jouisse de la vie civile, et

qu'il n'ait pas été déclaré indigne de la succession par
une juste exhérédation.

Il faut, 3° que la part du second mari se trouve ex-

céder celte de celui de tous les enfants habiles à succé-

der, tant des précédents que du dernier mariage, qui
aura la moindre part dans les biens de sa mère.

C'est pourquoi, si la mère avoit réduit quelqu'un
de ses enfants à sa légitime, ayant fait ses autres en-

fants ses légataires universels, il suffirait que la part
du second mari excédât celle de ce légitimaire, pour

qu'il y eût lieu à la réduction.

Mais si un enfant avoit bien voulu, soit par son con-

trat de mariage par lequel il aurait renoncé à la suc-

cession future de sa mère, soit depuis la succession

échue, se contenter de ce qui lui auroit été donné ou

légué par sa mère, quoique de moindre valeur que sa

légitime, la part du second mari ne se réglera pas sur

ce dont il a bien voulu se contenter, mais sur sa légi-



AU TITflE X. Io3

time qu'il auroit eu droit de prétendre s'il ne s'en fût

pas contenté. Voyez la note sur l'art. 2o3 ; Ricard, p. 3,

n. 1264 et suivants.

166. Lorsque la succession se partage par souches

entre plusieurs petits-enfants de différentes souches,

la part du second mari ne se règle pas sur celle que

prendra l'un de ces petits-enfants dans la subdivision,

mais sur la part de l'une des souches la moins prenante.
Si la succession se partageoit entre plusieurs petits-
enfants nés tous d'une même souche, c'est-à-dire d'un

enfant unique, la part du second mari se réglerait sur

celte de l'un de ces petits-enfants te moins prenant.
Arrêt cité par Renusson; ibid.

1

§. HI. De l'effet de l'édit.

167. La donation faite au second mari lui transfère

la propriété de tout ce qui y est contenu, quoiqu'elle
se trouve, par l'événement, à la mort de la femme,
excéder la part de l'un des enfants te moins prenant en

la succession. Mais l'édit accorde, en ce cas, aux en-

fants , une action révocatoire pour faire retrancher de

la donation cet excédant.

Cette action est de celtes qu'on appelle condictio ex

lege; elle naît de l'engagement que la loi produit en

la personne du donataire de restituer aux enfants cet

excédant.

Elle est personne réelle, et peut en conséquence
être formée contre tes tiers détenteurs des héritages

compris en la donation, si le second mari les avoit

aliénés : car ils sont affectés à cet engagement du se-
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cond mari, cette charge étant tacitement inhérente à

la donation qui lui a été faite.

C'est par cette même raison que les biens retranchés

passent aux enfants sans aucune des charges d'hypo-

thèques, servitudes et autres que le donataire y auroit

imposées: car il n'a pu donner à quelqu'un sur lesdits

biens un droit plus durable que celui qu'il avbit lui-

même; 1. 54, ff. de reg. jur. c'est le cas de la maxime

soluto jure dantis, etc.

168. Ces biens retranchés ne font pas partie de la suc-

cession de la femme qui les avoit donnés à son second

mari : car ils ont cesséde lui appartenir ; et le retran che-

ment se fait au profit des enfants, et non au profit de sa

succession.

Dé là il suit, i° que les enfants peuvent avoir part
à ces biens retranchés sans être héritiers de leur mère,

pourvu qu'ils n'aient pas été justement exhérédés; Ri-

card, n. i3oo, et seq. 2° que les créanciers de leur

mère, postérieurs à la donation qu'elle a faite à son se-

cond mari, ne peuvent se venger sur ces biens, lors-

que les enfants qui en ont obtenu le retranchement

ont renoncé à la succession de leur mère, ou se sont

portés ses héritiers sous bénéfice d'inventaire.

16g. Quoique ces biens ne soient pas de la succes-

sion-, néanmoins on peut soutenir que l'aîné qui est

héritier de la mère, ne laisse pas d'y prendre son droit-

d'aînesse : car ce droit s'exerce non seulement sur ceux

qui sont proprement de la succession, mais sur tous

ceux qui y sont rapportés et qui eu tiennent lieu. D'ail-

leurs le préjudice que l'aîné a souffert de la donation

des biens féodaux faite au second mari, dans lesquels
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il aurait eu une plus grande part que ses puînés, s'ils

n'eussent pas été donnés, étant plus grand que celui

qu'ont souffert ses puînés, il est naturel qu'il ait une

plus grande part dans le retranchement qui est une

réparation de ce préjudice, la part dans la réparation
devant être proportionnée au préjudice souffert. Enfin

on peut tirer argument de ce que Ricard décide, p. 3,
n. 13go, que l'aîné prend droit d'aînesse dans les biens

que la femme est tenue de réserver à ses enfants du

premier lit, par le second chef de l'édit, quoique les

enfants y aient droit en leur seule qualité d'enfants, et

que ces biens ne soient proprement ni de la succession

du père, ni de celle de la mère: il y a même raison

pour le décider à l'égard des biens retranchés en vertu

du premier chef.

170. Quoique l'édit n'ait eu en vue de subvenir

qu'aux enfants des précédents mariages, néanmoins

les enfants du dernier mariage doivent partager avec

eux les biens retranchés, quoiqu'ils n'y auraient eu au-

cun droit s'ils eussent été seuls, n'étant pas nouveau

en droit qu'on ail du chef d'un autre ce qu'on n'auroit

pas eu de son chef; Ricard, p. 3, n. 1288.

Il y a plus: l'action révocatoire leur ayant été une

fois ouverte par la concurrence d'un enfant du premier

mariage, quand même celui-ci ne l'exercerait pas, ils

peuvent l'exercer.

171. Il y en a qui pensent que le mari doit aussi

partager avec les enfants dans ce dont la donation ex-
cède la part de l'enfant le moins prenant, parceque
autrement, au moyen de la part que cet enfant pren-
dra dans le retranchement, le second mari se trouve-
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roit avoir moins que lui. Or l'édit n'a pas voulu qu'il

eût moins que lui, mais seulement qu'il n'eût pas plus.
C'est l'avis de la Glose sur la loi hâc edictali; et de Re-

nusson, Traité de la Communauté, IV, m, 67.

Ricard, p. 3, n. i320, est d'avis contraire, et les

termes de la loi paroissent décisifs pour son sentiment:

Id quod plus relictum vel donatum fuerit, tanquàm
non scriptum vel donatum, ad personas deferri libero-

rum, et inter eos dividi jubemus. Quant à ce qui a été

dit en faveur de l'avis de la Glose, la réponse est qu'il
reste au mari, après te retranchement, et sans qu'il y

prenne part, autant que chacun des enfants tient de sa

mère : car ce que les enfants ont de plus que lui par le

retranchement, ils ne le tiennent pas de leur mère, qui
a voulu le leur ôter, mais de la loi.

172. Observez que la renonciation faite par les en-

fants, du vivant de leur mère, au droit que leur donne

l'édit, est de nul effets étant présumée n'être pas libre.

§. IV. De la nature des donations de part d'enfant, et

plusieurs cas sur ces donations.

173. Les donations de part d'enfant tiennent de la

nature des institutions contractuelles. Comme elles,

elles sont caduques lorsque le second mari prédécéde
la donatrice sans laisser aucun enfant de son mariage
avec elle; arrêt cité par Renusson, p. 4, ch. 3, n. 72;
de même que dans les institutions contractuelles, les

enfants qui naîtront du mariage sont censés tacitement

substitués à leur père donataire, pour, en cas de son

prédécès, recueillir en sa,place la donation, s'ils survi-

vent à leur mère drfatrice; Renussson, ibid., n. 73.
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Ces donations ne sont pas néanmoins des institutions

contractuelles, quoiqu'elles leur ressemblent en ces

deux points: te mari donataire de part d'enfant, tient

cette part à titre de donation, et non à titre de succes-

sion: il est donataire, et non héritier.

174. Lorsqu'une femme qui a donné une part d'en-

fant à son second mari, ne laisse à son décès aucuns

enfants, te mari ne peut prétendre te total de sesbiens,

quoiqu'elle eût pu te lui donner: car elle lui a donné

seulement une part. Il doit en ce cas avoir la moitié de

tous les biens, de quelque nature qu'ils soient, le terme

part, lorsqu'il est indéfini, se prenant ordinairement

pourlamoiti"é;l. i64,§. i,ff.deu.s.;Ricard,p.3,n.i28i.

175. Lorsque la femme a laissé pour unique enfant

un fils, j'ai vu juger qu'il devoit partager avec le mari

donataire de part d'enfant, les biens féodaux de la

même manière qu'il les auroit partagés avec un puîné:
car donner une part d'enfant, c'est donner la part

qu'aurait eue un autre enfant s'il y en eût eu un de

plus: or il n'aurait eu qu'une part de puîné: le mari

ne doit donc avoir que cette part. Cela peut souffrir

difficulté.

176. Lorsque la femme qui a donné part d'enfant à

son second mari, laisse un aîné et un autre enfant, on

doit donner au second mari donataire de part d'enfant,
un quart dans ce qui reste des biens féodaux de la

femme, après le manoir et vol de chapon opté par
l'aîné; les trois quarts restants avec ledit manoir et vol
de chapon, composent le total de la succession de la

femme, le quart qui a été donné au mari n'en faisant

pas partie, et ayant cessé d'appartenir à la femme, par
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la donation de part d'enfant qu'elle lui a faite. Ne se

trouvant que deux enfants, l'aîné, suivant l'art. 90,
doit avoir les deux tiers de ces trois quarts, qui sont

deux quarts, ou la moitié au total, l'autre quart sera la

part du puîné, égale à celle du mari.

Lorsqu'il y a un plus grand nombre d'enfants, on

doit, après distraction faite du manoir et vol de cha-

pon de l'aîné, partager les biens féodaux de la femme

en deux fois autant de portions qu'il y a de puînés,

plus une. Par exemple, s'il y a cinq enfants, un aîné

et quatre puînés, on en fera neuf portions. On en don-

nera une au mari donataire de part d'enfant: dans les

huit neuvièmes restants, qui font, avec le manoir et

vol de chapon, te total de la succession de la femme,
l'aîné aura quatre neuvièmes, qui font la moitié desdits

huit neuvièmes, et chacun des puînés aura un des qua-
tre autres neuvièmes; qui est une part égale à celle

du mari, suivant l'art. 89.

ARTICLE II.

Du second chef de l'édit.

177. Notre coutume, en l'art. 2o3, n'a rapporté que
le premier chef de l'édit; elle a omis le second , qui est

néanmoins aussi en vigueur comme te premier. Par ce

second chef, il est ordonné que tout ce qu'une femme

aura eu des dons et libéralités de son défunt mari, sera

entièrement réservé aux enfants de ce mariage, sans

qu'elle en puisse rien donner à ses autres maris ; et la

même chose est ordonnée à l'égard des hommes pour
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ce qu'ils auroient eu des dons et libéralités de leurs dé-

funtes femmes.

Ce second chef est tiré des lois 3 et 5, cod. de sec.

nupt. et de la novelle 98, cap. 1; néanmoins avec quel-

que différence.

§. I. Quelles choses sont comprises dans la disposition du

second chef de l'édit.

178. Quoique l'édit s'exprime ainsi, au regard des

biens à icelles veuves acquis par les dons et libéralités

de leurs défunts maris, néanmoins la jurisprudence
est constante que non seulement ce qu'elles ont à titre

de donation proprement dite, mais aussi-tous les

avantages résultants de leurs conventions matrimo-

niales , et généralement tout ce qu'elles ont eu à titre

gratuit des biens de leurs défunts maris,~ est compris
dans la disposition de ce second chef de l'édit ; ce qui
est conforme à la loi troisième, d'où ce second chef est

tiré, qui dit: Quicquid ex facultatibus priorum mari-

torum, sponsaliumjure, quicquideliamjure nuptiarum

perceperint, etc.

Suivantce principe, quoiquele douaire d'unesomme

d'argent sans retour ne soit pas regardé, jusqu'à con-

currence de la valeur du douaire coutumier, comme
un avantage dans le premier chef de l'édit, néanmoins
ce douaire qu'une femme auroit eu de son premier
mari, est censé compris dans la disposition du second

chef, et doit être réservé aux enfants de ce mariage;
Richard, p. 3, n. 1343. Il en est autrement de celui

qui consiste en un usufruit, ou une pension viagère,
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car ce.droit d'usufruit ou de rente viagère étant un

droit qui doit s'éteindre par la mort de la femme à qui

il, est dû, les fruits et arrérages qu'elle perçoit n'en

étant que comme les fruits qu'elle perçoit pour ses ali-

ments (Introduction générale, n. 55.), ce droit, péris-
sable par sa mort, n'est pas de nature à pouvoir être

réservé après sa mort à ses enfants, et n'est pas par

conséquent susceptible de cette seconde disposition de j

l'édit.
j

179. Le préciput accordé à la femme par le contrat |
de son premier mariage, est aussi un avantage com- I

pris au second chef de l'édit, pour la moitié en cas 1

d'acceptation de communauté : si elle a eu un préci-

put en renonçant, il est avantage pour le total; Ricard,

ibid., 1344-
Pareillement le préciput de l'homme est pour la j

moitié un avantage qu'il est censé avoir eu dans les

biens de sa défunte femme lorsque les héritiers ont j

accepté la communauté. S'il y ont renoncé, le préci- i

put lui devient inutile.

180. L'avantage qui résulte à une femme de ce que
!

son défuntmari a apporté plus qu'elle en communauté,

paraît aussi, lorsqu'elle l'a accepté être un avantage

compris dans le second chef, pour la moitié de ce

qu'il a apporté de plus qu'elle ; et il en' est de même de S

celui qui résulte à l'homme de ce que sa défunte femme

a apporté de plus que lui en communauté.

181. Quant à ce que la femme a eu dans les biens

de la succession de son mari à titre de garde-noble,
cela .ne doit pas être compris dans la disposition de

l'édit. Cela ne peut passer pour un avantage que son
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mari lui ait fait dans ses biens, puisque c'est la loi

qui le lui fait, depuis la mort du mari, dans des biens

qui ne sont plus par conséquent ceux du mari, mais

ceux des enfants.

Nous n'avons pas adopté la loi romaine, pour ce que
la femme auroit eu de la succession de quelqu'un de

ses enfants de son premier mariage : cela n'est point
censé compris dans l'édit. Arrêt rendu consultis Clas-

sibus, cité par Ricard, n. i363.

Ce qui lui auroit été donné en faveur du mariage, par
un parent de son mari, n'y est pas tton plus compris;
car l'édit ne comprend que ce qui lui vient de son mari.

§. II. De l'effet du second chef de l'édit.

182. L'édit ordonne, à l'égard des biens acquis aux

veuves par dons et libéralités de leurs défunts maris,

qu'e//es seront tenues les réserver aux enfants communs

d'entre elles et leurs maris, delà libéfalité desquels iceux

biens leur sont advenus.

Par ces termes, seront tenues les réserver, l'édit

charge la femme d'une espèce de substitution ah prb-
fitdes enfants. La loi feint en leur faveur que son pre-
mier mari ne les lui a donnés qu'à ïa charge de leé resti-

tuer, après sa mort, à leurs enfants communs dans le
cas auquel elle convolerait en secondes noces; parce-

qu'il y a effectivement lieu de présumer que, s'il eût

prévu ce cas, il auroit apposé cette charge à sa donation,
et qu'il n'auroit pas voulu souffrir que la femme pût
faire passer dans une famille étrangère, au préjudice
de leurs enfants communs, aucune chose de ce qu'il
lui donnoit.
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Mais la femme demeure propriétaire de ces biens

jusqu'à sa mort. C'est pourquoi ceux de ses enfants qui
meurent avant elle, n'en étant pas encore propriétaires,
n'en transmettent rien dans leur succession; et s'ils

meurent tous avant elle, sans laisser d'enfants qui

puissent les représenter, les dispositions qu'elle en au-

roit faites, soit envers son mari, soit envers d'autres,

subsistent.

i83. Lorsque la femme meurt, la substitution légale
est ouverte au profit des enfants du mari qui les lui a

donnés; et ils sont censés tenir ces biens, non de leur

mère, mais de leur père, qui est feint ne les avoir don-

nés à leur mère qu'à la charge de les leur restituer après
sa mort, si elle se remarioit.

i84- De là il suit, i° que si ce sont des héritages,

ils.sont, dans la personne.de ces enfants, des propres

paternels, et non maternels; Molin, .sur l'art, j47»iar"
rêt du premier juin 1619, cité par Ricard, n. 1397;
20 que ces biens ne peuvent être imputés sur la légitime

qui leur seroit due sur les biens de leur mère; 3° que
la mère ne peut, entre ses enfants auxquels elle les

doit restituer, en avantager l'un plus que l'autre;

4° que ses enfants du second mariage n'y doivent avoir

aucune part. , ,

Ce dernier corollaire paraît devoir avoir lieu même

dans le cas auquel la femme n'aurait aucuns autres

biens que ceux qu'elle doit restituer aux enfants de

son premier mariage, sur lesquels on peut assigner
une légitime à ceux du second.

Observez que quoique les enfants du premier lit

recueillent seuls, à l'exclusion de ceux du second, ce



AU TITRE X. Il3

qui a été donné à leur mère par leur père, ils ne laissent

pas de partager avec ceux du.second lit les choses don-

nées à leur mère par le second mari.

i85. Il est évident qu'il n'est pas nécessaire que les

enfants soient héritiers de leur mère pour recueillir les

biens que le second chef de l'édit leur réserve, puis-

qu'ils sont censés les tenir de leur père plutôt que de

leur mère. Il n'est pas nécessaire non plus qu'ils aient

été héritiers de leur père; car ces biens ne font pas

proprement partie de sa succession. Néanmoins on

peut soutenir que l'aîné qui a été héritier de son père

y exerce son droit d'aînesse; car ce droit s'exerce sur

tous les biens qui sont rapportés à la succession, et qui
en tiennent lieu : c'est l'avis de Ricard. Voyez ce que ,
nous avons dit sur le premier chef, suprà,- n. 169.

186. Ceux qui ont été j us^tement exhérédés par te

père sont exclus. Il semblerait que l'exhérédation faite

par la mère ne devrait pas les exclure, puisque ces

biens sont censés n'être pas ceux de la mère : néan-

moins il faut dire qu'elle les en exclut. La raison est

que ce n'est que.par une fiction de la loi que ces biens

sont censés n'être pas ceux de la mère, et qu'on la ré-

pute chargée d'une substitution envers ses enfants.

Cette fiction n'ayant été faite que pour suppléer aux

devoirs d'amour et de tendresse auxquels la mère est

obligée-envers ses enfants du premier lit, suivant que
s'en explique l'édit dans le préambule, elle ne doit pas
avoir lieu à l'égard d'enfants qui s'en sont rendus in-

dignes.

187. Lorsque les biens qui ont été donnés ne se
trouvent pas en nature, les enfants sont créanciers du

Coutumes d'Orléans, T. II. 8
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prix de ces biens, et ont hypothèque sur tes biens de

leur mère du jour de la donation qui lui en a été faite

par son premier mari : car elle a, dès cejour, contracté

l'obligation de leur restituer lesdits biens après sa mort,
dans le cas auquel elle se rerriarieroit, la donation étant

censée lui en avoir été faite à cette charge; Renusson

chap. 4, p. 4, n. 9.
188. Si les biens sont des immeubles qui sont en

nature, mais que la femme à qui ils ont été donnés

par son premier mari a aliénés, les enfants de son pre-
mier mariage ont action contre les tiers-détenteurs

pour se les faire restituer : car ces biens sont affectés

à l'obligation qu'a contractée leur mère de les leur resti-

tuer, et ils ne passent aux tiers-détenteurs qu'avec cette

affectation.

189. Lorsqu'ils sont héritiers de leur mère, je les

crois non-recevables dans cette action contre les tiers-

détenteurs qui les auroient acquis d'elle à titre onéreux,

parcequ'en leur qualité, d'héritiers ils sont tenus envers

ces détenteurs.à les garantir. C'est le cas de la règle,

quem de evictione tenetactio, eum agentem repellil ex-

ceptio. Il semble donc qu'ils ne peuvent en ce cas se

pourvoir que pour le prix contre la succession de leur

mère. On dira peut-être que depuis l'ordonnance de

1748, ces enfants, quoique héritiers.de leur mère,

doivent être admis dans cette action contre les tiers,

en offrant de les rembourser, cette ordonnance ayant

permis, p. 2, art. 3i, aux personnes appelées à une

substitution, de revendiquer contre les tiers-détenteurs

les biens qui y sont compris, quoiqu'elles soient héri-

tières de la personne grevée qui les a vendus, et les
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chargeant seulement en ce cas de la restitution du prix

et loyaux coûts: mais ce que l'ordonnance a/établi-en

faveur des véritables substitutions, étant jus singulare

contra rationem juris constitutum, peut-il être étendu

à cette espèce de substitution légale et fictive?

190. Lorsque la femme qui s'est remariée devient

veuve de son second mari, sans aucuns enfants de ce

second mariage, Duplessis etLemaître pensent qu'elle

recouvre la liberté de disposer de ce qui lui avoit été

donné par son premier mari. Je ne le crois pas ; car la

femme, en se remariant, ayant fait exister la condi-

tion sous laquelle elle étoit obligée de restituer à ses

enfants, son obligation subsiste toujours.

ARTICLE m.

De l'extension que notre coutume a faite à l'édit.

191. La part que la femme a eue des biens de la

communauté qui a été entre elle et son premier mari

ne peut être regardée comme quelque chose qu'elle
ait des dons et libéralités de son premier mari, puisque
cette part lui appartient de son chef: c'est pourquoi
elle n'est pas comprise dans la disposition du second

chef de l'édit. C'est donc par une extension que notre

coutume, en l'art. 2o3, fait à l'édit qu'elle ordonne

deux choses à l'égard des conquêts que la femme qui
s'est remariée a eus de sa première communauté.

i° Elle défend à la femme d'en rien donner à ses se-

cond et ultérieurs maris; 1° elle lui défend même d'en

disposer envers des tiers, non absolument, mais seu-

lement pour les portions qui en aluroient dû être défé-

8.
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rées dans sa succession aux enfants de son premier ma-

riage. La raison sur laquelle cette disposition paroît être

fondée est que la femme, quoiqu'elle ne tienne pas

proprement de son premier mari la part des biens de

la communauté', néanmoins en étant en quelque façon
redevable aux soins et aux peines que s'est donnés son

mari pour la conservation et augmentation des biens

de la communauté, elle ne doit pas en enrichir un se-

cond mari, et elle doit conserver à ses enfants du pre-
mier- mariage, avec un soin pi us particulier, les portions

qu'ils ont droit d'attendre de ces biens dans sa succes-

sion.

192. Observez une grande différence entre cette

disposition de notre coutume et le second chef de l'é-

dit. L'édit contient une substitution des biens compris
en sa disposition, au profit des enfants du mari qui les

a donnés à sa femme; et il a effet, soit qu'elle en ait

disposé, soit qu'elle n'en ait pas disposé : notre coutume

ne contient qu'une simple interdiction d'aliéner les con-

quêts ; et sa disposition cesse si la femme est morte sans

en avoir disposé.
En conséquence de la substitution que renferme

l'édit, les biens compris en sa disposition sont, après
la mort de la femme, réputés, au profit des enfants du

premier mariage, n'être pas les biens de leur mère,

mais plutôt ceux de leur père, qui ne les lui avoit don-

nés qu'à la charge de les leur restituer ; c'est pourquoi
les enfants du second lit n'y ont aucune part. Au con-

traire, les conquêts de la première communauté, com-

pris en la disposition de notre coutume; se partagent
entre les enfants de»tous les mariages, comme étant
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vraiment les biens de la mère de tous lesdits enfants.

193. Lorsque la femme a donné ces conquêts à son

second mari, s'il n'y a, lors de sa mort, aucun enfant

de son premier mariage, comme c'est en leur faveur

que l'édit est fait, l'édit cesse, et la donation subsiste.

Mais s'il s'en trouve un du premier mariage r les en-

fants du second lit sont admis aussi bien que lui a ré-

péter les biens donnés. Ils le peuvent, quand même ni

les uns ni les autres ne seroient héritiers de leur mère :

car cette action réVocatoire leur est accordée en leur

seule qualité d'enfants.

Lorsque la femme a disposé, depuis son second

mariage, des conquêts du premier envers des étran-

gers, les seuls enfants du premier mariage peuvent
les répéter contre les acquéreurs et autres tiers-déten-

teurs, et seulement pour les portions qui leur auroient

été déférées dans la succession de leur mère.

194. Il paroît par l'arrêt de 1696, appelé de Garan-

ger, que la défense faite, par la coutume à la femme

d'avantager son second mari des conquêts de son pre-
mier mariage a été étendue à l'homme qui se remarie :

mais il n'est pas également certain que l'interdiction

d'aliéner ou engager à des tiers lesdits conquêts au

préjudice des portions des enfants du premier lit ait
de même été étendue à l'homme.

Voyez, pour plus grande explication de cet art. 2o3,
les notes sur ledit article.
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TITRE X.

De la communauté d'entre homme etfemme mariés.

ARTICLE CLXXXVI.

Homme et femme conjoincts par mariage sont

uns (1) et communs en biens meubles (2), .dettes ac-

tives (3) et passives, faites tant auparavant leur mariage

que durant icelui; et es conquests (4) immeubles faits

durant ledit mariage : en telle manière que par le très-

pas "de l'un desdits conjoints (5), lesdits meubles,

debtes, et conquests, se divisent (6) entre le survivant,

(1) Car la femme, à cause de la puissance que son mari a sur elle,
est censée ne faire qu'une même personne avec son mari; lequel en

conséquence est regardé comme le chef et le seul seigneur de la

communauté qui est entre sa femme et lui.

(2) Quels biens sont meubles. Voyez l'Introduction générale, ch. 3,
sect. i, art. j.

A l'égard des immeubles que chacun des conjoints avpit lors de la

célébration du mariage, il n'y a que la jouissance qui tombe en com-

munauté ; chacun des conjoints en demeure seul propriétaire, et ils

sont pour cela appelés propres de communauté. Voyez l'Introduction,

ch. i, art. i , §. 3. i

(3) Mobiliaires, c'est-à-dire les créances, et les dettes d'une somme

d'argent, ou de quelque autre chose mobiliaire.

(4) Quels immeubles sont conquêts, quels sont propres. Voyez

l'Introduction, ch. i , art. i, §. a.

(5) Ou par la séparation judiciaire.

(6) Il est clair que ces termes ne peuvent s'entendre d'une division

réelle que le partage seul peut faire : le sens est donc que le trépas

de l'un des conjoints et la dissolution de communauté ont cet elfct i

A. C.,art.
167.
C. d.Par.,

art. 220.
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auquel en appartient la moitié, et lesvhéritiers du três;^

passé, auxquels appartient l'autre moitié. \ v • "

que le survivant et les héritiers du prédécédé ont chacun une part

indivise dans lés biens de la communauté. Donc avant la dissolu-

tion de communauté, chacun des conjoints n'y a pas une pari; mais

ils appartiennent in soliclum, au seul mari, comme chef delà com-

munauté , et comme ne faisant, quant aux biens de la communauté'',

qu'une seule personne avec la femme, suivant les termes ci-dessus,

sont uns. Voyez înfrh, art. 193, sup Introd.,n. 1.
1 ii'i . 1 " -

ARTICLE CLXXXVII.

Aussi est ténu le survivant payer la moitié des

debtes (1) faites.et conçues auparavant, et durant

leur mariage et arrérages (2) des rentes que icèux

conjoints dévoient lors de la dissolution de leurdit ma-

riage, lesquelles dçbtes et arrérages de rente se divisent

par. la .dissolution, dudit mariage ; tellement que ledit

survivant* n'en peut être tenu que pour'la moitié, et

lesdits héritiers pour l'autre moitié (3). Et néanmoins

n est tenue la femme.ny les héritiers, sinon jusques à la

concurrence (4) des biens de la communauté, pourveu

que, après le décès de l'un des deut c'onjoincts, soit fait

"(1) Mobiliaires.
' '

'.

(2) Ces arrérages se comptent de jour à jour; la communauté est

tenue de tous ceux courus tant auparavant que depuis le mariage',

jusqu'au jour de'sâ dissolution.

(3) A l'égard des conjoints entre eux. Mais celui qui les a contrac-

tées, demeure, vis-à-vis du créancier, obligé pour le total. Voyez
l'j[n'troduction, n; t3i et seq.
• C4) La coutume ne dit pas qu'elle ne sera tenue que sur les effets'de

la' communauté, mais qu'elle en sera tenue jusqu'à la condurence

desdits biens. Elle peut donc être contrainte sur ses propres biens,
mais seulement jubqu'à concurrence de ce qu'elle aura amendé de

A. C, art.

175 et 167.
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loyal inventaire (5), et qu'il n'y ait faute ou fraude (6)
de la part de la femme, ou sesdits héritiers (j).

ceux de la communauté ; en quoi ce privilège est différent de celui

d'un héritier bénéficiaire qui ne peut être contraint'sur ses propres
biens pour les dettes de la succession bénéficiaire.

On comprend dans ce que la femme amende de la communauté, et

la part qu'elle y a, et ce qu'elle y prélève à titre de préciput : on y

comprend tput ce qui doit lui être précompté pour ce qu'elle doit à la

communauté; de même qu'on diminue sur ce qu'elle amende delà

communauté, tout ce qui lui est dû par la communauté pour ses re-

prises et remplois.

Lorsqu'elle a doté des enfants communs conjointement avec son

mari, des biens de la communauté, on doit aussi comprendre dans

ce qu'elle ataende de la communauté la moitié de ces dots, puisqu'on
l'auroit retenue sur ses biens propres, si elle eût renoncé à la commu-

nauté.

L'effet de ce privilège est que la femme peut demander à être ren-

voyée de la demande personnelle d'un créancier de la communauté,

en justifiant qu'elle a déjà payé à d'autres autant qu'elle a amendé de

la communauté, ou en offrant de lui abandonner ce qu'elle a amendé

desdits biens, sous la déduction de ce qu'elle a déjà payé à d'autres.

Il n'en est pas de même des actions hypothécaires : la femme doit

abandonner les conquêts qu'elle possède, qui sont hypothéqués au

demandeur, sans qu'elle puisse retenir ce qu'elle auroit payé à d'au-

tres créanciers qui seraient postérieurs en hypothèque au demandeur.

Observez que dans ce cas, si la femme se trouve avoir payé plus
aux créanciers postérieurs qu'elle n'a amendé de la communauté,

tant par la pant qu'elle a eue dans le mobilier, que par les fruits

qu'elle a perçus des conquêts, jusqu'au délai qu'elle a été obligée
d'en faire à l'ancien créancier, elle peut répéter cet excédant du>

créancier postérieur condictione indebiti: car n'étant sa débitrice que

jusqu'à concurrence de ce qu'elle a amendé , elle ne lui devoit pas cet

expédant,,

La femme ne peut, vis-à-vis des créanciers, user de ce privilège

à,l'égard des dettes qui procèdent de son chef, ou auxquelles elle a

parlé avec son mari ; mais elle a recours contre son mari, ou ses hé-

ritiers, pour, ce qu'elle en a payé au-delà de ce qu'elle amende. Elle

a recours, non seulement pour ce qu'elle a payé à des tiers, mais aussi
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pour ce qu'elle s'est payé à elle-même au-delà de ce qu'elle amende,

pour la confusion qu'elle a faite de la moitié de ce qui lui étoit dû

pour ses reprises et remplois.

(5) Les héritiers de la femme sont, aussi bien qu'elle, tenus vis-à-

vis des créanciers de leur représenter un inventaire, pour leur faire

connoltre combien ils ont amendé. Si quelque créancier avoitfait une

saisie générale, elle pourroit être employée pour inventaire.

(6)JUe sens de ces termes; qu'il n'y ait faute, paroît être que la

femme est tenue des dettes jusqu'à concurrence, non seulement des

biens de la communauté dont elle profite, mais encore de ceux dont

elle ne profite pas, les ayant laissé perdre par sa faute.

(7) La femme est déchue de ce privilège lorsqu'il y a fraude, c'est-

à-dire lorsqu'elle a fait des détournements ou recelés.

ARTICLE CLXXXVIII.

Toutefois l'action hypothécaire demeure tousjours
sur l'héritage de l'obligé (1), et conquests immeubles

faits pendant ladite communauté.

(1) Le sens de cet article est, que quoique les dettes de la commu-

nauté se divisent, et que les- conjoints entre eux n'en soient tenus

chacun que pour moitié, néanmoins l'action hypothécaire demeure

pour le total sur l'héritage, c'est-à-dire sur les biens propres de l'obligé,
id est, de celui des conjoints qui a contracté la dette par acte devant

notaire, ou qui a été condamné à la payer; et sur les conquêts.

Observez, à l'égard de l'hypothèque des conquêts, une différence

entre le mari et la femme. Lorsque la femme est l'obligée, il n'y a de

conquêts hypothéqués que cetrx qui échéent en partage à la femme :

mais lorsque c'est le mari qui est l'obligé, ils sont tous hypothéqués,
tant ceux qui échéent au mari, que ceux qui échéent à la femme ; le

mari, comme chef et seigneur de la communauté (infrà, art. 193 ),

ayant eu le droit de les hypothéquer pour total.

A. C.
art. 187.
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ARTICLE CLXXXIX.

Et où le survivant ou héritiers du décédé seroient

contraincts payer le tout, ils en auront leurs recours et

action respectivement l'un contre l'autre pour la moi-

tié, selon que dessus.

Voyez l'Introduction , n. 140.

ARTICLE CXC.

«Et au regard des' rentes vendues et constituées au-

« paravant ledit mariage par l'un ou l'autre des con-

« joints, ou ceux desquels ils auroient été héritiers,
« elles seront payées entièrement par celuy qui.les aura

« vendues et constituéesi, qui en demeurera seul chargé :

« sauf des arrérages (i), qui se payeront par moitiéjus-
« qu'au, jouj; de la dissolution,dudit mariage,.. Et,(2) en

« cas que celuy (3) des conjoints'qui ne les auroit ven-

« dues et «constituées, ny ceux desquels il seroit héri-

(1) Échus jusqu'au jour de la dissolution de communauté. Voyez
l'art. 187, note 2.

(2) Cette seconde partie de l'article est contraire à ce qui s'observe

dan's'lés autres coutumes, dans lesquelles l'hyothèqu'e des créanciers

des rentes dues par chacun dès conjoints avant le mariage est res-

treinte aux seuls conquêts échus au Tôt de leur débiteur.

(3) C'est-à-dire la femme , suivant qu'il résulte dé l'art. 175 de 1an-

cienne coutume, d'où cette disposition est tirée: il n'en est pas de

même du mari. La raison de différence est, que le mari ayant été,

pendant le mariage , seigneur pour le total des conquêts, et en ayant
eu la libre disposition, notre coutume en a conclu qu'il avoit pu les

hypothéquer tous à ses propres créanciers, et qu'en conséquence
même ceux échus au lot de la femme leur étoient hypothéqués.
Contra , vice vervi, la femme n'ayant jamais eu plus de la moitié dans

C.d. Par.,
art. 244 et

187.

A. C.
art. 175.
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« tier, en fust poursuivy hypothécairement comme

« détenteur des conquest, il en aura son recours, pour
« le sort principal, et arrérages escheus depuis la dis-

« solution de ladite communauté, contre le constituant

« ou son héritier; ses biens et héritages. »

les conquêts, laquelle moitié est déterminée à ceux échus dans son

lot, les créanciers propres de la femme ne peuvent prétendre aucune

hypothèque dans ceux échus au lot du mari, qui sont censés n'avoir

jamais appartenu à la femme leur débitrice.

ARTICLE CXCI.

Rentes constituées à prix d'argent, sont réputées im-

meubles, jusqu'à ce qu'elles soient racheptées (i) Et

n'est loisible d'acquérir et achepter rentes à moindre

prix que de douze livres (2), tournois pour le sort prin-

cipal de vingt sols tournois de rente.

Cet article a été placé sous le titre de la communauté, pour nous

apprendre que les rentes qui appartiennent aux conjoints lorsqu'ils
contractent mariage, étant réputées immeubles, ne tombent pas dans

leur communauté, i- . i > . .. > i!-i,i

(1) Car par le rachat elles sont éteintes, et ce qui n'existe plus
n'est susceptible d'aucune' qualité. A l'égard des deniers provenus <îù

rachat, quoiqu'ils soient meubles, ils ne tombent en la communauté

qu'à la charge de la reprise ou remploi au profit du conjoint à qui la

rente appartenoit avant le mariage, infrà, art.seq. car ils tiennent
lieu à ce conjoint de, sa rente, qui lui étoit propre de communauté.' ,
' (a) Le fur des rentes a changé plusieurs fois depuis ce temps ; tout

le monde sait qu'on ne>les peut acquérir aujourd'hui pour un moindre

prix que de vingt' livres pour chaque livre de rente ; ce qui s'appelle
le fur du denier vingt. Ces rentes, qui se constituent à prix d'argent,
doivent consister en une somme d'argent de rente annuelle e^fperpé-
tuelle : les ordonnances ont défendu d'en constituer en grains ou au*
très choses.

'
,. i , • i • , : i

Elles doivent être constituées pour une somme d'argent, que celui

C. d. Par ,
art. y4.
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au profit de qui elle est constituée, doit ou compter à celui qui la

constitue, ou Iq compenser avec pareille somme que celui qui consti-

tue la rente lui devroit. On ne peut pas néanmoins constituer une

rente pour des^arrérages d'une autre rente, ou pour des intérêts

d'une somme que devroit celui qui la constitue à eelui à qui elle est

constituée; c'est ce qui s'appelle anatocisme. Mais rien n'empêche

qu'on constitue une rente pour le prix d'une somme due pour des ar-

rérages de rente foncière ou pour des fermes.

Les constitutions de rente pour prix de marchandises vendues lors

de la constitution, ou peu auparavant, sont souvent présumées usu-

raires, sur-tout lorsque les marchandises n'étoient pas à l'usage de

celui à qui elles ont été vendues, qui ne les achetoit que pour en

faire de l'argent en les revendant à perte. En conséquence, dans ce

cas et autres semblables, elles sont déclarées nulles, et les arrérages

qui en ont été payés, sont imputés sur le principal. Molin., tr. de

usur., q. 22. Si les marchandises étoient à l'usage de celui qui a con-

stitué la rente pour le prix d'icelle, et qu'elles n'aient été vendues

qu'au juste prix, on ne déclare pas la constitution nulle, et l'on

se contente de ne faire courir la rente que depuis l'expiration du

temps qu'on a coutume d'accorder aux acheteurs de pareilles mar-

chandises. Lorsque la vente des marchandises a été faite dans un

temps non suspect, par exemple, un an avant la constitution, on ne

peut critiquer la constitution de rente faite pour le prix de ces mar-

chandises.

, Les constitutions de rente doivent être faites sous la faculté perpé-
tuelle de rachat, qui est imprescritible ; infrà, art. 268.

Toutes clauses qui tendent principalement à gêner cette faculté,

sont illicites et nulles ; telles que celle que le débiteur ne pourra
racheter la rente qu'en avertissant le créancier un certain temps au-

paravant.
Enfin il est de l'essence de la constitution de rente, que la somme

pour laquelle elle a été constituée ne soit pas exigible. Si le débiteur

qui l'a constituée, s'étoit obligé de la rembourser au bout d'un certain

temps, ou sous une certaine condition, ce ne seroit pas tant une con-

stitution de rente, qu'un prêt nsuraire ; et tous les arrérages qui

auraient été payés pourroient être imputés par le débiteur sur le soit

principal. C'est en conséquence de ce principe, qu'il a été fait dé-

fense au prévôt d'Orléans, par les arrêts de la cour, de donner a

intérêt les deniers des mineurs ; à la charge de rendre la somme

principale à leur majorité.
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Un débiteur de rente peut néanmoins, en certains cas, être con-

traint à rendre la somme qu'il a reçu pour, le prix; savoir, i° lors-

qu'il n'a pas satisfait à quelqu'une des conditions de contrat de

constitution ; comme par exemple, s'il n'avoit pas fait un certain em-

ploi des deniers par lui reçus pour le prix de la constitution qu'il
s'étoit obligé de faire pour la sûreté de l'acquéreur. 2° Le créancier

de la rente qui est opposant au décret de l'héritage, ou au sceau de

de l'office qui lui est hypothéqué, peut, étant mis en ordre sur le prix,

exiger le remboursement de sa rente. 3° Lorsque le débiteur a fait

faillite, le principal devient exigible.

ARTICLE CXCII.

« Si durant le mariage (i) est vendu aucun héritage
«propre appartenant à l'un ou à l'autre des conjoincts
«par mariage, ou si ladite rente est racheptée, le prix
« de la vente (2) ou rachapt est repris sur les biens de la
«<communauté (3) au profit de celui à qui appartient
« l'héritage ou rente ; encores que en vendant n'eust
« été convenu du remploy ou récompense, et qu'il n'y
« ait eu aucune déclaration sur ce faite.

(1) Ajoutez, et commauté de biens.

(2) On ne doit donc pas avoir égard au prix pour lequel il a été

donné en mariage, mais seulement à celui de la vente; c'est-à-dire au

prix pour lequel il a été vendu durant la communauté.

(3) Ajoutez, et subsidiairement sur les biens propres du mari, lorsque
c'est le propre de la femme qui a été vendu : Introduction, n. 117.

ARTICLE CXCIII.

Le mari est seigneur des meubles (1) et conquests
immeubles par lui (2) faits durant le mariage de lui

(1) Même lorsque la femme a réserve propre son mobilier; sauf à
la reprise de la valeur.'

(2) Ces ternies sont inutiles ; car il en est de même des propres
ameublis par la femme

C. d. Par.,
art. 232.

A. C.,art.
i«8.
C. d. Par.,

art. 225.
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et de sa femme; en telle manière qu'il les peut vendre,

aliéner ou hypothéquer, et en faire et disposer (3) par

disposition ou donation faite entre-vifs (4) à son plai-
sir et volonté, sans le consentement de sadite femme,

à personne capable (5) et sansfraude. (6).

(3) Il peut les dissiper même delinquendo. Voyez l'Introduction,

n. 27.

(4) Car par testament il ne peut disposer que de sa part. Voyez

l'Introduction, n. i58.

(5) Voyez l'Introduction ; ibid.

(6) Il y a fraude lorsque ces dispositions tendent à faire passer à

lui, on à sa famille les biens de la communauté, au préjudice de sa

femme. Une disposition par laquelle le mari disposeroit de l'univer-

salité ou d'une portion considérable des biens de sa communauté,

passeroit pour faire une fraude du droit de' sa femme, suivant la

note de Dumoulin sur l'article 17 de la coutume de Saint-Quentin.

ARTICLE CXCIV.

Femme mariée ne peut (i) donner, aliéner, dispo-

ser, ne aucunement contracter (2) entre vifs (3), sans

autorité (4) et consentement de son mari.

(i) Ces termes expriment son inhabileté. Voyez l'Introduction,

ch. 8, §. i.

(2) Ce terme signifie qu'elle ne peut en contractant, ni s'obliger, ni

obliger les autres envers elle. Voyez l'Introduction ; ibid.

(4) Mais elle peut sans son mari faire testament et autres ordon-

nances de dernières volontés, d'être la volonté. La raison est, i° qu'il

est de la nature des dernières 1
volontés, d'être la volonté de la seule

personne qui dispose de quelque chose après sa mort, sans que la

volonté d'aucune autre personne y doive influer ; 2° parcequ'elles

n'ont effet qu'au temps de la mort, auquel temps cesse la puissance
maritale qui rendoit la femme inhabile à disposer.

(4) Voyez l'Introduction ; ibid.

A.C.
art. 169.
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ARTICLE CXCV.

Le mari est seigneur des actions (i), posé (2) qu'elles

procèdent du costé de la femme : et peut sans elle agir
et déduire les droicts (3) d'icelle en jugement.

(1) L'ancienne coutume explique de quelles actions: il y est dit,

art. 168: Le mari peut sans sa femme poursuivre et défendre aux actions

personnelles, etc. Par actions personnelles, elle n'entend pas les ac-

tions mobiliaires. C'est unevsuite de l'art. ig3, qui déclare le mari sei-

gneur des biens de la communauté : d'où il suit qu'il est seigneur des

actions mobiliaires de sa femme, et de celles qui ne concernent que

la jouissance de ses propres, puisqu'elles font partie des biens de la

communauté ; art. 186.

(2) C'est-à-dire quoiqu'elles.

(3) Ce qui doit s'entendre seulement des actions mobiliaires et pos-
sessoires ; secùs de celles qui concerneroient la propriété des propres
de sa femme ; sur lesquelles voyez l'article 201.

ARTICLE CXCVI.

Femme mariée ne se peut (i) obliger sans le con-

sentement de son mari , si elle n'est -séparée de

(t) Comme elle ne peut rien faire que'dépendamment de son màïi,
elle ne peut sans son autorité s'oJbliger par son fait, soit èri'contrac-

tant une succession, ou en s'y immisçant, etc. C'est en ce sens que la

coutume dit quelle ne peut s'obliger. Mais dans tous les cas auxquels
nous pouvons être obligés sans notre fait, par le fait d'un autre, la

femme peut être obligée sans l'autorité de son mari, comme toute

autre personne : par exemple, si quelqu'un a étayé une maison du

propre de la femme, pour en empêcher la ruine, la femme contracte
sans son mari l'obligation d'indemniser cette personne. Pareillement
dans tous les cas auxquels la loi seule ou la seule équité naturelle
forme une obligation, elle la forme dans la personne de la femme
dans son mari, comme dans toute autre personne. C'est par cette
raison que lorsqu'une femme a emprunté, sans être autorisée de son

mari, une somme d'argent qu'elle a employée utilement à ses af-

A.C.
art. 168.

A. C, art.

169.
C. d. Par.,

art. i^4-
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biens par effets (2), ou marchande publique. Et estant

faires, soit à acquitter ses dettes, soit à améliorer ses héritages, elle

est obligée de rendre cette somme jusqu'à concurrence de ce qu'elle
en a profité ; et cette pbligation naît, non du contrat d'emprunt qu'elle
en a fait, lequel est nul, étant fait sans l'autorité de son mari, mais de

cette règle de l'équité naturelle, Neminem oequum est cum alterius

detrimento locupletari, 1. 206, de reg.jur. laquelle seule, et indépen-
damment du contrat d'emprunt, est suffisante pour produire en cette

femme l'obligation de rendre une somme dont elle a profité.
Il n'est pas douteux aussi que la femme peut sans son mari s'obliger

à la réparation des torts qu'elle auroit causés à quelqu'un par quelque
délit ou quasi-délit, la loi n'ayant pas entendu lui assurer l'impunité
de ses délits, en lui défendant de rien faire sans l'autorité de son mari

Mais le créancier ne pourra, tant que la communauté durera, se faire

payer sur les biens de la communauté, si ce n'est jusqu'à concurrence

de ce qu'elle auroit profité du délit. Il ne peut pas même se faire payer
sur les revenus des propres de la femme, puisque ces revenus ap-

partiennent à là communauté.

Observez que quoiqu'une femme mariée qui, en contractant, se dit

fille ou veuve, pour tromper celui avec qui elle contracte, commette

en cela un délit, néanmoins elle ne contracte pour cela envers lui au-

cune obligation, s'il a été à portée de s'informer de l'état de cette

femme ; pareeque autrement il seroit très facile d'éluder la loi en in-

sérant dans les contrats des femmes mariées cette fausse qualité de

fille ou de veuve. Facit., I. ig , ff. de reg.jur.
En général le dol que commet une femme non autorisée en contrac-

tant , ne l'oblige pas, l'autre partie devant s'imputer d'avoir contracté

avec elle.

(2) C'est-à-dire qu'il faut que la séparation ait été exécutée : l'an-

cienne coutume, en l'art. 17 j, l'exprimoit en ces termes : Peut et lui

loist, après partage fait avec sondit mari.

Par l'ancienne coutume , art. 171, la femme séparée pouvoit con-

tracter et disposer de ses biens meubles et immeubles, ainsi et en la

manière qu'elle pourroit faire si elle n'étoit mariée : mais on observe

à présent que cette liberté qui lui est donnée de s'obliger sans auto-

risation , est bornée aux seuls actes d'administration, et qu'elle
ne

s'étend point aux aliénations et engagements qu'elle voudroit faire de

ses propres.
Elle a même besoin d'autorisation pour le rachat d'une rente qui
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marchande publique, elle s'oblige et son mari (3)
touchant le faict et dépendance (4) de ladite marchan-

dise publique.

lui est due, le mari ayant intérêt d'y être appelé pour veiller au rem-

ploi des derniers de rachat, pour la sûreté des charges matrimoniales

auxquelles la femme doit contribuer.

(3)La femme marchande publique et commune, s'oblige elle et son

mari, et par corps.

(4) Cela comprend non seulement les rachats et ventes de mar-

chandises, mais aussi les lettres de change, et emprunts des deniers

faits pour son commerce.

Outre les deux cas d'exception portés par cet article, la jurispru-
dence a encore excepté de la nécessité de l'autorisation, 1° l'acte par

lequel une femme s'oblige envers le créancier de son mari pour le

tirer de prison, lorsqu'il n'en peut être tiré autrement, la dette pour

laquelle il y est retenu étant de celles pour lesquelles on n'est pas
admis au bénéfice de cession: l'acte par lequel elle s'obligeroit avant

que son mari soit en prison, pour empêrher qu'on ne l'y mette, n'a

pas la même faveur : 2° l'acte par lequel elle s'oblige.pour se délivrer

elle-même de prison où elle a été mise. 3° Quelques arrêts ont aussi

dispensé de l'autorisation les actes par lesquels une femme s'obligeoit

pour cause de dot qu'elle promettoit à un enfant en mariage, ou pour
sa profession religieuse. L'obligation qu'elle contracte pour se nourrir

elle et ses enfants, étant encore plus indispensable, doit aussi être

exceptée.

Enfin on doit dispenser d'autorisation les actes que la femme a faits

dans un temps auquel elle avoit un juste sujet de se croire veuve, sur

la foi des certificats en bonne forme de la mort de son mari qu'on

croyoit mort, et qui a reparu depuis. Barbarius Philippus.

ARTICLE CXCVII.

«La femme n'est réputée marchande publique,
« pour débiter (i) et recevoir la marchandise dont son

(1) La femme ne s'oblige pas en ce cas; mais elle oblige son mari,
comme l'obligeroit un facteur.

Coutumes d'Orléans, T. II q

C. d.Tar.,
art. 235.
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« mari se mesle : mais est réputée marchande publi-
« que, quand elle fait marchandise séparée, et autre
« que celle de son mari. »

ARTICLE CXCVIII.
-

,

Les séparations de biens (t) d'entre homme et

femme conjoincts par mariage se doivent faire avec

connaissance de cause (2), et information (3) préala-
blement faite par les juges (4) des lieux où seront de-

mourants ceux qui requerront lesdites séparations dé-

clarées valables, sinon que les sentences d'icclles ayent

(i) A plus forte raison celle d'habitation.

(ï) Le consentement des parties n'est donc pas suffisant pour que
le juge puisse ordonner la séparation ; et une sentence qui l'ordonne-

roit sans connoissance de cause, quoique rendue du consentement

des parties, ne seroit d'aucun effet. A plus forte raison un acte par-de-
vant notaires , par lequel les parties consentiroient leur séparation,
est de nul effet, quelque juste cause qu'il y eût d'ailleurs de séparation.

Sur les causes pour lesquelles le juge peut l'ordonner, voyez l'In-

troduction , n. 8g.

(3) Ce terme est pris ici pour enquête; car ce n'est pas par la voie

de plainte et d'information que la femme demande la séparation,

mais par une demande au civil, sur laquelle le juge rend un appoin-
tement qui permet à la femme de prouver par enquête les faits pour

lesquels elle demande séparation ; sauf au mari de faire enquête con-

traire. Cet appointement c'est pas nécessaire lorsque la femme a la

preuve littérale de ses faits, tels que peuvent être les sentences et

autres actes qui constatent la déroute des affaires du mari.

Si la femme qui veut parvenir à la séparation d'habitation , a pris

la voie de la plainte, le juge doit civiliser l'affaire ; à moins que l'a-

trocité des faits n'exige que la plainte soit suivie.

(4) La femme qui demande séparation ne pouvant pas encore

avoir d'autre domicile que celui de son mari, c'est par-devant le juge

du lieu de ce domicile qu'elle doit donner sa demande. Les juges

d'église avoient voulu autrefois s'arroger la connoissance de ces af-

faires ; il y auroit abus s'ils en eonnoissoient.

A.C.
art. 189.
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été publiées en jugement à jour ordinaire, le juge

séant, et enregistrées en la juridiction dudit juge, et

exécutées (5) sansfraude (6).

(5) Une sentence de séparation de biens est exécutée lorsqu'en

exécution la dot de la femme lui a été restituée par son mari, ou du

moins lorsqu'elle a fait des poursuites contre son mari pour se la

faire restituer, qu'elle n'a point abandonnées.

(6) Il y a fraude lorsque la séparation s'est faite clandestinement,

et a été cachée aux créanciers du mari pour les tromper.

ARTICLE CXCIX.

Si, après la séparation des biens d'entre homme et

femme conjoincts par mariage, lesdits conjoinctsse ras-

semblent et mettent leurs biens ensemble (i), cessera

l'effet de ladite séparation', et rentreront en ladite com-

munauté les meubles et acquests immeubles, mesme ceux

qui sont escheus et acquis pendant ladite séparation,
comme si elle nefust advenue, demeurant néanmoins

bon et valable tout ce qui a esté contracté pendant la

séparation.

(i) Lorsque la séparation est d'habitation , le retour de la femme

chez son mari en fait cesser l'effet, et il n'est pas besoin d'aucun acte,
le retour par lui-même étant assez notoire. Mais lorsque la séparation
est de biens seulement, il faut pour faire cesser l'effet de la sépara-
tion , qu'il y ait un acte par-devant notaires du rétablissement de la

communauté. Voyez Lalande, et l'auteur des notes de 1711.

ARTICLE CC.

Femme mariée peut intenter etponrsuivre(i) enju-

Cest une exception à la règle générale qui est en l'article suivant.

(1) Mais s'il intervient quelque condamnation à son profit, ce sera
à son mari à recevoir.

A.C.
art. 171.

AC.
art. 172
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gement, sans son mary, l'injure dite ou faite à elle: et

aussi peut être convenuësans son mary, pour l'injure (2)

que elle auroit faite ou dite à aucun. Toutefois si ladite

femme est condamnée, le mary et lés biens que lui et

sadite femme ont,et possèdent constant leur mariage,
n'en sont tenus durant la communauté de biens.

(2) Ce qui comprend quelque espèce de délit que ce soit, par le-

quel elle auroit fait tort à quelqu'un.

ARTICLE CCI.

Femme conjoincte par mariage peut poursuivre ses

autres (1) actions et droicts avec l'authorité (2) de son

mary. Et au refus de l'authoriser par sondit mary, elle

peut requérir être authorisée par justice, et en cette

qualité intenter (3) lesdites actions; sans que les sen-

tences ou jugements qui pourroient être donnez alen-

(1) Qui concernent la propriété de ses immeubles. Quoiqu'elle de-

meure , durant le mariage , propriétaire de ces actions, et qu'elles ne

soient pas comprises sous la disposition de l'art. ig5, néanmoins la

puissance que son mari a acquise sur elle, qui la rend inhabile à rien

faire que dépendamment de lui (art. ig4), l'empêche de pouvoir in-

tenter ces actions sans être autorisée par son mari, ou par justice.
Par la même raison, elle ne peut défendre seule aux actions qui

concernent la propriété de ses immeubles ; ceux qui ont ces actions à

intenter contre elle doivent assigner son mari et elle.

Quand même l'action auroit été intentée avant le mariage, parla

femme, ou contre elle, la procédure ne peut plus, depuis le mariage,

se faire par elle ni contre elle, si elle n'est assistée de son mari, ou

sur son refus, autorisée par justice.

(2) Il n'est pas nécessaire que cette autorité soit expresse, comme

elle doit l'être dans les actes judiciaires: la femme est censée suffi-

samment autorisée par son mari, lorsqu'il est partie conjointement

avec elle dans l'instance.

(3) Mais non pas recevoir.

A. C.
ait. 17g
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contre desditesfemmes non authorisées, ne advoûées par
lesdits maris, puissent estre exécutées sur les biens de la

communauté et pendant icelle. Toutefois le mari sera

tenu rapporter (4) ce quil aura pris et receu à cause

desdits droicts et actions poursuivies par sadite femme.

(4) Par exemple, lorsqu'une femme, au refus de son mari, s'est

fait autoriser par justice pour accepter une succession, poursuivre le3

débiteurs et défendre aux actions des créanciers de cette succession ;

quojque les condamnations obtenues par lesdits créanciers contre

cette femme ne puissent s'exécuter durant le mariage sur les biens de

la communauté, néanmoins le mari doit leur compter de tout ce qu'il
a reçu pour sa femme de cette succession.

ARTICLE CCII.

En traicté de mariage (i), et avant (2) la foi bail-

lée, et bénédiction nuptiale, homme et femmetpeu-
vent faire et apposer telles conditions, douaires, dona-

tions (3), et #utres conventions (4) que bon leur sem-

blera.

(1) Et non pas des contre-lettres ; infrà, art. 223.

(2) Il est dit avant; car après la bénédiction nuptiale, il n'est plus

permis de faire aucunes conventions de mariage.

(3) Ce qui doit s'entendre, sauf la légitime des enfants. Voyez une

autre exception, art. suiv.

(4) Voyez l'Introduction, ch. 2 , art. 1.

A.C.
art. 273.
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ARTICLE CCIII.

* Femme qui se remarie (i) en secondes, ou autres
« nopces, ayant enfants (2), ne peut avantager (3) son
« second, ou autre subséquent mary (4), de ses propres
« et acquests (5), plus que l'un de ses enfans, de son
« premier, second ou autres mariages, pourroit pren-
« dre en sa succession (6) après son décez. Et quant (7)
« aux conquests (8) faicts avec ses précédens maris,

(1) Idem de l'homme. Voyez l'Introduction, ch. g.

(2) L'édit ajoutoit, ou enfants de leurs enfants. La coutume a re-

tranché ces termes, comme superflus, les petits-enfants étant suffisam-

ment compris sous le terme d'enfants, suivant la loi 220, ff. de verb.

signif.

Quoique la coutume s'exprime au pluriel, ayant enfants, il suffit

qu'elle en ait un ; car non est sine liberis cui vel unus filius unave Jilia
est. I. 148 , ff. d. tit.

(3) Ni directement, ni par personnes interposent. Introduction,
n. 1G2. Voyez quelles espèces d'avantages sont conprises sous cette

disposition , Introduction , n. 161.

(4) Le sens est qu'elle ne peut donner que la valeur d'une part d'en-

fants à tous lesdits maris ; de manière que si elle l'a déjà donnée au

second, elle ne peut plus rien donner au troisième et autres ulté-

rieurs maris.

(5) Ce qui comprend aussi les meubles : l'édit les y comprend ex-

pressément.

(6) Voyez l'Introduction, n. 164 et seqq.

(7) Cette disposition est particulière à notre coutume et à celle de

Paris.

(8) Ce terme comprend même le mobilier de la première commu-

nauté, comme en la première partie de l'article. Le terme d'acquêts

comprend les meubles : cela a été jugé par un arrêt célèbre de 1693,

rendu sur les conclusions de M. d'Aguesseau ; et par un autre de

1698, qui ont fixé la jurisprudence. L'arrêt de 1698 a aussi jugé que

même le mobilier que la femme y a\oit apporté en se mariant, y doit

compris. Lacombe cite un arrêt du ior septembre 1774, ql,i a juut' ^

C. d. Par.,
art. 279.
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« elle n'en peut aucunement avantager son second,

« ou autres maris. Toutefois peut disposer d'iceux à

i<autres personnes, sans que telle disposition puisse
u préjudicier aux portions dont les enfants desdits pre-
« miers mariages pourraient amender (9) de leur mère.

« Et néanmoins succèdent (10) les enfants des subsé-

« quens mariages ausdits conquests, avec les enfans

« des mariages précédens, également venans à la suc-

même chose. 11 en est autrement des propres que la femme a ameu-

blis à la première communauté, suivant qu'il a été jugé par un arrêt

du 24 juillet 1741- La raison de différence est que les meubles ap-

portés par la femme en la première communauté, sont, par leur na-

ture de meubles, biens de cette communauté, au lieu que les propres

qu'elle y a ameublis n'étoient biens de cette communauté que par la

fiction de l'ameublissement^qui ne doit avoir d'effet que pour le cas

pour lequel elle a été faite.

Lorsque le mobilier de la communauté a été considérablement

augmenté pendant la continuation de communauté, je ne pense pas

que cette augmentation doive être comprise dans la disposition de

cet article* si ce n'est dans le cas auquel cette augmentation ne pour-
rait se justifier facilement. C'étoit apparemment le cas de l'arrêt du

28 ?oût 1702 qu'on cite.

La somme que la femme a eue pour forfait de communauté par une

clause du contrat de son premier mariage, lui tenant lieu de sa part
dans cette communauté'., est comprise sous le terme conquêts.

, (9) La coutume met une .différence entre les dispositions, faites au

profit de son mari, et celles faites au profit d'autres personnes. Lorsque
la femme laisse des enfants tant du second que du premier mariage,
les dispositions faites au profit d'étrangers ne sont nulles que pour
les portions des enfants du premier lit ; celles faites au profit du se-
cond mari le sont entièrement. Voyez l'Introduction, n. ig3.

(10) L'anqien usage étoit que les cnlants du premier lit succedoient

seuls aux propres, et cqnquêts du premier mariage ; et lesenfants du

second succedoient seuls à ceux du second, et aux meubles : ce qui
a été corrigé lors de la rédaction de l5og, en la manière qu'il est

porté en cet article. Voyez le procès-verbal de l'ancienne coutume sur

l'art. 4'.
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« cession de leur mère, comme aussi les enfans des

« précédens licts succèdent pour leurs parts et portions
« aux conquests faicts pendant et constant les subsé-

« quents mariages. Toutefois si le mariage est dissolu,
« ou' que les enfans du premier mariage décèdent,
« elle en peut disposer comme de sa chose. »

ARTICLE CCIV.

« Il est loisible à femme noble ou non noble (i),
« après le décez (2) de son mary, ou à ses héritiers,
« si elle prédécéde, renoncer, si bon lui semble, à la

« communauté de biens d'elle et dudit mary, la chose

« étant entière (3) : Et en ce faisant demeure quitte (4)
« des deKtes mobiliaires (5) deuës par ledit mary au

« jour de son trespas, en faisant (6) faire bon et loyal (7)

(t) Voyez l'Introduction, n. 92.

(2) Cela est dit par forme d'exemple : il en est de même lorsque la

communauté est dissoute du vivant du mari par la séparation.

Ci) C'est-à-dire avant que la femme ou ses héritiers aient accepté
la communauté, soit expressément, soit'tacitement, en faisant quelque
acte de commun. Voyez l'Introduction, n. 91.

(4) Même vis-à-vis des créanciers. Voyez l'Introduction, n. 94.

(5) Et autres dettes de là communauté ; pourvu néanmoins qu'elle
ne les ait pas contractées elle-même, et ne s'y soit pas obligée. Voyei
l'article suivant.

(6) Pour que la femme qui survit à son mari, et est en possession
des biens de la communauté, puisse renon'cer valablement à la com-

munauté, il faut qu'elle ait fait un bon et loyal inventaire. Il n'est

pas nécessaire lorsqu'elle renonce du vivant de son mari en cas de

séparation, ni lorsque ses héritiers renoncent, la communanté ayant
été dissoute par son prédécès.

(7) L'inventaire, pour être bon et loyal, doit être fait en présence
des héritiers du mari qui se trouvent sur le lieu, ou eux duement ap-

pelés. Lorsqu'ils ne sont pas sur le lieu, le procureur du roi ou fiscal

G. d. Par.,
art 23-.
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« inventaire; sinon (8) qu'il y eust convention au con-

« traire.»

de la justice où étoit le domicile du mari, y assiste pour eux. Il doit

contenir la prisée des meubles de la communauté, qui se fait par un

huissier, assisté de quelque revendeur ou revenderesse.

La veuve peut employer pour inventaire celui que son mari auroit

fait peu avant sa mort.

Une saisie générale des meubles faite par quelque créancier après

la mort du mari, ou peu avant, et la vente de ces effets, peuvent aussi

être employées par la veuve pour inventaire.

Le procès-veibal de carence de meubles, que la femme fait faire

lorsque son mari n'en a laissé aucuns, tient pareillement lieu d'in-

ventaire. * '

Un inventaire n'est pas loyal, et rend la renonciation nulle, lorsque
la veuve y a omis malicieusement des effets de la communauté qu'elle

avoit détournés, ou voulu soustraire à la connoissance des héritiers-

L'omission d'effets qui peuvent avoir échappé à sa connoissance et

n'est pas malicieuse, n'empêche pas l'inventaire d'être loyal.

(8) Cette fin de l'article a été mal-à-propos et sans réflexion ajou-

tée , car il n'est pas douteux que la femme ne peut pas valablement

convenir qu'elle ou ses héritiers ne pourront renoncer à la commu-

nauté : cette convention seroit mutile au mari, qui même, en cas

d'acceptation, est tenu, suivant l'art. 187, d'acquitter sa femme ou

ses héritiers de ce qu'ils payeroient de dettes au-delà de ce qu'ils
amendent de la communauté ; et il ne peut être au pouvoir du mari

d'aliéner, en contractant des dettes, une partie de la dot. L'Annota-

teur de Lebrun pense que la fin de notre article doit s'entendre de la

convention par laquelle on conviendroit que la femme pourroit re-

noncer sans faire inventaire : mais cette convention n'est pas plus

valable, une telle convention , qui tendroit à donner à la femme la

facilité de tromper les héritiers ou les créanciers de son mari, étant

contraire aux bonnes moeurs.
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ARTICLE CCV.

« Et si ladite femme, ayant renoncé à la commu-

« nauté, estoit contrainte (i) payer quelques dettes de

«ladite communauté (2), comme ayant parlé, et y
« étant obligée, elle et ses héritiers auront recours (3)
« contre les héritiers dudit mary.

(1) Au lieu de ces termes, était contrainte payer, il auroit été plus
correct de se servir de ceux-ci, éloit clans l'obligation de payer : car la

femme, dès avant les poursuites des créanciers envers qui elle est

obligée, a, action pour en être indemnisée. 11 y a plus : lorsque la

femme s'est obligée à une rente pôhr son mari, elle ou ses héritiers

peuvent demander que le mari ou ses héritiers seront tenus de la

rembourser dans un délai de quelques années, qui est laissé à l'arbi-

trage du juge, ou d'en rapporter décharge. Lebrun pense que ce

délai peut être arbitré communément à cinq ans.

(2) La dot que la femme, conjointement avec son mari, a promise
à un enfant commun , quoique durant la communauté, n'est pas une

dette de communauté : c'est pourquoi la femme, en cas de renoncia-

tion, n'a aucun recours pour la moitié qu'elle est obligée de payer.
Au contraire le mari, s'il l'avoit acquittée, lui précompteroit cette

moitié sur ses propres. Introduction , n. i3l , in fin.

(3) Ce recours est de la même nature que celui qu'a la femme en

cas d'acceptation pour ce qu'elle a payé au-delà de la part dont elle est

tenue. Voyez sur ce recours, et sur l'hypothèque de ce recours, In-

troduction , n. 140 , et suiv.

ARTICLE CCVI.

« La femme qui renonce à la communauté, ne

« prend avec ses propres (i) que son douaire (2): sinon

(1) Ces termes comprennent non seulement ses propres en nature,

mais tout ce qui lui est dû par la communauté, déduction faite de ce

qu'elle doit à ladite communauté.

(2) Ajoutez, et une somme pour son deuil, qui lui est due par se»
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« que autrement (3) il soit convenu et accordé par con-

« tract de mariage. »

héritiers, soit qu'elle accepte la communauté, soit qu'elle renonce.

Voyez l'Introduction, n. 3l.

(3) Cette exception a rapport à la clause, par laquelle on convient

que la femme, en renonçant, pourra reprendre ce qu'elle a mis en

communauté. Voyez sur ce l'Introduction , ch. 2 , art. 2 , §.5.

ARTICLE CCVII.

« Fruicts cueillis, coupez et abbastus (i) estant en

«Tnaturité (2), ensemble les moisons et fermes deues

« à raison desdits fruicts, sont réputez meubles, encore

« que les termes de payer lesdites moisons ou fermes

« ne soient ëcheus (3). Et au regard des arrérages de

« rentes foncières (4) ou constituées, et loyers de mai-

(1) Il suffit qu'ils soient séparés de la terre pour qu'ils deviennent

meubles, quoiqu'ils ne soient pas serrés et soient encore sur le

champ; 1. i3, ff. quib. mod. ususfr.

(2) Car si le mari coupoit les fruits des héritages de sa femme

avant leur maturité, et que la dissolution de communauté arrivât de-

puis , avant le temps qu'il auroit dû attendre pour les couper, non

seulement ces fruits coupés avant leur maturité n'appartiendraient

pas à la commuauté, mais la femme ou ses héritiers pourroient pré-
tendre, pour îaison de ce dommages et intérêts.

(3) La raison est que la ferme étant due pour les fruits que le fer-

mier perçoit, elle est due et acquise aussitôt qu'il les a perçus; le

terme qui lui est accordé ne concerne que le paiement, et non la

substance de la dette. Voyez 1. 2i3 , if.de verb. signif. C'est pourquoi
si l'un des conjoints est mort à la mi-août, après la récolte faite sur

son héritage propre, la femme appartiendra en entier à la commu-

nauté, quoiqu'elle ne sdit payable qu!à la Toussaint, ou même à Noël.
Si le conjoint est mort pendant la récolte, la communauté aura part
dans la ferme à proportion de ce qu'on estimera qu'il y avoit de fruits
cueillis lors de sa mort.

(4) N'importe qu'elles soient à prendre sur des fonds de terre ou
!>ur des maisons de ville.

A. C.

art. 273.
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« sons, sont réputez meubles, lors seulement que les

« termes de payement seront escheus (5).

(5) La coutume s'est ici mal expliquée : elle ne veut dire autre

chose sinon que l'année d'arrérages ou deiloyer n'est censée meuble

pour le total, et ne tombe dans le communauté pour le total, que

lorsque le terme est échu avant la dissolution de la communauté.

Mais lorsqu'il n'est pas encore échu, au moins ce qui a couru de

ladite année jusqu'au temps de la dissolution de communauté, y
tombe. Par exemple, si la communauté a été dissoute le 25 mars,
l'année qui doit échoir au terme de la Saint-Jean suivante, n'appar-
tiendra pas en entier à la communauté, mais seulement pour le temps

qui en a couru jusqu'au 25 mars, c'est-à-dire pour les trois quarts.
Telle est l'interprétation qu'un usage constant a donnée à la fin de

cet article.

ARTICLE CCVIII.

« Les fruicts des héritages propres pendants par les

« racines au temps du trespas de l'un des conjoincts par
« mariage, appartiennent à celui auquel appartient
« ledit héritage (i); à la charge de payer la moitié (2)
« des labours, semences, façons et impenses (3).

(1) Car il retient l'héritage tel qu'il se trouve, et les fruits qui y sont

pendans en font partie; infrh, art. 354-

(2) La coutume suppose le cas de l'acceptation de communauté pat

la femme ou ses héritiers. Si la femme sur l'héritage de laquelle
les

fruits se trouvent pendans, renonçoit à la communauté, elle devroit

rendre aux héritiers de son mari, auxquels appartiennent pour le to-

tal les biens de la communauté, le total des impenses faites du fonds

de la communauté pour raison desdits fruits. Si c'étoit sur 'l'hé-

ritage du mari que les fruits fussent pendans, il ne seroitdûàlafemme

qui renonce à la communauté aucune récompense pour raison des

impenses faites du fonds de la communauté, dans laquelle, au moyen

de sa renonciation, elle n'a rien.

(3) Ces impenses sont une charge naturelle des fruits; car fructus
non intelliguntur nisi deductis impensis, 1. 7, ff. sol. matr. C'est pour-

quoi le conjoint à qui les fruits doivent appartenir, doit.porter seul

ces impenses, et en récompenser la communauté.

C d.Par.,
art. i3i.
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ARTICLE CCIX.

Homme marié, s'il est condamné pour ses démé-

rites, en cas de confiscation, confisque avec ses pro-

pres la moitié (i) des meubles et conquests immeubles

de la communauté. Mais la femme condamnée et exé-

cutée pour ses démérites, ne confisque les meubles et

conquests immeubles, que elle et son mari ont lors de

la condamnation; ains demeurent aux héritiers (2) de

ladite femme.

(1} Par l'ancienne coutume, art. 176, il confisquoit le total; ce qui
a été avec raison corrigé: car au temps du jugement qui opère la con-

fiscation, la communauté se dissout par la mort civile qu'encourt le

mari; et par cette dissolution de communauté, son droit est restreint

à la moitié des biens de la communauté ; suprà, art. 186. Il ne peut
donc en confisquer que cette moitié. /

(2) Le fisc n'y peut rien prétendre; car le mari, en accordant droit

de communauté à sa femme, est censé ne la lui avoir voulu accorder

que pour elle et ses héritiers, et non pour le fisc. Dans d'autres cou-

tumes la part de la femme accroît en ce cas au mari.

La raison'pour laquelle notre coutume l'accorde aux héritiers de la

femme, c'est parceque ce n'est qu'en faveur du fisc que ceux qui en-

courent la mort civile par une condamnation à peine capitale , ne

transmettent pas leurs biens par succession à leurs héritiers; d'où

notre coutume a conclu que la femme peut transmettre à ses héritiers

sa part dans les biens de la communauté, le fisc étant sans intérêt,

puisque c'est une chose qui ne tombe pas en confiscation. Il faut

néanmoins convenir que-la disposition des autres coutumes qui fait

en ce cas accroître au mari la part de la femme, forme le droit commun.

A. C, art.

176 et 254.
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ARTICLE CCX.

« Meubles ou immeubles donnez par père ou mère ( i)
« à leurs enfants, sont réputez en avancement de suc-
« cession (2). '

i
(1) Ou autres ascendants.

(2) Dans quelques éditions on lit: et partant ne tombent les immeu- •

blés en communauté. Cette addition n'est pas du texte, mais elle con- i

tieat la véritable conséquence qu'on doit tirer du texte. >

Une autre conséquence qu'on peut tirer, est que la donation de fe

meubles faite à l'un des conjoints par ses ascendans durant le mariage, }'
est comprise dans la clause qui réserverait propres leurs successions.

ARTICLE CCXI.

Chose immeuble (1) donnée (2) à l'un des conjoincts
>

pendant leur mariage, à la charge qu'elle (3) sera pro- j

(1) Dites la même chose des meubles. i

(2) Quoique par un collatéral ou un étranger. |

(3) Observez, i° que cette condition doit être conçue en termes ex- I

près, ou du moins équipollents. S'il étoit dit par la clause de la dona- t

tion d'un héritage faite par un collatéral, qu'il fait cette donation en

avancement des successions, ces termes sont équipollents; car c'est-à-dire

qu'il le tiendra de la même manière que s'il lui étoit venu de la suc- i

cession du donateur. Lorsqu'on fait donation à quelqu'un d'une rente |

viagère pour ses aliments, ces termes, pour ses aliments, font assez |
eonnoître que c'est pour lui être propre. , . '

Mais quoiqu'une donation ait été faite à l'un des conjoints durant

le mariage à la charge d'une substitution, elle n'est pas pour cela

censé faite à la charge que la chose donnée sera propre au donataire,

si cela n'est exprimé; et la chose donnée tombe dans la communauté

avec la charge de la substitution.

20 Cette constitution doit être apposée par l'acte de donation, m

continenti. La raison est qu'il est au pouvoir du donateur de donner

sous telle condition que bon lui semble; Unicuique licet quem voluent

C. d. Tar.,
art. 278.

A. C, art

'77-
C. d. Par.,

art. 246.
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pre au donataire, ne tombe (4) en communauté (5).
Mais si elle est donnée (6) simplement à l'un des con-

joincts (7), elle est commune ;fors et excepté les dona-

tions faites en \ligne directe (8), lesquelles ne tombent

en communauté (9). Mais la chose immeuble donnée

à l'un des conjoints par traiclé, et enfaveur de mariage,

modum liberalitati suce apponere. Mais lorsque la donation a été une

fois consommée, il ne peut en changer l'effet.

Au reste, quand même j'aurois souscrit au contrat de mariage de

mon héritier présomptif, par lequel il a été convenu que tout ce qui
aviendroit au\. futurs par succession ou donation entreroit en com-

munauté, je ne laisserois pas de pouvoir, en lui donnant par la suite

mes biens, apposer la condition qu'ils n'y entreroient pas ; car ne m'é-

tant pas obligé, en souscrivant à son contrat de mariage, à lui laisser

mes biens, je puis, en lui donnant des biens que je ne suis pas obligé
de lui laisser, mettre telle condition que bon me semble à ma dona-

tion. Lebrun, 1. i, ch. 5, s. 2, ff. I, n. 77.

(4) Si ce n'est pour la jouissance, de même que les autres propres
du conjoint. On pourroit même (ce qui ne se fait guère) stipuler

expressément que la communauté n'auroit pas même la jouissance de

la chose donnée ; auquel cas le donataire auroit la reprise de tous les

fruits qui y seroient tombés: Lebrun, 11, 11, iv, 10A

(5) Quand même ce seroit une communauté stipulée dp tous biens

présents et à venir.

(ô^Pendant le mariage.

(7) Quand même le donataire seroit l'héritier présomptif du dona- '

teur; car la coutume n'excepte que les donations en directe.

(8) C'est-à-dire celles faites à l'un des conjoints par quelqu'un de

ses ascendants, parcequ'elles sont censées faites en avancement de

succession; supra, art. 220. Celles qui seroient faites à l'un des con-

joints par quelqu'un de ses descendants ne sont pas comprises en

l'exception, ne pouvant être réputées faites en avancement de succes-

sion. Observez aussi que cette exception n'a lieu que lorsque ce sont
des immeubles qui ont été donnés. Si ce sont des meubles, ils tombent
en communauté, puisque ceux qui nous aviennent par succession y
tombent.

(i)) Voyez l'Introduction, n. 14.



l44 TITRE X.

est propre au donataire, s'il n'est dit (10) autrement.

(10) C'est-à-dire s'il étoit dit qu'ils seroient ameublis.

ARTICLE CCXII.

« Combien qu'il soit convenu entre deux conjoincts,
« qu'ils payeront séparément leurs debtes faites aupara-
vant leur mariage; ce néanmoins ils en sont tenus (i),
(f s'il n'y a inventaire (2) préalablement fait. Auquel
« cas ils demeurent quittes (3), représentant l'inven-
« taire, ou l'estimation d'icelui. »

Voyez l'Introduction, ch. 5, art. 2, §. 4-

(i) Vis-à-vis des créanciers.

(2) Cet inventaire des effets mobiliers que la femme a apportés à

son mari en mariage, doit être fait avec elle auparavant le mariage,
et avoir une date certaine ; le détail qui en seroit fait par le contrat de

mariage, seroit un vrai inventaire. Le compte rendu à la femme,

quoique depuis le mariage, en peut tenir lieu, lorsque celui qui lui

rend compte a administré ses biens jusqu'au temps de son mariage.

(3) Le mari poursuivi, soit durant le mariage, soit après, par les

créanciers de sa femme antérieurs au mariage, peut demander a être

renvoyé de leur demande, en leur abandonnant les effets compris
audit inventaire, pour se venger sur iceux, et en offrant de lenr

rendre compte de ceux qui ne se trouvent plus; et au cas qu'il lui

reste quelque chose entre les mains du prix d'iceux, de leur remettre

ce qui lui en reste.

Si depuis le mariageil^estéchu quelques biens mobiliers à sa femme,

il est aussi obligé d'en compter, de même que de ceux compris en 1in-

ventaire. A l'égard des fruits des immeubles de sa femme, il n'est pas

obligé d'en compter, si ce n'est du jour de la demande du créancier,

étant censé les avoir consommés de bonne foi, ad sustinenda onerama-

trimonii.

La clause de séparation des dettes n'a pas le même effet à l'égard
de la femme. Elle ne peut pas, en représentant cet inventaire, empê-
cher que les créanciers de son mari, quoique antérieurs au mariage,

ne se vengent, durant le mariage, sur les eflets quelle a apportes
a

son mari; car ils appaitiennent à son mari.

C. d. Par.,
art. 222.



TITRE XL

DE SOCIÉTÉ.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

i. La société est un contrat par lequel deux ou plu-
sieurs personnes conviennent de mettre-en commun

leurs biens ou leur industrie, pour en retirer le profit
en commun.

Voyez sur ce contrat les trois premiers articles de

ce'titre, le titre du digeste pro socio, et le titre des

sociétés, de l'ordonnance de 1673.
On appelle aussi, quoique improprement, sociétés,

les communautés que la loi établit entre quelques

personnes sans convention.

La société, ou plutôt communauté, dont il est prin-

cipalement question en ce titre, est celle que notre

coutume établit en l'article 216, entre le survivant de

deux conjoints qui étoient en communauté de biens,
et les héritiers du prédécédé.

2. Elle est d'une nature différente de celle qu'établit
la coutume de Paris. Celle-ci n'ayant lieu que lorsque
le prédécédé a laissé des enfants mineurs de son ma-

riage avec le survivant, elle est censée établie par forme

de peine contre le survivant qui, étant chargé des in-

térêts de ses enfants, a négligé de constater par un

Coutumes d'Orléans, T. II. 10
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inventaire la part qui leur revenoit dans les biens de la

communauté, et par forme de dommages et intérêts

envers lesdits enfants. On ne peut dire la même chose

de celle qu'établit notre coutume: comme elle l'établit

tant avec les majeurs qu'avec les mineurs, avec les

héritiers collatéraux aussi bien qu'avec les enfants, on

ne peut dire qu'elle soit établie par forme de peine
contre le survivant, qui ne peut être chargé de la con-

servation des intérêts de ses enfants majeurs qui sont

en état d'y veiller par eux-mêmes, ni encore moins

de ceux des héritiers collatéraux du prédécédé qui lui

sont étrangers.
Elle ne peut donc avoir pour fondement qu'un an-

cien vestige de l'ancien droit françois, qui établissoit

une société taisible, ex commuai vitoe consortio et corn-

munione bonorum, sur-tout entre conjoints et affins.

Voici comme s'en explique le grand coutumier, 1. 2,

chap. 4o. « Par usage et coutume, deux conjoints et

« affins demeurants ensemble par an et jour sans faire

» division ni protestation, ils acquièrent l'un avec l'au-

« tre communauté quant aux meubles et conquêts; et

" pour ce, si deux conjoints ont un fils, et après l'un

c d'iceux va de vie au trépas, et depuis icelui fils de-

« meure avec le survivant sans faire inventaire, par-
ti tage, ni division, tout ce que le survivant a con-

« quêté, il reviendra à communauté avec le fils. »

Notre ancienne coutume, art. 18, admettoit entre

quelque personne que ce fût, cette société taisible,

par demeurance, communication, ou négociation de

leurs biens faits en commun par personnes demeurantes

ensemble par an eljour entiers.
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Notre coutume réformée, en abrogeant, parle pre-
mier article de ce titre, l'usage des sociétés taisibles,

l'a conservé néanmoins entre les conjoints par mariage,
et par l'art. 216, entre le survivant de ces conjoints et

les héritiers du prédécédé. Elle a même enchéri sur ce

qui s'observoit anciennement: car au lieu que l'ancien

droit faisoit résulter ces sociétés ex communi v'itoe con-

sortio etcommunione bonorum, notre coutume Fa fait

résulter entre le survivant et les héritiers du conjoint

prédécédé, exsoldpermanente communione bonorum.

Elle la forme sans aucune convention, même tacite,
des parties, et par la seule force, puisque cette com-

munauté a lieu quand même les héritiers du conjoint

prédécédé seroient-, par le défaut de leur âge, incapa-
bles de convention.

Cette communauté est appelée vulgairement conti-

nuation de communauté, parceque succédant sans au-

cun intervalle de temps à celle qui étoit entre les con-

joints, elle paroît en quelque façon se continuer avec

elle: mais c'est une communauté différente qui n'est

pas composée des mêmes choses, et est gouvernée par
d'autres principes; et c'est pour cela que notre cou-

tume en a traité sous un titre différent de celui de la

communauté.

Cette communauté est ou simple, lorsqu'elle n'a

lieu qu'entre le survivant et les héritiers du prédécédé;
ou composée, lorsque le survivant y a fait entrer des

tiers.

L'esprit de notre coutume étant, comme nous ve-

nons de l'observer, très différent de celui de la cou-

tume de Paris sur la continuation de la communauté,
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on ne sera pas surpris si, dans le cours de ce petit traité,

on trouve plusieurs décisions différentes de celles des

auteurs qui ont écrit de la continuation de commu-

nauté, suivant la coutume de Paris.

SECTION PREMIÈRE.

De la communauté simple entre le survivant et les héritiers du

prédécédé.

y I. Entre quelles personnes y a-t-il lieu à cette communauté ;
et en que) cas.

3. Notre coutume établit cette communauté entre

le survivant et les héritiers du prédécédé, quels qu'ils

soient, majeurs ou mineurs, enfants ou collatéraux.

4-11 y a lieu à cette communauté, s'il n'en a été entre

les parties autrement disposé. Il n'est donc pas besoin,

aux termes de notre coutume, d'un inventaire, pour

empêcher qu'elle n'ait lieu; et tout acte, tel qu'il soit,

par lequel les parties déclarent leur volonté de ne pas
continuer communauté, suffit pour cela.

5. La jurisprudence a modifié cette décision: car

lorsque les héritiers du prédécédé sont les enfants mi-

neurs du survivant, il a été jugé par plusieurs arrêts

rendus dans notre coutume, que le survivant ne pou-

voit en ce cas empêcher la continuation de commu-

nauté, qu'en faisant un inventaire avec un curateur

nommé aux mineurs pour cet effet par le juge, sur

l'élection qui en est faite en sa présence par les parents

ou amis du mineur, et qui prête, pour cet effet, ser-

ment; c'est ce qu'on appelle un légitime contradicteur.

11 arrive souvent dans la campagne que le survivant
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fait cet inventaire avec l'aïeul des mineurs du côté du

prédécédé, lorsqu'il s'en trouve, sans le faire nommer

en justice; ce qui n'est pas tout-à-fait régulier: car le

survivant ayant la tutéle de ses enfants, l'aïeul n'a au-

cune qualité pour les défendre, s'il n'est nommé par

le juge.
L'inventaire, dans notre coutume, n'a pas besoin

d'être clos et affirmé en justice.
6. La continuation de communauté paroissant,

comme nous l'avons observé, avoir été établie par
notre coutume, à l'instar de ces sociétés taisibles qui
se contractoient lorsque les parties avoient paru vivre

en communauté par an et jour, il y a lieu de sou-

tenir que pour empêcher la continuation de com-

munauté, il suffit dans notre coutume que l'inven-

taire ou autre acte déclaratif de ne pas demeurer en

société, ait été fait dans l'an et jour qui court depuis

que le survivant et les héritiers du prédécédé ont su

ou pu savoir la mort du prédécédé, et que sa succes-

sion leur étoit déférée. Quoique notre opinion nous

paroisse évidemment conforme à l'esprit de notre cou-

tume, il est pourtant plus sûr pour le survivant qui
veut empêcher qu'il ne se forme une continuation de

communauté, de faire inventaire dans le temps de

trois mois, que l'ordonnance de 1667 prescrit aux veu-

ves, quoiqu'elle le prescrive pour une fin toute diffé-

rente.

7. Il n'y a pas lieu à cette société ou continuation

de communauté, si lors de la mort du prédécédé,il

n'y avoit pas de communauté entre les conjoints, soit

que le mariage ait été contracté avec exclusion de
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communauté, soit qu'elle ait été dissoute par une sé-

paration exécutée. Il n'y a pas lieu aussi à cette société

lorsque tous les enfants héritiers tombent en la garde
noble du survivant (Voyez l'art. 216, et les notes); ni

lorsque le droit des héritiers du prédécédé en la com-

munauté est fixé à une certaine somme par le contrat
de mariage : mais le don des meubles fait par ce con-

trat au survivant n'empêche pas qu'il puisse y avoir
lieu à la continuation de communauté, ni la clause du

contrat de mariage de l'enfant héritier du prédécédé,

par laquelle il seroit dit qu'il ne pourroit demander
inventaire au survivant.

§. II. Du pouvoir du survivant sur les biens de la
communauté.

8. Le survivant n'a pas tout-à-fait le même pouvoir
sur les biens de cette communauté qu'a le mari sur

ceux de la communauté conjugale ;à\ n'en est pas ré-

puté seigneur. C'est pourquoi il n'en peut pas dispo-
ser par donation ; mais il est seul libre administrateur

de ces biens; et cette qualité lui donne le droit d'en

disposer à tout autre titre que de donation, sans que
les héritiers du prédécédé puissent être recevables à

critiquer les dispositions qu'il aura faites.

§. III. Des choses dont cette communauté est compose'e.

9. Les choses qui entrent dans la continuation de

communauté sont, i° tous les bjens meubles dont la

précédente étoit composée ; 2° tous les biens meubles et

immeubles que le survivant acquiert durant la conti-

nuation de communauté, autrement néanmoins que
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par succession, don ou legs (art. 217); 3° la jouissance
de tousles biens immeubles, tant conquêts que propres,
de la succession du prédécédé, aussi bien que celle des

biens immeubles, tant conquêts que propres, qui ap-

partenoient au survivant lors de la mort du prédécédé.
10. Les conquêts de la première communauté qui

étoit entre les conjoints n'appartiennent pas à la con-

tinuation de communauté, si ce n'est quant à lajouis-
sance seulement.

11. Tous les biens meubles et immeubles qui
aviennent durant la continuation de communauté par

succession, don ou legs, soit au survivant (si ce n'est

au cas de l'exception portée par l'art. 217, qu'il faut

voir), soit aux héritiers du prédécédé, n'y entrent en

aucune manière : c'est pourquoi le survivant qui est

tuteur de ses enfants, avec lesquels il est en continua-

tion de communauté, leur doit un compte des revenus

des biens qui leur sont échus à ces titres.,
1

Excepté le cas auquel les enfants de deux conjoints
ont succédé à leur frère, avec qui ils étoient en conti-

nuation de communauté avec le survivant, les revenus

de la portion que leur défunt frère avoit dans les hé-

ritages de la succession du prédécédé, à laquelle por-
tion ils ont succédé à leurdit frère, doivent continuer

de tomber en la continuation de communauté tant

qu'elle durera, car ayant la portion qu'avoit leur défunt

frère dans la continuation de communauté, ils doivent

y conférer lesdits revenus que leur défunt frère seroit

lui-même obligé d'y conférer, s'il vivoit.

12. Enfin tout ce que les héritiers du prédécédé
avoient d'ailleurs que de la succession du prédécédé,
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lorsque la continuation de communauté a commencé,
et tout ce qu'ils acquièrent depuis, à quelque titre que
ce soit, quand même ils l'acquerroient des deniers de
cette communauté, n'y entre point, à moins qu'ils ne

l'acquissent au nom et pour le compte de la commu-
nauté.

§. IV. Des charges de la continuation de communauté.

i3. i° Les dettes de la communauté qui étoit entre
les deux conjoints, tant celles dues à des tiers que celles
dues à l'un ou l'autre des conjoints, deviennent dettes
de la .continuation.

C'est une question inutile, si les immeubles de la

communauté n'entrant pas dans la continuation, les
rentes et autres dettes immobiliaires de la commu-

nauté doivent pareillement n'y pas entrer: car, que ces

dettes deviennent dettes de la continuation, ou qu'elles
demeurent seulement dettes de la communauté, le

survivant et les héritiers du prédécédé n'en sont ni

plus ni moins tenus chacun pour leur moitié.

Al'égard des rentes que les conjoints dévoient avant
leur mariage, et même de leurs dettes" mobiliaires qui
ont été exclues de leur communauté par une clause de

séparation de dettes, comme elles n'étoient pas dettes

de la communauté, elles ne le sont pas non plus de la

continuation, si ce n'est seulement pour les arrérages
et intérêts courus pendant la communauté, et ceux

qui courront pendant le temps de la continuation jus-
qu'au temps de sa dissolution.

Pareillement, les frais funéraires du prédécédé et

les legs portés par son testament n'étant pas charges,
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de la communauté, ne le sont pas non plus de la con-

tinuation de communauté, si ce n'est pour les arréra-

ges des rentes léguées, et intérêts des sommes léguées,

courus pendant la durée de la continuation de com-

munauté; car les revenus de la succession du prédé-

cédé qui tombent entièrement, pendant ledit temps,

dans la continuation de communauté, n'y peuvent

tomber qu'avec leurs charges, dont lesdits arrérages

et intérêts font partie.

i4- 2° Toutes les dettes que contracte le survivant

durant la société, sont aussi dettes de cette société. Il

faut néanmoins qu'elles puissent être présumées con-

tractées pour les affaires de la société : car le survivant

n'en est que libre administrateur, et non pas seul sei-

gneur; c'est pourquoi celles qui seroient contractées

par pure libéralité, ou qui procéderaient de quelque

délit ne seroient point de société.

Suivant ce principe, si le survivant a été chargé de

la tutéle ou curatelle de quelque personne pendant le

temps de la société, le compte des sommes qu'il aura

reçues sera bien une dette de la société, dans le fonds

de laquelle ces sommes sont entrées; mais il n'en sera

pas de même de ce que le survivant devra pour raison

de sa mauvaise administration; putà, pour avoir laissé-

périr quelque droit dépendant des biens de cette tutéle

ou curatelle.

Pareillement, si le survivant a vendu quelque pro-

pre des héritiers du prédécédé, l'obligation de garan-
tie par lui contractée envers l'acheteur ne peut passer

pour une dette de la société; un tel acte excédant les

bornes de son administration, qui lui 'donne bien le
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droit de disposer des biens de la société, mais non de

ceux d'autrui.

i5. Les successions qui échéent pendant cette so-

ciété n'y entrant point, les dettes desdites successions

n'y entrent pas non plus.
Les dettes que les héritiers du prédécédé contrac-

tent ne sont pas dettes de la sociétéf n'en ayant pas

l'administration, ils ne peuvent l'obliger.
16. Une autre espèce de charge de la société con-

siste dans les aliments qu'elle doit tant au survivant

qu'aux héritiers du prédécédé, qui ont droit de vivre et

d'être entretenus aux dépens de la société tant qu'elle
dure. Au reste ces aliments sont requérables; et si

quelqu'un d'eux n'avoitpas vécu aux dépens de la so-

ciété, il ne pourroit rien prétendre pour raison des

aliments qu'elle ne lui auroit pas fournis.

L'entretien des héritages dont la société a la jouis-
sance est aussi une charge de cette société. Enfin les

frais de l'inventaire qui se fait pour la dissoudre, les

frais qu'il faut faire pour le partage, en sont aussi des

charges.

§. V. De la dissolution de la société.

17. La coutume ne demande, pour dissoudre cette

société, qu'un acte tel quel, par lequel les parties dé-

clarent qu'elles ne veulent plus être en société. Néan-

moins lorsque les héritiers du prédécédé sont les en-

fants mineurs du survivant, elle ne peut se dissoudre

què^par un inventaire fait par le survivant avec un lé-

gitime contradicteur.

Observez que le défaut de légitime contradicteur ou
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autres défauts dans un inventaire fait pour dissoudre

la société, ou pour empêcher qu'elle ne se contracte, ne

peuvent être opposés que par les héritiers du prédé-

cédé. S'ils trouvent l'inventaire suffisant, le survivant
n'est pas recevable à critiquer son propre ouvrage.

18. Cette société se dissout aussi par la mort du sur-

vivant : mais elle ne se dissout pas par la mort de quel-

qu'un des héritiers du prédécédé, ni même par la mort

de tous ; car notre coutume, en établissant cette société

entre le survivant et les héritiers, quels qu'ils soient,

majeurs ou mineurs, enfants ou collatéraux, fait assez

entendre que ces héritiers du prédécédé sont associés,

non comme telle ou telle personne, mais en leur qua-
lité d'héritiers du prédécédé, et que c'est proprement
la succession du prédécédé qui est associée; d'où il suit

que cette succession se continuant dans les héritiers de

ces héritiers, dans leurs successeurs universels et dans

leur succession vacante, tous ces successeurs succèdent

aux droits de cette société.

19. Le mariage d'un enfant, héritier du prédécédé,

qui est doté par le survivant des biens de cette société,

n'empêche pas qu'elle continue avec lui ; à la charge
seulement par lui de tenir compte un jour, et faire

rapport, au partage de la société, de la dot qu'il en a

reçue.

§. VI. Du partage de la société.

20. Après la dissolution de la société, les biens qui
la composent se partagent entre le survivant et les hé-

ritiers, pour les mêmes parts qu'ils avoient dans la

(première communauté. C'est pourquoi le survivant
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doit en avoir la moitié; et les héritiers du prédécédé
doivent avoir tous ensemble l'autre moitié, qui se sub-

divise ensuite entre eux par portions égales, sans que
l'aîné puisse y prétendre plus que les autres, suivant

qu'il est décidé en l'art. 216.

2i. Il peut y avoir lieu à des prélèvements et à des

rapports au partage de cette société.

Si la société se trouve débitrice envers l'un des as-

sociés de quelque somme, déduction faite de ce qu'il
doit à la société, cet associé la doit prélever.

Contra, si l'un des associés se trouve débiteur de

quelque somme envers la société, déduction faite de

ce qui lui est dû par la société, il doit en faire le rap-

port à la masse des biens de la société, et la précomp-
ter sur la part qu'il a à prétendre dans cette masse.

22. Les choses qui peuvent être dues par la société

au survivant, et qu'il a droit de prélever, sont, i°tout

ce qui lui étoit dû par la première communauté; jntlà,
la reprise de son mobilier stipulé propre, les remplois

de propres, même son préciput ; 20 le prix de ses propres
aliénés durant la société, qui y est entré; 3° le mobilier

qui lui est échu par succession, don ou legs, durant la

société, suivant l'art. 217.
Observez qu'il faut pour cela qu'il en justifie par

quelque inventaire ou acte équipollent. A l'égard
des

immeubles qui lui sont avenus par succession, don ou

legs, pendant la société, quoiqu'ils n'entrent en aucune

manière dans la société, suivant l'art. 217, et qtten

conséquence il puisse en retenir les revenus qui
se

trouveraient extants et encore en nature lors de la dis-

solution de la société, quoique courus durant icelte,
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néanmoins il ne doit pas avoir la reprise de ceux qui

sont consommés et ne sont plus en nature, à moins

qu'il ne justifiât en avoir enrichi la société; autrement

on présume qu'il en a vécu plus au large, et que la

société n'en a pas profité.
23. Les choses que le survivant peut devoir à la so-

ciété sont, i° tout ce qu'il devoit à la première com-

munauté; sur quoi voyez l'Introduction au titre pré-

cédent, chap. 6; 20 tout ce qu'il a tiré du fonds de la

société depuis qu'elle a commencé, pour ses affaires

particulières, comme pour acquitter ses dettes propres,
ou pour des impenses sur ses héritages propres, autres

que celles de simple entretien, dont la société est

tenue, etc.

Observez que suivant les principes de notre cou-

tume, qui établit la continuation de communauté

comme une société, le survivant est tenu de tout ce

qu'il a tiré du fonds de la société pour les impenses

qu'il a faites sur son héritage propre, autres que celles

d'entretien, et non pas seulement jusqu'à concurrence

de ce que son héritage s'en est trouvé plus précieux;
et qu'il est même tenu de ce qu'il en a tiré pour des

impenses purement voluptuaires considérables; à la

différence de la communauté congugale, envers la-

quelle le mari n'est tenu de ce qu'il a tiré pour des

impenses utiles faites sur ses héritages que jusqu'à
concurrence de ce que son héritage s'en trouve plus

précieux au temps du partage, et n'est point du.tout

tenu de ce qu'il en a tiré pour des impenses volup-
tuaires. La raison de diffécence est que le mari étant

seul seigneur des biens de la communauté conjugale
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pendant qu'elle dure, peut les dissiper et en disposer
comme bon lui semble, pourvu qu'il ne s'en avantage

pas; au lieu que le survivant n'étant que libre admi-

nistrateur des biens de la société, ne peut en disposer

que pour ce qui peut paraître concerner la société, et

non pour des choses qui ne concernent que lui, et sont

absolument étrangères à la société.

Néanmoins, comme les choses ne doivent pas être

traitées à la rigueur avec le survivant; si les impenses

purement voluptuaires qu'il a faites sur son héritage

propre ne sont pas considérables, et n'en excédent pas
le revenu, elles ne doivent passer dans l'usage que pour

impenses d'entretien, dont il ne doit pas de récom-

pense.

Lorsque le survivant a fait des impenses sur des hé-

ritages qui lui sont échus par succession, don ou legs,
durant le temps de la société, il doit être présumé les

i avoir faites plutôt des revenus desdits héritages, autant

qu'elles n'excèdent pas lesdits revenus, que du fonds de

la société.

3° Le survivant est débiteur envers la société de ce

qu'il en a tiré pour donner à un tiers: car n'étant que
libre administrateur, il ne peut pas, au préjudice de

l'autre associé, donner les biens de la société.

24. Les héritiers du prédécédé peuvent être créan-

ciers de la société pour pareilles causes pour lesquelles
nous avons vu que le survivant pouvoit l'être.

J3e plus, s'il leur est échu quelques biens par suc-

cession , don ou legs, durant la société, et pendant qu'ils
étoient sous la tutéle du survivant, le compte de tutéle

qui leur est dû pour raison desdits biens est une créance
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qu'ils ont contre la société dans laquelle sont .entrés

lesdits biens. Voyez, sur ce qui doit entrer dans ce

compte, l'Introduction au titre 9, n. 18.

25. Les causes pour lesquelles les héritiers du pré-
décédé peuvent .être débiteurs envers la société sont

aussi celles pour lesquelles nous avons vu que le sur-

vivant pouvoit l'être. Il est hors de doute à leur égard

que lorsqu'il a été fait sur les héritages de la succession

du prédécédé durant la société des impenses non né-

cessaires sans leur consentement, ils ne peuvent être

débiteurs pour raison d'icelles envers la société que

jusqu'à concurrence de ce que les héritages s'en trou-

vent plus précieux.
26. Lorsqu'un enfant a été, pendant la société, doté

des biens de la société, il est débiteur du rapport de

cette somme qu'il a reçue, mais sans aucuns revenus

ni intérêts, si ce n'est du jour de la dissolution de la

société; la jouissance de la dot qu'il a eue jusqu'à ce

temps devant se compenser avec les aliments qui lui

étoient dus par la société.

Il doit précompter cette dot, i° sur la part qui lui

revient de la société; et si cette part ne suffit, sur celle

qui lui revient dans les biens propres de la succession

du prédécédé. Si la dot excède tout cela, le surplus
sera censé lui avoir été donné par le survivant, et de-

vra par conséquent être précompté au survivant sur sa

part en la société.

27. Les intérêts de ce qui peut être dû par la société,
soit au survivant, soit aux héritiers du prédécédé, ou
de ce que lesdites parties peuvent devoir à la société,
courent du jour de la dissolution de la société. \
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§. VII. Comment les associés sont tenus des dettes.

28. Tant que la société dure, le survivant qui en est

le seul administrateur est tenu pour le total des dettes

de cette société; et si les héritiers du prédécédé sont

poursuivis, en qualité d'héritiers du prédécédé, pour

raison des dettes de la communauté, qui sont devenues

dettes de la société, ils en doivent être acquittés par

le survivant, par-devers qui sont tous les biens de la

société.

29. Après la dissolution de la société, le survivant

et les héritiers du prédécédé sont tenus entre eux des

dettes de la société que le survivant a contractées, cha-

cun pour les parts qu'ils y ont : mais vis-à-vis des créan-

ciers, le survivant y demeure obligé pour le total; les

héritiers du prédécédé n'en sont tenus que pour leur

part. Néanmoins si elles étoient hypothécaires, et que
ces héritiers fussent détenteurs des conquêts de la so-

ciété, ils en seroient tenus hypothécairement pour le

total; carie survivant, comme libre administrateur des

biens de la société, a eu droit de les hypothéquer aux

dettes qu'il contractoit.

30. Quant aux dettes de la communauté qui sont

devenues dettes de la société, le survivant et les héri-

tiers du prédécédé en sont tenus vis-à-vis des créan-

ciers, comme'ils en seroient tenus s'il n'y avoit point
eu de continuation de communauté, et suivant les

distinctions que nous avons faites, Introduction au

titre précédent, chap. 7 : car la continuation, qui est

un fait étranger aux créanciers, n'a pu changer ni di-

minuer leurs obligations vis-à-vis d'eux.
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C'est une question, si les héritiers du prédécédé con-

servent à l'égard des dettes de la communauté devenues

dettes de la société le privilège de n'en être tenus que

jusqu'à concurrence de l'émolument qu'ils en retirent?

On dit, pour la négative, que la continuation de com-

munauté étant, selon.les principes de notre coutume,
une société distincte de la communauté conjugale, qui
ne se régit pas par les mêmes principes j le privilège

qui leur étoit accordé par la coutume pour la commu-

nauté conjugale ne peut s'étendre à-cette société, et

qu'ils doivent s'imputer, ou d'avoir souffert contracter

cette société, s'ils étoient majeiirs, ou de n'y avoir pas

renoncé, s'ils étoient mineurs. On peut au contraire

dire pour l'affirmative, que ubi eadem ratio et oequitas

occurrit, idem jus statuendum. Le privilège de la femme

et de ses héritiers, pour les dettes de la communauté,
n'est fondé que sur ce que le mari étant maître de con-

tracter autant de dettes que bon lui semble sans con-

sulter sa femme, il n'est pas juste que la femme, qui
n'a pu l'empêcher, en soit tenue sur ses propres : les

héritiers n'ayant pas pu davantage empêcher le survi-

vant, cjref de la continuation de communauté, de con-

tracter autant de. dettes qu'il voudrait, il paraît juste
qu'ils jouissent du même privilège par rapport aux

dettes que le survivant a contractées durant la conti-

nuation de communauté.

§. VIII. De la renonciation à cette société.

31. Les héritiers du prédécédé qui ont souffert cette
société se contracter, en ne faisant, pendant l'année

Coutumes d'Orléans, T. II. 11
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depuis la mort du prédécédé, aucun acte déclaratif

d'une volonté contraire, ne peuvent pas, dans notre

coutume, y renoncer pour se décharger des dettes.

32. Néanmoins, s'ils étoient mineurs lors de la mort

du prédécédé, notre coutume, art. 216, leur-permet

d'y renoncer, par la règle générale que les mineurs sont

restituables contre les engagements qu'ils contractent.

Au reste, il suffit qu'ils a:ent été mineurs lorsque
cette société s'est contractée, c'est-à-dire lors de la mort

du prédécédé, quoique depuis la majorité ils aient laissé

continuer cette société ; Arg., 1. 3, §. scio, ff. de minor.

Ils sont même recevables à cette renonciation, quoi-

qu'ils aient laissé écoule!* plus de dix ans depuis leur

majorité; car le laps de temps opère bien une fin de

non-recevoir contre les restitutions qui s'obtiennent

de la grâce du prince, par des lettres en chancellerie,
mais non contre celles que la loi accorde.

33. Gette renonciation doit sefai re pour tout le temps

que ki société a duré: on ne peut pas l'accepter pour
un temps, et la répudier pour un autre temps.

34- Lorsque les héritiers ont renoncé à cette société,
le survivant leur doit un compte de leur part dans les

biens dont la communauté conjugale étoit composée
au temps de la mort du prédécédé, et de leurs biens

propres.
Pour fixer la quantité des biens de cette commu-

nauté au temps de la mort du prédécédé, on a recours

à des enquêtes, de commune renommée.

35. Le droit de continuation de communauté étant

un droit divisible entre plusieurs héritiers du pré-

décédé,' les uns peuvent l'accepter; et les autres, s'ils
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étoient mineurs, y renoncer, chacun pour la part qu'ils

y ont-

L'un d'eux, qui seroit devenu depuis héritier de ses

cohéritiers, pourrait, quoiqu'il y renonce de son chef,

l'accepter du chef de ceux dont il est devenu héritier ;
aut vice versa.

Lorsque entre plusieurs héritiers du'prédécédé, les

uns acceptent la société, et que les autres y renoncent,
le comptedû aux renonçants est une dette de la société,
dans laquelle sont entrés les effets et revenus de la

succession du prédécédé, dont le compte leur est dû;
et en conséquence cette dette doit être acquittée, tant

par le survivant que par les héritiers acceptants,, pour
la part que chacun a dans la société.

La part du survivant et celle des acceptants dans la

société doivent être en même raison entre elles, qu'é*
toient leurs parts dans la communauté conjugale. Sup-

posons qu'il y avoit trois héritiers du prédécédé, dont

un seul a renoncé, et les deux autres ont accepté: la

part du survivant dans la communauté étoit la moitié ;
celle de chacun dès trois héritiers, un sixième: la

inoitiéétant en raison triple du sixième, la part du

survivant dans la société doit être triple de celle de

chacun des deux héritiers acceptant la société, et par

conséquent il doit avoir les trois cinquièmes; et cha-

cun des deux héritiers- acceptant la société, un cin-

quième.'
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SECTION II.

De la société composée , qui a lieu lorsque le survivant qui
est en continuation de communauté avec les héritiers du

prédécédé se remarie.

36. Selon les règles des sociétés ordinaires, chacun

des associés ne pouvant disposer que de sa part, 1. 68,
ff. pro soc. y l'un d'eux, en contractant société avec un

tiers, ne peut l'associer qu'à sa part, et non à celle de

son associé. De là la règle : Socii mei socius, meus

sociusnori est; 1. 47 >%fin- de regjur. Mais dans cette

société le survivant en étant seul libre administrateur,
et pouvant disposer, à quelque titre que ce soit, sans

le consentement des héritiers du prédécédé, tant 1de

leur part que de la sienne, pourvu que ce ne soit pas
à titre, gratuit, il peut sans leur consentement, associer

un tiers à la société qui est entre eux et lui.

C'est ce qui arrive lorsque le survivant, qui étoit en

continuation de communauté, se remarie : en contrac-

tant communauté de biens avec sa seconde femme, il

l'a'saocie à la société qui est entre "ses enfants et lui.

37. Ces. deux communautés ou sociétés, savoir

celle en laquelle.il est avec les héritiers dé sa première

femme, et celle qu'il contracte avec sa seconde femme,

se'réunissent, et forment, quant aux choses et aux

charges qui sont tant de l'une que de l'autre commu-

nauté, une communauté par tiers que nous nomme-

rons tripartile, entre trois têtes; savoir le survivant,

sa seconde femme, et les héritiers du pr.édécédé.
Ob-

servez que, nonobstant cette union, les deux commu-
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nautés qui forment la tripartite conservent chacune

leur être propre et leur nature particulière.,
38. Si la femme à laquelle le survivant se remarie

étoit elle-même veuve d'un premier mari, avec les hé-

ritiers duquel elle fût aussi en continuation de com-

munauté, il se formerait une communauté par quart
entre quatre têtes ; le mari, la femme, les héritiers

de la première femme du mari, et ceux du premier
mari de la femme.

La société peut se former encore entre un plus grand
nombre de têtes, lorsque les conjoints qui se rema-

rient sont veufs de plusieurs maris ou de plusieurs
femmes, avec les héritiers de chacun desquels ils sont

en continuation de communauté.

Tout ce que nous dirons de la communauté tri-

partite peut recevoir application à l'égard des autres

sociétés d'un plus grand nombre de têtes.

§. I. Du chef de la communauté triparite; et de son pouvoir.

3g. Le chef de cette communauté est le mari qui
s'est remarié, ouïe second mari, lorsque c'est la femme

qui s'est'remariée.

Son pouvoir est différent vis-à-vis de la femme et

vis-à-vis des héritiers du prédécédé. Cette communauté

tripartite étant vis-à-vis de sa femme une communauté

conjugale, il a vis-à-vis d'elle un pouvoir de maître et

seigneur ; mais il n'a vis-à-vis des héritiers qu'un pouvoir
de libre administrateur, cette communauté, vis-à-vis

d'eux, étant la même qui'étoit avant le second mariage.
C'est pourquoi si le mari survivant, qui s'est remarié,
avoit disposé par donation', au profit d'un étranger, de
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quelque effet de cette communauté, il n'en devroit au-

cune récompense à sa seconde femme, vis-à-vis de qui
il a un pouvoir de seigneur, qui lui donne le pouvoir
d'en disposer par donation : mais il en devroit recom-

pense aux héritiers de sa première femme, pour le

tiers qui leur appartient dans cette communauté, par-

ceque vis-à-vis d'eux il n'a qu'un pouvoir de libre ad-

ministrateur, qui ne lui donne pas le droit de donner.

§. II.JDes choses dont la communauté tripartite est composée.

4o. Les choses qui composent la communauté tri-

partite, sont celles qui sont de nature à entrer dans

l'une et l'autre de celles dont elle est composée; c'est-

à-dire , tant dans la conjugale que dans la continua-

tion de communauté entre le survivant et les héritiers

du prédécédé.

4i. Suivant cette règle, les choses qui composent
la communauté tripartite sont, i° le mobilier de la

continuation de communauté, s'il n'a été réservé pro-

pre par le contrat du second mariage; auquel cas il

ne seroit pas de la communauté tripartite ,' mais de-

meurerait commun entre le survivant et les héritiers

du prédécédé seulement.

Ce mobilier comprend toutes les dettes mobiliaires;
non seulement celles dues par des tiers, mais aussi

toutes celles qui peuvent être dues à la continuation

de communauté, soit par le survivant, soit par les

héritiers du prédécédé.
2° Les conquêts de la continuation de communauté

que le survivant a ameublis et apportés à la commu-

nauté conjugale par le contrat du second mariage.
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La raison est que la communauté qu'il contracte

avec sa seconde femme , dont l'ameublissement est

une clause, n'étant pas un titre gratuit, le survivant

a eu droit de disposer à ce titre de ces conquêts,
comme libre administrateur des biens de la continua-

tion de communauté, et de les faire entrer en la com-

munauté conjugale.

42. 3° Les revenus des biens immeubles, tant du

survivant que de la succession du prédécédé, qui
tombent dans la continuation de communauté, tom-

bent aussi dans la communauté conjugale avec la se-

conde femme, et sont de la communauté tripartite; et

pareillement ceux des biens propres de la seconde

femme.

43.40 Enfin, tout ce que le chef de cette communauté

tripartite acquiert à titre onéreux pendant qu'elle dure,

y entre.

A l'égard des choses qui aviennent par succession,
don ou legs, soit au survivant, soit aux- héritiers du

prédécédé, comme elles sont excluses par l'art. 217
de la continuation de communauté qui est entre eux,
elles ne peuvent être de la communauté tripartite.

44- 5° Ce que la seconde femme fait entrer dans

la communauté conjugale du second mariage, est

non seulement ce qu'elle y fait entrer en se mariant,
tant en meubles qu'en immeubles qu'elle y ameublit;
mais pareillement ce qu'elle y fait entrer depuis par
les dons et legs qui lui sont faits, même les immeubles

qui lui aviennent par succession, lorsqu'il y a une

clause par le contrat du second mariage qui les y fait

entrer. Toutes ces choses sont de communauté tri-
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partite; car, suivant le principe que nous avons établi

suprà, n. 9, le survivant acquiert à la communauté

qui est entre lui et ses enfants, tout ce qu'il acquiert
à titre de commerce. Or la communauté qu'il a con-

tractée avec sa seconde femme, par laquelle il a ac-

quis toutes ces choses, est un titre de commerce; il
les acquiert donc à cette communauté; elles appar-
tiennent donc aux deux communautés, et par consé-

quent à la communauté tripartite.
t

§. III. Des charges de la communauté tripartite.

45. Les charges de la communauté tripartite sont

celles qui le sont tant de l'une que de l'autre commu-

nauté, dont celle-ci est composée.
46. Suivant ce principe, 1° toutes les dettes mobi-

liaires de la continuation de communauté deviennent

dettes de cette communauté .tripartite, si elles n'ont

été exceptées de la communauté conjugale par le con-

trat du second mariage, tant celles dues à des tiers,

que celles qui étoient dues, soit au survivant, soit

aux héritiers du prédécédé, pour leurs reprises, rem-

plois de propres, etc., même le préciput du survivant

porté par le contrat du premier mariage.
2° Toutes les dettes mobiliaires que devoit la se-

conde femme lors du second mariage, si elles n'ont été

exclues lors de la communauté, par une clause de sé-

paration de dettes.

3° Les remplois de propres, et reprises de deniers

propres à quelqu'un des trois associés,' et reçues par
le chef de la communauté tripartite pendant ladite

communauté.
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4° Toutes les dettes, tant mobiliaires que rentes

contractées durant la communauté par celui qui en

est le chef, et qui n'excèdent pas les bornes d'une

libre administration ; sur quoi voyez suprà, n. i4-
A l'égard de celles qui excéderoient ces bornes,

telles que celles qui naîtraient de quelque délit,' elles

sont dettes de la seule communauté conjugale.
Enfin les aliments de tous les associés, l'entretien

des héritages dont les r.evenus tombent dans la com-

munauté tripartite, sont des charges de cette commu-

nauté.

§. IV. De la dissolution de la communauté tripartite.

47. La communauté tripartite se dissout par la dis-

solution de l'une des deux communautés dont elle

est composée.
Mais la dissolution de l'une de ces deux commu-

nautés n'entraîne pas la dissolution de l'autre. Par

exemple, lorsque celle entre le survivant et les héri-

tiers du prédécédé vient à se dissoudre pendant le se-

cond mariage, par inventaire ou quelque autre acte

dissolutif (suivant qu'il est dit, sect. n. 17), la com-

munauté conjugale entre le survivant et la seconde

femme continue de subsister. Vice versa, lorsque la

conjugale est dissoute, soit par la mort de la seconde

femme ou du second mari, soit par la séparation, celle

entre le survivant et les héritiers du prédécédé qui
n'ont point été appelés à l'inventaire fait pour la dis-

solution de la communauté conjugale rie laisse pas
de continuer.

La mort du survivant dissout l'une et l'autre.
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§, V. Du partage de la communauté tripartite; des prélève-
ments, et des rapports qui s'y font.

48. Pour parvenir au partage des biens de la com-

munauté tripartite, il faut dresser une masse de toutes

les choses qui la composent.
Il faut aussi dresser un état des sommes dont cha-

cune des parties est créancière de la communauté tri-

partite, et des sommes dont elle lui est débitrice.

Lorsque les créances d'une partie contre cette com-

munauté excédent les dettes dont elle lui est débitrice,

cela donne lieu à un prélèvement que cette partie a

droit de faire sur la masse, de lasomme dont ses créances

excédent ses dettes.

Au contraire, lorsque les dettes dont une partie est

débitrice envers la communauté tripartite excédent les

créances qu'elle a contre elle, cela donne lieu au rap-

port que cette partie doit faire de l'excédant, lequel lui

est précompté sur sa part. y

Le survivant qui s'est remarié peut avoir trois espèces
de créances contre la communauté tripartite; savoir:

i° des créances qui lui sont particulières, telles que
sont celles qu'il a pour le remploi du prix de ses pro-

pres qui ont été aliénés pendant le second mariage;
20 des créances qui lui sont communes avec les héri-

tiers du prédécédé. Telles sont les créances pour la re-

prise du mobilier de la continuation de communauté

qui est entre lui et lesdits héritiers, lequel avoit été

expressément ou tacitement réservé propre par le con-

trat du second mariage, et la reprise du prix des con-
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quêts de cette continuation de communauté aliénés

pendant le second mariage.

49. 3° Le préciput du second mariage, acquis au

survivant par le prédécès de sa seconde femme ou de

son second mari, est aussi une créance contre la com-

munauté tripartite, qui est commune au survivant et

aux héritiers d,u prédécédé ; car ce préciput étant un

droit acquis au survivant par le contrat de commu-

nauté qu'il a contractée avec sa seconde femme ou son

second mari, lequel contrat est un titre de commerce,
il a acquis ce- droit à la communauté particulière qui
est entre lui et les héritiers du prédécédé, à laquelle il

acquiert tout ce qu'il acquiert à titre de commerce

pendant qu'elle dure.

50. Il y a des créances communes au survivant et à

sa seconde femme, ou à son second mari. Telles sont

celles que le survivant avoit contre la continuation de

communauté qui est entre lui et les héritiers du prédé-
cédé, putà, pour la reprise de son mobilier stipulé

propre par le contrat de son premier mariage, et par
la reprise du prix de ses propres aliénés, soit pendant
le premier mariage, soit pendant le temps de la con-
tinuation de communauté, jusqu'au second mariage.
Il en est de même du préciput de son premier mariage.
Il est créancier de toutes ces choses contre la commu-
nauté tripartite, à moins qu'il n'y ait eu, par le contrat
du second mariage, une convention expresse ou tacite
de séparation de dettes; car sans cela toutes les dettes
de la continuation de communauté deviennent dettes
de la communauté tripartite, comme nous l'avons vu
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suprà, n. i3; et la créance de toutes ces choses étant

une créance mobiliaire, est entrée dans la commu-

nauté conjugale du second mariage, à moins qu'elle
n'en eût été exclue par une réserve de propre et par

une convention du second mariage, et est par consé-

quent une créance commune au survivant et à sa se-

conde femme ou son second mari.

5i. On peut apporter encore, pour exemple d'une

créance du survivant contre la communauté tripartite,

qui lui est commune avec sa seconde femme ou son

second mari, la reprise du mobilier qui,est avenu

au survivant par succession, don ou legs, pendant le

second mariage; car ce mobilier étant exclus de la con-

tinuation de communauté qui est entre le survivant

et les héritiers du prédécédé, par l'art. 217, n'entre

dans la communauté tripartite qu'à la charge de la

reprise; et la créance qu'a le survivant pour la reprise
de ce mobilier lui est commune avec sa seconde femme

ou son second mari; car il appartient à leur commu-

nauté particulière, à moins qu'il n'en eût été exclus

par une réserve de propre portée au contrat du second

mariage. Les dettes du survivant envers la commu-

nauté tripartite sont aussi de trois espèces: i° Il y en

a qui lui sont particulières, telles que sont celles pour

impenses nécessaires ou utiles, autres que d'entretien,

faites pendant le second mariage, à ses héritages pro-

pres; ou pour le paiement fait, pendant le second ma-

riage, de dettes qui lui étoient propres, ayant été exclues

de communauté par des séparations de dettes, parles
contrats tant du premier que du second mariage; 20 il

y a des dettes communes au survivant et aux héritiers
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du prédécédé, telles que sont celles pour impenses né-

cessaires ou utiles, autres que d'entretien, faites pen-
dant le second mariage, à des héritages communs entre

le survivant et les héritiers du prédécédé seulement,
telles que sont les conquêts de la première commu-

nauté, et ceux faits pendant sa continuation avant le

second mariage; 3° il y a des dettes communes au sur-

vivant et à sa seconde femme ou second mari, telles

que sont pareilles impenses faites, pendant le second

mariage, à des héritages communs entre le survivant

et la seconde femme ou second mari seulement, tels

que sont ceux avenus pendant le second mariage au

survivant, par don ou legs; lesquels tombent bien dans

la communauté conjugale du second mariage, mais

sont exclus par l'art. 217 de la continuation de com-

munauté qui est entre le survivant et les héritiers du

prédécédé.
J

-

§. VI. Comment chacun des associés est tenu des dettes de la

communauté tripartite.

52. Régulièrement chacun des associés est tenu de

ces dettes pour la part qu'il a dans cette communauté :

néanmoins, lorsque le passif excède l'actif, la seconde

femme qui a accepté la communauté, si elle a fait in-

ventaire, n'est tenue de son tiers desdites dettes que

jusqu'à concurrence de ce qu'elle amende des biens de

ladite communauté ; et le survivant et les héritiers sont

tenus du surplus. La raison est que, n'étant membre
delà communauté tripartite que par rapport à la com-

munauté conjugale qu'elle a contractée avec le survi-

vant, elle ne doit être tenue des dettes que suivant les
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règles de la communauté conjugale. Les héritiers de

la seconde femme ont le même droit.

53. Lorsque c'est une femme qui a convolé avec un

second mari, non seulement elle, mais pareillement
les héritiers du prédécédé, ne sont tenus de leur part
des dettes de la communauté tripartite que jusqu'à
concurrence de ce qu'ils en ont amendé ; car la femme,

en contractant, tant pour elle que pour les héritiers<lu

prédécédé, la communauté qu'elle a contractée avec

son second mari les y a associés aux mêmes droits et

conditions qu'elle.

54- ïl reste à observer que quoique chaque associé,
vis-à-vis de ses associés, soit tenu des dettes pour'la

part, qu'il aen la communauté tripartite, néanmoins

le mari survivant est tenu solidairement, vis-à-vis des

créanciers, des dettes qu'il a lui-même contractées,

quoiqu'il les ait contractées durant cette communauté.

L'héritier de la première femme prédécédée est aussi

tenu solidairement, vis-à-vis des créanciers, des dettes

qui procèdent du chef de cette première femme; et

pareillement la seconde femme est tenue solidaire-

ment de celles qui procèdent de son chef.

55. Quoique l'héritier de la femme prédécédée et la

seconde femme ne soient tenus personnellement cha-

cun que pour leur tiers des dettes de la communauté

tripartite contractées par le survivant, ils peuvent en-

core en être tenus pour le total hypothécairement,
comme détenteurs de quelque conquêt de cette société;
car le survivant, comme chef et libre administrateur

de cette société, a eu le droit de les hypothéquer pour
le total aux dettes qu'il contractoit.
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§. VII. De la renonciation à la communauté.

56. Lorsque la femme survivante s'est remariées,

comme c'est d'elle seule, en la qualité qu'elle a de libre

administratrice de la continuation de communauté

qui est entre elle et les héritiers du prédécédé, qu'il a

dépendu de contracter, tant pour elle que pour eux,
une nouvelle communauté avec son second mari, c'est

pareillement d'elle seule qu'il dépend de l'accepter ou

d'y renoncer. Lorsqu'elle y renonce, c'est pour elle et

pour les héritiers'du prédécédé qu'elle y renonce ; et ils

n'y peuvent rien prétendre, ni critiquer sa renoncia-

tion: lorsqu'elle l'accepte, ils ne peuvent y renoncer,
à moins qu'ils ne renoncent à toute la continuation de

communauté qui a été depuis la mort du prédécédé;
ce qu'ils ne peuvent même faire que dans le cas auquel
ils auraient été lors mineurs.

Par la même raison, lorsque c'est un homme survi-

vant qui s'est remarié; comme il ne peut renoncer à

la communauté qu'il a contractée avec sa seconde

femme, les héritiers du prédécédé ne le peuvent pas
non plus, à moins qu'ils ne renoncent à toute la con-

tinuation de communauté-^ s'ils sont en droit de le faire.

§. VIII. Si les enfants d'un premier lit sont recevables à de-

mander contre une seconde femme la communauté par
tiers dans l'espèce suivante.

57. Lorsqu'un homme, par le contrat de son second

mariage, s'est obligé envers sa seconde femme à dis-
soudre la continuation de communauté en laquelle il
étoit avec ses enfants du premier lit, et qu'il ne l'a pas
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fait, en ce cas la communauté a continué par tiers:

mais si les enfants du premier lit ont été seuls héritiers

de leur père, il semble que leur belle-mère peut oppo-
ser une exception résultante de cette qualité d'héritier,
contre la demande qu'ils feraient du tiers qui leur ap-

partient de leur chef, aux offres qu'elle fera de leur

laisser prélever la somme à laquelle sera fixée, sur la

commune renommée, la part qui leur appartient dans

le mobilier de la continuation de communauté qui
éxistoit lors du second mariage, et qui s'est confondue

dans les biens dont se trouve composée la communauté

depuis le second mariage: car leur père, par cette

clause, paroît s'être obligé à faire en sorte que sa femme

ne pût être empêchée par les enfants du premier ma-

riage , d'avoir moitié dans tout ce qui seroit acquis pen-
dant le second mariage; et les enfants ayant, comme

héritiers de leur père, succédé à cette obligation, pa-
raissent non-recevables dans leur demande, qui tend

à restreindre au tiers la portion de leur belle-mère.

Nonobstant ces raisons, plusieurs pensent que si'les

enfants étoient mineurs la seconde femme ne peut pas
s-eprévaloir de cette convention contre eux, quoique
héritiers de leur père. La raison est qu'il ne doitpas
être au pouvoir du survivant et de sa seconde femme,

par un concert entre eux, de priver les enfants du pre-
mier mariage du droit de continuation de communauté

que la coutume leur accorde comme leur seule res-

source contre le défaut d'inventaire qu'ils n'ont pu de-

mander. La seconde femme doit s'imputer de n'avoir

pas fait exécuter cette convention avant que de passer
outre au'mariage; n'ayant pas veillé à l'exécution de
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cette convention comme elle le pouvoit, elle devient

suspecte de ne l'avoir faite qu'en fraude des enfants, et

elle ne doit pas être écoutée à la leur opposer. Cet avis,

auquel j'incline, paraît autorisé par un arrêt du mois

de juillet i655, cité par Renusson.

Dans le cas auquel on s'arrêterait à la première opi-

nion, s'il y avoit des enfants du second mariage, les

enfants du premier n'étant héritiers que pour partie,
ne seroient exclus de la demande en continuation de

communauté par tiers que pour la part dont ils seroient

héritiers; sauf à leur belle-mère à se faire indemniser

par ses propres enfants pour le surplus.

Lorsque la seconde femme est donataire de part

d'enfant, elle confond sur elle pour cette part le droit

qui résulte de l'obligation de son mari envers elle; et

elle ne peut par conséquent exclure pour cette part la

demande des enfants du premier mariage.

Coutumes d'Orléans, T. II.
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TITRE XI.

De société.

ARTICLE CCXIII.

Société ne se contracte entre aucuns, qu'ils ne soient

conjoincts par mariage, sinon qu'il y ait entre eux

convention expresse (1) passée par escrit (2), présent

notaire, ou sous leurs signatures. Toutefois où elle ne

seroit passée présent notaire, elle ne pourra préjudicier
à autres (3) que aux contractants.

(1) Ou dans le cas de l'art. 216.

(2) Cela est tiré de l'ordonnance de Moulins, art. 54, qui défend la

preuve testimoniale de toutes conventions au-dessus de cent livres.

(3) Par exemple, je ne pourrai pas, en vertu d'un acte de société

sous signature privée, prétendre contre les créanciers particuliers de

relui que je dis être mon associé, aucun privilège sur les effets dont

il se trouve en possession, et que je soutiens dépendre de notre so-

ciété, dont je me prétends créancier.

ARTICLE CCXIV.

Laquelle société, si elle n'est limitée, sera seulement

entendue de tous les biens meubles (1), et conquests
immeubles faits par lesdites parties durant ladite so-

ciété (2).

(1) Acquis, soit avant, soit durant la société.

(2) A titre de commerce; secùs de ce qui écliet par donation.

Voyez infrà, art. 21 y.

A. C.
art. 180

A C.

art. 180
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ARTICLE CCXV.

Et si aucun acquiert société avec deux conjoincts

par mariage, par telle société et communauté de biens,

il n'acquiert que la tierce partie.

ARTICLE CCXVI.

Si de deux non nobles (1) conjoincts par mariage,
l'un va de vie à trespas, et laisse ses enfants, ou autres

parents ses héritiers, et ledit survivant ne fait (2) aucun

inventaire, partage ou division, ou que autrement

entre les parties n'en soit disposé (3), la communauté

de biens se continue (4) et conserve entre le survivant

(i) Ces termes n'ont été ajoutés à cet article, lors de la réforma-

tion , que pour marquer qu'il n'y avoit pas lieu à la société établie par
cet article, lorsque les enfants nobles du prédécédé tomboient en la

garde-noble du survivant. Mais lorsqu'il n'y a pas lieu à la garde-

noble, soit parceque les enfants avoient passé l'âge lors de la mort

du prédécédé, soit parceque le survivant a jugé à propos de renoncer

à la garde, il y a lieu à la continuation de communauté aussi bien

entre nobles qu'entre non nobles, c'est ce qui paroît par l'art. 184 de

l'ancienne coutume , qui dit : « Toutefois si entre nobles le survivant

«veut prendre les meubles, faire le peut, en prenant la garde des
" enfants mineurs ; et en ce faisant, n'a lieu ladite communauté, »

Cette interprétation est constante dans l'usage.

(2) Dans l'année du prédécès. Voyez l'Introduction, n. 6.

(3)C'est-à-dire n'aient déclaré leur volonté de n'être pas en société,

par quelque acte que ce soit, fait entre elles, pourvu qu'il soit par
écrit. Voyez néanmoins ce que la jurisprudence établit à l'égard des

mineurs, Introduction , n. 17.

(4) C'est-à-dire qu'il se contracte entre les parties une société , qui
succédant nidlo interposito intervallo à la communauté de biens qui
etoit entre les deux conjoints, en paroît être comme une continuation.

Voyez l'Inti oduction , n. ?.

A. C.,art.
181.
C.d.Par.,

art. 2J0.

A. C , ait.
182.

C.d.Par.,
art. 240.
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pour la moitié, et lesdits enfants (5), ou autres pa-
rents (6) et héritiers, pour [autre moitié, chacun pour
leurs portions viriles (7) et héréditaires; ensemble la

saisine (8) et possession de la succession de leurs père,

mère, ou parent décédés; jusques à ce que inventaire,

partage, ou division en soient faits, ou que autrement

par eux en soit disposé (9). Et es acquisitions qui seront

faites des biens de ladite communauté, le fils aisné

ni autre (10) masle n'aura prérogative d'aisnesse. Tou-

tefois si lesdits enfantsou héritiersesloient mineurs(i 1),

(5) Majeurs ou mineurs, n'importe.

(6) Même collatéraux.

(7) C'est-à-dire que dans la moitié que les héritiers du prédecédé
ont tous ensemble dans cette société, chacun d'eux n'y a que la por-
tion virile et héréditaire qu'il a dans la succession du prédécédé;

l'ainé, qui, cause de son préciput d'aînesse, confère dans cette société

plus de revenu que n'en confèrent ses puînés, n'a néanmoins qu'une

portion égale à la leur.

(8) C'est-à-dire que la jouissance ou les revenus des bipns de la suc-

cession du prédecédé continuent do tomber dans cette société pendant
tout le temps qu'elle durera, dp même qu'ils tomboient dans la com-

munauté qui étnit entre le survivant et le prédécédé.

(y) Voyez. l'Introduction, n. 17.

(10) C'est-à-dire, qu'entre les enfants du prédécédé, l'aîné n'aura

aucune prérogative d'aînesse dans les héritages féodaux qui seront

acquis durant cette société ; et pareillement entre les héritiers colla-

téraux du prédécédé, les mâles n'y auront aucun droit de préférence
sur les filles. L.r raison est-que le droit d'aînesse entre enfants, et le

droit de niél'érence entre héritiers collatéraux, sont des droits qui
n'ont heu qu'à l'égard des biens que le défunt a laissés dans sa succes-

sion, et non à l'égard de ces acquêts faits durant la société; lesquels

n'ayant été acquis que depuis la mort dn prédecédé, ne sont pas des

biens de sa succession, mais des acquêts de la société , dans lesquels
chacun doit avoir la même part qu'il a dans la société.

(11) Loi--, de la mort du prédecédé, temps auquel celle soi iété s e't

contractée Voyez. l'Introduction, ti. 3î.
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sera en leur choix et option d'accepter ou refuser ladite

continuation de communauté.

ARTICLE CCXVII.

Si durant la communauté (i) de biens entre plu-
sieurs personnes, à aucunes d'icelles eschéent et ad-

viennent quelques biens et héritages par succession,

don, et legs, tels héritages et biens (2) ne sont com-

pris (3) en ladite communauté, sinon qu'il y eust con-

vention expresse au (4) contraire. Néanmoins si au

survivant de deux conjoincts par mariage, qui n'aurait

fait partage à ses enfants, et héritiers (5) du décédé, ou

inventaire deuement fait des biens communs, ou con-

tract équipollent à partage, advenoient et escheussent

quelques biens meubles par la succession et trespas
desdits enfants; et dans l'an d'icelle succession ad-

venue, il ne fait lesdits partage ou inventaire avec ses

enfants vivants, ou que autrement entre iceux n'en soit

disposé; en ce cas lesdits biens meubles escheus audit

survivant par le trespas de sondit enfant, seront et de-

meureront (6) en ladite communauté, ensemble le re-

(1) Telle qu'elle est entre le survivant de deux conjoints et les hé-

ritiers du prédecédé, et entre toutes autres personnes que mari et

femme.

(2) Même mobiliers.

(3) Même pour la jouissance. Voyez néanmoins l'Introduction, n. 21.

(4) Par le traité de société.

(5) C'est-à-dire à ses enfants qui sont héritiers du prédécédé.

(6) Il paroît par ce terme demeureront, qu'il ne s'agit ici que de la

portion qu'avoit dans les biens meubles de la société l'enfant auquel
le survivant a succédé, laquelle accroît aux autres enfants: mais 1P

survivant n'est pas privé de sa succession des biens meubles que cet

enfant am oit pu avoir d'aiUeuc.

A. C.
art. 183.
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venu (7) desdits héritages (8), jusques à ce que (9) ledit

partage ou inventaire soient faits, ou que autrement en

ait été disposé; et sans qu'il y ait (10) droict de préro-

gative d'aisnesse, comme dessus.

(7) Le survivant, faute d'avoir dissous la société dans l'an de la

mort de l'enfant à qui il a succédé, est entièrement exclus de la suc-

cession de la part qu'avoit cet enfant dans les biens meubles de cette

société. Il n'en est pas de même des acquêts immeubles de ladite so-

ciété : le survivant n'est pas exclus de succéder à la propriété de la

portion qu'avoit l'enfant dans lesdits acquêts; il n'est privé que des

revenus de cette portion, lesquels continueront de tomber dans la

société tant qu'elle durera. En cela notre coutume est très différente de

celle de Paris.

(8) C'est-à-dire des héritages auxquels le survivant a succédé à cet en-

fant , soit en propriété, soit en usufruit. Le survivant succède en pro-

priété à la portion que cet enfant avoit dans les acquêts faits durant

la société. Il succède, suivant l'art. 3i5 , en usufruit à la portion dans

les conquêts de la première communauté avenue audit enfant, de la

succession du prédécédé : mais nonobstant que le survivant succède,

soit en propriété, soit en usufruit, auxdits héritages, les revenus des-

dits héritages continueront de tomber dans la société tant qu'elle du-

rera, comme ils y tomboient avant la mort de cet enfant.

(9) Ces termes ne se rapportent qu'à ce quà est dit des revenus des

héritages, et non aux biens meubles, qui demeurent irrévocablement

dans la société.

(10) Ces termes sont ici mal placés, et ne sont qu'une répétition

inutile de ce qui a été déjà dit en. l'article précédent.
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DU DOUAIRE.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

i. Le douaire est ce qui est accordé à la femme sur

les biens de son mari pour ses aliments, au cas qu'elle
lui survive.

2. Il y a deux espèces de douaires : le conventionnel

ou préfix, qui est réglé et convenu par le contrat de

mariage ; et le légal ou coutumier, que la coutume ac-

corde à la femme à défaut de douaire conventionnel.

On peut convenir, par le contrat de mariage, que
la femme n'aura aucun douaire; et c'est sans, raison

que Duplessis est d'avis contraire, x

3. Quoique le douaire soit un titre lucratif, il est

plutôt réputé convention matrimoniale que donation :

c'est pourquoi il n'est pas sujet à insinuation, quand
même il seroit plus fort que le coutumier. Renusson,

4, 5; Lemaître, sur Paris.

4- Il n'est pas douteux qu'une femme aubaine, ma-

riée en ce pays-ci, est capable d'un douaire conven-

tionnel , les conventions étant du droit des gens, auquel
les aubains participent. Il y a plus de difficulté poul-
ie douaire coutumier : la raison de douter est que c'est
la loi civile qui l'accorde ; et que les droits que la loi
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civile accorde ne sont accordés qu'aux citoyens. Néan-

moins il y a lieu de soutenir que lorsqu'un homme

domicilié à Orléans, soit qu'il fût François, soit qu'il
fût.lui-même aubain, a épousé ici une aubaine sans

s'expliquer sur le douaire, sa veuve, quoique aubaine,
doit avoir le douaire coutumier, non comme le tenant

de la coutume, mais parceque étant d'usage en ces pays
d'accorder un douaire à la femme toutes les fois qu'on
contracte mariage, son mari est censé, en contractant

mariage avec elle, lui avoir tacitement accordé un

douaire, et n'avoir omis de s'en expliquer que parce-

qu'il s'en rapportoit aux coutumes. Cette décision est

fondée sur cette régie de droit: In contraclibus tacite

veniunt eu quoe sunt moris et consueludinis.

5. L'obligation du douaire se contracte dès l'instant

de la célébration du mariage; mais le droit qui en ré-

sulte n'est ouvert que par la mort naturelle du mari,
et la survie de la femme. C'est pourquoi s'ils meurent

l'un et l'autre dans un naufrage et dans unmiême temps,
sans qu'on sache qui a survécu, il n'y aura pas ouver-

ture au douaire.

Les arrêts ont quelquefois, dans le cas de la mort

civile ou de la longue absence du mari, adjugé sur ses

biens à la femme une pension viagère, en attendant

l'ouverture du douaire par la mort naturelle du mari.

6. Sur la question si le douaire est acquis de plein
droit à la femme aussitôt qu'il est ouvert, ou s'il est

sujet à délivrance. Voyez les art. 218 et 219, et les

notes.
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SECTION PREMIÈRE.

Du douaire conventionnel.

7. Le douaire conventionnel consiste dans ce qui a

été convenu par le contrat de mariage.
Notre coutume ne limite point ce qu'on peut accor-

der à une femme pour son douaire, et il est permis
de lui en accorder un plus considérable que celui que
la coutume lui accorde: néanmoins, lorsqu'il est ac-

cordé par un homme qui a des enfants d'un premier

mariage, à une seconde femme, il est, en ce qu'il ex-

cède le coutumier, réputé avantage, et réductible sui-

vant l'édit. Voyez l'Introduction au tit. 10, n. 161.

8. Quoique le douaire soit de sa nature viager, néan-

moins on peut accorder pour douaire à une femme

un certain héritage, ou une certaine somme en pro-

priété: mais s'il n'est dit expressément qu'on lui en

accorde la propriété, on présumera, conformément à

la nature du douaire, que c'est seulement l'usufruit de

la somme ou de l'héritage qu'on a entendu lui accorder.

9. Lorsqu'on a donné une certaine chose, soit en

propriété, soit en usufruit, à une femme pour son

douaire, la succession de son mari lui est garante des

évictions qu'elle pourrait souffrir dans cette chose,

quoique les titres lucratifs ne donnent pas lieu à la

garantie: car le douaire ne doit pas être à cet égard
considéré comme un titre lucratif, la chose qui est

donnée à la femme pour douaire lui étant donnée

pour et à la place du douaire que la coutume lui ac-

cordoit, auquel elle n'a entendu renoncer qu'autant
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qu'elle auroit cette chose qui lui a été accordée pour
douaire.

Les auteurs vont même jusqu'à accorder à la douai-

rière la garantie de fait, lorsque le débiteur d'une rente

qui lui auroit été donnée pour douaire devient insol-

vable; Renusson, 10, 36. Cette obligation de garantie,
soit de droit, soit de fait, est une dette de la succession

du mari, à laquelle tous les héritiers et autres succes-

seurs universels doivent contribuer comme aux autres

dettes de la succession.

10. Le douaire d'une certaine somme ou d'une pen-
sion viagère est pareillement dû par tous lesdits hé-

ritiers et successeurs universels, comme étant une dette

de la succession; d'où il suit que la douairière qui de-

vient héritière au mobilier de son fils débiteur de ce

douaire en doit faire confusion pour la part dont elle

est tenue des dettes de la succession de son fils. Le-

maître cite un arrêt contraire, du 3 octobre 1657; mais

il convient qu'il ne doit pas être suivi.

Les biens du mari y sont hypothéqués du jour du

contrat de mariage.
La veuve peut, après la mort de son mari, sur une

permission du juge, arrêter les biens de son mari pour
le paiement de son douaire ; mais elle ne peut procéder
contre les héritiers par voie de commandement et

d'exécution qu'après avoir obtenu sentence de condam-

nation contre eux.
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SECTION II.

Du douaire coutumier.

§. I. En quoi consiste-t-il.

11. Notre coutume, art. 218, à défaut de douaire

conventionnel, accorde à la femme pour douaire l'u-

sufruit de la moitié de tous les héritages que le mari avoit

lors de la consommation du mariage, et de ceux qui,

depuis, lui adviennent de père et de mère, aïeul et aïeule,

et autres ascendants.

12. Ce statut est réel, et n'exerce par conséquent son

empire que sur les héritages situés dans le territoire de

notre coutume : le douaire sur les autres héritages se

régie par les coutumes des lieux où ils sont situés. A

l'égard des rentes constituées, qui n'ont pas de situa-

tion, et qui sont des droits attachés à la personne du

mari, c'est la coutume du domicile du mari au temps
de la célébration qui est le temps auquel se contracte

le douaire qui doit régler si la femme y doit avoir

douaire, et pour quelle portion.
i3. Notre coutume entend par héritages tout ce qui

est réputé immeuble, même les rentes constituées et

les offices; sauf que les offices n'y sont sujets que sub-

sidiairement : c'est-à-dire que dans le partage qui sera

à faire entre les héritiers du mari et la douairière on

ne doit pas assigner à la douairière l'office, s'il y a

d'autres biens pour la remplir de la moitié dont elle

doit avoir l'usufruit.

Ce terme d'héritages ne s'étend pas aux propres
conventionnels du mari. Ils ne sont pas sujets au
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douaire, quand même il seroit dit qu'ils seroient pro-

pres quant à tous les effets; car la stipulation de propre
des biens du mari ne se fait qu'en faveur du mari et

de la famille du mari, et non en faveur de la femme:

d'où il suit que la femme ne peut s'en prévaloir pour

s'y attribuer un douaire. C'est l'avis de Renusson, ni,
106: quelques auteurs sont d'avis contraire..

i4- Les héritages que le mari a apportés à la com-

munauté ne sont pas sujets au douaire, quoique le mari

les eût lors du mariage; car, par l'ameublissement, ils

sont, entre les parties contractantes, réputés conquêts;
et les conquêts ne sont pas sujets au douaire. La femme,

par la convention d'ameublissement, préfère le droit

de communauté à ces biens au droit du douaire qu'elle

y auroit eu s'ils n'eussent pas été ameublis; et quoiqu'il
arrive par la suite qu'elle n'use pas de ce droit de com-

munauté par sa renonciation à la communauté, il suf-

fit qu'elle en ait pu user pour que ces héritages ne soient

pas sujets au douaire. Renusson, m, 9.
i5. L'héritage que le futur époux a aliéné dans le

temps intermédiaire entre le contrat et la célébration

du nlariage doit être compté parmi les biens sujets au

douaire, quoiqu'il ne s'en soit pas trouvé propriétaire
lors du mariage; car il n'a pu, depuis le contrat, en

changer les conditions, et diminuer les espérances de

sa future épouse, qui comptoit avoir son douaire sur

les héritages qu'elle voyoit appartenir à son futur époux.

Renusson, m, l\.
Contra vice versa, l'héritage acheté par le mari de-

puis le contrat de mariage et avant la célébration n'est

pas sujet au douaire, quoique le mari s'en soit trouvé
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propriétaire lors de la célébration du mariage : car étant

défendu au futur époux, selon l'esprit de l'article 223,

d'augmenter depuis le contrat de mariage, sans la pré-

sence des parents qui y ont assisté, les avantages de sa

femme; cette voie indirecte qu'il auroit de les augmen-

ter, en faisant, depuis le contrat de mariage et avant

la célébration, des acquisitions d'héritages qui seroient

sujets au douaire, doit être interdite. Renusson, ni, 6.

Il en est autrement de celui qui, dans ce temps in-

termédiaire, lui seroit échu par succession collatérale,

ou lui auroit été donné; car, en ce cas, on ne peut dire

qu'ill aitacquisdansla vue d'avantager safuture épouse.
16. Le mari est censé avoir eu dès le temps de la

célébration du mariage l'héritage dont il est devenu

propriétaire depuis, en vertu d'un droit qu'il avoit dès

ce temps; et par conséquent ces héritages sont sujets
au douaire. Et pareillement il est censé avoir succédé

à ses père ou mère à un héritage, lorsqu'il a trouvé

dans leur succession le droit en vertu duquel il en est

devenu depuis propriétaire ; car ce droit étoit un droit

immobilier sujet au douaire, et doit être considéré

comme étant l'héritage même auquel il s'est par la

suite terminé, et dans lequel il s'est fondu et réalisé.

Cette décision a lieu, quand même le droit en vertu

duquel le mari est devenu propriétaire de l'héritage

depuis le mariage n'auroit encore été qu'un droit in-

forme lors de la célébration. Par exemple, si pour cause

de survenance d'enfants, il rentre dans un héritage

qu'il avoit donné auparavant son mariage, cet héritage
sera sujet au douaire, quoique le droit en vertu duquel
il y est rentré n'ait été ouvert que.depuis le mariage,
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par l'existence de la condition de la survenance d'en-

fants dont il dépendoit; car le droit de rentrer dans

l'héritage existoit dès le temps de la donation, et par

conséquent au temps du mariage, quoique alors in-

forme et dépendant d'une condition; et il étoit, comme

droit immobilier, sujet au douaire sous la condition

dont il dépendoit. Cette condition ayant existé, et ce

droit s'étant terminé à l'héritage, l'héritage est sujet au

douaire, suivant notre maxime, que le droit à un.hé-

ritage, lorsqu'il s'est effectivement terminé à cet héri-

tage, est censé avoir été effectivement l'héritage même

auquel il s'est terminé.

17. Il faut décider autrement à l'égard de l'héritage
aliéné par le mari avant son mariage, et dans lequel
il est rentré depuis son mariage, en vertu d'une cause

nouvelle; putà, parceque l'acheteur, qui n'en avoit pas

payé le prix pour lequel on lui avoit donné terme, s'est

désisté de la vente qui lui en avoit été faite : car, quoique
le mari soit censé rentrer dans cet héritage par la ces-

sation de l'aliénation qu'il en avoit faite, plutôt que

l'acquérir de nouveau, et qu'il soit par conséquent

propre de communauté, néanmoins il n'est pas sujet
au douaire, parcequ'il n'avoit, lors de son mariage,
ni cet héritage, ni aucun droit à cet héritage.

18. Observez que lorsque le mari est devenu, depuis
le mariage, propriétaire d'un héritage en vertu d'un

droit qu'il avoit lors du mariage ; s'il a fallu, pour exer-

cer ce droit, payer quelque somme d'argent, l'héritage
ne sera sujet au douaire que pour ce qu'il vaut de plus

que cette somme: c'est pourquoi la douairière ne jouira
de la moitié de cet héritage qu'à la charge de ne point
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exiger, pendant tout le temps de sa jouissance,.le mi-

denier qui lui est dû de cette somme tirée de la com-

munauté; et s'il n'y avoit pas de communauté, ou

qu'elle y eût renoncé, elle seroit tenue de payer, pen-

dant tout le temps de sa jouissance, aux héritiers de

son mari, les intérêts de la moitié de la somme.

19. Lorsque le mari, lors de son mariage, étoit pro-

priétaire des biens immobiliers communs entre lui et

ses cohéritiers ou copropriétaires, le partage qui s'en

fait depuis lemariage détermine sa part aux héritages

qui lui échéent par le partage; et ce sont ces héritages

qui sont sujets au douaire, àla charge par la douairière,

si le lot est chargé d'un retour, d'y contribuer de la ma-

nière telle qu'on vient de l'expliquer.
Ceux qui lui seraient échus par licitation ou par

quelque autre acte dissolutif de communauté seroient

pareillement sujets au douaire sous la même charge,
ces actes tenant lieu de partage.

20. Lorsque le mari a partagé avec ses cohéritiers,

pendant le mariage, les biens, tant meubles qu'im-

meubles, d'une succession, soit directe, soit collaté-

rale, à lui échue avant le mariage, ou d'une succession

de ses ascendants à lui échue durant le mariage; quel-

ques auteurs pensent que la femme doit récompense
aux héritiers de son mari, si le lot de scn mari a été-

plus fort en immeubles et moins fort en meubles que
sa part ne portoit; et que, vice versa, il lui étoit dû

récompense, s'il étoit plus fort en meubles et moins

fort en immeubles. J'aurais de la peine à être de cet

avis, à moins qu'il ne parût une affectation marquée
pour grossir le lot du mari en meubles, en fraude du
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douaire; carlafraudeneseprésumepas; et les partages

ayant un effet rétroactif, le mari est censé n'avoir pas
succédé à autre chose qu'à ce qui lui est échu en son lot.

2i. Ce qui est uni depuis le mariage à un héritage

sujet au douaire y est aussi sujet lorsque l'union est

une union naturelle; par exemple, l'accroissement qui
se sera fait par alluvion. Les bâtiments construits sur

un terrain sujet au douaire y seront aussi sujets ; mais

à la charge par la douairière de ne pas exiger, pendant
sa jouissance, le mi-denier qui lui est dû; ou, si elle

n'est pas commune, à la charge de payer aux héritiers

du mari, pendant sa jouissance, les intérêts de la

somme que ces bâtiments ont coûtée; non pas néan-

moins toujours de la somme entière, mais seulement

jusqu'à concurrence de ce que l'héritage sujet au

douaire est devenu d'un plus gros revenu par la con-

struction desdits bâtiments.

Lorsque l'unionn'estqu'une union civile ou de simple

destination, la chose unie n'est pas sujette au douaire.

22. Tput ce qui reste d'une chose sujette au douaire

y demeure sujet: par exemple, si une maison est in-

cendiée, le terrain et les matériaux qui en sont restés

y sont sujets. Il est vrai que la loi 5, §. fin. ff. quib.
mod. ususfr. am., décide que l'usufruitier d'une mai-

son n'y peut rien prétendre après qu'elle a été incen-

diée : mais outre que la décision de cette loi, qui n'est

fondée que sur une subtilité, pourrait n'être pas reçue

parmi nous, elle n'a lieu que pour l'usufruit à titre

singulier. La loi 34, §. 2, ff. de usufr., décide for-

mellement le contraire à l'égard de l'usufruit à titre

universel, tel qu'est celui de la douairière.
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23. Ce que le mari reçoit à la place d'une chose su-

jette au douaire y est pareillement sujet, comme, par

exemple, la somme de deniers qu'il reçoit pour le ra-

chat d'une rente constituée, ou pour retour de partage

de biens sujets au douaire pour la part qui lui en ap-

partenoit, ou pour le prix d'un réméré, ou d'un retrait

lignager ou féodal exercé sur un héritage qui lui ap-

partenoit lors de la célébration du mariage.
Il en est autrement d'une somme d'argent que le

mari recevrait de celui à qui il auroit été condamné

sur une action rescisoire, de restituer l'héritage qu'il lui

avoit vendu avant le mariage : car la vente et l'aliéna-

tion qui lui avoit été faite de cet héritage étant rescin-

dée , non pas, comme clans les exemples précédents,
seulement pour l'avenir, mais même pour le passé,

l'héritage est censé ne lui avoir jamais appartenu, ni

par conséquent avoir été sujet au douaire : et d'ailleurs

il reçoit cette somme, non comme le prix de cet héri-

tage, mais comme une somme qu'il se trouve avoir

payée sans cause au vendeur, au moyen de la resci-

sion de la vente.

24. Lorsque le mari qui a été condamné à délaisser

un héritage qu'il avoit lors de la célébration de son

mariage, reçoit du demandeur une somme d'argent

pour le prix des augmentations qu'il y avoit faites

avant le mariage; si c'est sur une action hypothécaire
de quelque créancier de son vendeur, cette somme est

sujette au douaire: car cet héritage lui appartenoit,

quoique sous la charge de cette hypothèque, et par

conséquent étoit sujet au douaire, et par conséquent
ces augmentations qui en faisoient partie, et par con-

Coutumes d'Orléans, T. If. i3
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séquent la somme qu'il a reçue pour le prix desdites

augmentations.
Il en seroit autrement si c'étôit sur une action de

revendication ou sur une action rescisoire qu'il eût dé-

fisse l'héritage : car l'héritage ne lui ayant jamais, ou

étant censé ne lui avoir jamais appartenu, n'étoit pas

sujet au douaire, ni par conséquent les augmentations

qui en faisoient partie, ni par conséquent la somme

qu'il a reçue pour le prix desdites augmentations.
25. Lorsqu'un héritage sujet au douaire de la femme

a péri ou a été déprécié par la faute du mari depuis
le mariage, au lorsque le mari a fait remise d'une rente

sujette au douaire, ses héritiers doivent indemniser la

femme de ce dont son douaire s'en trouve diminué;

Renusson, m, 78.
Même si le mari étoit insolvable lorsqu'il a fait cette

remise, elle est censée faite en fraude du douaire; et

la douairière a l'action révocatoire contre le débiteur

qui a profité de cette fraude; tit. ff. his quoe infraud.
cred.

§. H. Quand les héritages sujets au douaire cessent-ils ou

non d'y être sujets.

26. Les héritages sujets au douaire que le mari a

aliénés y demeurent sujets lorsque l'aliénation a été

volontaire : les acquéreurs ne peuvent le purger ni par
le décret, ni par la prescription, tant qu'il n'est pas

ouvert, parccqu'on ne peut acquérir la libération de

ce qui n'existe pas encore.

Si celui qui s'étoit mis en possession de mon héri-

tage avant mon mariage accomplissoit depuis mon
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mariage le temps de la prescription, cette prescription
me faisant perdre mon droit de propriété, ferait aussi

perdre à ma femme son douaire sur cet héritage : car

Payant pu lui accorder plus de droit que je n'en avois

moi-même, et le droit de propriété que j'avois lors'de

mon mariage dans cet héritage étant sujet à se perdre

par l'accomplissement du temps de la possessiondu

possesseur, le douaire de ma femme y doit être sujet
aussi. D'ailleurs, la prescription empêchant d'entrer

dans la question si l'héritage m'a effectivement appar-

tenu, ma femme doit être censée n'y avoir jamais en

de- douaire.

27, Quoique les héritages sujets au douaire de la

femme y demeurent sujets lorsque le mari les a'alié-

nés , néanmoins lorsqu'il en reste assez pour remplir
la moitié de ce dont elle doit jouir pour son douaire,

l'équité veut qu'elle le prenne sur ceux qui sont restés

à son mari, plutôt que sur ceux qu'il a aliénés pour ne

pas donner lieu à des recours en garantie de la part
des acquéreurs contre les héritiers du mari, pour les-

quels la femme, en mémoire de son mari, doit avoir

des égards.
x ' '

Par la même raison, si le mari a aliéné sans fraude,

par contrat d'échange ou de bail à rente perpétuelle,

l'héritage sujet au douaire; quoique, ces aliénations

étant volontaires, en rigueur l'héritage aliéné demeure

sujet au douaire, néanmoins la veuve, pour éviter l'es
recours en garantie, doit être obligée de le prendre sur

l'héritage reçu en contre-échange, ou sur la "rente que
le mari a retenue sur l'héritage, si l'héritage reçu en

contre-échange ou la' rente sont suffisants pour lui
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fournir la moitié dont elle a droit de jouir pour sou

douaire; Renusson, ni, 73.
28. Si l'aliénation a été forcée, ou si le droit que le

mari avoit sur l'héritage s'est éteint sans son fait, l'hé-

ritage cesse d'être sujet au douaire, suivant la maxime,
Soluto jure dantis, etc., sauf à la femme de le pré-
tendre sur les sommes d'argent que le mari pourrait
avoir reçues à la place de l'héritage, comme il a été

observé ci-dessus : et si le droit que le mari y avoit s'est

éteint sans qu'il ait rien reçu, la femme ne peut rien

prétendre; comme lorsque le droit de seigneurie utile

d'un héritage que le mari avoit pour un temps a fini

par l'expiration de ce temps.
Observez que quelque pçu qu'il reste de temps de

cette seigneurie utile lors de la mort du mari, la femme

a droit de jouir de l'héritage, et non pas seulement,
comme le pense Renusson, de la somme à laquelle

peut être évaluée cette seigneurie utile pour le temps

qui en reste à expirer. La raison sur laquelle se fonde

cet auteur est qu'il lui semble que sans cela le droit

de propriété des héritiers du mari n'auroit aucune

réalité; ce qui est faux. Ce droit ne laisse pas d'être

quelque chose de réel, quoiqu'il puisse arriver, ex ac-

cidenti, que cette propriété leur soit infructueuse, si la

douairière survit au temps que ce droit doit expirer:
car il suffit que la douairière puisse mourir aupara-
vant.

29. Suivant les principes que nous venons d'expo-

ser, il semblerait que le douaire ne pourrait avoir lieu

sur les héritages qui appartenoient au mari lors de son

mariage, à la charge d'une substitution#à laquelle sa
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mort a donné ouverture: car le droit qu'avoit le mari

sur ces héritages s'éteignant sans son fait, par l'ouver-

ture de la substitution, il semblerait que la douairière,
à qui il n'a pas pu donner plus de droit qu'il n'en avoit

lui-même, n'en peut prétendre aucun. Néanmoins l'or-

donnance des substitutions, t. i,art. 4 5, qui n'a fait en

celaque confirmer la jurisprudence qui étoitdéja établie

depuis long-temps, ordonne que la femme pourra, à

défaut d'autres biens de son mari, prendre son douaire

coutumier, ou le préfix, jusqu'à concurrence du cou-

tumier, sur ceux qui étoient chargés de substitution,

lorsque l'auteur de la substitution étoit un des ascen-

dants du mari. La raison est qu'on présume que l'au-

teur de la substitution n'a pas voulu ôter à ses enfants

les moyens de s'établir par mariage : d'où il suit qu'é-
tant ordinairement nécessaire, pour trouver à s'établir

par mariage d'une manière convenable, d'avoir de

quoi assigner un douaire convenable à une femme,
l'auteur de la substitution doit être présumé avoir ta-

citement permis à son fils ou petit-fils qu'il grevoitde
substitution, d'assigner à la femme qu'il épouserait un

douaire sur les biens compris en la substitution, à dé-

faut d'autres biens.

Lorsque la substitution n'a été faite que depuis le

mariage, cette raison semble cesser : néanmoins la

femme peut encore en ce cas, à défaut d'autres biens,
exercer son douaire sur les biens compris en la substi-

tution. La raison est que la femme ayant dû compter
pour son douaire sur ces biens auxquels son mari de-
voit succéder, on doit bénignement présumer de la

bonne foi de l'auteur de la substitution, qu'il n'a pas
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entendu priver sa bru de ses légitimes espérances.
3o. Quoique l'auteur de la substitution ne fût pas

des ascendants du mari, la femme peut encore en deux

cas, à défaut d'autres biens, exercer son douaire sur

les biens qui, lors de la célébration du mariage,

appartenoient à son mari, nonobstant la substitution

dont ils sont chargés; savoir, i° lorsque ce sont les en-

fants de sou mari qui sont appelés à la substitution;

3° lorsque ce sont d'autres, sous la condition qu'î'/
mourra sans enfants: car en l'un et l'autre cas, le tes-

tateur ayant supposé que celui qu'il grevoit de substi-

tution auroit des enfants, il doit être présumé avoir

voulu lui laisser les moyens de s'établir par mariage

pour en avoir, et par conséquent la liberté d'assigner
sur ces biens à sa femme un douaire convenable, s'il

n'en avoit pas suffisamment d'autres; ordonnance de

1748, tome 1, art. 53.*

3i. Toutes ces décisions ont lieu, non seulement à

l'égard de la première femme du grevé de substitution,
mais aussi à l'égard d'un second ou ultérieur mariage,
sauf néanmoins que les femmes d'un mariage posté-
rieur ne peuvent prétendre le douaire subsidiaire sur les

biens substitués, contre les enfants d'un mariage anté-

rieur appelés à cette substitution ; ordonnance de 1748,
tome 1, art. 52.

Ces décisions ont lieu, non seulement dans le pre-
mier degré, mais aussi dans tous les degrés de substi-

tution; ibid.

32. Ce droit n'étant fondé que sur une présomption
de la volonté de l'auteur de la substitution, il ne doit

pas avoir lieu lorsqu'il a déclaré expressément par son
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testament, que les biens compris en la substitution ne

pourraient être engagés pour la dot et le douaire des

femmes du grevé de substitution. Il ne fait en cela

audïn tort à la femme du grevé : car ayant pu ne pas
aisser son bien à son mari, auquel cas elle n'y auroit

pu prétendre aucun droit, il ne lui fait point de tort

en les laissant à son mari, à la charge qu'ils ne seront

pas obligés à son douaire.

33. Les héritages donnés au mari, soit avant, soit

depuis le mariage, par quelqu'un de ses ascendants,
cessent d'être sujets au douaire, lorsqu'il les a rappor-
tés à la succession du donateur, et qu'ils sont tombés

au lot de quelqu'un de ses cohéritiers : car cet héritage
étant rapportable par la nature même de la donation,
et le mari n'en étant propriétaire qu'en attendant l'ou-

verture de la succession du donateur, et jusqu'à ce qu'il
en fasse le rapport, il n'est sujet au douaire que jusqu'à
ce temps. D'ailleurs, étant reçu par la jurisprudence

que le rapport se fait sans la charge des hypothèques
de l'héritier qui rapporte, il doit, par la-même raison,
se faire sans lachargedu douaire desafemme. Aureste,
la douairière sera récompensée sur les effets tombés

au lot de son mari par le partage des biens de la suc-

cession à laquelle il a fait rapport.

34'. Si la succession n'échet qu'après la mort du

mari à ses enfants, ils ne pourront pas rapporter en

espèces les héritages donnés à leur père au préjudice
de l'usufruit dont la douairière se trouverait en posses-
sion : car le rapport n'a pas lieu contre des tiers qui
sont en possession; et d'ailleurs la douairière, qui ne

peut plus avoir de part à la succession qui n'échet pas à
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son mari, ne doit pas être tenue de la charge du rapport.

§. III. Du douaire subsidiaire à défaut de propres.

Voyez sur ce douaire l'art. 221, et les notes.

§. IV. De l'usufruit de la douairière sur les choses sujettes
au douaire.

35. Le droit de la douairière consiste à jouir pour
moitié en usufruit des choses sujettes à son douaire.

36. Elle a cette jouissance par indivis avec les héri-

tiers de son mari, jusqu'au partage delà jouissance des

choses sujettes à son douaire, qui peut être demandé

tant par elle que par les héritiers de son mari. Après
le partage, elle doit jouir seulement des choses échues

en son lot.

Ce droit consiste dans celui de percevoir tous les

fruits de ces choses, tant les fruits naturels et indus-

triels qui seront à percevoir depuis l'ouverture jusqu'à
la fin du douaire, et tous les fruits civils qui naîtront

pendant ledit temps. Voyez suprà, Introduction au

tit. X, n. 23, ce qui est réputé fruit, et quand les fruits

sont réputés perçus et nés.

37. C'est une question, si elle peut jouir par elle-

même , nonobstant les baux faits par son mari ; ou si elle

est obligée de les entretenir lorsqu'elle n'est pas com-

mune, ou qu'elle a renoncé à la communauté. A s'en

tenir aux principes de droit, il faudrait décider qu'elle
n'en est pas tenue, parles mêmes raisons qu'un acheteur

n'est pas tenu d'entretenir ceux faits par son vendeur;

I.9, cod. toc, ni un légataire ceux faits par celui qui lui a

légué la chose; 1. 3a, ff. beat. Ces raisqjns sont que les
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locataires et fermiers n'ayant aucun droit dans la chose,

mais une simple action personnelle qui naît de l'enga-

gement personnel qu'a contracté envers eux le locateur

parle contrat de louage, les locataires et fermiers du

mari ne peuvent avoir aucune action contre sa veuve

douairière, qui n'étant pas commune, n'est pas tenue

des dettes contractées par son mari durant le mariage.
En vain dit-on qu'elle est tenue d'entretenir les baux

de ses propres faits par son mari. La raison de diffé-

rence est, que le mari ayant fait ceux-ci comme admi-

nistrateur de sa femme, il est censé les avoir faits pour

elle, et elle est censée les avoir faits elle-même par
son ministère : mais elle ne peut être censée avoir fait

ceux des propres de son mari. Quelque décisives que
soient ces raisons, plusieurs auteurs, Renusson, Traité

du Douaire, XIV, 17, pensent que la douairière est obli-

gée à l'entretien des baux faits par son mari, lorsqu'ils
ont été faits sans fraude et pour le juste prix. La raison

qu'on peut donner de cette opinion, est que la douai-

rière, en mémoire de son mari, doit avoir des égards

pour ses héritiers, et leur -éviter les recours de garan-
tie de la part des locataires et fermiers, lorsqu'elle le

peut sans beaucoup se préjudicier, en entretenant des

baux faits pour le juste prix. C'est par une raison sem-

blable que la coutume oblige le seigneur qui a saisi

féodalement à l'entretien des baux faits par le vassal.

Quand même la douairièreneseroit pas tenue del'en-

tr etien des baux, elle devroit touj ours laisserj ouir le fer-

mier ou locataire pendantl'année commencée, comme
il s'observe à l'égard des successeurs aux bénéfices.

38. La douairière, comme tout autre usufruitier, a,
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outre le droit de percevoir les fruits de l'héritage, celui

de se servir des instruments destinés pour servir à per-

pétuité à leur exploitation, et qui sont dans l'héritage

pour perpétuelle demeure, tels que sont les ustensiles

de pressoir, les cuves, etc., 1. i5, §. 6, ff. de usufr.

quoique ces choses soient réputées meubles, et ne fas-

sent pas partie de l'héritage, art. 353 : mais elle n'a pas
le droit de jouir des autres choses qui servent à l'ex-

ploitation , tels que sont les bestiaux et les meubles

aratoires.

39. Le droit de l'usufruitier se borne à la percep-
tion des fruits. Son droit étant un droit en la chose

d'autrui, il ne peut en aucune manière disposer des

héritages dont il a l'usufruit: d'où il suit qu'il ne peut
en changer la forme, quand ce seroit en une forme

plus avantageuse; 1. 7, $.fin, 1. 8; 1. i3, §. 7, ff. de

usufr.
On ne peut néanmoins empêcher un usufruitier de

changer la disposition des appartements d'une maison

dont il a l'usufruit, pour le temps qu'il doit durer, à la

charge de la rétablir en son premier état lors de l'ex-

tinction de l'usufruit, le propriétaire n'ayant aucun in-

térêt de l'empêcher.

40. A l'égard des sommes de deniers dont la douai-

rière a droit de jouir à la place des héritages ou rentes

qui étoient sujettes au douaire dont ces sommes tien-

nent lieu, le droit de la douairière est ce qu'on appelle

jus quasi usûsfructûs, qui consiste dans le droit de se

servir et de disposer comme bon lui semble de ces

sommes, à la charge d'en rendre autant aux héritiers

du mari après la fin de l'usufruit.
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§. V. Des obligations de la douairière, et des charges'
du douaire.

4i. La douairière doit, i° donner caution, telle

qu'elle est prescrite par l'art. 218.

42. 20 Elle doit, comme tout autre usufruitier, jouir
en bon père de famille. D'où il suit, i° qu'elle ne doit

point détériorer les héritages, à peine d'être tenue des

dommages et intérêts du propriétaire; 20 qu'elle ne

doit pas faire servir les héritages à d'autres usages qu'à
ceux auxquels ils sont destinés; 3° qu'elle ne doit pas

percevoir les fruits avant leur maturité. Si elle le fait,
et qu'elle décède avant le temps auquel ils auraient

dû être perçus, elle est tenue des dommages et inté-

rêts du propriétaire. Si elle survit à ce temps, elle n'en

doit aucuns, n'ayant en ce cas fait tort qu'à elle-même.
- 3° Elle doit veiller à la conservation des héritages
et rentes dont elle jouit. Si donc elle en laisse usurper
la possession, si elle laisse prescrire les droits attachés

aux héritages ou les rentes, faute de s'en servir, elle

est tenue des dommages et intérêts du propriétaire.
43. C'est une question, si la douairière qui n'est pas

commune, ou a renoncé à la communauté, doit faire

raison aux héritiers de son mari des frais de labour et

semence faits pour les Mtits qui se sont trouvés pen-
dans lors de l'ouverture du douaire, et qu'elle a perçus
en sa qualité de douairière. Renusson décide pour l'af-

firmative, par la raison que ces frais étant une charge
de ces fruits, cum fruct'us non intelligantur nisi deduc-

tis impensis, 1. 36, §. 5, ff. de pet. her., ils doivent être

port.és par la douairière qui les perçoit. J'inclinerais à
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l'opinion contraire, suivie par Lemaître. La raison est

que le mari, ou la loi pour lui, sont censés accorder

à la femme pour son douaire l'usufruit des héritages,

tels et dans l'état qu'ils se trouveront lors de l'ouver-

ture du douaire, et par conséquent sans restitution des

frais faits pour les mettre en cet état, lesquels sont

censés compris dans le don d'usufruitqui estàlafemme.

Contra vice versa, on doit faire raison à la succes-

sion de la douairière des frais de labour et semence

pour les fruits qui se sont trouvés pendans lors de sa

mort, et qui sont perçus par le propriétaire; car la

douairière n'a entendu lui rien donner.

44- La douairière est obligée à l'entretien des héri-

tages sujets à son douaire, pour la part dont elle doit

jouir. Voyez l'art. 222. Toutes les réparations d'entre-

tien qui surviennent pendant le temps de son douaire,

sont donc à sa charge: celles survenues auparavant, non

seulementsontàsacharge, mais elle peutfaire condam-

ner les héritiers de son mari à les faire. Cette décision,

qui paroît contraire à la loi 65, §. 1, ff. de usufr., est

fondée sur une raison particulière au douaire, qui

est, que le mari en ayant contracté l'obligation dès le

temps du contrat ou de la célébration de son mariage,

il ne doit pas le diminuer en manquant d'entretenir

les héritages qui y sont sujefs.

45. La douairière est aussi obligée d'acquitter toutes

les charges-foncières de son temps; non-seulement les

charges annuelles, comme les arrérages de cens, de

rente foncière, de champart, mais aussi les extraor-

dinaires, comme les tailles d'Église, taxes pour le ban

et arrière-ban, etc. L'usufruitier est aussi tenu des
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francs-fiefs s'il n'est pas de condition noble, etc. Arrêt

du conseil du i3 avril 1751, art. 20.

La coutume de Paris, art. 4°, décide que la douai-

rière n'est pas tenue du rachat auquel la mort de son

mari a donné ouverture, et en charge les héritiers qui

succèdent à la propriété. Voyez l'introd. au titre des

Fiefs, n. 190.

46. L'usufruit de la douairière étant un titre uni-

versel de la moitié des biens immeubles que le mari

avoit lors de la célébration du mariage, elle doit être

tenue non-seulement des charges foncières de chacun

des héritages dont elle jouit, mais aussi d'acquitter

pour sa moitié tous les arrérages qui courront pendant
tout le temps de son usufruit, des rentes que le mari

devoit lors de la célébration du mariage, lesquelles
sont une charge desdits biens. Elle n'est pas tenue de

celles créées depuis le contrat de mariage, à moins

que le principal n'eût servi à acquitter celles créées

auparavant: car le mari ne peut pas pendant le ma-

riage , ni pendant le temps intermédiaire entre le

contrat et la célébration, diminuer par son fait le

douaire.

47. Elle n'est pas tenue non plus des dettes mobi-

liaires, quoique créées avant le mariage: car selon les

anciens principes du droit françois, dont notre cou-

tume s'est écartée dans la matière des successions

pour la contribution aux dettes entre les différents

héritiers, mais qu'elle a conservés dans les autres ma-

tières , les dettes mobiliaires sont une charge des biens

mobiliers seulement, et les rentes sont une charge des
biens immeubles. D'où il suit que la douairière n'ayant
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part qu'à la jouissance des biens immeubles, elle ne

doit être tenue que des rentes, et non des dettes mo-

biliaires de son mari ; et que les héritiers du mari doi-

vent l'en acquitter, si elle étoit poursuivie par quelque
créancier hypothécaire d'une dette mobiliaire anté-

rieure au mariage.
Cette décision a lieu quand même ces dettes mobi-

liaires auraient excédé le mobilier ; Renusson, vin ,21.

48. Lorsque le mari a remboursé, durant le ma-

riage, quelque rente qu'il devoit auparavant, la douai-

rière commune en biens ne peut exiger, pendant le

temps de son douaire, les arrérages de cette rente,

qui revit pour moitié à son profit; au moyen de quoi
son douaire ne sera pas augmenté par ce rachat.

Mais si elle n'est pas commune, ou qu'elle ait re-

noncé à la communauté,-profitera-t-elle de ce rachat?

on doit-on l'obliger à payer, par forme' de récom-

pense, aux héritiers de son-mari, pendant le temps

que durera son douaire , la même part de cette

rente qu'elle eût été tenue de payer au créancier,

si son mari ne l'eût pas remboursée? Duplessis et

Renusson pensent que la femme doit en ce cas pro-
fiter de'ce rachat, sans être tenue à aucune récom-

pense; le mari étant censé, en remboursant ces ren-

tes, n'avoir eu d'autre vue que celle de se libérer,

et non celle d'avantager safeinmc. Renusson cite pour
autoriser son sentiment, l'arrêt de l'Encorne, et 1art.

396 de la coutume de Normandie: On peut soutenu

au contraire que la femme est tenue à cette récom-

pense, parceque le douaire ne pouvant être diminue

par le fait du mari, il est juste qu'il ne puisse être aug-
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mente par son fait à ses dépens, sans que sa succes-

sion en soit récompensée. Il n'est pas nécessaire, pour

qu'il y ait lieu à la récompense, que le mari, en rache-

tant cesrentes, ait eu principalement en vue d'avantager

sa femme ; il suffit qu'elle le seroit effectivement aux

dépens des héritiers du mari, qui auraient joui de la

somme entière employée à ce rachat, si elle n'y eût

pas été employée. C'est l'avis de Lemaître et de M.

Rousseau.

Si le mari qui a remboursé des rentes qu'il devoit,

avoit aussi reçu des sommes pour le rachat des rentes qui
lui étoient dues et étoient sujettes au douaire, tous con-

viennent qu'en ce cas les héritiers du mari pourront

opposer à la douairière qui demanderait à jouir du

prix des rentes sujettes à son douaire, la compensation

jusqu'à due concurrence des sommes employées au ra-

chat de celles dues au mari.
-

49- La douairière ayant aussi la jouissance de la

moitié des biens immeubles échus à son mari des suc-

cessions de ses ascendants durant le mariage, elle

doit, pour cette part, contribuer aux dettes tant mo-

biliaires que rentes desdites successions, ne devant y
avoir part que sous la même charge sous laquelle son

mari y a succédé.

§. VI. De l'action de la douairière.

5o. La douairière peut poursuivre le droit d'usu-

fruit qu'elle a dans les héritages sujets à son douaire,
même contre les tiers détenteurs : elle a pour cela

l'action réelle qu'on appelle confessoria servitutis usûs-

fructûs.
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5i. Différentes fins de non-recevoir peuvent l'en

exclure: i° lorsqu'elle a consenti l'aliénation que son

mari a faite de l'héritage.
2° Lorsqu'elle est commune, étant en cette qualité

tenue pour moitié de l'obligation de garantie que son

mari a, durant la communauté, contractée envers

l'acquéreur en lui vendant l'héritage, elle est exclue

de cette action pour moitié, suivant la régie, Quem
de evictione tenet actio, eum agentem repellit exceptio;
si mieux elle n'aime abandonner à cet acquéreur, pour
ses dommages et intérêts, sa part en la communauté:

car elle n'est pas tenue de la garantie au-delà; art.

i#7, in fine.
Si à la qualité de commune elle ajoute celle de dé-

tentrice des conquêts hypothéqués à cette obligation
de garantie, elle en est tenue hypothécairement pour
le total, et elle doit par conséquent être exclue pour
le total de son action, si mieux elle n'aime les dé-

laisser.

En tous ces cas elle doit être indemnisée par les

héritiers du mari.

SECTION III.

Pour quelle cause la femme est-elle privée de son douaire;

et quand son douaire finit-il.

5a. La femme est privée de son douaire, lorsque
sur la plainte de son mari elle a été atteinte et con-

vaincue du crime d'adultère; à moins qu'il ne lui eut

depuis pardonné cette faute en la reprenant chez lui;

Anjou, 311\.
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Lorsque le mari ne s'en est pas plaint pendant son

vivant, les héritiers ne sont pas recevables à accuser la

veuve de ce crime.

53. La femme qui a abandonné son mari, et a été,

par des sommations, mise en demeure de retourner

avec lui, doit aussi être privée de son douaire. Plu-

sieurs coutumes en ont des dispositions, qui, comme

équitables, doivent être suivies dans celles qui ne s'en

sont pas expliquées.

54- Quelques coutumes, comme Anjou et le Maine,

prononcent la peine de la privation du douaire contre

la femme qui malverse dans les héritages qui y sont

sujets, en abattant les hauts bois, et en faisant d'autres

dégradations considérables. Dans la nôtre, qui ne s'en

explique pas, je pense qu'il doit suffire d'ordonner en

ce cas que la femme ne jouira plus que par les mains

de l'héritier, ou d'un séquestre qui lui délivrera les

revenus : c'est le tempérament qu'a pris la coutume de

Bretagne.
' '

, ',
V

55. Le douaire qui consiste en usufruit ou pension

viagère, finit non seulement par la mort naturelle de

la douairière, mais riar sa mort civile, qui résulte 1,ou

de sa condamnation à peine capitale, ou de sa.:pro-
fession en religion. Quelques arrêts ont néanmoins
conservé une pension pour ses aliments; arrêt du 23
Juillet 1629, au Journal des Audiences, tom. 1„ 11,20.

56. Il finit aussi par toutes les manières dont l'usu-
fruit finit; i" par la consolidation, lorsque la douai-
rière acquiert la propriété de l'héritage sujet,à son
douaire ; car elle ne peut plus avoir l'usufruit de ce

qui lui appartient ; 20 par la remise qu'elle fait de sort
Coutumes d'Orléans, T. II. , \
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droit; 3° par la prescription, si pendant trente ans

elle n'a pas joui, ni fait aucune poursuite.

TITRE XII.

Des douaires.

ARTICLE CCXVIII.

Quand aucune femme, soit noble ou non noble,
est conjoincle par mariage, et par le traité n'y a au-

cun douaire préfix, ladite femme par la coutume est

douée de la moitié de tous les héritages (i) que le

mary àvoit lors (2) de la consommation (3) dudit ma-

riage, et de ceux qui depuis lui adviennent (4) de père
et'de mère (5), ayeul ou ayeule, et autres ascendans;

( 1) Ce terme comprend tous les immeubles.Voyezl'Introduction, n. 12.

(2) Voyez l'Introduction, n. 12 , et suiv.

.(3) Cela ne Veutpas dire que le douaire ne se gagne qu'au coucher,

selon la maxime admise par quelques coutumes : ce terme de consotn'

mation, ne signifie ici que la perfection du mariage qui se fait par 1*

consentement des parties en face de l'église, et par la bénédiction

nuptiale. 'C'est ce qui paroît par un manuscrit de Me. Chotard, avo-

cat ', qui avoit été employé à dresser les cahiers de la réformation de

notre coutume. , '! ,. <,

(4) Par succession, don, ou legs : car les dons ou legs que nous font

nos ascendants sont successions anticipées.
. (5)Lji raison est-que nous avons une'es'pèce de droit sut les biens

de nos (ascendants(dès leur vivant: c'est pourquoi ils sont censés

avoir appartenu au mari dès le temps de la célébration de son ma-

riage; la femme qui l'a épousé avoit droit d'y compter pour son

douaire. Au contraire, comme nous n'avons aucun droit aux biens de

nos collatéraux de leur vivant, et qu'ils peuvent sans injustice en dis-

V C, art.
38.
C. d. l'ar.,
irt. ^4.7 et
a/,8.
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pour d'icelle moitié jouir par ladite femme, sa vie

durant, en acquittant les charges que doivent iceux

héritages durant le temps dudit douaire, à sa caution

juraloire, après avoir affirmé n'en pouvoir bailler autre.

Mais si elle se remarie, baillera caution suffisante:

duquel douaire coustumier est ladite femme saisie,

après ladite caution baillée (6).

poser à notre préjudice, les biens qui échéent au mari durant le ma-

riage par succession collatérale, ne peuvent être censés en aucune

manière lui avoir appartenu lors de la célébration de son mariage ; la

femme n'a eu aucun droit d'y compter, et par conséquent ils ne

doivent pas être sujets au douaire.

Celui qui est appelé à une substitution , étant censé tenir de l'au-

teur de la substitution les biens qui y sont compris, et non de celui

qui en étoit grevé, et par la mort duquel il les recueille, les héritages

compris dans une substitution à laquelle le mari a été appelé par

quelqu'un de ses ascendants, seront sujets au douaire, quoiqu'il les

recueille durant le mariage, par la mort d'un collatéral qui en étoit

grevé envers lui. Contra, vice versa, ceux que le mari aura recueillis

durant le mariage, par la mort de son père, ou autre ascendant qui
étoit grevé de substitution envers lui, ne seront pas sujets au douaire,
si l'auteur de la substitution mort durant le mariage, n'étoit pas un

des ascendants du mari.

(6) Les fruits des héritages sujets au douaire n'appartiennent donc à

à la douairière que du jour qu'elle a fait son acte de caution juratoire
au greffe, de jouir du douaire en bon père de famille, et affirmé n'en

pouvoir donner d'autre.

ARTICLE CCX1X.

Quand par le traité de mariage y a douaire préfix,
les femmes ne peuvent avoir autre douaire; sinon

qu'il soit expressément dit (i) et déclaré par le con-

(i) H y a quelques coutumes contraires à la nôtre, qui accordent à
la veuve le choix du douaire coutumier ou du préfix. Si un Orléanois,
lorsqu'il s'est marié, avoit des héritages situés sus ces coutumes, par

A. C.,ait.
239.
C.d.Par.,

art. 261.
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tract, que lesdites femmes pourront prendre douaire

coustumier ou préfix, à leur choix et option. Et si le

douaire coustumier est choisi, se doit demander (2):
et, jusques à ce qu'il soit demandé, n'est deu.

exemple à Chauni, sa veuve pourra choisir le douaire coutumier sur

lesdits héritages , et elle ne sera par ce choix déchue du douaire pré-
fix que pour une part qui soit en même raison que sont ses héritages
au total de ceux qu'avoit le mari lorsqu'il s'est marié. Par exemple,
si lesdits héritages en faisoient le tiers, la veuve, en acceptant le

douaire de la coutume de Chauni sur lesdits héritages, ne sera dé-

chue de son douaire préfix que pour un tiers : car ce n'est que pour
cette part que le douaire préfix devoit lui tenir lieu du douaire de

Chauni; il lui tient lieu pour les deux autres tiers du douaire coutu-

mier d'Orléans dont il la prive.

(2) La coutume, en disant que le douaire coutumier se doit de-

mander, laisse à conclure qu'il n'est pas besoin, ou du moins qu'il
n'est pas toujours besoin de demander le douaire préfix. Qui dicit de

uno, negatde altero. On fait ici à cet égard cette distinction : lorsque

par le contrat de mariage on a accordé à la femme pour son douaire

un certain héritage, soit en usufruit, soit en propriété, ou lorsque
le mari lui a constitué sur ses biens une rente, la femme, dans ces

cas, est réputée saisie de plein droit de son douaire dès qu'il est ou-

vert. Mais lorsqu'il est dit que le douaire sera d'une certaine somme

d'argent, le douaire en ce cas ne gît qu'en action, et les intérêts ne

courent que du jour de la demande.

ARTICLE CCXX.

Le douaire de la femme noble ou non noble, préfix
ou coustumier, est personnel (1); sinon que par le

contract de mariage ladite femme eust été douée d'au-

cun douaire, pour estre propre héritage d'elle (2):

auquel cas ledit douaire sortist nature de propre.

(1) C'est-à-dire qu'il finit parla mort de la femme, et qu'elle n'a que la

jouissance pendant sa vie, de la chose ou de la somme qui lui a ete

assignée pour douaire.

(2) C'est-à-dir» pour qu'il appartienne en propriété à la douairere.

A. C, art
24"-
C. d. Par.,

art. 24';.
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ARTICLE CCXXI.

En traité de mariage, auquel n'y a convention de

douaire, et le mary n'a aucuns (i) propres héritages,
la femme aura pour son douaire le quart des con-

quest (2) de la portion (3) des héritiers (4) du décédé,

(1) Il en est de même i° s'il en avoit, mais qui fussent de si peu de

valeur qu'ils ne méritassent aucune considération ; car dans les choses

morales parùm pro nihilo reputatur: 2° s'il en avoit lors du mariage ;

mais que depuis, et avant l'ouverture du douaire, il eût cessé de les

avoir sans son fait ni sa faute, et sans avoir rien reçu à la place :

3" si le mari, lors du mariage, avait un propre qui se trouvât, lors

de l'ouverture du douaire, chargé d'un usufruit envers une autre per-
sonne antérieurement au mariage, je pense que la veuve pourroit,
en abandonnant le douaire qu'elle pourroit prétendre sur cet héri-

tage après l'extinction de l'usufruit dont il est chargé, avoir recours

au douaire subsidiaire : car ses aliments, pour lesquels la loi lui

accorde un douaire, ne pouvantsouffrir de retardement, elle ne doit

pas être sans douaire, en attendant, l'extinction de l'usufruit dont ce

propre est chargé.
Il y a plus de difficulté de savoir s'il y a lieu au douaire subsidiaire

lorsque le mari a un propre, mais sous une autre coutume. J'incli-

nerois à décider qu'il y a Heu ; car l'esprit de notre coutume paroît
être d'accorder toujours un douaire, d'abord sur les propres, et à dé-

faut , sur les autres biens du mari. 11 suffit donc qu'elle n'ait accordé

aucun douaire sur les propres, pour qu'elle l'accorde sur les conquêts.
Or dans cette espèce elle n'a accordé aucun douaire sur les propres ;
celui que la veuve a sur le propre situé sous une autre coutume, lui

étant accordé par cette coutume; et non par la nôtre : car les cou-

tumes sont réelles, et disposent les unes indépendamment des autres.

(2) Lorsqu'il y a exclusion de communauté, les héritages acquis par
le mari durant le mariage, sont sujets au douaire subsidiaire, comme

les conquêts en cas de communauté. Il y a même raison pareillement
si la communauté a été dissoute par une séparation : les héritages

acquis durant le mariage , quoique depuis la séparation, y sont

sujets. Mais ceux échus au mari par succession collatérale durant le

mariage, n y sont pas sujets : car ils ne peuvent passeï pour conquêts.

A. C.
31-t. i4' -
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en usufruit; en payant les charges (5), et entretenant

lesdits héritages et bâtimens, aux cautions que dessus.

Et s'il n'y a conquest (6), aura la quarte partie des

meubles delà portion des héritiers du trespassé à per-

pétuité, les debtes déduites.

(3) Ce qui fait la huitième au total : mais si la douairière renonçoit à

la communauté, la portion étant en ce cas le total, la douairière

auroit en ce cas la jouissance du quart du total. Arg., 1. 9, § 4i
ff. de usufr.

(4) H n'y a donc que les conquêts que le mari laisse en sa succession

qui soient sujets à ce douaire ; ceux dont il a disposé par actes entre

vifs n'y sont pas sujets.

(5) Elle doit payer non seulement les charges foncières de ces con-

quêts pour la part dont elle jouira, mais elle doit aussipayer pour sou

quart les arrérages qui courront pendant tout le temps du douaire,
des rentes dues par la succession de son mari.

(6) II en est de même s'il y en a quelqu'un qui soit de nul valeur et

considération, ou qui soit située soù= une autre coutume, ou qui soit

chargé d'usufruit envers une autre personne : mais si la femme étoit.
donataire en usufruit des conquêts de son mari; elle seroit plutôt
censée confondre le douaire sur elle-même par cette donation, que
n'avoir pas de douaire : c'est pourquoi il n'y auroit pas lieu en ce der-

nier cas au douaire subsidiaire sur les meubles.

ARTICLE CCXXII.

« La femme qui prend douaire coustumier, est te-

« nue entretenir les héritages des réparations viagè-
«res(i), qui sont toutes réparations d'entretenements,

«hors les quatre gros murs, poutres, et entières cou-

« vertures et voûtes. »

(1) Les réparations des autres corps d'héritages, comme des mou-

lins, étangs, vignes, sont toutes réputées réparations d'entretien,

dont l'usufruitier est chargé, comme l'observe l'auteur des note'

de 17 11.

C.d.Par.,
irt. 36*2.
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ARTICLE CCXXIII.

«Toutes contre-lettres (i) faites à part, et hors la

« présence des parens (2) qui ont assisté aux contracts

« de mariage, sont nulles. »

(1) Cet article défend non seulement les contre-lettres qui déroge-

roient à quelque article du contrat de mariage, mais même celles

qui contiendroient quelque nouvelle convention entre les futurs

époux, ou quelque donation qu'ils se feroient.

Mais celles qui ne sont qu'explicatives des clauses du contrat, ne

sont pas défendues ; Voyez Louet, lettre C., n. 28.

(2) Les contre-lettres qui dérogent à quelque article du contrat,de

mariage, ne sont pas seulement défendues entre les conjoints, mais

aussi entre les autres personnes qui ont été parties au contrat de

mariage. Ainsi si un père a promis en dot à son fils une somme

de 3o,ooo liv. la contre-lettre par laquelle le fils promettroit de n'exi-

ger que 20,000 liv. seroit nulle.

ARTICLE CCXXIV.

La femme de celui qui a esté condamné et exécuté

par justice, et ses biens confisquez, ne perd son
douaire (i); ains le prend sur lesdits biens confisquez,
et est préférée au fisc.

(1) Suivant l'ancienne coutume, la femme ne conservoit en ce cas

que son douaire; mais aujourd'hui elle conserve aussi sa part en IJI

communauté. Supra, art. 209.

C. A. Vtr
art. î58

A. C.
•irt. 1-6.



TITRE XIII.

DES SERVITUDES RÉELLES.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PREMIER.

Principes généraux sur la nature des servitudes, et de leurs

différentes espèces.

i. Le droit de servitude est le droit de se servir de

la chose d'autrui à quelque usage, ou d'en interdire

quelque usage au propriétaire ou possesseur : Jusfa-
ciendi aut prohibendi aliquid in alieno.

La servitude, de la part de celui qui la doit, ne con-

siste donc à autre chose qu'à souffrir que celui à qui
«lie est due, se serve de la chose pour l'usage pour

lequel il a droit de s'en servir, ou à s'abstenir de ce que
celui à qui elle est due a droit d'empêcher qu'on y
fasse. Au reste, les droits de servitude n'obligent point

le'possesseur de l'héritage qui la doit, à faire quelque
chose ou à donner quelque chose : en quoi ces droits

diffèrent des droits de redevance foncière et des droits

de corvée. Servitulum non ea natura est ut aliquid fa-
ciat quis , sedut aliquid paliatur, aut non facial;
1. i5, §. i, ff. de servit.

2. Il y a deux principales espèces de servitudes ; les

personnelles et les réelles.
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Les droits de servitudes personnelles sont ceux qui
sont attachés à la personne à qui la servitude est due, et

pour l'utilité de laquelle elle a été constituée, et finis-

sent par conséquent avec elle. ;

Les droits de servitudes réelles, qu'on appelle aussi

servitudesprédiales, sont ceux qu'aie propriétaire d'un

héritage sur un héritage voisin pour la commodité du

sien.

On les appelle réelles ou prédiales, parceque étant

établies pour la commodité d'un héritage, c'est plutôt
à l'héritage qu'elles sont dues qu'à la personne. Ce

sont des droits attachés à l'héritage; ce sont des ap-

partenances et dépendances de l'héritage, qui passent
avec lui en quelques mains qu'il passe : Quid aliud

suntjura proediorum, quam proedia qualiter se haben-

tia? 1.86, ff. deverb. signif
C'est de ces servitudes réelles ou prédiales dont il

est traité sous ce titre.

Il résulte de la définition que nous en avons donnée,

qu'il ne peut y avoir de servitude réelle sans deux hé-

ritages, voisins, appartenants à différents maîtres, à

l'un desquels héritages la servitude soit due, et par
l'autre desquels elle soit due. L'un s'appelle l'héritage

dominant; l'autre, l'héritage servant.

3. Ces droits de servitude réelle sont indivisibles,
et ne sont pas susceptibles de parties, ni réelles, ni

même intellectuelles: car il répugne qu'un héritage
ait pour partie sur l'héritage voisin un droit de pas-

sage, un droit de vue, ou quelque autre droit de ser-

vitude; et il répugne pareillement qu'un héritage en
soit chargé pour partie. L'usage d'un droit de servi-
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tude peut bien être limité à certains jours, à certaines

heures; mais ce droit dont l'usage est ainsi limité,
est un droit entier de servitude, et non une partie de

droit.

4- Le possesseur de l'héritage à qui la servitude est

due, ne peut s'en servir que pour l'héritage à qui elle

est due, et non pour d'autres. Par exemple, si j'ai ac-

quis pour mon héritage le droit de tirer de la marne

du vôtre pour le marner, je ne puis en tirer pour mar-

ner d'autres héritages, pas même des terres acquises

depuis la constitution de la servitude, que j'aurois
unies à l'héritage à qui la servitude est due : car je ne

puis pas par mon fait et par cette union, qui n'est

qu'une simple destination, augmenter la servitude

qui est due. Il en seroit autrement des terres qui
seroient accrues à mon héritage par alluvion : car cette

union est une union naturelle, et ces terres font véri-

tablement partie de l'héritage à qui la servitude est

due. \

ARTICLE II.
f

De la constitution des servitudes.

.5. Il est évident qu'il n'y a que le propriétaire de

l'héritage qui a le droit d'en disposer et de l'aliéner,

qui puisse y imposer un droit de servitude. ,
6. Lorsqu'il appartient à plusieurs propriétaires;

comme chacun des propriétaires ne peut disposer que
de sapait, et qu'un héritage ne peut être chargé pour

partie d'un droit de servitude (suprà, n. 3), il en

résulte que le droit de servitude ne peut être impose
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que par tous les propriétaires. C'est pourquoi si de

trois propriétaires de l'héritage voisin du mien, deux

m'ont accordé pour mon héritage un certain droit de

servitude sur le leur, leur héritage ne sera pas chargé
de ce droit de servitude jusqu'à ce que l'autre proprié-
taire y ait pareillement consenti. Néanmoins quoique

l'héritage n'en soit pas encore chargé, ceux qui me

l'ont accordé ne seroient recevables, ni leurs héri-

tiers, à m'en interdire l'usage; parceque en m'accor-

dant ce droit de servitude, s'ils n'ont pas pu en char-

ger leur héritage jusqu'au consentement de leur co-

propriétaire , au moins ils ont contracté envers moi

un engagement personnel de m'en laisser jouir. Mais

si avant que l'héritage eût été chargé du droit de ser-

vitude par le consentement du troisième propriétaire,
ces deux qui m'avoient accordé ce droit avoient aliéné

leurs parts à titre singulier, sans charger les acquéreurs
de l'engagement qu'ils avoient contracté envers moi,
ces acquéreurs pourraient m'empêcher d'user de la

servitude, et le troisième propriétaire ne pourroit plus
en charger l'héritage sans leur consentement; 1. 11,
ff. S. R. P.l. 18, ff. Comm. Pr.

7. Personne ne pouvant disposer de son héritage au

préjudice des droits que des tiers y ont, il s'ensuit que
le propriétaire d'un héritage qui seroit déjà chargé
d'une servitude envers un héritage voisin, ne peut
iniposer une autre servitude envers un autre héritage,
qui diminueroitrutilité de la première, sans le consen-
tement du propriétaire de l'héritage à qui elle est due;
1. 8, ff. de Aq.et aq. pi.

8. Si le possesseur de l'héritage voisin, qui passoit
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pour en être le propriétaire sans l'être effectivement,
m'a accordé sur cet héritage un droit de servitude; ce

possesseur n'ayant pu me donner un droit dans une

chose dans laquelle il n'en «.voit pas lui-même; je n'en

acquiers aucun. Mais j'acquiers au moins causamusu-

capiendi: car, si en vertu de ce titre, j'use pendant
trente ans du droit de servitude, j'acquerrai le droit

par prescription. Ma possession n'est pas en ce cas des-

tituée de titre, puisque je possède en vertu d'un titre

d'acquisition ab eo quem bonaf.de credebam dominum

esse; et ma possession ne peut passer pour une tolé-

rance, puisque j'use du droit de servitude en ce cas,

tanquam juste existimans me jus servitutis habere.

g. Un droit de servitude ne peut être acquis à un

héritage que par le propriétaire de l'héritage; et s'il y
a plusieurs propriétaires, il doit être acquis par tous;
1. i r, ff. de serv.

Au reste, il est censé acquis par le propriétaire, s'il

est acquis en son nom par son tuteur, curateur ou

autre administrateur, même par un simple procureur
fondé de procuration générale: mais si quelqu'un,
sans procuration et sans qualité pour gérer mes af-

faires, stipuloit en mon nom ce droit pour mon héri-

tage , le droit ne me seroit acquis que lorsque j'aurois
ratifié.

10. Les servitudes se constituent, soit par acte entre

vifs, à titre de vente, de donation, etc., soit par tes-

tament. L'usage que fait de la servitude, en exécu-

tion de la concession qui lui en est faite, le propriétaire
de l'héritage à qui elle est accordée, tient lieu de tra-

dition de ce droit.
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Les servitudes se constituent aussi souvent par les

partages, lorsqu'on convient que la portion d'un hé-

ritage qui tombe dans le lot d'un co-partageant, sera

. chargée d'une certaine servitude envers l'autre portion

qui tombe dans un autre lot.

Elles se constituent aussi par. l'aliénation que quel-

qu'un fait de l'un de ses héritages, en retenant pour

celui qu'il conserve une certaine servitude sur celui

qu'il aliène; aut vice versa.

A quelque titre qu'elles soient constituées, on doit

observer en la constitution, pour qu'elle soit valable,

ce qui est marqué par l'art 227.
Les servitudes se constituent même quelquefois ta-

citement. Voyez l'art. 228, et les notes.

Elles ne s'acquièrent pas sans titre par la seule pos-

session, laquelle est censée, lorsqu'elle est destituée de

titre, être plutôt une tolérance qu'une vraie possession.

Voyez l'art 225.

" ARTICLE III. ,

Des actions touchant les droits de servitude ; et comment
cesdroits sejustifient.

11. Il y a deux actions touchant les droits de servi-

tude; la confessoire et la négatoire.
L'action confessoire est une action réelle, par laquelle

celui à qui appartient un droit de servitude sur quel-

que héritage, conclut contre celui qui le trouble dans

l'usage de cette servitude à ce que l'héritage soit dé-

claré sujet à ce droit de servitude, et qu'il soit fait dé-

fenses au défendeur de l'y troubler.
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L'action négatoire est aussi une action réelle que le

propriétaire d'un héritage peut former contre celui

qui s'y attribue sans droit quelque servitude, à ce que
son héritage soit déclaré franc de cette servitude, et

qu'il soit fait défenses au défendeur d'en user.

Dans l'une et dans l!autre action, c'est à celui qui

prétend un droit de servitude à le justifier, selon la

maxime, Incumbit omis probandi et qui dicit.

12. Ces droits se justifient non seulement par le

titre constitutif de la servitude, qu'il seroit souvent dif-

ficile de rapporter, mais aussi par quelque espèce de

titre que ce soit, comme partage, contrat d'acquisition,
bail à ferme ou loyer, dans lequel le propriétaire de

l'héritage sur lequel on prétend le droit de servitude,

ou quelqu'un de ses auteurs, auroit reconnu que l'hé-

ritage est sujet au droit de servitude. - '<

A l'égard des titres de celui qui prétend le droit de

servitude, et de ses auteurs, par lesquels il seroit énonce
1

que son héritage a un droit de servitude sur l'héritage

voisin, ces titres ne sont pas suffisants pour établir le

droit ; car on ne peut pas se faire des titres à soi-même.

Un décret même dans,lequel le droit de servitude

sur la maison voisine soroit énoncé, et auquel les pro-

priétaires de cette maison ne se seroient pas opposés,
ne seroit pas un titre suffisant: car l'effet des décrets

est de purger les droits que des tiers ont. sur l'héritage

adjugé par décret, et non pas de faire-acquérir à l'hé-

ritage des droits qui n'y sont pas attachés.

C'est urte question, si dans notre coutume la pos-
session centenaire établit la servitude. Voyez sur ce

l'art. 225, et les notes.
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ARTICLE IV.

De l'extinction des servitudes.

13: Ne pouvant y avoir de servitude réelle sans deux

héritages dont l'un soit chargé de la servitude envers

l'autre, il en résulte que les servitudes s'éteignent,
i° par la destruction, soit de l'héritage dominant, soit

de l'héritage servant.

Observez néanmoins que lorsque Tune de deux mai-

sons, dont l'une étoit chargée de servitude envers l'autre,
est démolie avec espérance d'être rebâtie, la servitude

est plutôt suspendue jusqu'à ce qu'elle soit rebâtie

qu'elle n'est éteinte; et elle continue après la recon-

struction; pourvu néanmoins que la maison qui avoit

le droit de servitude ne soit pas reconstruite de ma-

nière à rendre la servitude plus dure qu'elle n'étoit

auparavant; 1. 20, §. 2 et 4, ft'-'S. urb. pr.
i4- L'es servitudes s'éteignent, 20 lorsque l'héritage

dominant et le servant viennent par la suite à appar-
tenir pour le total à un-même maître: car quoique

l'héritage qui avoit le droit de servitude continue de

tirer de l'autre la même' commodité qu'il avoit aupa-
ravant, ce n'est plus droit de servitude; c'est simple
destination de père de famille. Voyez l'art. 228.

Si le propriétaire de l'un des héritages n'acquérait
1autre que pour partie, la servitude rie seroit pas
éteinte; 1. 3o, §. 1, ff. servit, urb. pr.

u. 3° Les servitudes s'éteignent lorsque ayant été

imposées sur un héritage par un propriétaire dont le

droit n'étoit pas incommutable, le droit de ce proprié-
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taire vient à se résoudre ex causa antiquâ et necessariâ :

car il n'a pas pu accorder sur son héritage plus de droit

qu'il n'en avoit lui-même ; c'est le cas de la maxime, So-

luto jure dantissolvilur jus aceipienlis ;l. 11, §. i, quem-
adm. serv. amilt.

Mais la servitude ne s'éteint pas par l'extinction du

droit du propriétaire de l'héritage dominant qui l'a ac-

quise pour cet héritage; car il en a pu faire la condition

meilleure; d. 1. 11.

16. 4° Les servitudes s'éteignent par la remise qu'en
accorde le propriétaire de l'héritage dominant qui a le

pouvoir de disposer de ses immeubles.

Lorsqu'il y a plusieurs propriétaires, il faut que la

remise de la servitude soit faite par tous : car la servi-

tude est un droit indivisible qui ne peut s'éteindre pour

partie: Nec acquiri libertùs, nec remitti servitus'per

partem potesl; 1. 34, servit, pr. rust.

Mais quoique la remise du droit de servitude faite

par l'un des propriétaires né s'éteigne pas,,elle a au

moins cet effet qu'elle le rend .et ses héritiers hon-

recevables à réclamer ce droit, tant queies autres pro-

priétaires ne le réclament pas. /

17. 5° Les servitudes s'éteigneiit par" la prescription
de,trente ans; art. 226. • ' ' •

[8. Il y a-à cet égard une différence entre les servi-

tudes rustiques ; telles que sont les servitudes dé pas-

sage, de pâturage, le droit de puiser de l'eau, etc., et

les urbaines.

Les premières s'éteignent non.utendo, sàris aucun

fait de la part du propriétaire de l'héritage servant ; et

par cela seul que le propriétaire de l'héritage donn-



AU TITRE XIII. 2 25

nant, ni personne de sa part, n'a usé, pendant le temps

de trente ans, de son droit de servitude.

Il est censé en avoir usé, quoiqu'il n'ait fait qu'une

partie de ce que son droit de servitude lui donnoit droit

de faire dans l'héritage servant, et il n'en conserve pas

moins son droit de servitude dans toute son intégrité;

1. 8, §. i, ff. quemadm. serv. amitt.

Mais s'il n'avoit fait que ce qui n'est que l'accessoire

de ce que son droit de servitude lui donne droit de

faire, il ne seroit pas censé avoir usé de son droit. Par

exemple^ si celui qui a le droit de puiser de l'eau à

mon puits a passé souvent sur mon héritage, et est

venu jusqu'à mon puits, mais sans y avoir puisé de

l'eau depuis trente ans, il est censé n'avoir pas usé de

son droit, et il a perdu son droit de puiser de l'eau,

sans même conserver celui de passer sur mon héritage

qui n'en étoit que l'accessoire; 1. 17, ff. d. tit.

Pareillement celui à qui la servitude est due n'est

pas censé en avoir usé s'il a fait autre chose sur l'héri-

tage servant quece qu'elle lui donnoit droit de faire;
1. 18, ff. d. tit., ou s'il ne l'a fait qu'à d'autres heures que
celles auxquelles il avoit droit de le faire; 1. 10, §. 1,

ff. d. tit., ou enfin s'il a fait ce que la servitude lui

donnoit effectivement droit de faire, mais sans savoir

user.de son droit; 1. 25, ff. d. tit., comme s'il a demandé

permission pour le faire.

Le titre récognitif de la servitude que celui'à qui
elle est due se ferait passer par celui qui la doit tient

lieu d'usage de la servitude, et empêche la prescription
de courir. Il est très utile de faire passer ces recon-

Coutumes d'Orléans, T. II. i5
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noissances pour prévenir le cas auquel le fait de l'usage
de la servitude pourrait être contesté.

19. A l'égard des servitudes urbaines, le seul défaut

d'usage de celui à qui elle est due ne suffit pas pour
en acquérir la liberté : il faut que celui qui la doit ac-

quière la liberté par quelque fait de sa part:.u. g. pour

prescrire contre le droit que j'ai d'asseoir mes solives

sur le mur de la maison voisine , il ne suffit pas pour
la prescription que je les aie retirées, et que pendant
trente ans je n'y aie assis aucunes autres solives ; il faut

encore que le voisin ait bouché les trous destinés pour
les recevoir. Ce n'est que du jour qu'il les a bouchés

que court la prescription de trente ans qui éteint la

servitude, si je ne m'en suis pas plaint pendant ce

temps; autrement les trous ouverts réclament pour la

servitude; 1. 6, ff. servit, pr. urb.

Il est sur-tout nécessaire pour l'extinction des servi-

tudes qui ne consistent que dans le droit d'empêcher

qu'il soit fait quelque chose dans l'héritage servant, que
le propriétaire y ait fait ce que la servitude lui interdi-

soit de faire. Par exemple, dans la servitude altiits non

tollendi, le temps de la prescription ne court que du

jour que la maison serve a été exhaussée plus haut que
ne le permettoit la servitude.

20. Observez aussi que le fait interdit par la servi-

tude ne peut en procurer la libération qu'autant qu'il
a été fait nec vi, nec clàm, nec precarib. C'est pour-

quoi, si ma maison étant sujette envers la maison

voisine à la servitude, ne prospectai officiatur, j'ai

planté des arbres qui nuisent à la vue de cette maison,

avec promesse par écrit de ne les conserver que tant
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que le propriétaire de la maison à qui la servitude est

due voudrait les souffrir, la servitude ne sera pas éteinte,

quoiqu'il ait laissé passer trente ans sans s'en plaindre.
Mais ce billet ne rend mon fait précaire qu'à l'égard

de la servitude due à cette maison, et n'empêche nas

la prescription d'une pareille servitude que je devrais

à une autre maison du propriétaire, de laquelle je n'ai

pas pris une pareille permission ; 1. 32, ff. 5, urb. pr.
21.60 Enfin les servitudes se purgent et s'éteignent

par les décrets, lorsque l'héritage qui en est redevable

est adjugé sans la charge de la servitude, celui à qui
elle étoit due n'ayant formé aucune opposition au dé-

cret: ce qui souffre néanmoins exception à l'égard des

servitudes visibles, que le décret ne purge pas.

ARTICLE V.

Des autres matières traitées sous ce titre.

22. Il est traité sous ce titre non seulement des ser-

vitudes qu'un héritage peut devoir à l'héritage voisin,
mais de plusieurs autres matières qui concernent le

voisinage. Il y est traité des fossés et des murs qui bor-

nent les héritages voisins, quand ils doivent être censés

communs ou propres à Fun des voisins ; art. 234, 24*i
262. Il y est aussi traité des latrines et égouts com-

muns entre voisins; art. 249.
23. Les régies sur les obligations que forment la

communauté des murs et autres choses semblables,

sont, i° qu'un des copropriétaires ne peut, sans le con-

sentement de son copropriétaire, rien faire dans la

chose commune, ni s'en servir, si ce n'est pour les



228 INTRODUCTION

usages auxquels elle est destinée; 1. 27 et 28, ff. comm.

divid. Voyez les art. 23i,232,233.
20 Chacun des propriétaires peut être contraint par

les autres aux réparations de la chose commune ; 1. 12,

ff. comm. divid. Voyez l'art. 23g.
3° Chacun doit user de la chose commune de ma-

nière qu'il ne nuise pas à l'usage qu'en doit avoir son

copropriétaire. Voyez l'art. 238.

24. Il est aussi traité sous ce titre des obligations que
forme le voisinage entre les voisins.

PREMIÈRE RÈGLE.

Chacun des voisins peut faire ce que bon lui semble

sur son héritage, de manière néanmoins qu'il n'endom-

mage pas l'héritage voisin : Domum suam unicuique

reficere licet, ut non officiât invito alteri in quojus non

habet; 1. 61, ff. de reg.jur.
De cette règle dérivent les articles 243, 246, 247,

248, 259, dont l'art. 254 est un accessoire.

SECONDE RÈGLE.

Je puis faire sur mon héritage quelque chose qui

prive mon voisin de la commodité qu'il en retirait, par

exemple des jours qu'il en retirait : Ciim eo qui tollendo

obscurat vicini oedesquibus non serviat, nulli competit

actio; 1. 9, ff. de s. urb. pr.

TROISIÈME RÈGLE.

Quoique régulièrement personne n'ait droit d'entrer,

ni de rien faire dans l'héritage d'autrui, néanmoins la

nécessité et les lois du voisinage nous obligent quel-
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quefoisdelesouffrir.Voyezlesart.24o, a5i,l. i4>§- *>

ff. quemadm. serv. amitt.

Les art. 235 et 237 contiennent aussi des exemples

d'obligations que le voisinage produit.
25. C'est encore une des obligations que forme le

voisinage, que chacun des voisins, lorsque l'autre le

requiert, est obligé de faire à frais communs borner

leurs héritages. Il est particulier aux villes que l'un des

voisins peut obliger l'autre à borner leur maison par
un mur de clôture; art. 236.

26. L'art. 257 règle lés obligations respectives des

propriétaires des portions divisées d'une maison.

27. Les art. 244} 245, 25o, et 258, regardent la

police. L'art. 253 est déplacé, et appartient au titre 22.

L'art. 255 est aussi étranger à ce titre; il y est traité du

franc-aleu. Voyez cet article et les notes.

TITRE XIII.

Des servitudes réelles.

ARTICLE CCXXV.

Veues, esgoûts, et tous autres droicls de servitudes,
ne portent saisine (1) à celui qui les a, s'il n'a titre va-

(i)Cela est mal exprimé: le sens est, l'usage dans lequel est le

possesseur d'un héritage d'avoir sur l'héritage voisin une vue, un

égout, qu'on ne peut avoir droit d'y avoir qu'en vertu d'un droit de

servitude, de vue, ou d'égout sur cet héritage ; et pareillement l'usage

A. C,art
190.
C. d. Par.,

ait. 186
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lable; et sans titre valable (2), ne les peut prescrire par

quelque temps que ce soit (3).

dans lequel il est d'y avoir ou d'y faire quelque autre chose qu'on ne

peut avoir droit d'y avoir ou d'y faire qu'en vertu d'un droit de quelque
autre espèce de servitude, ne porte saisine, c'est-à-dire n'est pas re-

gardé comme une possession , ou quasi-possession du droit de servi-

tude , mais comme un usage précaire et de simple tolérance, qui ne

peut par conséquent faire acquérir par presciiption le droit de servi-

tude ; car on ne peut acquérir par prescription qu'en possédant, nec

vi, nec clam, necprecarib.

(2) Voyez l'Introduction, n. 12.

(3) La coutume de Paris ajoute, même de cent ans. La raison sur

laquelle elle se fonde, est qu'une possession précaire, telle qu'est pré-
sumée celle des senitudes dont il n'y a pas de titre, ne cesse pas
d'être précaire par le laps de temps, quelque long' qu'il soit, le laps
de temps seul n'en pouvant pas changer la qualité ; cùm nemo sibi ipsc
mutare possit causam possessionis suce. ; 1. 3, §. ig, ff. acq. poss. Mais

dans les coutumes, telles que la nôtre, qui ne s'en expliquent pas, il y
a de bonnes raison» pour soutenir que l'usage centenaire vaut titre et

établit la seivitude. Cela est conforme à la doctrine de Dumoulin, qui

enseigne en son conseil 26, n. 24 et 25, que la possession centenane

\aut titre, et que les lois qui excluent la prescription par quelque

temps que ce soit, ne doivent pas s'entendre delà centenaire: Habetvim

constituti, nec dicitur proescriptio, sedtitulus, et ininquam censetui

exctusa etïani per legem prohibilivam, necperqueecumque verba quam-

cumque pioescriplionem excludenlia. Quant à la raison pour laquelle
s'est fondée la coutume de Paris, il semble qu'on peut répondre qu'i

est vrai que le laps de temps, même de cent ans et plus, ne peut pas

changer la qualité de précaire, qu'une possession dont on commît

l'origine précaire, a eue dans son commencement, cùm nemo sibi

mutare possit causam possessionis suce ; et qu'en conséquence une telle

.possession ne peut attribuer de droit par quelque temps que ce soit.

Mais le laps de temps peut bien faire changer les présomptions tou-

chant la qualité d'une possession dont on ne connoît pas l'origine.

C'est pourquoi, quoique notre coutume présume précaires les posses-

sions et usages de servitude, lorsqu'on ne rapporte pas de titre, cette

présomption peut cesser lorsque l'usage est centenaiie, paicequune

«impie tolérance ne dure pas ordinairement si long-temps, ot quune
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possession aussi longue fait présumer un titre qui s'est perdu par

l'injure des temps. Ricard, sur la coutume de Senlis, rapporte un

arrêt du 11 février i658, qui l'a ainsi jugé dans la coutume de Crépy,

qui porte : Nulle servitude sans titre, par quelque temps que ce soit.

Quelque puissantes que soient ces raisons et ces autorités, on auroit

peut-être aujourd'hui de la peine à réussir à établir une servitude par
la seule possession centenaire ; parceque la nouvelle jurisprudence
incline beaucoup à interpréter les autres coutumes par celle de Paris.

La possession centenaire des servitudes peut se prouver par les

actes faisant mention de l'état des lieux, et par la construction et an-

cienneté des bâtiments.

ARTICLE CCXXVI.

« Mais la liberté se pqut réacquérir (i) contre le titre

« de servitude par trente ans entre personnes aagées (2)
« et non privilégiées (3). »

(1) Voyez comment, Introduction , n. 18 et suiv.

(2) Si l'un des copropriétaires de l'héritage, à qui le droit de ser-

vitude appartient, est mineur, la prescrijition ne court pas pendant le

temps de sa minorité, ni contre lui, ni contre ses copropriétaires,

majeurs; les droits de servitude étant indivisibles, et ne pouvant
s'éteindre pour partie : c'est le cas auquel le mineur relève le majeur.

(3) Les personnes privilégiées sont, i° le roi, dont le domaine est

imprescriptible, et tous les droits immobiliers qui en font partie;
2° l'Église, contre qui l'on ne prescrit que par quarante ans.

ARTICLE CCXXVII.

« Quand un père de famille met hors de ses mains
« partie de sa-maison, il doit spécialement (1) déclarer

«quelles servitudes il retient sur l'héritage qu'il met
« hors de ses mains, ou quelles il constitue sur le sien;

Cet article est tiié des lois 7 et 10 , ff. comm. proed.

(1) Ceci reçoit exception au cas de l'article sun aut.

C. d. Par.,
art. 2i5.
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« et les faut nommément et spécialement déclarer (2),
« tant pour l'endroit, grandeur, hauteur, mesure, que
« espèce de servitude, et par escrit: autrement toutes

« constitutions générales de servitudes, sans les déclarer
« comme dessus, ne valent (3). »

(2) Cela doit être observé par quelque acte que ce soit qu'une ser-

vitude se constitue, et non pas seulement dans le cas ci-dessus, qui
n'est exprimé que par forme d'exemple.

(3) Comme s'il étoit dit en termes vagues que votre maison seroit

serve de la mienne, sans exprimer quelle espèce de droit de servitude

j'aurois ; ou s'il étoit dit que j'aurois droit de vue sur votre maison,
sans exprimer à quel endroit je pourrais ouvrir une fenêtre, et de

quelle grandeur elle seroit: telles constitutions de servitude seroient

de nul effet; à moins que ce vice d'indétermination ne se trouvât

purgé par quelque écrit qui fût explicatif de l'espèce et de la qualité
de la servitude.

ARTICLE CCXXVIII.

« Destination ( 1) de père de famille vaut titre, quand

(1) Lorsque deux héritages appartiennent au même maître', le ser-

vice que l'un tire de l'autre, comme lorsqu'une maison a une vue ou

un égout sur l'autre, n'est pas servitude, quia res sua nemini servit;

1. 26 , ff. de servit, pr. rust. c'est destination do père de famille. Si par
la suite ces maisons viennent à appartenir à différents maîtres, soit

par l'aliénation que le propriétaire fera de l'une de ces maisons, ou

par le partage qui se fera entre ses héritiers, le service que l'une des

maisons tire de l'autre, qui étoit destination de père de famille lors-

qu'elles appartenoient à un même maître, devient un droit de servi-

tude que le propriétaire de cette maison a sur la maison voisine de

qui la sienne tire ce service, sans qu'il soit besoin que par l'aliénation

qui a été laite de l'une de ces deux maisons , ou par le partage, cette

servitude ait été expressément constituée. La raison est que la maison

qui a été aliénée est censée l'avoir été en l'état qu'elle se trouvoit; et

pareillement que lorsqu'elles ont été partagées, elles sont censées

l'avoir été telles et en l'état qu'elles se trouvoient; et par conséquent
l'une comme ayant la vue, l'égout, etc. sur l'autre, et l'autre comme

C tl. Par.,
ai t 110
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« elle est (2), ou a esté (3) par escrit, et non autrement. »

souffrant cette vue, cet égout, etc. ce qui suffit pour établir la servi-

tude. C'est ce que signifie notre coutume par ces termes : Destination

de père de famille vaut titre.

(2) Le sens est, que celui qui prétend un droit de servitude sur la

maison voisine en conséquence d'une destination de père de famille,

doit, si le voisin disconvient de cette destination, en avoir la preuve

par écrit ; et il ne seroit pas admis à la preuve par témoins. Par

exemple, s'il s'agit d'un droit de servitude de vue ou d'égout, il doit

avoir la preuve littérale que la fenêtre et l'égout existoient dès le

temps que les deux maisons appartenoient au même maître ; ce qui

peut s'établir par le marché par écrit qui auroit été fait pour la

construction, par les quittances des ouvriers, ou par quelque acte

qui contiendroit une description de ces maisons, dans laquelle la

fenêtre ou l'égout seroient énoncés.

(3) M. de Lalande donne cette interprétation, que dans le cas au-

quel les écrits qui établissent la destination du père de famille, se-

roient perdus , on pourroit être admis à prouver qu'ils ont existé, par
des témoins qui les auraient vus et lus. Cette interprétation ne doit

être admise qu'avec restriction, dans le cas auquel il seroit survenu

quelque incendie, ruine, ou autre cas semblable, qui eût causé la

perte des titres, et eût rendu nécessaire cette preuve' testimoniale.

Hors ces cas elle ne doit pas être admise ; autrement la loi qui re-

jette la preuve par témoins, et exige une preuve par écrit de la des-
tination du père de famille, seroit éludée ; étant aussi facile de trou-

ver de faux témoins qui déposent qu'ils ont vu quelque acte qui l'éta-

blissoit, comme d'en trouver qui déposent de l'état même des maisons
au temps qu'elles appartenoient au même maître.
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ARTICLE CCXXIX.

Celui qui a droict de veuë sur l'héritage d'autruy par
. fenestres, ou autres ouvertures, doit ses ouvertures te-

nir barrées (i) à barreaux de fer, et voirie dormant (2);
sinon qu'il y ait convention expresse au contraire.

(1) Les vues qu'il a droit d'avoir sont destinées seulement pour

l'éclairer, et non pour satisfaire une curiosité inutile à lui-même, et

incommode à son voisin ; neque enim malitiis indulgendum est, 1. 38,

ff. de rei vindic. L'intérêt public et l'humanité demandent que nous

usions de nos propres droits de la façon la moins incommode au pro-
chain. Observez aussi que le droit de vue oblige bien le voisin qui
doit la servitude à souffrir l'ouverture de la fenêtre dans le mur mi-

toyen ; mais il ne l'empêche pas d'élever le sien. Arrêt du 6 fé-

vrier 17io, dans Augeard.

(2) Voyez l'art, suivant.

ARTICLE CCXXX.

«Voirredormant est voirre attaché et scellé en piastre
« ou chaux, que l'on ne peut ouvrir, ne au travers d'ice-

« luy avoir regard pénétratif(i) sur l'héritage d'autrui. »

(1) C'est un.verre assez épais pour empêcher les regards de percei
dans la maison du voisin, et assez transparent pour laisser autant de

jour qu'il en faut ad usum diurnum. De Lalande, sur cet article.

C.d.Par.
art. 201.
A. C., art

201.
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ARTICLE CCXXXI.

En mur mitoyen et commun, on ne peut (i), sans

le consentement de partie, faire veuës (2), esgoûts (3),

retraits, ne cisternes (4).

( 1) Cet article est fondé sur la règle, In re communi potior est causa

prohibentis.

(2) Lorsque le mur est propre, quoique contigu à la maison voisine,
il est permis d'y ouvrir des fenêtres, pourvu qu'elles soient fermées

en la manière prescrite par l'art. 22g : car chacun a le droit de faire en

sa chose ce que bon lui semble, dum nihil in alienum immittat. Ce

que la coutume de Pans ordonne, que ces fenêtres soient à neuf

pieds du rez-de-chaussée, et cinq pieds de chaque étage, est une dispo-
sition locale qui semble ne pouvoir faire loi dans la nôtre : néanmoins la

sagesse de cette disposition , et l'inclination de la nouvelle jurispru-
dence à faire de la coutume de Paris une espèce de droit commun sur

les choses sur lesquelles les autres coutumes ne s'expriment pas, pour-
raient porter à l'y étendre. Il en est de même de là distance qu'elle

exige pour avoir des vues droites ou bées sur l'héritage voisin.

Il y a plus de difficulté si lorsque le mur est mitoyen jusqu'à une

certaine hauteur, le voisin qui l'a exhaussé à ses dépens, peut ouvrir

des fenêtres dans la partie exhaussée qui lui est propre. Laurière

rapporte un arrêt du mois de juillet 1670, qui a jugé qu'il le pouvoit;
mais que l'autre voisin, en offrant de rembourser sa part du prix de

la partie exhaussée, pouvoit les lui faire boucher. Voyez aussi

Soefve, 11 , 16, 5i. <-

(3) On n'en peut faire même dans un mur propre, lorsqu'il est con-

tigu à l'héritage voisin ; pareequ'on ne peut, sans avoir droit de ser-

vitude , faire couler ses eaux dans l'héritage voisin, suivant la règle,
Hactenùs cuique in suofacere licet, qualenùs nihil immittat in alienum.

(4) Voyez infrà, l'art. 243.

art 191,
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ARTICLE CCXXXII.

En mur mitoyen et commun, chacune des parties
>peut percer tout outre (i) ledit mur, pour y mettre et

asseoir ses poutres et solives, et autres bois, en rebou-

chant les pertuis: sauf à l'endroit des cheminées, où

l'on ne peut mettre aucun bois.

(i) En avertissant le voisin, à peine d'être tenu de ses dommage»
et intérêts, et pourvu que le mur soit suffisant pour porter la cliargp

ARTICLE CCXXXIII.
i

En mur mitoyen, quand l'un a premier assis ses

cheminées, l'autre ne les lui peut faire oster ne retirer,

en laissant la moitié du mur, et une chantille (i) pour
contrefeu. Mais au regard des lanciers et jambages des

cheminées et cimaizes, il peut percer ledit mur tout

outre, pour les asseoir à fleur dudit mur.

(i) Ne filammâ torreatur paries; 1. i3, ff. de.Serv. urb. prend. Cette

chantille doit avoir un demi-pied d'épaisseur (Paris, 189 ), et quatre

pieds au moins de hauteur. Dans les chambres, quand on met une

plaque, il n'est pas nécessaire de contre-mur.

ARTICLE CCXXX1V.

En la ville et fauxbourgs (i) d'Orléans, et autres

villes closes du bailliage, tous murs sont communs (2)

entre voisins jusques à neuf pieds; c'est assavoir, deux

(i)On appelle faubourgs continentia cedificia sub urbe ;l. i47»"'

verb. signif.

(2) La raison de cette présomption se tire de l'art. 236. Au-delà des

neuf pieds, le mur n'est censé commun qu'autant qu'il soutient les

A. C, art
193.
C. d. Par.

art. 306.

A. C.
art. 195.

A. C.
art. 196.
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pieds en terre, et sept pieds au-dessus de terre, qui n'a

titre ou marques au contraire; et s'il faut réparer ou

reédifier lesdits murs, ce sera aux dépens communs (3)

des parties jusques à ladite hauteur.

bâtiments des deux voisins. S'il ne soutient des bâtiments que d'un

côté, il est présumé, pour la partie au-delà de neuf pieds, être

propre de celui de qui il soutient les bâtiments : car c'est une règle en

fait de murs construits in confinio, que le mur est présumé appar-
tenir à celui qui a eu intérêt de le construire.

(3) Le voisin ne peut s'en exempter en offrant d'abandonner sa part
du mur et de la terre sur laquelle il est assis ; car il pourroit être

contraint d'en faire un neuf s'il n'y en avoit point ; art. 236. A la cam-

pagne , où cette raison cesse, le voisin peut s'exempter de la réfection

d'un mur commun, en abandonnant sa part.

ARTICLE CCXXXV.

«Si aucun veut bâtir contre un mur non mitoyen (i),
<

«faire le peut, en payant moitié (2), tant dudit miar
.

Voyez l'Introduction, n. 24.

(1) Mais contign et joignant son héritage.

(2) La raison pour laquelle la coutume ne permet pas que je refuse

à mon voisin la communauté de mon mur, qu'il veut acheter de moi

pour bâtir contre, est que ce refus seroit contraire à l'équité natu-

relle, et aux devoirs du bon voisinage : car il ne pourroit procéder de

ma part que d'une envie de lui nuire, et de le constituer en dépense
contre mon propre intérêt, puisque j'ai intérêt de retirer de lui la

moitié du prix de mon mur, en lui permettant de s'en aider, plutôt

que de l'obliger d'en construire un nouveau le long du mien.

La coutume ne restreint pas la disposition de cet article aux villes :

c est pourquoi il y a lieu de penser qu'elle doit avoir lieu pour la

campagne comme pour les villes ; il paroît y avoir même raison.

Néanmoins j'ai vu quelque part la note d'un arrêt du 7 septem-
bre 1736, de la première des enquêtes, par lequel on prétend qu'il
a été jugé que cet article ne devoit pas avoir lieu dans le bourg de
Châteauneuf. Voyez l'art. 237.

C. d. Par.,
art. 194.
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« que fondation d'icelui, jusques à la hauteur dont il

«se voudra ayder; ce qu'il est tenu faire auparavant

«que rien démolir ne bâtir. En l'estimation duquel
« mur est compris la valeur de la terre sur laquelle le-

« dit mur est fondé et assis, au cas que celui qui a fait

« ledit mur l'ait prins sur son héritage. »

ARTICLE CCXXXVI:

Entre deux héritages joignants et contigus l'un de

l'autre, assis en la ville d'Orléans, et autres villes du

bailliage, et entre les maisons et cours joignants et con-

tigus Cun,l'autre, assis es fauxbourgs de ladite ville (i)

d'Orléans; le seigneur de l'un desdits héritages peut
contraindre l'autre seigneur faire, à communs dé-

pens, mur de closture. Toutefois n'est tenu de le faire,
sinon de pierre et terre, et d'un pied et demi d'épais-

seur, de deux pieds de fondement, et sept pieds de

haut au-dessus des terres.

(t) L'article n'a donc pas lieu pour les faubourgs des autres villes

régies par notre coutume : Inclusio unius exclusio est cceterorum.

ARTICLE CCXXXVII.

Si en terre commune (i) l'un des voisins édifie mur,
l'autre voisin s'en peut aider pour édifier, ou autre-

(i) L'article 2.35 me permet de m'aider même du mur que mon voisin

a bâti sur son héritage propre , lorsqu'il est contigu au mien. A plus

forte raison cela doit-il m'être permis lorsqu'il a bâti en terre com-

mune: c'est pourquoi il semble que cet article soit inulile..Il y en a <IU

estiment que l'art. 235 est pour les villes, et celui-ci pour la cam-

pagne: il y a néanmoins de bonnes raisons pour étendre à la cam-

pagne l'art. ?35.

A. C.
art. 2o4-

A. C.
art. 192.
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ment (2), en payant la moitié à la raison de ce dont il

sevoudra aider; et peut être empêché jusques à ce qu'il
ait payé.

(2) Putà, pour y attacher des espaliers.
>

ARTICLE CCXXXVIII.

Quand aucun (1) édifie maison, et assied ses seules

et poutres, il ne les peut mettre et asseoir à l'endroit,

et contre les autres seules et poutres auparavant mises

et assises par son voisin.

(1) Voyez l'Introduction, n. 23.

ARTICLE CCXXXIX.

Murailles qui ne sont droites, et pendent en danger
de ruine (i), se doivent redresser, et faire aux despens
de ceux à qui appartiennent lesdites murailles.

(i) Voyez l'Introduction , n. 23.

ARTICLE CCXL.

Quand aucun fait édifier et réparer en son héritage,
son voisin est tenu lui donner et prêter patience à ce

faire, en réparant (i) et amendant en diligence par ce-

lui qui édifie ce qu'il auroit rompu, démoli, et gasté à

sondit voisin. Et n.e peut, pour raison de ce, acquérir
droict et possession contre, ne au préjudice de celui

qui a donné ou souffert ladite patience de réparer ou

édifier.

(i) Domum suam reficere unicuique licet, dum non officiât alteri, in

quo jus non habet; I. 61 , ff. de req. jur.

AC.
art. 194

A. C.
art. 200

A. C.
art. an.
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ARTICLE CCXLI.

Quand es murailles étant entre deux héritages sont

mis et assis aucuns corbeaux ou pierres étant en veuës

et lieux apparents, et ayant saillies, et tels corbeaux

et pierres sont accamusez par-dessous, en faisant l'oeuvre

et sans fraude; iceux corbeaux et pierres démonstrent

que tout le mur est commun (i) audits deux héritages.
Et si lesdits corbeaux ou pierres sont accamusez par-

dessus, démonstrent que lesdites murailles sont com-

munes jusques ausdites pierres et corbeaux. Et faut

que lesdites pierres et corbeaux ayent saillie.

(1) Parceque le plat du corbeau étant en dessus, paroît par-là se

présenter pour recevoir les poutres et les autres fardeaux dont il

plaira au voisin de charger le mur.

ARTICLE CCXLII.

Pareillement jambages de cheminées, lanciers, et

autres pièces assises en murailles', et ayant saillie; et

aussi bées, et ouvertures de cheminées, démonstrent

du costé où ces choses sont assises, que le mur est com-

mun (i).

(i)Car cela démontre qu'il s'est servi du mur; ce qu'il n'auroitpu

faire sans en avoir acquis la communauté. ^

A.C.
art. *îo8

A.C.
art. 209
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ARTICLE C€XLIII.

Aucun-ne petit faire chambres aisées, nommées fos- *

ses-coyes, latrines, ou fosse de cuisine, pour tenir c

eau de maison auprès du mur mitoyen, qu'on rie laissear

franc (1) ledit mur. Et avec ce doit être fàitle mui

dudit puits à retraicts, ou fosses-coyes, au danger (2)
et despens de celuiqui fait ledit puits, de pied et demi

d'espaisseur du moins, s'il n'y a partage j division ou

paction aru contraire. .Et seront, percées ensorte que la

plus grande creuë des eaux n'y puisse atteindre (3),
s'ils ne sont es'rues prochaines' de la rivière:'-

'i ).'''.::'
' • •

, , .

(1) De peur que l'humidité et l'acidité corrosive des matières ne le

corrompe.

(2) C'est-à-dire que celui qui .fait faire lesdites fosses , est respon-
sable du'domnj^jjeîqu'il pourroit causer nu voisin, s'il ne les fait con-

formément, à! lai coutume. , ! !,, ., , ,

(3) Pour éviter que l'eau n'entraîne les ordures dans les pujtSi.voisins.

ARTICLE CCXLIV.

«Tous propriétaires de maisons_en layilled'Orléans,
« seront tenus avoir latrines,, et privez suffisans en leursa

",!(','', ' ''!l ' ' •
.,,3!'''

« maisons.'»,
,,r , i I I, ( ,

ARTICLE CCXLV.

« Et seront tenus ceux qui feront faire lesdits puits
« à retraicts ou fosses-coyes, et pareillement les ma- 8

« çons, signifier aux voisins qui ont intérest; et faire
« ladite signification par escrit, sur peine de tous des-
« pens, dommages et intérests.

Coutumes d'Orléans. T. II. 16

A. C , art

197-
Cil. Par.

art. 191.

C. d. Tar..
art. ii)3.

C. d. Par.,
art, 2o3.
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ARTICLE CCXLVI.

On.^ie peut faire et tçnir puits à retraicts, latrines,
'
ne esgquts, près du pujts à eau (i) de son voisin ; si-

non ;qu'il;y ait entre .deux, ne,uf piec]s de distance,

pourvéUîjque ledit ,puit,s à eau soit (2) premier édifié.

'
(1)"0£'pfeur que les matières ne filtrent dans'les puits:

<(2);CV$tja<n]dema,ndeur à justifier que son puits est le!premier édifré;

l. 2, fÇ. ff.p,r<fb.
I. 23, coi. à. t.

~* '"" v
ARTICLE CCXLVII.

" '" ' *' ' '

Entre un four et un mur mitoyen, doit avoir demi-

pied d'espace (1) vuide, pour éviter le danger et in-

eohvénièiit du feu.
'

-
(1) Voyez ïaris, art. 19O, qui décide la mente choSè à l'égard

d'ûde forgé'et d'un fourneau. Il <a été jugé au'bailliage d'Orléans

en 1706, que cet espace vide doit régner depuis le'haut du four

jusqu'au bas. > 1 J , . <

ARTICLE CCXLVIII.

On ne peut avoir ne tenir esgouts ou esviers, au

moyen desquels les esgouts, eaux et immondices puis

sent cheoir, prendre condiiict et chute au 'puits à eau

et cave de son voisin auparavant édifié (i); sinon qu'il

y ait titre exprès au contraire.

(1) Lu coutume de Paris, art 917, vrnf aussi qu'ils soient à six pieds

"de'distance-du mur du voisin. , . ' '

,.A, C.
an 198

A. C, art.

C"'d, Par.,
art ?!7.
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ARTICLE CCXLIX.

Quand il y a puits, retraicts, latrines, ou esgouts
1

communs entre deux parties, les vuidanges et curages
se doivent faire aux despens des parties y ayant droict.

Et si la vuidange est faite par l'héritage de l'une des-

dites parties, de là en avant les autres parties seront

tenues consécutivement endurer ladite vuidange par
leur héritage, l'une après l'autre. Toutefois celui qui

endure, et a la vuidange de son costé, ne doit payer

que le tiers des frais; et l'autre partie, du costé de la-

quelle ne seroit faite ladite vuidange, doit payer les

deux autres tiers : Et s'il y a plus de deux parties con-

tribuables à ladite vuidange ^de son costé, ne payera

que le tiers de ce que chacune des autres parties y con-

tribuera.

Suivant un règlement de police rendu au bailliage d'Orléans le 27

juillet i654, les curages , depuis le l5 mai jusqu'au i5 septembre , ne

peuvent se faire qu'après cinq heures du soir, et avant huit heures du

matin.

ARTICLE CCL.

Et si tels puits estoient faits et assis joignant des

caves servant à mettre vin, ou autres biens, si-tost que
iceux puits seront pleins, de la hauteur desdites caves,
ceux à qui appartiennent lesdits puits seront tenus de
les faire vuider, pour éviter que lesdits puits ne se crè-

vent, et que les immondices ne cliéent èsdites «aves.

A. C.
art ao6.

A. C.
art. 207.

16.
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ARTICLE CCLI.

Si par les héritages qui sont scituez sur et à l'endroit

des chemins empirez et mauvais, on passe et repasse,
cela n'attribue droict de chemin et voye publique par
lesdits héritages, par quelque temps que ce soit.

ARTICLE CCLII.

Quand entre deux héritages y a des fossez (i), celui

qui a le gect de son costé de la terre issue desdits fos-

sez, est réputé seigneur d'iceux fossez; sinon qu'il ap-

paroisse du contrait e.

(i) La raison est que celui qui fait un fossé à l'extrémité de son hé-

ritage , sur son terrain, jette la terre de son côté, n'ayant pas droit de

la jeter sur l'héritage voisin : celui du côté duquel est le jet, est donc

présumé être celui qui a fait le fossé sur son héritage.

ARTICLE CCLIII.

Fouillement en terre, grattement et démolitions de

murailles, et autres oeuvres faites clandestinement par
l'un des voisins au desceu de l'autre, n'attribuent, par

quelque laps de temps que ce soit, droict de posses-
sion (i) à celui qui aura fait lesdites entreprises (2).

(1) Une jouissance clandestine ne peut jamais servir pour la pres-

cription, qui ne court point contre celui que la fraude de son adver-

saire a mis dans l'impuissance d'agir, et auquel elle a donné une juste

raison d'ignorer l'usurpation.

(?) Nj à ceux qui tiendront de lui, même à titre singulier : cor leui

possession ne devenant pas pour cela publique, ils ne pourront pres-

ciiie de leur <hef.

A C.

ri. 205

A C

.Ht ? I 2

C.

cl.t ilO
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ART.ICLE CCLIV.

Tout toisage, soit de maçon, charpentier, ou autres,

se fait à la toise de six pieds, et douze pouces pour pied

mesure de roi, et non à moindre mesure, s'il n'est dit'

au contraire (1).

(1) L'arpentage des terres et des bois se fait à raison de cent

perches l'arpent. La perche qui est en usage dans l'étendue du bail-

jiage d'Orléans est de vingt pieds pour les terres, et de vingt-deux

pour les bois. A fiaugenci cependant la perche, même pour les

terres labourables, est de vingt-deux pieds. On mesure aussi les

terres labourables à la mine : la mine en général vaut 66 perches deux

tiers , et les trois mines valent deux arpens.

ARTICLE CCLV.

Franc-aleu (i) est héritage tellement franc, qu'il

(1) Ducange prouve par un grand nombre d'autorités, que le mot

aleu ne signifie proprement autre chose qu'héritage patrimonial.
Franc-aleu est un héritage qui est franc, c'est-à-dire qui n'est tenu

d'aucun seigneur, et n'est par conséquent sujet à aucuns devoirs, ni à

aucune redevance seigneuriale. Il a depuis prévalu que le mot d'aleu,

ou de terre allodiale, se prît pour franc-aleu. Dans notre coutume,

où la maxime, Nulle terre sans seigneur, a lieu, celui qui prétend que
sa terre est en franc-aleu, doit le justifier, binon par le titre primordial,
tel que seroit la concesssion que le roi auroit faite d'une terre pour
être possédée en franc-aleu, au moins par une possession immémo-

riale de franc-aleu , établie par des actes par lesquels l'héritage aurait

été qualifié allodial ; sur-tout si ces titre» sont passés avec le sei-

gneur du territoire dans l'enclave duquel est situé l'héritage prétendu
allodial. Faute de cette justification , l'héritage sera présumé n'être

. pas allodial, mais relever du seigneur dans le territoire duquel il est

enclavé, aux mêmes droits ou devoirs que les autres héritages de ce

territoire, ou s'il n'est pas enclavé dans le teintoue d'aucun seigncui

particuliei, il seia censé lalgver du 101

A C. , art.
ll.-i
C d.Pai.,
irt 21y

A. C, art

214
C d. Pai ,

an 08
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ne doit fonds de terre (2), et n'est tenu d'aucun sei-

gneur foncier (3), et ne doit saisines, dessaisines (4),
ne autre servitude (5), quelle que ce soit. Mais quant
à lajustice, il est subject à la jurisdiction du seigneur

justicier, et se doit partir comme héritage censuel; si-

non qu'il y ait fief, justice ou censive, mouvants de lui;

auquel cas il separtira comme lefief.

(2) C'est-à-dire aucune redevance seigneuriale qui soit due in

recognitionem directi dominii. Mais un franc-aleu peut être chargé
d'une simple rente créée par bail, partage ou licitation, sans cesser

d'être franc-aleu.

(3) Seigneur foncier est pris ici pour seigneur direct du fonds, tel

qu'est un seigneur de fief ou de censive.

(4) C'est-à-dire pour lequel le propriétaire n'est point obligé à se

faire saisir ou investir par un seigneur, comme y sont obligés les pos-
sesseurs de fiefs; et n'est point sujet, faute de cette investiture, a

être dessaisi par une saisie de la part du seigneur, comme y sont sujets
les possesseurs de fiefs.

(5) Le mot de servitude est pris ici pour les devoirs dus à un sei-

gneur, tels que la prestation de foi et hommage, et autrefois le ser-

vice militaire qui étoit dû par les vassaux. Au reste, un franc-aleu

peut-être chargé envers un autre héritage d'une servitude prédiale.

ARTICLE CCLVI.
'

Il n'est loisible avoir et tenir moulins sur rivière pu-

blique au-dessus.ou au-dessous des ponts, qui puis-
sent faire dommage, et soient préjudiciables ausdits

ponts, chaussées, turciesr tallus, ou à la navigation.

(1) Il y a un règlement des eaux et forêts d'Orléans, du premier

janvier 1698, touchant les moulins de la rivière de Loire. Voyez aussi

la déclaration du roi du 24 avril 1703 , à ce sujet, concernant la na-

vigation de cette rivière.

A.C.
art. 201.
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ARTICLE CCLV1I.

Si une maison est divisée en telle manière,, que l'un

ait le bas d'icelle, et l'autre le dessus; celui qui a le bas,

est'tenu de soustenir et entretenir les édifices estans

au-dessous du premier plancher, ensemble icelui pre-
mier plancher; et celui qui a le dessus, est tenu de

soustenir et entretenir la couverture et autres édifices

qui sont sous icelle, jusques audit premier plancher,
ensemble les carrelis d'icelui plancher (1), s'il n'y a con-

vention au contraire. El 'seront faits et entretenus à

communs frais les pavez estans. devant lesdites maisons.

(1) Et l'escalier aussi, qui n'est destiné que pour son usage; Hlon-

targis, ch. 10, art. i3.

ARTICLE CCLVIII.

« Les paveurs de la ville et fauxbourgs d'Orléans ne
« peuvent lever les pavez estans devant les maisons de
« ladite ville et fauxbourgs, sans visitation préalable-
«ment faite desdits pavez, les propriétaires ou déten-
« teurs d'icelles maisons appeliez, ou l'un d'eux, en la
«présence de l'un des maistres des chaussées (i) de la-
it dite ville, et l'un des voisins proche du lieu où il sera
«nécessaire réparer ledit pavé. Et après ladite visitation,
«sera fait commandement ausdits propriétaires ou lo-
«cataires de faire réparer ledit pavé par tels paveurs

«que bon leur semblera, dans quinzaine du jour que

«l'étiquette ou bulletin du commandement aura esté

(1) Il n'y a plus de maîtres des chaussées ; les maire et écheviii!»

prennent ce soin par eux-mêmes.

A. '
'

Ht! 2lS.
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«délivré par escrit ausdits propriétaires ou locataires ; le

«jour de laquelle délivrânceseramisau pied de l'exploit
« de commandement. Etladite quinzaine passée, siledit

«pavé n'est refait, le pourront lesinaistres des chaussés

«bailler à faire par tels paveurs qu'ils aviseront; sans

« toutefois que lesdits paveurs puissent, à l'environ de

«l'ouverture dudit pavé, enlever plus grande quantité

«que besoin sera pour refaire ledit pavé, sous peine
« d'amende arbitraire, et de tous dommages et intérests

« des propriétaires. »

ARTICLE CCL1X.

« ïl n'est loisible planter ormes, noyers, ou chesnes

« au vignoble (i) du bailliage d'Orléans, plus près des

«vignes de son voisin, que de quatre toises; ni de

«planter hayes vives plus près de l'héritage de son

«voisin, que de pied et demi; et sera ladite haye
«d'espine blanche, et non d'espine noire. »

(l) Dans les autres lieux et à l'égard des autres arbres, soit dans le

vignoble, soit hors le vignoble, on suit le droit commun, qui exige

une distance de cinq pieds de l'héritage du voisin ; 1. Jin. ff. regund.
Si l'arbre, quoique planté dans la distance de cinq pieds, étendoit

ses branches sur l'héritage voisin, le voisin auroit le droit de faire

couper les parties des branches qui s'étendent sur son héritage, par

la règle générale que non licet quidquam imrnittere in alienum. Voyeï

tit, ff. de arbor. cwd.



TITRE XIY.

DES PRESCRIPTIONS.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

Il est traité sous ce titre de deux espèces de pres-

criptions, qui' n'ont rien de commun que le nom.

Nous appellerons l'une, prescription à l'effet d'acqué-

rir; l'autre, prescription à l'effet de libérer.

SECTION PREMIÈRE.

De la prescription à l'effet d'acquérir.

i. On peut définir cette prescription, l'acquisition-
de la propriété d'une chose par la possession paisible
et non interrompue qu'on en a eue pendant le temps

réglé parla loi; 1. 3, de usurp.
i. Cette prescription, en faisant acquérir au pos-

sesseur la propriété de la chose, lui fait aussi acquérir
la libération des charges réelles et hypothèques dont

il n'a pas eu connoissance : car elle lui fait acquérir la

chose aussi franchement et librement qu'il a entendu

la posséder.
3. Notre coutume n'admet, à l'égard des immeu-

bles, que deux espèces de prescriptions pour acquérir;
celle de trente ans contre les particuliers et celle de
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quarante ans contre l'église et les communautés.

Voyez les art. 260 et 261.

4. Notre coutume ne s'est pas expliquée sur la pres-

cription à l'effet d'acquérir les choses mobiliaires : il

n'est pas bien décidé si la prescription, de trois ans

avec titre et bonne foi, qui avoitlieu par le droit civil,

a lieu dans notre droit francois. Imbert et Bugniou,

anciens praticiens, pensent qu'elle n'y est pas admise;

d'autres auteurs prétendent qu'elle y est admise. 11

est rare qu'il y ait lieu à la question, le possesseur
d'un meuble en étant parmi nous présumé le proprié-

taire, sans qu'il soit besoin d'avoir recours à-la pres-

cription ; à moins que celui qui le réclame et s'en

prétend propriétaire, ne justifiât qu'il en a perdu la

possession par quelque accident, comme par un vol

qui lui en auroit été fait; auquel cas il ne pourroitpas

y avoir lieu à cette prescription de trois ans, qui, aux

termes du droit, n'a pas lieu pour les choses furtives.

Instit. -tit. de usuc. §. 2.

ARTICLE PREMIER.

Quels immeubles sont sujets aux prescriptions de trente et

quarante ans.

.5. Les droits incorporels comme les choses cor-

porelles, sont sujets à ces prescriptions, art. 261 ; sa-

voir, à celle de trente ans, lorsque la chose appartient
à des particuliers; et à celle de quarante ans, lors-

qu'elle appartient à l'église ou a quelque com munauté,

soit ecclésiastique, soit séculière.

6. Si une chose est commune à un particulier et h
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l'église, elle prescrira par trente ans pour la part du

particulier, et par quarante pour celle de l'église.

Lorsque l'église succède à un héritage, à un parti-

culier, contre lequel la prescription de trente ans avoit

commencé de courir; cet héritage devenant bien de

l'église, devient sujet à la prescription de quarante

ans, pour le temps qui reste à courir de la prescrip-
tion ; et comme ce temps est plus long d'un tiers

en sus que celui de trente ans, il faut ajouter un

tiers en sus au temps qui en restoit à courir. Par

exemple, si le possesseur avoit déjà possédé dix-huit

ans lorsque l'église a succédé au particulier, il faudra

qu'il possède encore seize ans pour parachever le temps
de la prescription contre l'église.

Vice versa, lorsqu'un particulier a succédé aux

droits de l'église contre qui la prescription de quarante
ans avoit commencé de courir, l'héritage devient sujet,

pour ce qui reste à courir du temps de la prescription,
à celle de trente ans', laquelle étant moindre d'un quart

que celle de quarante ans, il faudra diminuer le quart
du temps qui restoit à courir de celle de quarante ;
v, g. si le possesseur avoit possédé déjà pendant vingt

ans, il lui suffira déposséder encore pendant quinze
ans pour parachever le temps de la prescription.

7. Ce que nous avons dit, que les droits incorpo-
rels se prescrivent par trente ans contre les particuliers,
reçoit exception à l'égard du droit de seigneurie qu'un

seigneur a sur les héritages qui relèvent de lui, lequel
droit ne peut se prescrire par un autre seigneur que
par quarante ans ; art. 86.

8. On peut acquérir par prescription, non seule-
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ment des droits incorporels qui existoient et apparte-
•noient à un autre.; comme lorsque j'ai perçu pendant
trente ans un droit de rente ou de champart qui appar-
tenoit à Pierre sur un héritage, comme me réputant

propriétaire de cette rente ou champart. On peut aussi.

acquérir des droit incorporels qui ne doivent leur

existence qu'à la prescription et à la possession en la-

quelle j'ai été de les percevoir. Par exemple, si j'ai

perçu pendant trente ans une certaine .rente ou un

certain champart sur un certain héritage qui n'étoit

chargé envers personne d'aucune rente ni champart,

j'aurai acquis par prescription contre le propriétaire
de cet héritage, un droit de rente ou champart sur

son héritage.
Il y a néanmoins certains droits qui ne peuvent

s'acquérir par la seule possession sans titre, comme

les droits de banalité ou de corvée; art. ioo, 101; de

servitudes; art. 225.

9. Il est évident que les choses qui sont hors le

commerce, ne sont sujettes à aucune prescription,
comme les églises, les chemins publics.

Les biens du domaine de la couronne sont impres-

criptibles, quoiqu'ils aient été engagés. On ne peut

pas plus les prescrire contre l'engagiste que contre le

roi lui-même : mais le droit de l'engagiste peut s'ac-

quérir par prescription.
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ARTICLE II.

Quand et contre qui courent ces prescriptions.

10. Cette prescription ne peut courir, soit contre

ceux qui ont quelque droit réel ou quelque hypo-

thèque sur l'héritage, tant que ces personnes sont hors

d'état de réclamer en justice leur droit ou par elles-mê-

mes ou par d'autres, suivant cette maxime, Contra,

non valentem agere non currit proescriptio.
n. Suivant ce principe, on a jugé que lorsqu'un

titulaire avoit fait une aliénation irrégulière de quel-

que héritage de son bénéfice, à quelqu'un qui*me l'a-

voit peu après revendu depuis;, comme chose à lui

appartenante, là prescription de quarante ans, dont

je puis, en qualité de tiers détenteur de bonne foi,

user contre l'église, né devoit pas coiirir, ni pendant
la vie du titulaire du bénéfice," qui 'njmroic pas /été

recevable à revenir contre son propre n^^ni pendant
la vacance du bénéfice ; parceque pendant lesdits tem'p's

l'église n'avoit personne par qui elle pût réclamer!.son

héritage. Louet, lettre P. ch. i.! , •'*" :

12. Mais à l'égard des héritages des particuliers, la

prescription ne laisse pas de courir, quoique la suc-

cession du propriétaire soit vacante; car les créanciers

de cette succession en peuvent exercer les droits.

i3. Le temps de la prescription pour l'héritage
d'une femme qui est sous puissance de mari, ne court

pas pendant le-temps qu'elle est sous cette puissance,

lorsque sur l'action de la femme on peut réfléchir en

garantie contre le mari; puià, lorsque c'est lui qui a
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vendu , comme à lui appartenant, l'héritage de sa

femme, ou lorsqu'il a promis de la faire ratifier; car

dans ces cas, la femme est présumée empêchée d'agir

par son mari : mais hors ces cas, le temps de la pres-

cription court pendant le mariage.
• i4- Lorsque d«s mineurs on des imbéciles, aux-

quels l'héritage appartient, sont destitués de tuteurs ou

de curateurs:, c'est le cas de la règle, Contra non va-

lentem, etc. H y a plus: quoique les mineurs soient

pourvus de tuteurs, la coutume veut que le temps de

la prescription rite coure,pas pendant leur minorité,
art. 261 ; par une autre raison, qui est que les héri-

tages des mineurs n'étant pas aliénables pendant le

temps de leur minorité, ne doivent pas être pendant
ce temps prescriptibles, la prescription étant une es-

pèce d'aliénation. Cette raison ne sëroit pas néan-

moinsseule suffisante, sil'onn'yjoignoitpaslagrande
faveur que jaéritent les mineurs, qui sont l'espérance
.de-l'état : carWhérkages de l'église , quoique inaliéna-

bles , sont sujets à la prescription de quarante ans. Cest

pourquoi on pourroit douter que ce que la coutume

a décidé pour arrêter le cours de la prescription pen-
dant la minorité des propriétaires, dût s'étendre aux

majeurs imbéciles qui ont des curatettrs: néanmoins

la plupart des auteurs décident que ces personnes ont

à cet e"gard le même privilège que les mineurs. Voyez
les autorités citées par Furgole sur l'art. 4^ de l'or-

donnance de 1731 ; Lemaître, sur Paris, etc.

ji5. Lorsque l'héritage est commun' à des mineurs

et à des majeurs, le temps de la prescription ne laisse

pas de courir pour les parts'des majeurs, quoiquu
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ne coure pas pour celles des mineurs. Ce n'est que

lorsqu'il s'agit de quelque droit indivisible, et non

susceptible de' parties même intellectuelles, que le

mineur relève le majeur.

ARTICLE III.

Des qualités que doit avoir la possession pour acquérir la pres-

cription, et de l'union de celle des successeurs avec celle de

leurs auteurs.

§. I. Ce doit être une juste possession.

16. La possession par laquelle on acquiert la pres-

cription, doit être une juste possession. Elle ne doit

être ni violente, ni clandestine, telle qu'est la posses-
sion de celui qui posséderoit xles.,-caves fouillées sous

l'héritage du voisin à son insçu, art. 253; ni précaire.
Ce ne doit pas être une nue détention, telle que celle

d'un fermier ; ni la possession naturelle d'une chose

qu'on possède comme chose d'autrui, telle que celle

d'un Créancier nanti de gage ou d'un seigneur qui tient

en sesmains, par saisie féodale, le fief de-son vassal, art.

86. Mais ce doit être une possession civile, c'est-à-dire la

possession d'une chose que nous possédons animo do-

mini, comme nous en croyant etréputant propriétaires.

17.' Cette qualité de la possession est présumée

lorsque le contraire ne paroît pas. Notre coutume dis-

pense le possesseur de rapporter le (titre de sa posses-
sion, qui a pu, par le laps de temps, s'égarer.
: 18. Mais,si le possesseur peut prescrire sans, rap-

porter de titre, il ne le peut pas lorsqu'on en produit!



2 56 INTRODUCTION

un qui manifeste le vice de sa possession :,Melius est

non haber'e titulum quàm habere vitiosum.

C'est un titre vicieux que celui qui par sa nature

n'est pas habile à transférer la propriété, et en vertu

duquel on possède un chose plutôt pour une autre

que pour soi-même, et comme chose d'autrui; tels

sont un bail à ferme, un établissement de séquestre,
un .nantissement, etc. C'est pourquoi, si l'on produit
un bail à ferme fait de l'héritage au possesseur, ou à

celui dont il est l'héritier, soit immédiat, soit médiat,
il ne pourra pas prescrire, par quelque long-temps

qu'il ait possédé, parceque sa possession, ou celle de

celui dont il est héritier, ayant commencé par être

une possession de fermier, continue d'être-une posses-
sion de fermier inhabile à acquérir prescription : Cùrn

hemo ipse sibi-mutare possit causam possessionis suoe,

nisi.dliquid extrinsechs contingat; ff. 3v§.- 19,1. acq.

•poss. 1. 5. cod. d. t.
' >- '

oC'est pareillement un titre vicieux que celui par

lequel un héritage a-été acquis de l'église ou autres

gens de main-niorte, sans l'observation préalable
des

formalités requises* Le rapport d'un tel titre est un

obstacle à la prescription de celui qui a commencé

-de posséder en vertu de ce titre, et de ses héritiers mé-

diats ou immédiats: car cette possession ayant com-

mencé par être une possession injuste, continue de

l'être dans les personnes des héritiers : Vitia enim ]>os-
sessionum à majoribus contracta perdurant; 1. 11. cod.

acq. poss.

ig. Il n'en est pas de même dutitre par lequel j ai

•acquis un héritage que le vendeur m'a déclaré appar-
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tenir à un autre qu'à lui, dont il se fait fort, ou par

lequel un tuteur, en cette qualité, m'a vendu l'héri-

tage de son .mineur. Ces titres ne sont pas proprement

vicieux, mais plutôtdes titres incomplets et imparfaits,

auxquels il manque seulement la ratification du pro-

priétaire dont on s'est fait fort, ou d'un mineur devenu

majeur. Le laps de trente ans purge cette imperfec-

tion; et de même que le laps de temps dispense de

rapporter en tout aucun titre, et fait présumer qu'il en

a existé un qui s'est perdu, de même'il doit dispenser
de rapporter la ratification qui manque à ce titre, et

en fait présumer une. On peut même dire que le long
silence du propriétaire dont on s'est fait fort, ou du

mineur devenu majeur, est une espèce de ratification

tacite.

20. Il ne suffit pas que le possesseur ait commencé

de posséder avec bonne foi ; il faut que cette bonne

foi ait continué jusqu'à l'accomplissement du temps
de la prescription. Nous avons en cela préféré les

maximes du droit canonique à celles du droit romain:

mais cette bonne foi est présumée avoir toujours duré,
tant qu'on ne justifie pas le contraire.

21. La copie que le propriétaire a donnée de ses

titres au possesseur par un exploit de demande qui

depuis a été déclarée périmée, n'est pas censée avoir

fait cesser la bonne foi de sa possession : car le posses-
seur a eu juste sujet de soupçonner qu'il y avoit quel-
que chose de défectueux dans ces titres. Puisque le de-

mandeur n'a pas suivi sa demande, la copie qui lui en
a été donnée no l'a donc pas suffisamment assuré que
la chose appartcnoit au demandeur, pour l'obliger à

Coutumes dOrléans, T. II. \-,
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la lui restituer,»et faire cesser la bonne foi de sa pos-
session.

J". II. Des-autres qualités que doit avoir la possession.

22. Les autres qualités que doit avoir la possession

pour acquérir la prescription, sont qu'elle doit être

paisible et non interrompue.
C'est pourquoi, si j'avois commencé à posséder l'hé-

i itage appartenant à Paul, que j'avois acquis de Jacques

qui s'en disoit propriétaire, et qu'en ayant depuis
laissé usurper la possession par Jean, je l'eusse recou-

vrée en vertu d'un jugement au pétitoire contre cet

usurpateur, je ne pourrai compter pour la prescrip-
tion contre Paul le temps de ma possession avant l'u-

surpation de Jean, parcequ'elle a été interrompue.
23. Les jurisconsultes romains pensoient que même

lorsque le possesseur avoit été dépossédé par violence,

quoiqu'il eût été rétabli en possession par l'action de

réintégrande, sa possession étoit interrompue, et qu'il
ne pouvoit plus compter le temps pour prescrire, que
du jour qu'il avoit été réintégré; 1. 5, ff,. de usucap. 1.

7, §. 3, pro empl., à quoi n'est contraire la loi 17, ff.

de acq. poss. qui dit : Qui vi dejectus est perindè haben-

dus est ac si possideret: par cela ne s'entend que vis-à-

vis du spoliateur; Cujac. Parmi nous il y a des auteurs

qui pensent qu'on doit s'écarter de cette rigueur du

droit romain, et qu'un possesseur spolié qui a été ré-

tabli dans l'année, ne doit pas être censé avoir cessé

de posséder.

24. L'absence du possesseur de,l'héritage.,iquand
même il n'y laisseroit aucun gardien, n'interrompt
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pas sa possession; car animo retinetar possessio; 1. 3,

§. II, ff. de acq. poss., 1. 4) c°d- d. tit. La démence

ne l'interrompt pas; 1. 44? §• 6, de usuc. Quoique le

furieux soit devenu incapable de volonté, on feint en

lui la persévérance de la volonté qu'il avoit de posséder.
La mort même du possesseur n'interrompt pas sa pos-
session: car elle est censée passer incontinent en la

personne de son héritier qui le représente, suivant la

règle, le mort saisit le vif. Même dans le cas auquel

personne n'auroit accepté sa succession, il est censé

continuer de posséder par sa successionvacante qui le

représente; arg., 1-. 3i, §. 5, ff. de usucap.
2 5. La saisie réelle qui est faite de l'héritage par les

créanciers du possesseur, n'interrompt pas sa posses-
sion: elle l'empêche seulement de jouir par lui-même,

lorsqu'elle est suivie d'un bail judiciaire; mais il en

demeure toujours le possesseur, art. 3. La saisie féo-

dale n'interrompt pas non plus la possession; le vassal

par cette saisie, n'est dessaisi que vis-à-vis de son sei-

gneur, et non vis-à-vis de toute autre personne. Intro-

duction au titre des Fiefs, n. 191 :

Pareillement, lorsque j'ai donné en nantissement à

mon créancier l'héritage que je possédois, ma posses-
sion n'est pas interrompue, mon créancier étant censé

le posséder pour moi; 1. 33 , §. 4, ff- de usucap. Aplus
forte raison lorsque je l'ai donné à ferme: car nous

possédons par nos fermiers; 1. 1. 25, §. 1, acq. poss. et

passim.
26. La possession cesse d'être paisible par l'interpel-

lation judiciaire, c'est-à-dire par l'exploit de demande
donné au possesseur: c'est une interruption civile de
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la possession qui arrête le cours de la prescription, et

l'empêche de s'accomplir, pourvu que par la suite l'ex-

ploit ne soit pas déclaré nul poHr quelque défaut de

formalité, ouTinstance périmée par discontinuation

de procédure: car il n'opère en ces cas aucune inter-

ruption du cours de la prescription, suivant la règle,

Quod nullum est, nullum producit effectum.

27. L'interpellation judiciaire n'interrompt la pos-
session d'un héritage ou d'un droit divisible, qu'à l'é-

gard du demandeur, et à l'égard de la partie assignée :

c'est pourquoi si l'un de plusieurs propriétaires donne

seul la demande, le cours de la prescription ne sera

interrompu que pour la part du demandeur.

Vice versa, si plusieurs possèdent en commun mon

héritage, la demande que j'aurai donnée contre l'un

d'eux, n'interrompt le cours de la prescription que

pour la part que possédoit la partie assignée, et non

pour les parts des autres qui n'ont point été assignés.

§. III. De l'union de la possession des successeurs avec celle-

de leur auteur.

28. Il faut à cet égard distinguer entre les héritiers

et les successeurs à titre singulier.
L'héritier étant censé la continuation de la personne

du défunt, la possession qu'il tient de lui n'est qu'une
continuation de celle du défunt auquel il a succédé;
elle s'y unit nécessairement. C'est pourquoi lorsque la

possession du défunt a été vicieuse, celle que ses hé-

ritiers, tant médiats qu'immédiats, tiennent de lui, est

censée avoir les mêmes qualités, et ne peut servir pour
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acquérir la prescription; 1. 11, cod. acq. poss. 1. 3,

cod. com. de usucap. et passim.
On doit dire la même chose des autres successeurs

à titre universel, qui sunt heredum loco.

2g. Il n'en est pas de même des successeurs à titre

singulier: leur possession ne s'unit pas nécessairement

avec celle de leurs auteurs, de qui ils ont acquis la

chose : c'est pourquoi, quoique celle de mon auteur ait

été vicieuse, la mienne peut me servir pour acquérir
la possession; 1. 5, ff. de div. temp. proescr. et passim.

Si la possession de mon auteur, de qui j'ai acquis à

titre singulier, étoit une juste possession, je puis l'unir

à la mienne, pourvu qu'elle soit pareillement juste,
suivant la constitution de l'empereur Sévère, Inst., t.

de usuc. §. 9; et pareillement celle de l'auteur de mon

auteur, que mon auteur auroit pu joindre à la sienne,
et deinceps. La raison est qu'en me cédant la chose, il

est censé m'avoir cédé tout le droit qu'il avoit par rap-

port à cette chose, et par conséquent causam usuca-

pionis, c'est-à-dire le droit de l'acquérir par prescrip-
tion , en achevant le temps de la prescription qu'il avoit

commencée par lui-même ou par son auteur.

La possession de mon auteur, que je puis unir à la

mienne, est celle dont il m'a cédé les droits, et qu'il
àvoit lorsqu'il ma vendu et livré l'héritage.

.Si depuis qu'il me l'a livré, pendant mon absence

il se fût remis en possession, et qu'à mon retour je lui

eusse fait délaisser l'héritage, je ne pourrois commen-

cer le temps de.la prescription que du jour que j'y
suis rentré, sans pouvoir joindre le temps pendant le-

quel mon vendeur s'étoit de nouveau mis en possession
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de cet héritage; 1. i4, ff. de usucap. car ce n'est pas
cette possession dont il m'a cédé les droits. Je ne pour-
rai pas non plus compter mon ancienne possession, ni

celle de mon auteur que j'aurois pu y joindre; car elles

ont été interrompues.

SECTION II.

De la prescription à l'effet de libérer.

3o. La prescription à l'effet de libérer est une fin de

non recevoir qu'un débiteur peut opposer contre l'ac-

tion du créancier qui a négligé de l'exercer, ou de faire

reconnoître son droit pendant le temps réglé par la loi.

Le débiteur acquiert cette prescription sans aucun

fait de sa part; elle résulte uniquement de la négli-

gence du créancier.

Le temps ordinaire par lequel se prescrivent les droits

réels et les créances personnelles, faute par le créancier

de les exercer ou de s'en faire reconnoître, est le temps
de trente ans.

ARTICLE PREMIER.

Du fondement de la prescription de trente ans.

3i. Cette prescription n'est pas seulement établie

sur la présomption de paiement qui résulte de ce qu'un
créancier n'attend pas ordinairement un aussi long-

temps à se faire payer de ce qui lui est dû: elle est

aussi établie comme une peine contre la négligence du

créancier.- C'est pourquoi il ne seroit pas recevable à

déférer au débiteur le serment décisoire, si la dette est



AU TITRE XIV. 2 63

acquittée; car quand même elle ne le seroitpas, la loi,

en punition de la négligence du créancier qui n'apoint
intenté action, et qui ne s'est pas fait reconnoître

dans le temps qu'elle lui a prescrit, lui dénie l'action.

ARTICLE II.

Quels droits sont sujets à cette prescription.

32. Régulièrement tous les droits, tant les droits

réels que les droits personnels, tant les immobiliaires

que les mobiliaires, sont sujets à cette prescription.
33. Il faut, i° en excepter certains droits qui sont

imprescriptibles; tels sont ce qui est de pure faculté,

lorsque cette faculté procède de la liberté naturelle,
telle qu'est la faculté que chacun a d'élever sa maison,

qui n'est sujette à aucune servitude, à telle hauteur

que bon lui semblera; ou lorsqu'elle procède de quel-

que disposition du droit public; telles que sont celles

que chacun a en Beauce, suivant l'art. i45, de mener

paître ses troupeaux sur les terres vaines de ses voisins,
et celles accordées par les art. 270 et 271.

La faculté qui procède d'un contrat, lorsqu'elle est

de l'essence de ce contrat, est pareillement impres-

criptible. Telle est la faculté qu'a le débiteur de ra-

cheter la rente qu'il a constituée à prix d'argent, ar-

ticle„268, et celle qu'il a de dégager la chose -iu'11 a

engagée, en payant la somme pour laquelle il l'a en-

gagée.
Mais la faculté qui ne nous appartient qu'en vertu

d'une clause accidentelle du contrat, et qui ne nous

appartiendroit pas sans un titre particulier par lequel
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elle nous est accordée, est un droit sujet à la prescrip-
tion ordinaire; art. 269.

34. 20 Le droit de seigneurie directe qu'a un sei-

gneur sur les héritages relevants de lui en fief ou en

censive, est imprescriptible, et par conséquent les

droits récognitifs de cette seigneurie, auxquels elle est

essentiellement attachée; art. 86 et 263. La raison est

que dans notre coutume, nulle terre n'étant présumée
sans seigneur, celui qui possède un héritage est censé

le posséder comme le tenant du seigneur, connu ou

inconnu, de qui il relève ; et par conséquent le seigneur
est censé posséder par lui son droit de seigneurie.

Les autres droits seigneuriaux auxquels n'est pas
essentiellement attachée la seigneurie, qui, encore

bien qu'ils soient de la nature des censives,ne sont

pas néanmoins de leur essence, ne sont pas de même

imprescriptibles: tel est le droit de percevoir des pro-
fits par les mutations. Ces droits ne sont pas néan-

moins sujets à la prescription ordinaire de trente ans.

La coutume, art. i43, à l'égard des censives, décide

que le censitaire prescrit contre ce droit par une pos-
session de quarante ans.

Au reste, ce droit ne se prescrit pas par la seule né-

gligence à ne pas demander les profits dus pour les

mutations qui arriveroient pendant cet espace de qua-
rante ans. La coutume; en décidant qu'il se prescrit

par une possession de quarante ans, fait entendre que
le censitaire doit établir, par des reconnoissances ou

autres actes, qu'il a possédé l'héritage comme non

sujet aux profits par les mutations.

A l'égard des arrérages de cens et des profits échus,
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comme ce ne sont que des fruits civils du droit, ils

sont sujets à la prescription ordinaire de trente ans,

lorsque le seigneur, pendant ce temps, ne les a pas

demandés.

. 35. 3° Les droits immobiliers, quoique non seigneu-

riaux, qui font partie du domaine du roi, sont impres-

criptibles: car ce sacré domaine étant inaliénable, est

conséquemment imprescriptible. Cela doit pareille-

ment s'entendre du fond du droit, et non des fruits

civils qui en naissent, lesquels sont sujets à la pres-

cription ordinaire.

36. On doit excepter, en second lieu, de la prescrip-
tion trentenairé certains droits et actions, à l'égard

desquels les lois ont établi des prescriptions plus lon-

gues, telles qu'est celle de quarante ans, dont nous

parlerons infrà, art. 6, §. 2; et celle de soixante ans,

établie par les art. 4i et iJ2o.

Enfin il y a de certaines actions qui se prescrivent

par un temps plus court, dont nous parlerons infrà,
art 7.

ARTICLE m.

De quand commence à courir la prescription de trente ans;
et contre quelles personnes.

37. Il est évident que la prescription, contre quel-

que droit que ce soit, ne peut commencer à courir que
du jour qu'il est ouvert.

Quoique l'action soit ouverte, tant qu'elle ne peut
pas être utilement intentée, la prescription ne court

pas. Par exemple, lorsqu'on a accordé terme pour le
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paiement à un débiteur, la prescription ne commen-

cera à courir que depuis l'expiration du terme : car ce

n'est que depuis ce temps que le créancier a pu inten-

ter efficacement son action.

La raison est que la prescription est fondée sur la

négligence du créancier, qui ne peut pas être réputé
avoir négligé d'intenter son action, tant .qu'il ne pou-
voit pas l'intenter utilement.

De là cette maxime : Contra non valentem agêre nulla

curritproescriptio.
38. Suivant cette maxime, la prescription ne court

pas contre les actions qu'un héritier bénéficiaire a de

son chef contre la succession bénéficiaire, tant qu'il est

en possession des biens de cette succession : car il ne

peut, pendant ce temps, les exercer, ne pouvant pas

agir contre lui-même-.

3g. Les actions qu'une femme a contre son mari ne

courent pas non plus tant qu'elle est sous sa puissance;
ni même celles qu'elle a contre des tiers, si ces tiers

doivent en être acquittés par son mari : car elle est cen-

sée avoir été empêchée de les intenter par son mari,

qui avoit intérêt, de l'en empêcher.
A l'égard des autres actions qu'elle peut avoir contre

des tiers qui ne peuvent réfléchir contre son mari, le

temps de la prescription court contre la femme, quoi-

qu'elle soit sous puissance de mari.

4o. La prescription ne court pas contre les droits des

mineurs pendant tout le temps de leur minorité.

Lorsqu'un droit est commun à un mineur et à un

majeur, quoique la prescription ne coure pas pour la

part du mineur, elle ne laisse pas de courir pour celle
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du majeur:' mais si c'étoit un droit indivisible, non

susceptible de parties, même intellectuelles, tel qu'un
droit de servitude prédiale, la prescription ne courroit

ni contre l'un, ni contre l'autre.

4i. Le temps de la prescription qui a commencé de

courir contre le créancier continue de courir contre ses

héritiers ou autres successeurs, si lesdits héritiers sont

majeurs; et même la prescription peut commencer à

courir contre eux, si elle n'avoit pas couru du vivant

du créancier, putà, à cause de sa minorité.

Henrys pense qu'on doit soustraire du temps de la

prescription celui pendant lequel l'héritier a usé des

délais que la loi lui accorde pour délibérer. Mais cette

opinion ne paroît pas suivie ni fondée : la règle contra

non valentem, etc., ne reçoit pas d'application: car il

étoit au pouvoir de l'héritier, quoiqu'il soit encore dans

les délais que la loi lui donne pour délibérer, de faire

les actes conservatoires pour arrêter le cours de la pres-

cription , sans préjudiciel' aux qualités qu'il a à prendre.
42. La prescription ne laisse pas de courir contre

les droits et actions d'un défunt, quoique sa succession
soit vacante : car ils peuvent être exercés par le cura-,
teur à la succession vacante ; et s'il n'y en a pas, ceux

qui y ont intérêt doivent s'imputer de n'en avoir pas
fait nommer un.

43. Le défaut d'ouverture d'une substitution em-

pêche bien la prescription de courir contre le droit du
substitué qui n'est pas ouvert : mais il ne l'empêche pas
de courir contre les droits et actions qui font partie des
biens substitués : car ces droits et actions, jusqu'à l'é-
chéance de la substitution, résident en la personne de
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l'héritier, et lui appartiennent; et de même qu'il peut
les éteindre par le paiement que lui feroient les,débi-

teurs, il peut aussi les éteindre au préjudice du substi-

tué, en négligeant de s'en faire servir pendant le temps

par lequel s'accomplit la prescription. Cela est décidé

formellement par la loi 70, §-fin. ff. ad sen. Treb., et

c'est ce qu'enseigne Ricard, Traité des Substitutions, 1,

chap. i3,n. 92 et suivants.

Paul de Castres, et les"docteurs qui l'ont suivi, ap-

portent une limitation à ces principes, en accordant

au substitué, en cas d'insolvabilité de l'héritier grevé,
une action subsidiaire contre les débiteurs qui ont

prescrit la libération de leur dette : mais cette opinion,

qui n'a aucun fondement, est avec raison rejetée par

Ricard, et amplement réfutée par Faber, de error.

Pragm., ff. 70, 4-

ARTICLE IV.

Comment s'interrompt la prescription lorsqu'elle n'est pas

encore acquise.

44- I^a prescription s'interrompt par la reconnois-

sance de la dette, ou par une interpellation judiciaire.

§. I. De la reconnoissance de la dette.

45. Chaque successeur du débiteur d'une rente, soit

à titre universel, soit à titre singulier, est obligé de pas-
ser .à ses frais au créancier un titre nouvel, par lequel
il s'oblige à la rente personnellement, pour la part pour

laquelle il est héritier du débiteur : et lorsque la rente

est accompagnée d'hypothèque, et qu'il est possesseur
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d'immeubles qui y sont hypothéqués, il doit en outre,

en cette qualité, s'obliger hypothécairement pour le

total.

Ce titre nouvel, à l'égard des rentes foncières, s'ap-

pelle reconnaissance; et à l'égard des rentes consti-

tuées, déclaration d'hypothèque.
Il sert non seulement à interrompre la prescription,

mais à donner au créancier le droit d'exécution pour
contraindre le reconnoissant au paiement.

46. La prescription s'interrompt non seulement par
ces titres nouvels, mais par quelque acte que ce soit,

qui est récognitif de la dette.

47. Un acte récognitif de la dette, quoique sous/si-

gnature privée, interrompt la prescription vis-à-vis du

débiteur qui la souscrit: mais vis-à-vis des tiers, tels

que sont d'autres créanciers, l'antériorité de la date de

cet acte au temps de l'accomplissement de la prescrip-
tion doit être constatée, ou par le contrôle, ou par le

décès de quelqu'un de ceux qui Font signé : autrement

il n'est censé avoir de date que du jour qu'il est rap-

porté; ce qui a été introduit pour éviterles fraudes qui
se commettent par les antidates.

48. Le paiement que fait le débiteur des arrérages'
d'une rente est un acte récognitif de cette rente : mais

ce paiement ne peut se justifier par le journal du créan-

cier où il est inscrit, parcequ'on ne peut se faire à soi-

même un titre et une preuve ; 1. 5, cod. de probat.
Néanmoins si la rente étoit due à une communauté

d'habitants, ou à une fabrique, on juge dans ce siège
t[ue les comptes solennellement rendus, par lesquels
le receveur s'est chargé en recette, peuvent faire foi
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dès paiements, et par conséquent de la reconnoissance
de la rente.

49. Lorsque la dette n'excède pas cent livres, la re-

connoissance verbale que le débiteur en a faite peut
se prouver par témoins. Si elle excède cette somme, je

pense que le créancier peut déférer au débiteur le ser-

ment décisoire sur le fait de cette reconnoissance.

§. II. De l'interpellation judiciaire.

50. L'interpellation judiciaire interrompt la pres-

cription, de manière que le temps de trente ans requis

pour la prescription ne doit se compterque depuis le

joirç de cette interpellation.
Elle se fait lorsque la dette est exécutoire par un

commandement de payer que le créancier fait au dé-

biteur : elle est judiciaire, parceque ce commandement

se fait par le ministère d'un sergent, qui est un officier

de justice.

Lorsque la dette n'est pas exécutoire, l'interpellation

judiciaire ne peut se faire que par un exploit d'assigna-
tion.

S'il se tronvoit quelque défaut de forme dans l'un

on l'autre de ces actes qui le rendît nul, il ne pourroit

interrompre la prescription ; car quod nuUttin est, nul-

htm producit effectum.

Pareillement, si l'exploit d'assignation étoit-tombé

en péremption par une diseontinuation de procédure

pendant trois ans, et que le de'biteur eût fait pronon-
cer la péremption, il n'anroit pas interrompu la pres-

cription.
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Le simple commandement n'est pas sujet à péremp-

tion, et son effet dure trente ans.

§. III. Du cas auquel il y a plusieurs débiteurs ou plusieurs

créanciers d'une même dette.

5i. Lorsque plusieurs ont contracté solidairement

une dette, la reconnoissance faite par l'un de ces dé-

biteurs , et pareillement l'interpellation judiciaire faite

à l'un d'eux, interrompent la prescription à l'égard de

tous ; \.fin. cod. de duob. reis. La raison est qu'il a paru

impliquer contradiction qu'une même dette fût pour
le total prescrite et non prescrite.

Il en est de même de plusieurs héritiers du débiteur,

lorsque la dette est indivisible : mais si la dette est di-

visible, chacun des héritiers n'en étant personnelle-
ment tenu que pour sa part héréditaire, la reconnois-

sance faite par l'un d'eux, non plus que l'interpellation

judiciaire faite à l'un d'eux, n'interrompent pas la

prescription contre les autres, quand même cet héri-

tier seroit hypothécairement tenu pour le total, comme

biens-tenant : car s'il paroît contradictoire qu'une même

dette soit en même temps, pour le total, prescrite et

non prescrite, il ne l'est pas que de plusieurs différents

héritages hypothéqués aune même dette, les uns soient

libérés par la prescription, et les autres ne le soient

pas.
52. Lorsqu'il y a plusieurs cocréanciers solidaires,

l'interpellation faite par l'un d'eux profite à tous les
autres: mais celle faite par l'un des héritiers d'un
créancier n'interrompt la prescription que pour la part
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qu'il a, et non pour celles de ses cohéritiers, à moins

que la dette ne fût indivisible.

ARTICLE V.

Comment se couvre la prescription acquise.

53. La prescription n'éteint pas la dette, mais donne

seulement au débiteur une fin de non-recevoir contre

la demande qu'en feroit le créancier.

54- Le débiteur peut renoncer à cette fin de non-

recevoir qui lui a été acquise par l'accomplissement
du temps de la prescription, soit en payant la dette,

so.it même seulement en la reconnoissant; et cette re-

connoissance couvre et éteint la fin de non-recevoir.

55. Observez qu'au lieu queja reconnoissance de

la dette qui se fait à l'effet d'interrompre la prescrip-
tion qui n'est pas encore acquise, peut se faire par un

mineur, par son tuteur, par un curateur, par un fondé

de procuration générale, celle-ci ne peut se faire que

par le débiteur lui-même, ou par un fondé de procu-
ration spéciale ad hoc; parcequ'elle renferme une re-

nonciation gratuite à un droit acquis au débiteur, qui
est un acte qui passe les bornes du pouvoir de simples
administrateurs'. Il faut même que le débiteur s'oit ma-

jeur; autrement il seroit restituable.

56. Un jugement de condamnation couvre aussi la

jin de non-recevoir, lorsqu'il a passé en force de chose

jugée.
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ARTICLE VI.

De la prescription de quarante ans.

§. I. De celle qui a lieu contre l'Église et les communautés.

57. L'Église et les communautés, même séculières,

ont ce privilège, que leurs droits et créances ne sont

pas sujets à la prescription de trente ans, ma,is seule-

ment à celle de quarante ans. Voyez la note 5 sur

l'art. 263. Ces prescriptions ne diffèrent qu'en ce que le

temps de celle-ci est plus long d'un tiers en sus. Au

reste, tout ce qui a été dit ci-dessus sur ce qui l'em-

pêche de courir, sur ce qui l'interrompt, etc., reçoit

applieation à l'égard de .celle-ci.

58. Lorsque l'Église a acquis une jente, ou un autre

droit d'un particulier, contre lequel une partiedu temps
de la prescription de trente ans avoit déjà couru, elle

ne peut user de son privilège que pour le temps qui
restoit à courir, auquel on ajoutera un tiers en sus-:

v. g. s'il s'étoit déjà écoulé vingt-un .ans contre le par-
ticulier à qui l'Eglise a succédé, le débiteur ne pourra

parfaire contre l'Église le temps de la prescription

qu'en ajoutant aux neuf ans qui restoient à écouler,
le tiers en.sus, qui est trois ans.

5g. Vice versa, lorsqu'un particulier a acquis de

l'Eglise, on ne doit ajouter un tiers en sus qu'au temps
qui a couru contre l'Église. Par exemple, si l'Église a

aliéné à un particulier un droit dont elle n'avoit pas
été reconnue depuis dix-huit ans, il ne faudra ajouter
au temps de douze ans qui reste à courir de la pres-

Covtumes d'Orléans, T. 11. 18
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cription de trente ans, que six ans, qui font le tiers

des dix-huit qui ont couru contre l'Église.

§. II. De celle qui a lieu contre l'action personnelle

hypothécaire.

60. Selon les principes du droit romain, avant la

constitution d'Anastase, lorsqu'un débiteur avoit con-

tracté une dette sous l'hypothèque de ses biens, quoique
lui ou ses héritiers eussent acquis la prescription de

trente ans contre l'action personnelle du créancier;

néanmoins, comme cette prescription établie par Théo-

dose le jeune éteignoit plutôt l'action que la dette; et

comme une dette, quoique destituée d'action, ne laisse

pas de pouvoir êtte susceptible d'hypothèque; les hy-

pothèques sous lesquelles la dette avoit été contractée

subsistoient nonobstant la prescription de trente ans;
le.débiteur et ses héritiers demeuroient toujours sujets
à l'action hypothécaire ; 1. 3 i cod. de proesc. trig., parce-

que le débiteur possédant, à la charge de t'hypothèque,
les biens hypothéqués, ni lui, ni ses héritiers ne pou-
voient jamais prescrire contre cette hypothèque, leur

possession réclamant contre la prescription. Depuis,
Anastase ayant établi la prescription de quarante ans

contre les actions qui n'étoient pas sujettes à celle de

trente, 1. /[, cod. d. tit. Justinien, en la loi 7, cod. d.

• lit, déclara que l'action hypothécaire contre le débi-

teur, et les héritiers y étoit sujette. Telle est l'origine
de cette prescription de quarante ans, que notre cou-

tume a adoptée en l'art, 261, en décidant que les dé-

biteurs d'une rente, et ceux qui y étoicnt obligés, aussi

bien que leurs héritiers, ne prescrivoient que par qua-



AU TITRE XIV. 275

rante ans. Quoique notre coutume n'ait parlé que des

rentes, il n'y a guère lieu de douter que sa disposition
a aussi lieu à l'égard des simples obligations qui, étant

passées devant notaires, ont une hypothèque semblable

à celle des rentes : mais elle n'a lieu qu'à l'égard des

hypothèques conventionnelles qui naissent de ces ac-

tes, dans lesquels la convention d'hypothèque est tou-

jours ou exprimée ou sous-entendue. Il en est autre-

ment de l'hypothèque que l'ordonnance de Moulins,
art. 53, attribue aux sentences de condamnation,, et

de l'hypothèque légale,~ ces hypothèques se prescrivant

par trente ans, comme l'action personnelle à laquelle
la loi les a attachés. Louet, lettre H, 3 ; Henrys, n.,675.

61. Quoique l'action personnelle réellepour les pro-
fits , pour le réméré, etc., ait beaucoup de ressemblance

avecl'action personnelle hypothécaire, néanmoins cette

action se prescrit par là prescription ordinaire de trente

ans; art. 263, 269.

ARTICLE VII.

Des différentes espèces de prescriptions dont le temps est

plus court que celui de la prescription ordinaire.

62. De ce nombre sont, iala prescription de qua-
rante jours depuis! les offres contre l'action de, cetrait

féodal; art. 49-
20 La prescription de quarante jours contre l'action

des journaliers; art.-264.
3° Celle de six mois, pour les louages d'animaux;

ait. 266.

4° Celle d'un an contre l'action en retrait lignager,
18.
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art. 363; contre l'action d'injure, 1. 5, cod. de inj.;
contre l'action des marchands et attisants. Voyez l'ar-

ticle 265.

5° Celle de deux ans, contre l'action des salaires des

procureurs, à compter du jour du décès de leurs parties
ou de leur révocation. Hors ces deux cas, elle ne se

prescrit que par six ans. Règlement du 28 mars 1692.
6° Celle de trois ans, accordée aux conseillers de la

cour, leurs veuves et héritiers, qui les décharge des

sacs et pièces dont ils s'étoient chargés, à compter de-

puis la date de l'arrêt ou transaction qui a mis fin au

procès; et à l'égard des procès non jugés, du jour de

leur décès, ou de la résignation de leurs offices.

A l'égard des avocats et procureurs, ils sont déchar-

gés des pièces dont ils ont donné leur récépissé après

cinq ans, à compter du jour du jugement où de la

transaction; et si le procès est demeuré indécis, dans

les dix ans de la date de leur récépissé.
A l'égard des juges ordinaires, si on ne croit pas

devoir leur accorder la prescription qui est accordée

aux conseillers de la cour, au moins on ne doit pas
leur refuser celle accord'ée aux avocats et procureurs.

70 La prescription de cinq ans pour les arrérages
des rentes constituées. Voyez l'art. 435. Pareille poul-
ies lettres et billets de change; ordonnance de 1673,
tit. 5, art., 21. Pareille pour les fermes et loyers, à

compter du jour de l'expiration des baux; ordonnance

de 162g, art. 142. Quoique cette belle ordonnance

de 162g n'ait pas été exécutée, néanmoins plusieurs

prétendent que cet article s'observe, sur-tout lorsque
les baux n'ont été que verbaux.
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TITRE XIV.

Des prescriptions.

ARTICLE CCLX.

Prescription (1) moindre de trente ans en l'héritage
et choses,immobiliaires, n'a lieu entre personnes pri-
vées (2) par la coustume.

(1) Cela est dit pour exclure la prescription du droit romain , de dis

ans entre présents, et vingt ans entre absents, avec titre et bonne

foi, que la coutume de Paris et plusieurs autres ont adoptée, et que
la nôtre rejette. Cet article ne doit s'entendre que de la prescription à

l'effet d'acquérir : à l'égard des prescriptions à l'effet de libérer, il j
en a d'un temps moindre de trente ans, même contre des actions

immobilaires ; puta, celle d'un an contre l'action du retrait lignager.

celle de quarante jours contre l'action de retrait féodal, etc.

(2) Cela est dit, parcequ'il faut quarante ans pour prescrire contre

l'Eglise et contre les communautés, soit ecclésiastiques, soit sécu-

lières.

ARTICLE CCLXI.

Quiconque jouit (1) d'aucun héritage, rente, ou

droit (2) incorporel paisiblement (3) par trente ans

(1) Id est, possède anima domini, comme s'en réputant proprié-
taire.

(2) Soit qu'il ait perçu pendant trente ans une rente ou autre re-

devance qui appartenoit à un autre, comme s'en réputant le vrai

propriétaire ; soit qu'il ait perçu pendant ledit temps une rente ou
autre redevance qui n'étoit due à personne, comme s'en réputant sei-

gneur et créancier. Voyez l'Introduction, n. 8.

Çj) Cela est dit, parceque l'exploit d'assignation pour délaisse!

A.C.
art. 3o8.

A C
art. 309
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entiers (4) et consécutifs (5), entre personnes aagées (6),
et non privilégiées (7), soit qu'il ait titre ou non (8), il

acquiert, et est fait seigneur (9) de l'héritage, rente,

l'héritage, donné au possesseur, arrête le cours de la prescription,

pourvu qu'il n'ait pas été déclaré nul par quelque défaut de formalité,

ou périmé pour discontinuation'de procédure pendant trois ans.

Voyez l'arrêté des péremptions du 29 mars 1692.

(4) Les années se comptant par jours, et non par moments , un

possesseur est censé avoir possédé pendant trente ans entiers, aussitôt

qu'il a atteint le dernier jour de la trentième année, et par consé-

quent il a acquis la prescription, et est fait seigneur; I. 6 et 7, ff. de

Usucap ; 1. i5 , ff. de divid. temp. proescript. Il en est autrement de la

prescription à fin de libérer : elle n'est acquise au débiteur contre

l'action du créancier qu'après l'expiration du dernier jour de la tren-

tième année et ne peut être opposée que lorsque la trente-unième

année a commencé. La raison est que cette prescription n'est fondée

que sur la négligence du créancier qui n'a pas intenté son action

dans le temps prescrit par la loi : or il l'intente dans le temps lors-

qu'il l'intente le dernier.jour de la trentième année, ce dernier jour
faisant partie de ce temps de trente ans; 1. 6, ff. de oblig. et act.

(5) Tant par lui que par ses auteurs, dont il tient son droit et sa

possession, soit à titre universel, soit à titre singulier. Voyez Hntro-

duction , n. 28 et 29.

(6) Car la prescription ne court pas pendant le temps de la minorité

du propriétaire. Voyez l'Introduction, n. 14.

(7) Cela est dit pour l'Église et les communautés, contre qui l'on

ne prescrit que pai quarante ans.

(8) La possession de trente ans suffit pour'la prescription , quoique
le possesseur ne rapporte pas le titre en vertu duquel lui ou ses au-

teurs ont commencé de posséder: mais s'il étoit rapporté, et qu'il
fût vicieux, il feroit obstacle à la prescription , quelque longue qu'eût
été la possession. Voyez l'Introduction, n. 18.

(9) L'effet de cette prescription n'est donc pas seulement de don-

ner à Celui qui a prescrit une fin de non-recevoir contre l'action de

revendication du propriétaire ; elle a la inême force que fusucapion
du droit romain : elle le fait seigneur de" l'héritage , en transférant en

sa personne le dioit de piopriété, dont clic dépouille l'aricion proprié-
taire en punition ile sa négligence C'est pouiquoi, si par quelque 0011-
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ou droit incorporel ainsi par lui possédé: sauf (10) le

vendeur (11) et obligé (12), ou l'héritier du vendeur

ou obligé, qui l'acquiert par quarante ans.

jonclure, depuis l'accomplissement de la prescription , l'ancien pro-

priétaire se trouvoit en possession de l'héritage, celui qui l'a prescrit

pourroit le revendiquer contre lui.

(10) Jusqu'ici la coutume n'avoit parlé que delà prescription n l'effet

d'acquérir: cette fin de l'article concerne celle a l'effet de délibérer;

mais sa disposition ne pouvoit être rédigée plus imparfaitement. Pour

la rendre correcte , il faut suppléer ceci : « Pareillement le proprié-
« taire d'un héritage acquiert la libération des hypothèques ou autres

« charges dont son héritage est chargé, lorsque le créancier a négligé
« pendant trente ans d'user de son droit et de le faire reconnoître ;
0 sauf celui qui a vendu et constitué une rente, et ses héritiers, et

« tous ceux qui y sont personnellement obligés, lesquels n'acquièrent
« la libération de l'hypothèque dont leur héritage est chargé pour
« sûreté de ladite rente, qu'après quarante ans. » Voyez l'Introduc-

tion , n. 60.

(11) C'est-à-dire celui qui a vendu et constitué une rente sur ses

biens. L'art. 3og de l'ancienne coutume disoit le vendeur de la rente.

(12) Ce terme comprend tous ceux qui se sont personnellement

obligés à la rente; putà, ceux qui s'y sont obligés par une déclaration

d'hypothèque.

ARTICLE CCLX1I.

Pendant le temps que le seigneur de fief exploicte

l'héritage de son vassal redevable de rente (i) qui ne

seroit inféodée, prescription n'a cours contre le créan-

cier et seigneur de ladite rente (2) : parceque lé sei-

(1) Foncière.

(2) Voyez l'Introduction au titre des Fiefs, n. 64. Le créancier

n'ayant pu, pendant le temps que le seigneur a tenu en sa main le
fief chargé de la rente foncière, se faire payer de cette rente sur les
fruits de l'héritage par qui elle est principalement due, la prescrip-
tion n'a pas pu courir contre lui pendant ce temps, suivant la règle.
Conlià non valentem agere non curril proescriptia.

A. C.
art. 314.
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gneur de fief n'est tenu, quand il exploicte l'héritage
de sondit vassal, des rentes constituées ou créées sur

icelui, qui ne sont inféodées.

ARTICLE CCLXIII.

Droicts censuels (i), et autres droicts (2) seigneu-

riaux, ne se peuvent prescrire pour le tout (3), mais

bien pour la quotité (4). Et au regard des arrérages
et profits, ils sont prescriptibles par trente (5) ans.

(1) La coutume décide la même chose àl'égard des féodaux; art. 86

(2) Tels que le droit de champart, lorsqu'il tient lieu de cens, et lj

rente seigneuriale créée dans le cas de l'art 7. Mais une rente, quoique
créée par le bail à cens , n'est pas seigneuriale lorsqu'elle est séparée
du cens. V. g. Si un héritage est baillé pour quatre sous de cens, et

vingt livres de rente, la rente de vingt livres sera une simple rente

foncière prescriptible. Secùs, s'il étoit donné pour vingt livres de cens

et rente: la rente en ce cas renfermant le cens, et n'en étant pas

distinguée, serait seigneuriale, et imprescritible.

(3) Voyez-en la raison suprà, Introduction, n. 34. ,

(4) Par exemple, si pendant trente ,ins le possesseur d'un héritage

chargé de cinq sous de cens, n'a payé que deux sous , son héritage

sera libéré du surplus. La raison en est que la seigneurie directe, qiu

seule est'imprescriptible, est à la vérité nécessairement attachée au

cens; mais elle est indépendante de la quotité de ce cens, étant

également reconnue par la prestation de deux sous de cens, comme

par celle de cinq.
Observez qu'il faut pour cette prescription que le censitaire ait paye

uniformément pendant le temps de trente ans cette moindre quotité

comme étant la redevance entière.

Si l'on avoit payé, par quelque temps que co fût, une espèce

l'une pour l'autre ; par exemple, une poule au lieu d'une somme de

vingt sous de cens, dont l'héritage est chargé ; il n'y auroil pas lieu a

In prescription. Arrêt de l58l , rapporté par Chopin, de jVîor. And.

Autres i-appoités pur Mornac, sur U loi y., If. de contr. empt

(5) Quand même ils seraient dus à des couvents, à des clia-

pities , etc La pieacnption de quai.inte ans n'a lieu que poui ce qui

A. C,ait.
3n.
C. d. Par.,

art. 13/j.
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fait partie du tonds de l'Eglise: mais les fruits sont sujets à la pres-

cription ordinaire de trente ans ; car ils sont plutôt le bien du béné-

ficier que celui de l'Eglise.

ARTICLE CCLXIV.

OEuvres manuelles (1) ajournées (2) de bras ne se

peuvent demander après quarante jours (3), sinon qu'il

y ait promesse (4) de payer depuis lesdites journées et

oeuvres faites.

(1) Ce sont celles où l'ouvrier ne fournit que son travail.

(2) Si c'étoit donc à la tâche, l'ouvrier auroit un an pour les de-

mander ; art. 265.

(3) A compter depuis la dernière journée, lorsqu'il y a eu conti-

nuation. Ce n'est point ici le cas de l'art. 9, tit. 1 de l'ordonnance

de 1673.

(4) S'il y avoit un marché par écrit précédent, ce seroit la même

chose ; et en ce cas même l'action du journalier dureroit trente ans.

ARTICLE CCLXV.

Deniers, ou choses dues pour façons ou ventes d'ou-

vrages, labourages, façons de vignes, voitures (i), et

aussi pour salaires de serviteurs, nourritures, et in-

structions d'enfants, et autres menues denrées et mar-

chandises (2), se prescrivent par un an (3); et après

(i) Pourvu que toutes ces choses n'aient point été faites à la jour-
née ; car alors elles tomberaient dans la prescription de l'article pré-
cédent.

(2) Par l'article 7 du titre t de l'ordonnance de 1673, les mar-

chands en.gios et en détail, les maçons, charpentiers, couvreurs,

serruriers, vitners, plombiers, paveurs, et autres de pareille qualité,
sont tenus demander paiement dans l'année après la délivrance.

Suivant l'article 8 du même titre, l'action doit être intentée dans

les six mois pour marchandises et denrées vendues en détail par

boulangeis, pàtissicis, bouchers, rôtisseurs, ctusinieis, passemen-

A.C.
art. 3i2

A. C.,art
3i3.
CI. Par ,

art. 126.
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ledit an passé (4), on n'en peut valablement rien de-

mander; sinon qu'il y ait obligation, promesse (5), ou

action intentée. Néanmoins (6) si celui qui se prétend
créancier veut du payement croire sa partie par ser-

ment, elle sera tenue prester le serment (7). Et où elle

ne voudroit jurer avoir payé, en ce cas sera tenue payer,
nonobstant ladite prescription, en affirmant par le de-

mandeur.

tiers, selliers, bourreliers, et autres semblables. On a continué ici

dans l'usage de donner un an à ces sortes d'artisans, conformément à

la disposition de la coutume.

(3) Ces dispositions de la coutume et de l'ordonnance n'ont pas
lieu de marchands à marchands qui commercent ensemble. Arrêt

du 12 juillet 1672 , au Journal du Palais, tom. i , pag. 258. Quelques
coutumes font mention de cette exception, comme Troyes, art. 201, etc

(4) A compter depuis chaque fourniture, et non pas de puisla dei-

nière, lorsqu'il y a eu continuation de fournitures ou d'ouvrages.
L'article 9 du titre 1 de l'ordonnance de 1673 en contient une dis-

position précise.

(5) La coutume entend par obligation, un acte par-devant notaire,

portant obligation de payer une certaine somme ; et par promesse, un

billet sous la signature privée du débiteur.

(6) Il résulte delà fin de cet article, que lorsque cettre prescription
est acquise , le juge ne doit faire prêter le serment au défendeur que

lorsque le demandeur le lui défère : hors ce cas, le juge, sans eiiger

de serment, doit déclarer le demandeur non-recevable.

(7) L'ordonnance de 1673 ajoute: «Et à l'égard des veuves, tu-

u teurs, héritiers et ayans cause, pourront les marchands leur laiie

« déclarer s'ils ont connoissance que la chose est due, encore que
« l'année ou les six mois soient expirés ; » tit. 1, art. 10.
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•ARTICLE CCLXVI.

Louages de chevaux, boeufs, et autres bestes, ne se

peuvent demander (1) après six mois passés.

(1) Mais on peut exiger le serment comme en l'article précédent.

ARTICLE CCLXVII.

« N'ont les taverniers et cabaretiers aucune action

« pour vin ou autre chose par eux vendue (1) en détail

« par assiette en leurs maisons. »

(1) Au domicilié du lieu.

ARTICLE CCLXVIII.

« Faculté de rachepter rentes constituées à prix d'ar-

« gent ne se peut prescrire (1) pour quelque temps que
« ce soit: ains sont les rentes rachetables à toujours,
« encore qu'il y ait cent ans ; et se doit faire le rachapt
« desdites rentes pour le prix porté par la constitution,
« s'il en appert; sinon à la raison du denier douze (2). »

(1) Car cette faculté est de l'essence du contrat de constitution.

Voyez ^Introduction, n. 33 : mais la faculté de pouvoir la racheter en

plusieurs paiements, étant un droit qui naît d'une clause acciden-

telle, peut se prescrire ; ibid.

(2) C'était le fur qui avoit lieu au^temps de la réformation de li

coutume. Les rentes dont on ne connoît pas le prix de la constitution,
sont encore aujourd'hui rachetables suivant le fur de denier douze, s'il

paroît que la rente existoit dès le temps où ce fur avoit lieu ; sinon

elle doit l'être suivant le fur qui avoit lieu au temps le plus ancien

auquel on ait connaissance que la rente existât.

A. C.
irt. 3i4

C. cl. Par ,
art. 128.

C. d. Par.,
art. 119.
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ARTICLE CCLXIX.

« La faculté ( i ) donnée par contract de rachepter héri-

« tages, ou rentes de bail d'héritages à toûj ours, seprescrit
« par trente ans (2) entre aagez (3) etnon privilégiez (4). »

(i) La faculté accordée au vendeur par le contrat de vente de ra-

cheter l'héritage qu'il a vendu, de même que celle accordée au pre-
neur par le bail à rente de racheter la rente, ne sont pas de l'essence

de ces contrats, et sont des droits qui naissent d'une clause qui y est

accidentelle : d'où il suit suivant nos principes, Introduction , n. 33,

que ces facultés sont sujettes à la prescription ordinaire de trente ans,

non seulement lorsqu'on n'a exprimé aucun temps dans lequel ce ra-

chat pourrait se faire, mais même dans le cas auquel il seroit porté
en termes exprès par le contrat de vente ou de bail à rente, qu'il

pouiroit se faire h toujours; car les prescriptions étant de droit pu-

blic , les conventions des particuliers n'y peuvent déroger : Privato-

rum conventio juri publico non derogat; 1. 45 , §. I, ff- de reg.jar.

(2) Souvent par le contrat on limite un temps plus court, comme

de six ou neuf ans, dans lequel le vendeur devra exercer la faculté

qui lui a été accordée de racheter l'héritage. Mais comme cette clause

est extrêmement favorable, la présomption étant que le vendeur qui

a vendu sous cette clause , a vendu son héritage urgente rei familiaus

necessitate, pour un prix au-dessous de la juste valeur, la jurispru-
dence a établi que l'expiration du terme limité par le contrat, ne

faisoit pas déchoir de plein droit le vendeur de la faculté qui a ete

accordée, et que pour l'en faire déchoir il falloit, après l'expiration
du terme, obtenir contre lui un jugement de déchéance ; faute de quoi
la faculté de racheter ne finit que par la prescription ordinaire de

trente ans. Brodeau sur Louet, I. 5, §. 12-

(3) La prescription légale de trente ans, qui a lieu lorsque par le

contrat on n'a limité aucun temps dans lequel le rachat devrait se

faire, ou lorsque après l'expiration du temps limité par le contrat, on

n'a pas obtenu de jugement de déchéance, ne court pas contre les

mineurs ; mais le temps limité par la convention court contre les

mineurs et les privilégiés comme contre les majeurs et les non privilé-

giés ; car les conventions lient quelque personne que ce soit. Voyez

Louet, sommaire P. n. 36 ; Lcprêtie, 1 , 48

(4) Voyez la note 2 sur l'art. 3(io.

C. d. Par.,
art. 120.
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ARTICLE CCLXX.

« Ce que dessus n'a lieu es rentes de bail d'héritage,
«sur maisons (1) assises en la ville et fauxbourgs d'Or-

« léans (2); lesquelles rentes sont à toujours rachep-
« tables (3), si elles ne sont les premières (4) après le

«cens et fonds de terre (5). »

(1) La faculté accordée par cet article est tirée des ordonnances

de février i53g, janvier l552, mai i553 et 1575. Elle est établie en

faveur de la décoration des villes, afin que les propriétaires pouvant
se décharger des rentes dont leurs maisons sont chargées, soient en-

couragés à les entretenir et à les amplifier. Comme cette faculté pro-
cède d'une disposition de droit public, elle est imprescriptible ; Intro-

duction, n. 33. Elle a lieu même contre les ecclésiastiques, non-

obstant ce qui est porté par l'édit de décembre 1606, art. 20, qu'ils ne

pourront être contraints de souffrir le rachat des rentes foncières

dépendantes de leur- bénéfice : car on a jugé que cette disposition
n'avoit pas lieu dans les coutumes qui accordent la faculté de les ra-

cheter, sans en excepter les ecclésiastiques.

(2) Il en est de même des autres villes, les ordonnances les com-

prennent toutes.

(3) Quand même la faculté de racheter serait expressément inter-

dite par le contrat; Privatoriim conventio juri publico non derogat. ;
1. 45 j §. 1 , ff. de reg. jur.

(4) Une rente est la première après le cens, lorsqu'au temps de sa

création l'héritage n'étoit chargé d'aucune autre redevancé- que du

cens, quoiqu'il y en eût d'autres qui auraient été éteintes auparavant :

mais si l'héritage étoit lors chargé d'une autre rente, celle créée en

second lieu est rachetable, et elle continue de l'être, quoique par la

suite l'héritage soit libéré de la première. Ainsi jugé au bailliage
d'Orléans tout d'une voix, contre l'abbé de la Cour-Dieu, en l'an-
née 1724

(5) La coutume entend par ces termes fonds de terre, la redevance
créée en reconnoissance de la seigneurie directe, comme en l'art ?55.

C.d. Par.,
art. 121.
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ARTICLE CCLXXI.

<jLegs pitoyables (i) de rentes en deniers, grains,
« ou* autres espèces sur une maison assise en la ville
« d'Orléans et fauxbourgs d'icelle (2), sont rachepta-
« blés au denier vingt, sans que ledit rachapt se puisse
« prescrire, ores qu'il (3) fust dit par le testateur, 11011

« racheptable (4); en faisant toutefois faire le remploi
« en autres héritages, ou autres rentes (5). »

(1) C'est-à-dire faits pour oeuvres pieuses , comme aumônes, fon-

dations , service divin : à plus forte raison les rentes léguées sur îles

maisons à des particuliers.

(i) Et autres villes ; car cette disposition est aussi tirée des onlon-

riances, qui permettent en général le rachat des rentes créées sur les

maisons des villes.

(3) Id est, quoiqu'il.

(4) Le prix de ces rentes se trouve évalué aux deux tiers de plus que
la valeur des rentes constituées à prix d'argent, dont le fur étoit lois

le denier douze. Quoique le far des rentes constituées à prix d'argent
soit depuis augmenté, et soit aujourd'hui le denier vingt, néanmoins

les rentes comprises en cet article et au précédent, ont continue

d'être rachetables sur le pied du denier vingt.

(5) Ce remploi doit être fait avec l'Eglise à qui la rente est rembour-

sée : l'héritier du testateur en est garant. Mais si la nouvelle rente qui
a servi de remploi vient à être remboursée, l'héritier du testateur est

déchargé, et n'est pas tenu à un second remploi.

C.d.Par.,
art. 122.



TITRE XY.

DES DONATIONS FAITES ENTRE VIFS, ET EN MARIAGE.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

i. La donation entre vifs est un contrat par lequel
une personne, par libéralité, se dessaisit irrévocable-

ment de quelque chose au profit d'une autre personne

qui l'accepte.
2. Quelquefois par le contrat de donation, on

charge le,,donataire de restituer à un autre, après sa
sa mort, ou au bout d'un certain temps, la chose qui
lui a été donnée. En ce cas le contrat renferme deux

donations ; l'une directe ;qui est faite au premier dona-

taire; l'autre qu'on appelle donation fideicommissaire,
ou substitution, qui est faite au second donataire par

l'interposition du premier. On peut faire plusieurs de-

grés de ces substitutions.
3. La donation entre vifs est un contrat du droit

des gens, que le droit civil a assujetti à certaines for-

malités.
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INTRODUCTION

SECTION PREMIÈRE.

Des personnes qui peuvent, et à qui on peut donner entre vifi,
et des choses qu'on peut donner.

§. I. Quelles personnes peuvent donner entre vifs.

4- La donation étant un contrat du droit des gens,
il n'est pas douteux que les étrangers, quoique non

naturalisés, peuvent disposer, par donation entre vifs,
des biens qu'ils ont en France ; car ils participent à

tout ce qui est du droit des gens.
5. La donation renfermant l'aliénation irrévocable

de la chose donnée, il suit de là que ceux qui ne peu-
vent aliéner, ne peuvent donner. C'est pourquoi les

mineurs ne peuvent donner leurs immeubles ; ils peu-
vent seulement, lorsqu'ils sont émancipés, soit par le

mariage, soit par lettres du prince, disposer, par do-

nation entre vifs, de leurs effets mobiliers. Ils ne pour-
raient pas même disposer de l'universalité : nam uni-

versitas mobilium sapit quid immobile.

A plus forte raison les interdits ne peuvent donner

entre vifs. Les femmes sous puissance de mari ne le

peuvent non plus, sans y être autorisées par leurs

maris.

6. La donation étant une libéralité, et personne
ne

pouvant être libéral que de son bien, et non du bien

d'autrui, il suit de là que les tuteurs, curateurs et

autres administrateurs ne peuvent disposer par dona-

tion entre vifs, des biens dont ils ont l'administration.

Il leur est néanmoins permis de faire pour leurs mi-

neurs et auties, dont ils administrent les biens, cer-
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tains présents modiques que les régies de la bienséance,

en certaines occasions, exigent; 1. 12, §. 3, ff. de ad-

min. tut.

7. Le caractère de la donation entre vifs étant d'être

une libéralité parfaite, qui consiste à préférera nous-

mêmes le donataire dans ce que nous lui donnons,
citm is qui donat, illumpotiùs quàm se habere mavult,
1. 35, §. 2, ff. de mort. caus. don. On a conclu dans

notre jurisprudence françoise, qu'une personne ma-

lade de la maladie dont elle meurt, lorsque la mala-

die a un trait prochain à la mort, est incapable de

donnef^entre vifs; parceque les donations qu'elle fait

en cet état, ne peuvent plus avoir ce caractère d'une

parfaite libéralité, cette personne ne pouvant plus
donner que ce qu'elle ne peut plus conserver, et que
la mort va lui enlever. C'est pourquoi notre coutume

décide, article 297, que les donations faites par les

personnes en cet état, quoique conçues entre vifs, sont

réputées pour cause de mort, et par conséquent nulles,
faute d'être dans la forme testamentaire. Ordonnance

de 1731, article 4-

La jurisprudence a étendu cette disposition aux do-

nations qu'une personne feroit depuis qu'elle a formé

le dessein d'entrer en religion. H y a même raison ;
car la profession religieuse que cette personne compte
faire, devant la dépouiller de tous ses biens, elle ne

donne que ce qu'elle compte ne pouvoir plus conser-

ver. Voyez, au Journal du Palais, les arrêts du IÏ

mars 1681, et ailleurs.

Mais les donations, quoique faites à la veille d'un

grand danger, comme la veille d'un combat ou lors-

Coutumes d'Orléans, T II. 19
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qu'un homme est prêt à se faire faire l'opération de la

taille, n'ont pas moins le caractère des donations entre

vifs. Il en est de même de celles faites dans une

extrême vieillesse; car, quelque vieux qu'on soit, on

espère toujours quelques années de vie, et l'on n'en

est souvent que plus attaché à ses biens.

§. II. A qui peut-on donner entre vifs.

8. La donation entre vifs, suivant la définition que
nous en avons donnée, n. 1, étant une convention, il

est nécessaire qu'elle intervienne entre deuxpersonnes,
dont l'une soit le donateur, et l'autre le donataire. Il

suit de là que pour être donataire entre vifs, il faut,
avant toutes choses, exister.

Suivant ce principe, la donation qui seroit faite aux

enfants à naître de quelqu'un n'est pas valable. Néan-

moins dans les contrats de mariage, la donation faite

aux enfants qui naîtront de ce futur mariage, est va-

lable , ordonnance de 1731, art. 1o, au cas qu'il en naisse

quelqu'un. La faveur de ces actes fait passer par-dessus
la subtilité des règles.

Quoique, hors les contrats de mariage, la donation

faite aux enfants à naître d'une personne, soit nulle,
celle faite à sesenfants nés et à naître, est valable, même

àl'égard des enfants à naître', ordonnance, art. 12 : mais

en ce cas les enfants nés sont les seuls donataires di-

rects ; les enfants à naître sont des donataires fidéi-

commissaires ou substitués, auxquels les enfants nés

sont censés chargés de restituer une portion virile dans

les choses données, lorsqu'ils naîtront.

On peut même , hors contrat de mariage, faire
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une donation directe à un enfant qui est encore dans

le sein de sa mère ; et la donation est valable, pourvu

qu'il naisse vivant à terme, et que la donation ait été

acceptée par quelqu'un qui ait qualité pour cela. C'est

une suite de cette règle de droit: Qui in utero est, pro

jamnatohabetur, quoties de commodoejusagitur;\. 26,

ff. de stat. hom., 1. 231, ff. de V. S.

9. L'existence du donataire, requise pour que la

donation soit valable, est une existence civile. Ceux
J

qui ont perdu l'état civil, étant censés n'avoir aucune

existence par rapport à la société civile dont ils sont

retranchés, ne peuvent être capables de donations

entre vifs.

Les religieux ayant perdu l'état civil par la profes-
sion religieuse, et étant d'ailleurs, par leur voeu de

pauvreté, incapables de rien posséder, sont donc in-

capables de donations entre vifs. On peut néanmoins

leur faire, de la main à la main, des donations mo-

diques des choses mobiliaires, sur-tout à ceux qui étant

hors du cloître, dans quelque bénéfice, sont obligés
d'avoir un pécule pour subsister.

10. Il faut avoir l'état civil pour être donataire

entre vifs ; mais il n'est pas nécessaire d'avoir les droits

de citoyen. On peut valablement donner entre vifs à

unaubain, quoique non naturalisé; car les aubains

participent avec nous à ce qui est du droit des gens ;
et les donations entre vifs étant des conventions, quoi-

qu'elles soient, par notre droit civil, assujetties à quel-

ques formes, elles appartiennent néanmoins, quant
à leur substance, au droit des gens. i

11. A l'égard des communautés autorisées par les

x9-
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lois du royaume, on peut leur donner entre vifs des

biens mobiliers, des rentes sur le roi, et les autres

rentes qu'il leur est permis d'acquérir par l'édit d'août

X749Ï article i8;mais ils ne peuvent acquérir par dona-

tion entre vifs, non plus que par aucun autre titre, des

héritages et des rentes sur particuliers, sans au préa-
lable avoir obtenu une permission spéciale du roi,

par lettres patentes dûment registrées; article i4-
Il y a des couvens, tels que ceux des capucins et

récollets, qui, à cause d'une profession particulière

qu'ils font de pauvreté, sont incapables de recevoir

par donation aucuns biens immeubles; mais on peut
leur donner des choses mobiliaîres, et des sommes

d'argent modiques.
12. LTn mari et une femme ne peuvent, pendant

le mariage, se donner aucune chose ( Voyez l'article

280 et les notes), si ce n'est par don mutuel, au cas

et sous les limitations portés par l'article 281. Nous

traiterons séparément de ce don mutuel.

i3. Les donations faites à des concubines sont à

plus forte raison réprouvées : on tolère néanmoins

celles q.ui sont modiques et pour cause d'aliments.

14- On ne peut faire de donations à titre universel

à ses bâtards : mais on peut leur donner à titre sin-

gulier, même des héritages.

Quoiqu'ils soient adultérins ou incestueux, on peut
leur donner des aliments.

15. 11est défendu aux juges, avocats et procureuis
du roi de recevoir aucun don et présent des parties

plaidantes;ordoiraancc d'Orléans, article 43 ; Moulins,

art. 19 et 20; Blois, art. n.|. Pareilles défenses sont
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faites aux clercs des grefs ; Orléans, art. 77. Il est pa-
reillement défendu aux élus et receveurs des tailles de

recevoir aucun don en argent, gibier ou volailles;
article i32.

16. Les tuteurs et curateurs, quoique après la tu-

léle finie, ne peuvent, jusqu'à ce qu'ils aient rendu

compte, recevoir aucun don ni legs des personnes dont

ils ont administré la tutéle ou curatéle, coutume d'Or-

léans , article 296. La coutume néanmoins en excepte
les ascendants, pourvu qu'ils ne soient pas remariés.

En général, toutes les personnes qui ont quelque
autorité et puissance, ne peuvent recevoir aucunes do-

nations des personnes qui leur sont soumises. Voyez
ce que nous en dirons sur le titre suivant.

17. Les donations entre vifs recevant toute leur per-
fection au temps du contrat, c'est en ce temps qu'est

requise la capacité dans la personne du donataire. Sur

ce principe, dans la coutume d'Anjou, qui défend aux

femmes de donner à leurs maris, ou parents de leurs

maris, on a jugé nulle la donation faite par une femme

à la mère de son mari, quoique la donatrice, depuis
la mort de son mari, l'eût confirmée; Soefve, 111, 3g.
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SECTION II.

De l'irrévocabilité nécessaire pour la validité des donations

entre vifs, et du dessaisissement de la chose donnée.

§. I. De l'irrévocabilité.

18. L'irrévocabilité étant le caractère essentiel de

la donation entre vifs, et ce qui la distingue des dona-

tions pour cause de mort, tout ce qui blesse cette ir-

révocabilité, en laissant au donateur le pouvoir de dé-

truire ou d'altérer l'effet de sa donation, la rend nulle.

C'est ce que décide notre coutume, art. 283, en ces

termes: Donner et retenir ne vaut.

De là il suit, 1°
qu'une donation est nulle, si elle est

faite sous une condition dont l'accomplissement soit

au pouvoir du donateur; ordonnance de 1731, ar-

ticle 16.

20 Si le donateur, en donnant ses biens, s'est réservé

la faculté d'en aliéner ce qu'il jugeroit à propos, la

donation est nulle; ibid.

S'il a limité la somme jusqu'à laquelle il pouvoit en

disposer, elle n'est nulle que jusqu'à concurrence de

cette somme; et elle l'est, quand même le donateur

n'useroit pas de cette faculté, et quand même il y au-

roit convention expresse que la donation demeureroit

valable pour le total, dans le cas auquel il n'en useroit

pas; car, j usqu'à cette concurrence, elle pèche contre l'ir-

révocabilité requise pour la validité des donations; ibid.

3° La donation est nulle; si elle est faite à la charge

que le donataire paiera toutes les dettes que le dona-

teur contractera; car il seroil au pouvoir du donateur



AU TITRE XV. 295

d'anéantir tout l'effet de la donation, en contractant

beaucoup de dettes; ibid.

S'il a limité jusqu'à quelle quantité le donataire en

seroit tenu, la donation ne sera nulle que jusqu'à
concurrence de cette quantité, et le sera, quand même

le donateur n'auroit pas usé de cette faculté.

19. 4° La donation des biens à venir est nulle, car

il seroit au pouvoir du donateur de la rendre sans ef-

fet, en n'acquérant pas. Nous en rapporterons une

autre raison au paragraphe suivant.

5° Les donations des biens présens et à venir, faites

depuis 1731, sont nulles, même pour les biens pré-
sens ; car cette donation renfermant la charge d'ac-

quitter toutes les dettes que le donateur a contractées

et contractera, il seroit en son pouvoir d'anéantir tout

l'effet de la donation, en contractant des dettes qui
absorberoient même les biens présens; 'ibid., art. i5.

Si ces donations ont été faites avant la publication
de l'ordonnance de 1731, on doit décider suivant la

jurisprudence qui s'observeroit lors de la donation.

Elle avoit varié: néanmoins la dernière jurisprudence,
avant l'ordonnance, paroît avoir été que les donations

des biens présens et à venir n'étoient nulles que pour
les biens à venir, et que le donataire pouvoit retenir les

biei*s présens, sans être tenu des dettes contractées-

depuis la donation, qui dévoient être acquittées sur les-
biens acquis depuis : c'est ce qui avoit été jugé par arrêts-
des 24 mai 1718 et 24 janvier 17 29, au 7etome du Jour-
nal des audiences.
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§. II. Du dessaisissement.

20.. Notre coutume, art. 276, exige, pour qu'une
donation soit valable, que le donateur se dessaisisse de
la chose donnée. D'où il suit qu'on ne peut donner ses
biens à venir; car on ne peut se dessaisir de ce qu'on
n'a pas.

21. La coutume n'exige pas néanmoins une tradi-

tion réelle: la rétention d'usufruit que le donateur fait

des choses données, le bail à ferme ou à loyer que le

donateur s'en fait faire par l'acte de donation, la clause

par laquelle il s'en constitue possesseur précaire, sont

autant de traditions feintes, qui suffisent pour la per-
fection de la donation; art. 284.

La raison est, que le donateur, en se rendant par
ces clauses usufruitier, ou fermier, ou locataire, ou

possesseur précaire de la chose donnée, ne retient plus
cette chose que comme une chose qui ne lui appartient

plus, et qu'il tient dorénavant du donataire ; cùm

ususfructus, et conductio, et precarium rei suoe esse

non possit; 1.45, ff. r. 1; et par conséquent il en prend
en quelque façon possession au nom du donataire: ce

qui suffit pour que le donataire puisse être censé avoir

acquis la possession, puisque nous l'acquérons non seu-

lement par nous-mêmes, mais par ceux qui prennent

possession en notre nom ; L 3, §. 12,1. 9, ff. acq. possï
et passim,

22. La simple clause de dessaisine-saisine, dans les

actes qui se passent devant notaires, suffit même, dans

notre coutume, pour tenir lieu de tradition; art. 271s.
Mais il faut que cette clause ne soit pas démentie
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par le fait, et que le donateur ne demeure plus en pos-
session de la chose dont il a déclaré qu'il se dessaisis-

soit. Si, nonobstant cette clause, le donataire l'a souf-

fert demeurer en possession jusqu'à son décès, la

donation sera nulle; art. 283.

23. Lorsque quelqu'un a fait donation de rentes ou

autres créances qui lui sont dues par des tiers, la si-

gnification faite aux débiteurs, parle donataire, de la

cession qui lui a été faite par l'acte de donation, tient

lieu de tradition de ces choses. Ce n'est que par cette

signification que le donateur en est dessaisi, puisque,

jusqu'à cette signification, ces créances peuvent lui

être valablement payées, et peuvent être valablement

saisies et arrêtées par ses créanciers. C'est ce que la

coutume de Paris, art. 108, exprime par ces termes:

Un simple transport ne saisit, et il faut signifier le trans-

port, etc.

C'est pourquoi si le donataire de ces sortes de choses

a omis de signifier sa donation aux débiteurs pendant
la vie du donateur, la donation sera nulle; le donateur,
faute de cette signification,,étant censé être resté jus-

qu'à sa mort en possession des choses données.

Observez que l'acte par lequel les débiteurs s'obliger
roient de payer au donataire, équipolle à la significa-
tion du transport.

24. Lorsque quelqu'un me fait donation d'une cer-

taine somme ou d'une certaine rente payable seule-

ment après sa mort, dont il se constitue envers moi le

débiteur, je pense que la donation est valable, et que

je dois être censé suffisamment mis en possession de la

chose donnée, par l'acte même de donation par lequel
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je suis fait, d'une manière irrévocable, créancier de la

créance qui m'est donnée, et par la clause de dessaisine

par laquelle le donateur se dessaisit envers moi de ses

biens jusqu'à due concurrence, en les chargeant de

cette dette envers moi. Ces sortes de choses n'étant pas

susceptibles d'aucune autre espèce de tradition, on n'en

doit pas exiger d'autre, la coutume devant être censée

n'avoir exigé que celle dont la chose donnée pourroit
être susceptible. C'est l'avis de Ricard, p. i, n. 967:
c'est aussi celui de Furgole. Voyez au Journal, un

arrêt du 3 décembre i643. Il est vrai qu'il fut rendu

contre l'avis de M. Talon, et que l'espèce étoit favora-

ble: la donation étoit d'une somme de 3,oooliv.àpren-

dre, après la mort du donateur, sur ses biens, pour
aider à nourrir la donatrice.

2 5. Il reste à observer que la tradition étant princi-

palement requise pour empêcher les fraudes parlés-

quelles on voudrait faire passer pour donation entre
*

vifs des donations qui n'en ont pas le caractère, ce dé-

faut ne peut être opposé contre une donation que par
des tiers, ou par les héritiers du donateur, et non par
le donateur lui-même qui ne peut être reçu à allé-

guer sa propre fraude. Ricard, ibid., g45.

§. III. Limitation à l'égard des donations faites par contrat

de mariage.

26. Ce qui est requis dans les donations ordinaires

par rapport au dessaisissement de la chose donnée et

à l'irrévocabilité de la donation, ne l'est pas dans

celles qui sont faites par contrat de mariage, par quel-

que personne que ce soit, à l'un des futurs conjoints,
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ou aux enfants qui naîtront du mariage ; la faveur de

ces contrats les ayant rendus susceptibles de toutes

espèces de conventions ou donations.

C'est pourquoi on peut donner par contrat de ma-

riage ses biens à venir. On peut aussi donner ses biens

présens et à venir; et il est au choix du donataire,
lors de la mort du donateur, de prendre la donation

en entier, en se chargeant de toutes les dettes du do-

nateur, tant faites depuis qu'avant la donation; ou de

se restreindre'aux biens qu'avoit le donateur lors de

la donation, pour se décharger des dettes faites depuis;

ordonnance, art. 17.
Mais le donataire ayant fait ce choix après la mort

du donateur, soi t expressément, soit même tacitement,

pulà, en partageant des biens acquis depuis la dona-

tion, il ne peut plus varier. Routaric, sur l'art. 17 de

l'ordonnance de 1731.
Le donataire des biens présens et avenir étant tenu

de toutes les dettes du donateur contractées depuis la

donation, lorsqu'il ne s'est pas tenu aux biens présens,
il ne peut répéter contre les tiers acquéreurs ceux que
le donateur aurait aliénés depuis la donation'; car il

est tenu de l'obligation de garantie que le défunt do-

nateur a contractée envers eux, et par conséquent non-

recevable dans la demande qu'il formerait contre eux,
suivant la règle, Quem de evictione tenet acïio, eum

agentem repellit exceptio.
27. On peut aussi, par contrat de mariage, donner

sesbiens présens ou une chose particulière, à la charge
que le donataire sera tenu de payer les dettes que con-

tractera le donateur, soit indéterminément, soit jus-
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qu'à concurrence d'une certaine somme; et si le do-

nateur n'en contracte pas, le donataire en profite; or-

donnance de 1731, art. 18.

Dans ces donations par contrat de mariage, le do-

nateur peut aussi se réserver la faculté de disposer ou

de tester en partie des choses données; et lorsqu'il fait

cette réserve, la donation n'en est pas moins valable,
même par rapport aux choses dont il s'est réservé la fa-

culté de disposer, qui n'sn appartiennent pas moins

au donataire, si le donateur n'a pas usé de cette faculté,

ibid., art 18; en quoi ces donations diffèrent des do-

nations ordinaires, art. 16. La raison de différence est

que ces donations ne sont pas assujetties aux règles
sur l'irrévocabilité requise dans les donations ordinai-

res. On ne doit point distinguer à cet égard, comme

fait Routaric sur l'art.- 18, entre les donations de quo-
tité et les donations de corps certains.

Lorsqu'une personne a donné tous les biens qu'il
laisserait à sa mort, sous la réserve de disposer d'une

certaine somme, il n'est pas douteux que les disposi-

tions, soitgénérales, soit de sommes particulières, qu'il
fait depuis, sont censées faites sur la somme dont il

s'est réservé de disposer, ne lui restant rien autre chose.

Mais lorsque la donation faite sous cette réserve n'est

que d'une partie des biens du donateur, les disposi-
tions qu'il fait par la suite sont plutôt censées faites

sur les biens qui lui restent que sur ce dont il s'étoit

réservé la faculté de disposer, s'il ne l'a pas exprimée;
carie donataire ayant en sa faveur une volonté expresse,

qui comprend dans la donation la chose réservée, au

cas que le donateur n'en dispose pas, il faut une vo-
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lonté également expresse pour l'en excepter. Furgole
cite un arrêt qui l'a ainsi jugé.

SECTION III.

Des actes par lesquels se font les donations, et des solennités

qui y sont requises.

28. La donation de meubles peut se faire sans qu'il
soit besoin d'en passer aucun acte par écrit, par la

tradition réelle que le donateur en fait au donataire.

Hors ce cas, les donations ne peuvent se faire que

par un acte qui soit passé devant notaire, et dont il y
ait minute, à peine de nullité; ordonnance de i^31,
art. r. L'ordonnance a eu cette précaution, pour em-

pêcher qu'un donateur ne pût se conserver le pouvoir
d'anéantir sa donation, en retenant par-devers lui l'acte

de donation, ou en le mettant entre les mains d'une

personne tierce qui le rendrait au donateur s'il le re-

demandoit; ce qui est contraire à l'irrévocabilité re-

quise dans les donations entre vifs.

Par cette raison, dès avant l'ordonnance, onjugeoit
nulles les donations faites par un acte sous signature

privée, à moins qu'on n'eût assuré l'irrévocabilité de la

donation par le dépôt de l'acte chez un notaire avant

la dernière maladie; Ricard, p. 1, n. 881, et seqq.
Mais depuis qu'il y a une loi formelle qui assujettit les

donations à la forme d'être passées par-devant notaires

ce dépôt ne rendrait pas valable une donation faite
sous signature privée, les formes des actes ne pouvant

s'accomplir par équipollence. Par la même raison le
défaut de compétence du notaire qui avoit reçu, hors
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de son ressort, l'acte de donation, par-dessus lequel on

passoit autrefois, Ricard d. loco, doit aujourd'hui ren-

dre la donation nulle.

L'ordonnance, art. i5, a encore établi une forma-

lité; savoir que l'orsqu'une donation renferme des

meubles dont il n'y a pas eu de tradition réelle, il doit

être fait un état détaillé de tous les nieubles compris
en la donation, qui soit signé des parties, et annexé à

la minute de l'acte de donation ; autrement la donation

ne seroit pas valable pour les meubles dont il n'y aura

pas d'état, ou qui ne s'y trouveront pas compris ; art. 15.

La raison est que, si le donateur n'étoit pas par
cet état chargé envers le donataire des meubles qu'il
lui a donnés, il seroit en son pouvoir de l'en frustrer;
ce qui seroit contraire au caractère d'irrévocabilité que
doivent aYoir les donations entre vifs. La nullité qui
résulte de l'inobservation desdits articles i et i5, peut
être opposée même par le donateur.

29. Dans les actes de donation, outre les formalités

communes à tous les actes des notaires, qui doivent

y être observées, ordonnance, art. 2, il y en a deux

particulières à ces actes; savoir, la formalité de l'ac-

ceptation, qui est une formalité intrinsèque à l'acte

de donation, et celle de l'insinuation, qui lui est

extrinsèque.
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ARTICLE PREMIER.

De l'acceptation.

3o. Nous n'entendons pas ici seulement par accep-

tation, le consentement que doit donner le donataire

à la donation qui lui est faite. Ce consentement n'est

pas une formalité ; mais il est de l'essence des dona-

tions, comme de toutes les autres conventions. Inac-

ceptation qui est requise comme une formalité parti-
culière aux actes de donation, est la mention expresse

qui doit être faite de l'acceptation du donataire.

De là il suit que, quoique la présence du donataire

à l'acte de donation, sa signature audit acte, la pos-
session qu'il aurait prise de la chose donnée, renfer-

ment une acceptation de la donation, néanmoins ces

choses ne suppléent pas à la formalité de l'acceptation,

qui consiste dans cette mention, et elles ne peuvent
valider l'acte de donation où cette mention aurait été

omise; ordonnance, art. 6.

3i. Il est constant en droit qu'un mineur, pourvu

qu'il ait passé l'âge de l'enfance, et qu'il commence à

avoir l'usage de la raison, peut seul, et sans l'autorité de

personne, accepter la donation qui lui est faite. C'est

une suite des régies de droit qui disent qu'un pu-

pille ne peut à la vérité, sans l'autorité de son tuteur,

s'obliger, ni disposer de ses biens; mais qu'il n'en a

pas besoin pour faire sa condition meilleure, 1. 28,
ff. de pact., pour stipuler à son profit, 1. 141, §. 2,
ff. de v. o., et pour acquérir, 1. n, ff. de acq. rer. dom.

Ricard, p. 1, n. 844 et suivants, est néanmoins d'avis



3o4 INTRODUCTION

contraire. Il se fonde sur ce qu'un mineur ne peut ac-

cepter une succession; 1: g. §. 2, ff. aulh. tut. Mais la

raison de différence est que celui qui accepte une suc-

cession devient nécessairement, en sa qualité d'héri-

tier, successor in universum jus defuncti, et par consé-

quent obligé à toutes les dettes de la succession, qui

peuvent quelquefois excéder l'actif; au lieu que celui

qui accepte une donation ne contracte aucune obli-

gation. Piicard insiste, et dit qu'il contracte l'obliga-
tion de rendre la chose donnée, en cas de survenance

d'enfants au donateur: cette obligation éloignée, que
le mineur ne contracte que quatenhs ex re donatâ lo-

cupletiorfaclus erit, n'empêche pas qu'il fasse sa con-

dition meilleure en acceptant la donation, et par con-

séquent n'empêche pas son acceptation d'être valable.

Furgole, après être convenu que, suivant le droit ro-

main , le mineur peut sans son tuteur accepter la do-

nation qui lui est faite, et après avoir à cet égard
réfuté Ricard, tombe dans une autre erreur, en déci-

dant que la nouvelle ordonnance, art. 7, prive les mi-

neurs du pouvoir d'accepter les donations qui leur

sont faites ; ce qui n'est pas vrai : car de ce qu'elle dit

audit article, que les personnes y énoncées pourront

accepter pour le mineur les donations.qui lui sont

faites, il ne s'ensuit nullement que le mineur ne le

puisse pas aussi, lorsqu'il a un âge suffisant pour com-

prendre ce qu'il fait. On ne peut non plus tirer argu-
ment de ce qu'elle décide que la femme ne peut ac-

cepter la donation qui lui est faite, sans être auto-

risée : car il y a une grande différence entre la femme
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et le mineur, qui a été observée, Introduction , art. IO.

n. ,44. ;
•

Par les mêmes raisons, un interdit pour cause de'

prodigalité peut, sans curateur, accepter la donation

qui lui est faite. Il n'en est pas de même de l'interdit

pour cause de démence; car l'acceptation renferme un

consentement dont iln'est pas capable. . •

32. La donation peut être acceptée non seulement

parle donataire lui-même, mais par quelqu'un qui
ait pouvoir ou qualité pour l'accepter pour lui.

Il n'est pas nécessaire que le pouvoir soit spécial :
la procuration générale que nous donnons à quelqu'un
d'administrer nos affaires, est censée renfermer suffi-

samment le pouvoir d'accepter pour nous les donations

qui nous seraient faites; ordonnance de 173i, art. 5.

Lorsque le procureur du- donataire accepte pour lui

une donation, sa procuration doitdemeurer annexée

à la minute de la donation ; ibid.

33. H est évident qu'un tuteur a qualité suffisante

pour accepter les donations faites à son mineur;.le
curateur à l'interdiction d'une personne, celles faites

à l'interdit; le curateur au ventre, celles faites au

posthume. Mais je ne crois pas qu'un simple curateur

aux causes, donné à un mineur émancipé, pût accep-
ter une donation pour lui; car sa fonction étant ex-

pressément bornée à l'assister en jugement dans les

procès qu'il pourra avoir, ne peut s'étendre à autre

chose.

Les personnes susdites n'ont pas. besoin de prendre
pour cette acceptation un avis de parents; art. 7. La

Coutumes d'Orléans', T. II
""" - -

.2o
{
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raison est, qu'il ne peut être douteux que l'accepta-
tion d'une donation est avantageuse.

34- Ce n'est pas seulement ceux qui ont une qua-
lité légale pour administrer les affaires des mineurs

ou interdits, tels que sont leurs tuteurs ou curateurs,

qui peuvent accepter pour eux les donations qui leur

sont faites. L'ordonnance le permet pareillement à

leurs pères ou mères, quoiqu'ils ne soient pas leurs

tuteurs : elle le permet même à tous les autres ascen-

dants , quoique du vivant de leurs père et mère ; art. 7.
• Furgole étend cette disposition de l'ordonnance aux

bâtards, pour lesquels il pense que leur père ou mère

peuvent accepter une donation ; la raison sur laquelle
elle est fondée, se trouvant militer.

L'ordonnance ayant compris dans sa disposition les

mineurs et les interdits seulement, par une faveur

particulière que méritent ces personnes qui ne peu-
vent par elles-mêmes veiller à leurs intérêts, il suit de

là qu'elle a entendu que les père et mère ne peuvent

pas, sans une procuration générale ou spéciale, accep-
ter une donation pour leurs enfants majeurs, et usants

de leurs droits.

Lorsqu'une mère sous puissance de mari accepte
une donation pour son fils mineur, elle n'a pas besoin

pour cela d'autorisation ; car ce n'est pas elle qui con-

tracte, c'est son fils qui est censé contracter par son

ministère. Furgole, ibid.

35. Un mari ayant le bail, gouvernement et admi-

nistration de la personne et des biens de sa femme, il

s'ensuit qu'il peut pour sa femme accepter une dona-

tion faite à sa femme. Contra vice versa, une femme
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ne pourrait pas accepter pour son mari une donation

faite à son mari.

36. Les donations faites aux corps et communautés

peuvent être acceptées par leurs syndics : mais un mem-

bre du corps, à qui le corps n'a donné aucun pouvoir
d'administrer ses affaires, n'a pas de qualité pour les

accepter.

37. Les donations faites aux hôpitaux doivent être

acceptées par les administrateurs; ordonnance, art. 8.

Furgole pense qu'un seul des administrateurs a qua-
lité suffisante pour cela. Il est bien vrai qu'il n'y a que
le bureau assemblé qui puisse, à la pluralité des voix,

obliger l'hôpital : mais chaque administrateur paroît
avoir qualité suffisante pour faire la condition de l'hô-

pital meilleure.

38. Les donations faites pour le service divin, pour
fondation particulière, ou pour la subsistance des pau-

vres, doivent s'accepter par les curés et marguilliers des

paroisses à qui elles sont faites; art. 8. Furgole, sur

ledit article, pense que la conjonctive et est prise ici

pour une disjonctive, et que les marguilliers, sans le

curé, et même un seul des marguilliers a qualité suffi-

sante pour accepter ces donations; sauf lorsque la do-

nation est faite pour fondation de service; auquel cas,
comme elle concerne le curé aussi bien que la fabri-

que, il faut que l'acceptation du curé concoure avec
celle des marguilliers.

3g. Lorsque l'acceptation d'une donation est faite

par quelqu'un qui n'a ni pouvoir du donataire, ni

qualité pour accepter pow lui ; quoique par l'acte il se
soit fait fort du donataire, la donation n'est valable que
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du jourdela ratification expresse du donataire faite par
acte devant notaires, dont il doit rester minute; art. 5.

Lorsqu'il y a plusieurs donataires, l'acceptation faite

par l'un d'eux ne peut rendre la, donation valable que

pour la part qu'il y a, s'il n'a pouvoir ou qualité suffi-

sante pour accepter pour ses codonataires.

Celle faite par le notaire pour le donataire absent,
est absolument nulle; ordonnance, art. 5.

4o. L'acceptation de la donation peut se faire non

seulement par l'acte même de donation, mais même

dans un autre temps, dans un autre lieu, et même

hors la présence du donateur, soit par un acte au bas

de la, donation, soit par un acte séparé, dans lequel
doit être transcrit celui de la donation. Déclaration

de i54g.

,.Ce n'est que du jour de cette acceptation que la do-

nation est parfaite; ordonnance, art. 5: car ce n'est

que de ce jour qu'intervient le concours des volontés

du donateur et du donataire, qui forme le contrat de

donation. Auparavant, la donation n'étoit-qu'un sim-

ple projet, une nue volonté de donner, qui ne donnoit

aucun droit au donataire, et laissoit par conséquent
au donateur le pouvoir de changer de volonté.

4i. Il suit de ce principe, que pour que l'accepta-
tion de la donation qui se fait ex intcrvallo, soit va-

lable, il faut qu'elle se fasse du vivant du donateur et

du donataire; et que le donateur ail conservé jusqu'à
ce temps et le pouvoir et la volonté de faire au dona-

taire la donation qu'il lui a faite; ce qui se présume
tant que le contraire ne paraît pas.

Si donc, avant l'acceptation, le donateur avoit été
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interdit, s'il avoit épousé le donataire, là donation ne

pourrait plus être rendue valable par l'acceptation; car

il aurait perdùle pouvoir de lui donner.

Il en seroit autrement, si le donataire étoit devenu

le médecin, le confesseur ou le procureur du dona-

teur : car si les donations faites à ces personnes sont

déclarées nulles, ce n'est pas par une incapacité pro-

prement dite dans ces personnes, mais par une pré-

somption de défaut de liberté dans le donateur, qui
résulte de l'empire qu'elles ont sur son esprit; laquelle

présomption cesse lorsque le donateur a déclaré sa vo-

lonté de leur donner dès avant qu'elles eussent pu ac-

quérir cet empire.
4'2. Il suit aussi de nos principes, que si celui quiafait

une donation à un mineur étoit mort, ou avoit changé
de volonté avaiit qu'elle eût été acceptée, le mineur ne

pourrait être restitué contre le défaut d'acceptation,
même en cas d'insolvabilité de son tuteur ; ordonnance,
art. i4; car?n'y ayant pas de donation avant qu'il y ait

d'acceptation, il.n'y)a aucun droit que la restitution

en entier puisse lui rendre : le mineur a seulement en

ce cas recours contre son tuteur, i _ , , . • ;.

, 43-, Observez que lorsqu'une donation directe est

-valable par l'acceptation qu'en a faite le donataire di-

rect, il n'est pas nécessaire, pour la validité des dona-
tions fidéicommissaires ou substitutions dont le dona-

taire a été chargé, qu'il intervienne aucune accepta-
tion de la part des substitués ; ordonnance, art- 11 ; car

ces donations fidéicommissaires consistent dans une

.charge imposée au donataire direct, plutôt que dans

aucune convention avec le substitué.
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- Les donatrdnsfaites aux erifantsnés et à naître d'une

personne, étant regardées vis-à-vis des enfants à naître

comme donations fidéicommissaires, dont les enfants

déjà nés sont chargés envers eux lorsqu'ils naîtront,
-elles n'ont besoin d'être acceptées que par les enfants

déjà nés; ordonnance-, art. 12.
- '44- Les donations, quoique directes, lorsqu'elles
sont faites par contrat 4e mariage à l'un des futurs

conjoints, aux enfants qui naîtront du mariage, ne

s'ont pas sujettes à la formalité ' de l'acceptation ; or-

donnance, art. io.

ARTICLE II.

De l'insinuation.

' <: 45i "L'insinuation est la transcription qui se fait

,devT&éte de donation dans tin' registre public, pour la

^rendre notoire. - "' •• - .,',.. .

' ; Cette formalité,'qai'estextrinséque'àil-âote de do-

matio'n', a été ordonnée pâr'les'cifdonnance's èç'par la

'coutume, en faveur des tiers qui' cdntractérôient avec

le donateur depuis la donation, afin que l'ignorance
:en laquelle ils seraient de la donation,' ne puisse les

-i nduiré en erreur ; comme aussi en faveur de sei hé-

-fiti'ers, de peur que l'ignorance de'la-donation ne pût
tes porter à accepter mal-à-propos sa succession.

§. I. Quelles donations sont sujettes à l'insinuation. -

'
46- Toutes donations sont sujettes à l'insinuation,

même les donations'mutuelles, quand même elles se-

raient parfaitement égales ; ordonnance, art. 20 ; même
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les rémunératoires, et celles qui seraient faites à la

charge de services et de fondation, ibid., ou autres

charges. Si néanmoins les services ou les charges
étoient appréciables à prix d'argent, et de valeur à-

peu-près égale à celle des choses données, ces dona-

tions n'auraient de donation que le nom, et ne de-

vraient être sujettes à l'insinuation; arrêt du 3 avril

1716, au tome 6 du Journal; sinon elles pourront être

annulées par défaut d'insinuation ; sauf au donataire

son action pour le prix des services qu'il a rendus, ou

des charges qu'il a acquittées, lorsque ces services ou

ces charges sont appréciables.

47. Les donations, quoique faites en avancement

de succession à nos enfants, y sont sujettes, si ce n'est

lorsqu'elles sont faites par le contrat de mariage; car

l'ordonnance, art. 19, n'excepte que ce cas. La raison

de l'exception est que l'obligation de doter ses enfants

étant une obligation naturelle, on doit regarder la dot

qui leur est fournie comme l'acquittement d'une dette,

plutôt que comme une donation. D'ailleurs les ma-

riages étant publiés, et ne se faisant pas ordinaire-

ment sans dot, le public-n'a pas besoin d'être averti

par l'insinuation que les père et mère qui marient un

enfant lui fournissent une dot.

Cette exception n'a lieu que pour les donations di-

rectes. Les substitutions, quoique faites par contrat de

mariage au profit de nos descendants, sont, comme

toutes autres substitutions, sujettes à la formalité de
la publication et de l'enregistrement; car cette forma-

lité requise pour les substitutions étant quelque chose

de différent de la formalité de l'insinuation des dona-
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tions, ce que l'ordonnance, en cet article, Ordonne a

l'égard de l'insinuation des donations, ne peut s'appli-

quer aux substitutions ; Boutaric, sur ledit art. i g ; Fur-

gole, ibid.

Les donations faites à nos enfants, pour être exem ptes
de l'insinuation, doivent être contenues dans le contrat

de mariage : celles faites par des actes séparés, quoique
en faveur du mariage, y doivent être sujettes:: sans cela

le public pourrait être induit en erreur, ne paraissant
aucune donation par le contrat de mariage qui seroit

représenté, et celles faites par des actes séparés, étant

inconnues; Furgole, ibid.

Ricard, p. i, n. n44> pensoit que les donations

faites,pour la dot de religion d'un enfant faite inlrà

tegitimiim modum, à un couvent à.qui il est permis
d'en recevoir, n'étoient,pas sujettes à l'insinuation. Il

rapporte aussi un peu plus haut des arrêts qui en ont

jugé exemptes les donations faites à un enfant pour
son titre sacerdotal. Je pense qu'on doit aujourd'hui
décidée que toutes ces donations y sont sujettes, l'or-

donnance n'ayant exempté les donations que nous fai-

sons à nos enfants que lorsqu'elles sont contenues dans

un contrat de mariage. Néanmoins Furgole, ibid., cs-

lime que même encore aujourd'hui la donation pour
litre sacerdotal peut être valable sans insinuation, mais

seulement jusqu'à concurrence du taux du diocèse, et

non au-delà.

48. Les donations que les conjoints se font entre

eux par contrat de mariage, ou qui sont faites à l'un

d'eux, ou aux enfants qui en naîtront, par autres que
•

par les ascendants, quoiqu'elles soient dispensées des
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autres formalités des donations, suprà, n. 26, 27, sont

néanmoins sujettes à l'insinuation; car l'ordonnance

n'excepte que celles faites en ligne directe.

Mais tout ce qui est convention ordinaire de ma-

riage, plutôt que donation, n'y est pas sujet; art. 2 1.

/\g. L'e-rdonnance, art. 22, dispense de l'insinuation

les donations des choses mobiliaires en deux cas.

, Le premier cas est lorsqu'il y a tradition réelle. Fur-

gole, sur ledit art., pense que dans les donations de

créances mobiliaires la signification du transport au

débiteur équipolle, à cet égard, à la tradition réelle, et

doit dispenser ces donations de l'insinuation, parce-

que dans ces donations de choses incorporelles, qui
ne sont pas susceptibles de la tradition réelle, cette

signification est équipollente, puisqu'elle dépossède
de la chose donnée le donateur aussi parfaitement que
la tradition réelle le dépossède dans les donations de

choses corporelles.
Si le donataire, en exécution du transport, Vétoit

fait payer, il seroit sans difficulté que ce paiement
tiendrait lieu de tradition réelle, et que la donation

n'aurait pas besoin d'insinuation.

Le deuxième cas est lorsque la donation, des,choses

mobiliaires n'excède pas la somme de mille livres : elle

est en ce cas dispensée d'insinuation, quoiqu'il n'y ait

pas eu de tradition réelle.

Lorsque quelqu'un a fait, en différents temps, à la
même personne, plusieurs donations de choses mobi-

liaires, et que chacune n'excède pas la somme de
mille livres, quoique toutes ensemble l'excédent, tour-
tes les donations sontbonnes; Furgole, surleditarticle.
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Si la donation d'une chose mobiliaire excédant la

somme de mille livres n'est pas insinuée, elle est en-

tièrement nulle. Il est vrai que, par le droit, la dona-

tion qui excédoit la somme jusqu'à laquelle il étoit

permis de donner sans insinuation étoit valable j usqu a

cette somme ; mais c'est parcequ'il y avoit une loi qui
le décidoit ainsi : au lieu que l'ordonnance ne dispense
de l'insinuation que les seules donations qui n'excèdent

pas mille livres : mais elle ne dit pas que celles qui ex-

cédent cette somme en seront dispensées.jusqu'à con-

currence de ladite somme; Furgole/, art. 22.

50. Enfin les donations qui seraient faites au roi, et

celles que le roi fait, ne sont pas sujettes à l'insinua-

tion; c'est ce qui résulte de ces termes de l'ordonnance

de i53g, qui a établi l'insinuation: Les donations qui
seront faites par et entre nos sujets.

§. II. Quand l'insinuation doit être faite.

51. L'ordonnance de Moulins, art. 58, veut que l'in-

sinuation des donations se fasse dans les quatre mois,

à compter de là date de la donation, pour les personnes
et biens qui sont dansie royaume; et dans six mois pour
ceux qui sont hors du royaume.

Lorsque l'acceptation ne s'est pas faite en même

temps que la donation, le temps ne court que du jour
de la date de l'acceptation ; car c'est l'acceptation qui
forme la donation.

"Mais, quoique la donation ait été faite sous une

eondition suspensive, le temps court du jour de la date

de l'acte de donation, et non pas du jour de l'échéance

de la condition: car, dans les actes entre vifs, les con-
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ditions ont un effet rétroactif au temps de l'acte; 1. 18,

et 1. I44J §• l j ff- de reg'.jur.
52. Lorsque l'insinuation se fait dans le temps pres-

crit, elle a un effet rétroactif au temps de la donation :

d'où il suit,' i° qu'elle rend la donation valable vis-à-

vis de ceux qui auraient contracté avec le donataire

dans le temps intermédiaire entre la donation et l'in-

sinuation ; 2° qu'elle peut se faire dans ce temps, même

après la mort dû donateur.

Après l'expiration du temps prescrit, l'insinuation

petit encore se faire; mais elle n'a d'effet que du jour
de sa date. D?où il suit, i° qu'elle ne peut préjudiciel*
aux hypothèques qu'ont acquises sur les héritages don-

nés les créanciers qui ont contracté avec le donateur

dans le temps intermédiaire, ni aux tiers-acquéreurs,

qui, daiis ee temps intermédiaire, auraient acquis de

lui les'choses données. De là il suit, 2° que Tmsinûa-

tion qui se fait après le temps prescrit par l'ordonnance

ne peut se faire que du vivant dii donateur; car elle ne

peut dépouiller les héritiers du 'droit qu'ils
1ont acquis

lors de la mort du donateur dans les biens dont la do-

nation ne se trouvoit pas insinuée. • ,;*

Mais l'insinuationse fait valablement, quoique après
la mort du donateur, et quoiquelé donatedi^soït devenu

incapable de donner; car l'insinuation n'eà't qu'une for-

malité extrinsèque à la donation, qui a reçu sa perfec-
tion entre lé donateur et le donataire ; et en cela l'in-

sinuation diffère de l'acceptation.
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§. III. Comment et où se doit faire l'insinuation.

53. L'insinuation se fait en transcrivant en entier

dans le registre public l'acte de donation. Si l'accep-
tation s'est faite par un acte séparé, il faut transcrire

l'acte d'acceptation. Il ne suffirait pas d'insinuer un

acte confirmatif de là donation, à moins que l'acte de

la donation ne s'y trouvât inséré en entier.

Il n'importe à la requête de qui se fasse cette insi-

nuation: il n'est pas besoin, pour insinuer, d'avoir

pouvoir ni du donateur ni du donataire; et la clause

par laquelle on donne ce pouvoir au porteur est su-

perflue.

54. lie registre public où doit se faire l'insinuation

est celui du greffier des insinuations laïques du-bailliage

royaidans le ressort duquel se trouve le lieu du domi-

cile du donateur : le greffier ordinaire de la juridiction
est incompétent pour cette fonction.

55. Avant la déclaration du roi du 7 février 1781,
les insinuations se faisoient aux bureaux d'arrondisse-

ment établis dans les justices des seigneurs aussi vala-

blement qu'au bureau principal établi pr.èsde la j ustice

royale : mais, depuis cette déclaration ,,on ne peut plus
faire d'insinuation qu'au greffe des insinuations de la

justice royale; tous autres greffiers pnt cessé d'être

compétents pour en faire à l'avenir.

56. Lorsque l'insinuation se fait dans le temps de

l'ordonnance, comme elle a effet rétroactif au temps
de la donation, elle doit se faire au lieu du domicile

qu'avoit le donateur au temps de la donation, quoi-

qu'il en ait changé depuis: mais lorsqu'elle se fait
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après l'ordonnance, elle doit se faire au lieu où est le

domicile du donateur au temps de l'insinuation ; Ri-

card, 1, n. 1212.

57. L'insinuation doit se faire non seulement dans

le greffe du bailliage royal où est le domicile du do-

nateur, mais aussi dans ceux des autres bailliages

royaux où se trouvent situés chacun des immeubles

compris en la donation: autrement la donation est

nulle; non pour toutes les choses qui y sont comprises,
mais seulement pour celles dans le lieu de la situation

desquelles l'insinuation n'aura pas été faite.

Cette décision a lieu, quoique la donation soit d'une

universalite.de biens, putà, de droits successifs.Quoique
les différents corps d'héritages qui composent cette uni-

versalité n'aient pas été spécifiés, l'insinuation doit se

faire dans les différents lieux où ilsigont situés.

58. Mais lorsque quelqu'un donne les biens qu'il
laissera à son décès, ou une part desdits biens; comme

une telle donation ne comprend aucun héritage déter-

miné, étant incertain quels seront,ceux que le dona-

teur laissera à son décès, il nîest pas besoin d'insinuer

ailleurs qu'au lieu du domicile du donateur 1.

5g. Lorsqu'on a donné une terre tenue en fief d'où

dépendent plusieurs morceaux situés en différents bail-

liages , il y a lieu de penser qu'il suffit de faire l'insinua-
tion dans celui où est situé le chef-lieu; car ce chef-lien

est représentatif de toute la terre : c'est l'avis de Ricard
et de Lalande; et on peut tirer argument de l'art. 467.
Je conseillerais, pour plus grande sûreté, de la faire
dans les différents lieux.
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§. IV. Par qui le défaut d'insinuation peut être opposé; et

des fins de non-recevoir que peut avoir le donataire contre

ceux qui lui opposeroient ce défaut.

60. A l'exception du donateur, qui ne peut lui-même

opposer le défaut d'insinuation de la donation qu'il a

faite, toutes les autres personnes qui ont intérêt que
la dotation soit nulle peuvent opposer ce défaut; orr

donnance, art. 27. Tels sont les créanciers du donateur,
les tiers-acquéreurs, même à titre gratuit, des choses

comprises en la donation; la femme du donateur, et

ses héritiers, pour la part qu'ils prétendent à titre de

communauté dans les conquêts compris en la dona-

tion; enfin les héritiers et légataires du donateur;
art. 27.

61. Toutes ces personnes peuvent opposer ce défaut,

quand même elles auraient eu connoissance de la do-

nation. Arrêt rapporté par Ricard, p. 1, n. 1253; autre

de Toulouse, de 1728, cité par Furgole. La raison est

que les formalités ne se suppléent pas; et que tant

qu'on n'y a pas satisfait, ces personnes, quelque con-

noissance qu'elles aient d'ailleurs de la donation, sont

en droit de la réputer nulle et simulée.

62. Quoique le donateurse fût expressément chargé,

par l'acte de donation, de la faire insinuer, à peine de.s

dommages et intérêts du donataire, les héritiers du

donateur ne laisseraient pas de pouvoir opposer le dé*-

faut d'insinuation. L'ordonnance, art. 27, déclare cette

clause nulle, comme faite dans la vue de tenir la do-

nation impunément secrète, et d'éluder la loi qui en

ordonne la publicité.
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63. Si le donateur avoit une qualité qui le chargeât
de l'administration des biens du donataire, il seroit tenu

du défaut d'insinuation, qu'il étoit, en sa qualité d'ad-

ministrateur des biens du donataire, obligé de faire:

d'où il suit que ses héritiers, qui succèdent à toutes

ses obligations, ne pourraient en opposer le défaut.

C'est pour cette raison que l'ordonnance, art. 3o,

décide que le défaut d'insinuation des donations faites

à une femme par son mari, ou par d'autres personnes,
ne peut être opposé à la femme par les héritiers du

mari; et il faut tenir pour règle générale, que tous

eeux qui ont été les administrateurs des biens du do-

nataire, ni leurs héritiers ou ayants cause, ne peuvent
lui opposer le défaut d'insinuation; art. 3i.

L'ordonnance, par ces termes d'ayants cause, entend

que si quelqu'un avoit acquis, même à titre singulier,

quelque immeuble du mari ou autre administrateur,
il ne pourrait opposer le défaut d'insinuation de la do

nation; parceque ces choses par lui acquises se trou-

vant hypothéquées à l'obligation en laquelle étoit le

mari ou autre administrateur de faire insinuer la do-

nation, il se trouverait lui-même hypothécairement
tenu des dommages et intérêts résultants du défaut

qu'il opposerait, et par conséquent non-recevable à

l'opposer, si mieux il n'aimoit délaisser les choses hy-

pothéquées.
64> Le donataire qui est en possession des choses

données peut encore opposer contre le défaut d'insi-

nuation la prescription de trente ans, tant contre les

héritiers du donateur que contre ses créanciers. Le

temps de cette prescription ne court contre les héritiers
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du donateur que du jour du décès du donateur; Ut-

card, p. i, n. 1283 : car ce n'est que de ce jour que
naît l'action utile in rem, révocatoire de la donation

qu'ils avoient droit d'intenter. A l'égard des créanciers,
le temps de la prescription court contre l'action qu'ils
ont dé leur chef, du jour qu'ils ont contracté avec le

donateur, et acquis hypothèque sur ses biens ; car dès

ce jour leur action est née contre le donataire : mais ils

peuvent exercer celle que l'héritier du débiteur, de-

venu le leur, est encore dans le temps d'exercer.

Au reste, ni les mineurs, ni l'Église, ni toutes les

autres personnes qui jouissent du privilège des mi-

neurs, ni la femme qui étoit sous la puissance de son

mari, ne peuvent être restitués contre le défaut d'in-

sinuation, même en cas d'insolvabilité de leurs tuteurs

et autres contre lesquels ils pourraient avoir recours;

ordonnance, art. 32 et 28. La'raison est que l'intérêt

de la sûreté publique, qui a fait établir l'insinuation,

doit prévaloir à celui des particuliers.

SECTION IV.

De l'effet des donations.

65. L'effet de la donation est que le donateur, par
la donation, se dépouille, au profit du donataire, de

tout le droit qu'il a dans la chose qu'il lui donne. Mais

il ne la donne que telle qu'elle lui appartient, et au-

tant qu'elle est à lui ; et il ne s'oblige à aucune garantie
envers le donataire, s'il n'y en a une clause spéciale. En

cela la donation diffère de la vente.

C'est pourquoi si le donataire, est par la suite oblige
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de délaisser l'héritage qui ]ui a été dc-nné» spit Sur une

action de revendication, soit sur l'action hypothécaire

d'un créancier de quelqu'un des auteurs fa don-ateur,

spit st]i« quelque antre espèce d'action qite ce goit, il

n'a aucun recours cpntre'le dpnate'ur ; et il ne peut pas

même répéter les dépenses que lui a pecasipnées, la

donation, quarçd même, Iprs dp l'éviction, iln'aujpit

encore perçu aucuns fruits de la .chose donnjée, qui

eussent pii l'en dédommager, à mpins, qu'il n'p parût
manifestement que le donateur eût fa$ la dpnatiori

p^r malice, pour' constituer en dépense le donataire,

qu'il prévoypit, devoir être b,ientpt évincéi h *§>$ 3,

ff. de donnât, < , î ,

Si un donataire à titre singulier a et§' pbiigé de dé-

laisser l'héritage sur l'action hypothécaire d'un créan-

cier du donateur, et que, çg créancier ait étç payé sur

le prbf de l'héritage délaissé.,, le donataire aura en ce

cas la même action contre le donateur qu'ont epntre

un débiteur ceux qui ont acquitté pour lui sa dette.

66. Le donateur n'étant pas obligé à la garantie de

la chose donnée, qui ne lui appartient pas, il suit de

là que le propriétaire, quoiqu'il soit devenu son héri-

tier, ne* laisse pas de pouvoir la revendiquer, .

Mais si le donateur devenoit l'héritier-dwuprpprié-

tajre, il ne serpjt pas r,ecevable, en sa qualité d'héri-

tier, à la revendiquer; car en la dpnnant, il est censé

avoir cédé tout le drpit, non seulement qu'il y avoit,
mais qu'il pourrait y avoir un jour: s'il ne s'est, pas

obligé proestare donatario rem habere licere, au moins

il est censé s'être obligé proestare per se non fieri quo-
minits haberet.

Cou!unies d'Orléans, T. H. 2F
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67. Là donation des choses particulières n'oblige

pas le donataire aux dettes du donateur: mais si le

donateur avoit fait'la donation en fraude de ses créan-

ciers, sàcharit ou'devant savoir qu'il ne lui restoit pas
de quoi'lès'payer,"le donataire seroit sujet à l'action

révocatoiré des choses données, quoiqu'il n'eût pas eu

connoissance: de la fraude du donateur: et en cela le

donataire diffère de l'acquéreur à titre onéreux, qui
n'est sujet à cette action révocatoiré que lorsqu'il a été

eonscius fraudis.
A l'égard'des donataires universels, ils sont tenus

des dettes du donateur,-ou pb'ur'l<e total s'ils sont do-

nataires du total, ou pour la part que le donateur leur

a donnée-dans'ses biens; ^ar les dettes en sont une

charge.
Sur la question, Quels sont ceux qui sont- réputés

dPnataires ou légataires universels, voyez' l'Introduc-

tion au titre suivant.

SECTION V.

Des retranchements que peuvent souffrir les donations.

68. Les donations peuvent' souffrir retranchement

en deux cas': '

i° Par l'édit des secondes noces. Voyez ce que nous

en avons dit, IntrodudtiPn du'tit. lo, chap. g.
20 Lorsqu'elles donnent atteinte à là légitime des

enfants du donateur.
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§. I. De la nature de la légitime.

69. Les père et'mère doivent, par le droit naturel,

à leurs enfants une part de leurs biens, qu'on appelle

légitime. La loi civile en a fixé la quotité.

Notre coutume l'a fixée à la moitié de la part que

l'enfant aurait eue dans les biens de sesdits père ou

mère, s'il n'en eussent disposé par donation entre vifs

ou dernière volonté. Voyez l'art. 274.

70. Cette légitime doit être laissée aux enfants sans

aucune charge. C'est pourquoi si un père avoit grevé

son fils de substitution, en le chargeant de restituer

en entier, après sa mort, à ses enfants ou à d'autres sa

portion héréditaire, le fils peut demander que la moi-

tié qui lui appartient pour sa légkime, lui soit délivrée

franche de la substitution. Il n'est pas même tenu d'im-

puter sur sa légitime lajouissance qu'il aura du surplus
de cette portion héréditaire, jusqu'à l'ouverture de la

substitution; 1. 36, cod. de inoff. testam. à moins que
le testateur ne lui eût laissé ce surplus que sous cette

condition expresse. Quoique régulièrement la légitime
ne puisse être grevée, néanmoins si le père avoit fait

connoître par son testament que c'étoit pour l'avantage
de son fils qu'il chargeoit de substitution sa portion

héréditaire, par un sujet bien fondé, de crainte,de

dissipation, et que le fils n'eût pas des créanciers en

fraude desquels cette disposition parût faite, la substi-

tution pourrait être confirmée pour le total; arg. ,1. 16,

§. potuit, ff. de curât, fur.

71. L'enfant est censé saisi de plein droit de sa' légi-
time dès l'instant du décès de son père ou autre as-
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cendant qui la lui doit: en conséquence les donations

soit d'héritages, soit de sommes d'argent, qui se trou-

veront, par la supputation, y avoir donné atteinte,

sont dès Ce temps censées de plein droit annulées

jusqu'à la concurrence.de ce qu'elles y1 donnent at7

tenue; et les fruits des;héritages;,' et les intérêts, des

sommes qu'on doit retrancher desdites donations pour
former,la légitime, sont dus dès ce temps, an. légiti-

maîre; Furgole, q. 37; Lebrun, 1. 3, ch, 2, sect. 1,1,

n, 3.,
•'.*''

S.II. Quelles donations sont sujettes au retranchement pour
la légitime des enfants du donateur.

72. Les donations, de quelque espèce qu'elles soient,
soit entre vifs , soit testamentaires, sont sujettes
à ce retranchement, les mutuelles cpinme les sim-

ples. ,
' '

Celles faites pour récompense de services ou sou;s
des charges, y sont sujettes, si les services ou les char-

ges ne sont pas constants, ou ne sont pas de nature à

être appréciés à prix d'argent S'ils sont appréciables
et constants, la donation ne peut être sujette au retrait

ehenient que jusqu'à concurrence de ce qu'elle excé-

derait la valeur des services ou descharges qui ont été

acquittes.
Un legs, quoique prétexte de restitution, ne laisse

pas d'y être sujet, à moins que le légataire ne justifie
de la clause pour laquelle le testateur étoit obligé en-

vers lui à restitution. Futyalef etc. Lebrun: autrement

on pourrait éluder la loi de la légitime.

j ]. "Les donations sont sujettes à ce retranchement,
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quelque favorable que puisse être la clause pour la-

quelle la donation a été faite.

C'est pourquoi la donation faite a une fille pour sa

dot de mariage, est sujette à retranchement pour la

légitime des autres enfants. On aurait pu douter si

cette légitime peut être prétendue contre le mari, sur-

tout lorsque la dot consistoit en deniers qui ne sont

plus en-nature; et la raison de douter est qu'il a reçu
cette dot à titre onéreux, pour supporter les charges
du mariage. Néanmoins l'ordonnance, art. 35, décide

que le mari en est tenu en ce cas. La raison est que la

dot étant donnée par le père à sa fille, le mari ne la

reçoit qu'à cause de sa femme. Il ne peut donc la rece-

voir que sous les mêmes charges sous lesquelles elle

est donnée à sa femme, et par conséquent sous la charge
de parfournir la légitime des autres enfants, qui doit

être sous-entendue dans cette donation comme dans

toutes les autres.

Cela a lieu, quand même la fille aurait, par son

contrat de mariage, renoncé pour cette dot à la

succession future de son père; ordonnance, art. 35.

On en doutoit néanmoins avant l'ordonnance ; et la

raison de douter étoit, que la fille ayant pris, comme

par une espèce de forfait, la dot qu'elle a reçue pour
sa portion héréditaire, sans pouvoir jamais profiter de

l'augmentation qui pourrait arriver dans la fortune

de son père, elle sembloit ne devoir pas non plus rien

supporter du dérangement qui y pourrait arriver. Mais

cette raison n'a pas paru suffisante au législateur pour
faire en ce cas une exception à la règle générale.

La dot donnée en mariage à une fille étant sujette à
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la légitime des autres enfants, quoique le mari la re-

çoive pour supporter les charges dû mariage, parla
même raison, celle qui lui seroit donnée pour sa pro-
fession religieuse paraît y devoir être sujette, quoique
le couvent l'ait reçue pour subvenir aux aliments de

cette fille. Furgole est d'avis contraire.

Dufresne en son Journal, IV, 7, cite un arrêt du 3 avril

162g, par lequel il dit avoir été jugé que la donation

faite à quelqu'un pour lui servir de titre clérical, n'é-

toit pas sujette à souffrir retranchement pour la légi-
time. Je croirais qu'elle devrait y être sujette, sur-tout

si l'ecclésiastique donataire se trouvoit pourvu de béné-

fice, ou avoit du bien d'ailleurs.

Les conventions matrimoniales, lorsqu'elles dégé-
nèrent en avantages, et excèdent les bornes ordinaires,
sont aussi sujettes à la légitime des enfants, de la per-
sonne qui a fait ces avantages; Ricard, 111, io85.

74. Tous les avantages indirects qui sont sujets à

rapport, sur lesquels voyez infrà, l'Introduction au

tit. 17, ch. 6, art. 3, §. 1, sont aussi sujets au retran-

chement pour la légitime. '';"..-, ^

§. III. Quelles personnes ont droit de légitime.

75. Il n'y a que nos enfants qui sont habiles à nous

succéder, qui puissent prétendre une légitime dans
nos biens.

76. La légitime étant une portion que les père et

mère doivent dans leur succession à leurs enfants, et

conséquemment la demande dé la légitime étant une

espèce de petitio heredilatis, plusieurs auteurs en ont

tiré cette conséquence, que pour la demander par voie



AU TITRE XV. 3?7

d'action, il faut être héritier au moins sous bénéfice

d'inventaire; Ricard, p. 3, n. g7& : mais-tous con-

viennent qu'on peut la retenir par voie d'exception,

quoiqu'on ait renoncé à la succession.

77. Les enfants que nous avons justement exhérédés,
et les filles qui, pour une dot qu'elles ont reçue de

nous, ont, par contrat de mariage, renoncé à notre

succession future, ne peuvent prétendre aucune le'gi-

time.dàns nos biens. - ;

§. IV. Delà supputation delà légitime, quels sont les enfants

qu'on doit compter, et de ce qui s'y doit imputer.

78. Il résulte de la définition de la légitime qui est

en l'art. 274, que pour la supputation de la légitime, on

doit faire une masse, tant des biens que le défunt a

laissés dans sa succession, que de tous ceux dont il a

disposé par des donations, soit entre vifs, soit testa-

mentaires.

Les biens dont il a disposé entre vifs, doivent être

couchés par fiction pour leur valeur au temps du décès,
sauf les meubles et les offices, qu'on y couche pour le

prix pour lequel ils ont été donnés.

Observez néanmoins que l'estimation des héritages
dont le défunt a disposé par donations entre vifs, ne

doit être faite que sous la déduction des impenses né-

cessaires et utiles, autres que celles de simple entre-

tien qui y ont été faites par les donataires, Lesdites im-

penses nécessaires doivent être entièrement déduites

sur la valeur présente desdits héritages : mais les utiles

doivent l'être seulement jusqu'à concurrence derce que

l'héritage s'en trouve actuellement plus précieux, .-
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Ces impenses et augmentations he s'estiment que
sous la déduction des dégradations arrivées par lé fait

ou la faute des donataires.

On partage par fiction cette masse entre toits les en-

fants qui doivent être comptés, et faire part dans cette

supputation; et la moitié de là part qui revient à cha-

que enfant dans cette masse, déduction préalablement
faite sur cette part de la part virile qu'il doit porter
dans les dettes', frais funéraires, et autres charges né-

cessaires de la succession, est sa légitime.
Observez néanmoins que lorsqu'il est question de

fixer la légitime de l'aîné, si c'est vis-à-vis des autres

enfants qui sont donataires Pu légataires des biens no-

bles, la légitime de cet aîné à l'égard désdits biens no-

bles, est le tbtal de ce qui lui revenoit dans lesdits

biens, et non pas seulement la moitié, comme nous

l'avons dit, Introduction au titre dés Fiefs, ri. 311.

Lorsque le passif surpasse l'actif des biens que le

défùfat a laissés, les enfants héritiers sous bénéfice

d'inventaire, peuvent laisser ces biens pour les dettes,

Frais funéraires, et autres charges; et en ce cas la masse

sur laquelle doivent être prises lès légitimes des en-

fants, est composée seulement de ceux dont le défunt

a disposé par des donatioris entre vifs.

7g. Lés enfants qui doivent être comptés pour faire

part dans cette supputatioh de la légitime, sont non

seùieriîérit ceux qui vienricnt effectivement, à la succes-

sion, dû défunt, mais ceux qui y seraient venus sans

les dohatibhé ou legà cjûi Veut oriit été faits; Ricard,

p. -3, h. iô63.

Suivant ce principe, on ne compte pas ceux qui
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sont prédécédés, ou qui ont perdu l'état civil par la

profession religieuse ou par une condamnation à une

peirie capitale, quelque donation qu'ils eussent reçue

auparavant; à moins qu'ils n'aient des enfants qui les

représentent. Les exhérédés et ceux qui renoncent

gratuitement, ne sont pas non plus comptés; Ricard,

p. 3, ch. 8, s. 7.
80. Après qu'on a ainsi réglé la somme à laquelle

monte la légitime de chaque enfant, pour savoir s'ils

en sont remplis, on doit imputer sur la légitime de

chaque enfant tout ce qu'il tient de la succession ou

de là libéralité du défunt, même à titre de donations

entre vifs: en quoi notre droit est différent du droit

romain, qui n'imputoit pas sur la légitime ce qui avoit

été donné entre vifs, s'il n'avoit été donné expressé-
ment pour en tenir lieu.

Observez que ce qui n'est pas sujet à rapport ( infrà,
Introduction au titre 17, sect. 6, art. 3) ne s'impute

pas sur la légitime; telles que sont toutes les dépenses
faite's pdut l'é'ducatipn d'uh enfant.

Il est évident qu'on n'impute pas sur la légitime d'un

enfant les biens compris dans une substitution dont

le défunt a été grevé envers lui, et qu'il a recueillis à

Sa mort: car il les tient de l'auteur de la substitution,
et non du défunt, qui n'a été que le canal par lequel
ils lui sont passés.

Ce que l'enfant d'un premier lit a fait retrancher,
en vertu de l'édit des secondes noces, d'une donation

faite à une seconde femme; he s'impute pas non plus
sur sa légitime vis-à-vis des légataires et des donatai-

res postérieurs; car il ne tient cela uniquement que
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de l'édit des secondes noces. Il ne le tientpas du défunt,

qui a fait ce qui étoit en lui pour le lui ôter: il ne le

tient pas non plus de la loi de la légitime, qui ne

donne aucune atteinte à cette donation, tant qu'il y a

dans le§ donations postérieures et dans les legs de quoi
la fournir, comme nous le verrons au paragraphe sui-

vant. Mais s'il n'y avoit pas dans les legs et donations

postérieures de quoi la fournir, la donation faite à-la

seconde femme indépendamment de l'édit des secon-

des noces, souffrirait le retranchement de ce qui, après
les legs et les donations postérieures épuisés, manque-
rait encore à la légitime; et ce qui seroit ainsi retranché

s'imputerait sur la légitime à la décharge des donatai-

res antérieurs.

§. V. Dans quel ordre les donations souffrent-elles

retranchement pour la légitime.

81, Les donations entre vifs ne peuvent souffrir au-

cun retranchement pour la légitime des enfants du do-

nateur, jusqu'à ce que tous les legs qu'il a faits aient été

épuisés.
Car si depuis la donation il reste au donateur des

biens suffisants pour fournir la légitime de ses en-

fants, ce sont les legs qu'il a faits de ses biens, et non

les donations qui y ont donné atteinte.

Les enfants doivent donc se pourvoir pour leur lé-

gitime, i° contre les légataires universels; car ils ne

sont légataires que de ce qui reste après les legs par-

ticuliers acquittés; 2° après les legs universels épui-

sés, contre les légataires particuliers, qui doivent tous

contribuer au sou la livre aux légitimes : car tous les
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legs n'ayant effet que du jour de la mort du testateur,

ils sont tous de même date, et les uns n'ont aucun

avantage sur les autres; 3° les enfants peuvent, après
tous les legs épuisés, se pourvoir contre les donataires

entre vifs, en commençant parle dernier, et sans qu'ils

puissent attaquer les donations antérieures, que les

postérieures n'aient été entièrement épuisées; ordon-

nance, art. 34 : car tant qu'il reste dans les biens don-

nés en dernier lieu de quoi.fournir les légitimes, il est

vrai de dire que ce sont les donations faites en dernier

lieu, et non celles faites auparavant, qui y ont donné

atteinte.

Observez néanmoins que si parmi les légataires ou

donataires il se trouvoit quelque enfant du nombre de

ceux à qui il est dû une légitime, il ne seroit tenu des

légitimes des autres enfants que pour ce qu'il auroit

de plus que la sienne; ordonnance, art. 34-
82. Il n'est pas douteux que le donataire par con-

trat de mariage du total des biens présents et à venir

est tenu indistinctement d'acquitter les légitimes, lors-

qu'il ne se restreint pas aux biens présents: mais le

donataire d'une certaine partie des biens présents et à

venir par contrat de mariage n'en est tenu que dans

son ordre, s'il n'en a point été expressément chargé

par la donation. S'il l'a été, il est tenu, même avant les

donataires postérieurs, d'acquitter lesdites légitimes

pour la part pour laquelle il a été dit par la donation

qu'il les acquitterait; ou si elle n'y a pas été détermi-

née, pour la même part qui lui a été donnée dans les

biens; art. 37.

Sinéanrnoinscesdonatairesserestreignoient, comme
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ils le peuvent, à la donation des biens que le donateur

avoit lors de la donation qui leur a été faite, ils ne se-

ront tenus des légitimes que clans leur ordre; et subsi-

diairement, si les biens postérieurement acquis ne

suffisoient pas; art. 3>rj.
83. Lorsque le donataire postérieur, contre qui on

doit se pourvoir pour la légitime, est insolvable, et

que les biens qui lui ont été donnés n'existent plus,
on peut se pourvoir contre les donataires qui le pré-
cédent. Mais dans la masse des biens pour la fixation

de la légitime, on ne comprendra pas les biens qui ont

été donnés à cet insolvable (sauf à les y rapporter, s'il

devenoit solvable par la suite); ce qui réduira la légi-
time à moins. Ce donataire les ayant dissipés, c'est,

par rapport à la'légitime, la même chose que si le dé-

funt qui les lui a donnés les eût dissipés lui-même.

§. VI. Si l'enfant légitimaire doit profiter des augmentations
et souffrir des diminutions survenues depuis le décès dans

lés choses dont est composée la masse qu'on forme pour la

supputation de la légitime.

84- La décision de cette question agitée par les au-

teurs résulte de deux principes. Le premier est que la

légitime des enfants dans les biens de leur père ou

autres ascendants étant due au temps du décès de

leurdit père ou autre ascendant, elle se fixe sur la va-

leur des biens, eu égard au temps de ce décès; suprà,
n. 76. Le second principe est que ce qui doit être re-

tranché des legs et donations pour la légitime est dû

en nature, in specie, à l'enfant légitimaire ; infrà, n. 91•

La légitime, suivant le premier de ces principes?
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devant être fixée sur la valeur des biens, eu égard au

temps du décès, la part qui, suivant cette fixation, s'est

trouvée devoir être retranchée sur les legs ou sur les

donations faites par le défunt, sera toujours la même,

quelque augmentation ou quelque diminution qui
survienne depuis le décès sur les biens que le défunt

a laissés dans sa succession, et sur lesquels la légitime

doit être prise avant que les legs et donations puissent
être entamés: d'où il suit que c'est le légitimaire qui

profite de cette augmentation, et qui supporte cette

diminution. Finge: un homme a donné à un premier
donataire étranger un héritage qui, lors de spn décès,

valoit 10,000 livres: à un second, un autre héritage
de valeur de 15,ooo livres. 11a légué un autre héritage
de 5,ooo livres, et il laisse pour 10,000 livres d'effpts

dans sa succession, et un enfant pour unique héritier.

Le total de cette masse se monte à 4o,ooo livres; par

conséquent la légitime de l'enfant est de 20,000 livres.

Ne se trouvant que 10,000 livres dans la succession,

le légitimaire, pour parfaire les 10,000 livres qui lui

manquent, retiendra en entier l'héritage légué qui est

de valeur de 5,000 livres, et le tiers de l'héritage donné

au second donataire; ce qui fait la somme de 10,000 li-

vres qui manquoit à la légitime. Quand même les ef-

fets laissés dans la succession, qui valoient, lors du

décès, 10,000 livres, seraient depuis augmentés' de

valeur jusqu'à vingt ou trente, le légitimaire n'en re-

tiendra pas moins eu entier l'héritage légué, et n'en

retranchera pas moins de la seconde donation le tiers

de l'héritage donné au second donataire : d'où il suit

qu'il profite entièrement de cette augmentation. Vice
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versa, quand même lesdits effets laissés en la succes-

sion seraient diminués de valeur, il rte retranchera rien

de plus des legs et donations : d'où il suit qu'il porte
entièrement cette perte.

A l'égard de l'augmentation qui survient depuis le

décès sut le's héritages légués ou donnés, le légitimaire
né profite de cette augmentation et ne supporte cette

diminution que pour la part qui en doit être retran-

chée pour fournir sa légitime. C'est pourquoi, en re-

tenant la même hypothèse, si l'héritage donné au se-

cond donataire est augmenté ou diminué, le légitimaire

profitera de cette augmentation ou supportera cette

perte pour le tiers qu'il a droit de retrancher de cette

donation. Si c'est l'héritage donné au premier dona-

taire qui est augmenté ou diminué, l'augmentation ni

la diminution ne concerneront en rien le légitimaire,

qui n'a rien à retrancher de cette donation.

Ces décisions ont lieu, soit que ces augmentations
ou diminutions soient extrinsèques, c'est-à-dire cau-

sées seulement par la variation qui arrive dans le prix
des choses; soit qu'elles soient intrinsèques, telle que

l'augmentation que fait une alluvion, et la diminution

que cause un incendie par le feu du ciel, Ou autre cas

fortuit.

§. VII. Si la légitime des puînés doit prévaloir au droit

d'aînesse.

85. Le droit qu'a chaque enfant d'avoir une portion
dans la succession de ses père et mère étant un droit

qu'il tient de la loi naturelle, il n'est pas douteux que
ce droit doit l'emporter sur celui cpi'a l'aîné dans les
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biens nobles de ces successions, la loi qui accorde ce

droit à l'aîné étant une loi purement arbitraire. C'est

pourquoi lorsque le préciput de l'aîné ne laisse pas
dans la succession de quoi fournir une légitime aux

puînés, le préciput doit souffrir un retranchement

pour les légitimes.
Cette maxime reçoit application dans plusieurs cas.

86. Le premier cas est lorsqu'il ne se trouve dans la

succession qu'un manoir féodal, sans aucuns autres

biens immeubles.

Notre coutume a prévu ce cas en l'art. g6. Elle ne

permet pas que l'aîné jouisse en ce cas du droit qu'elle
lui accorde par l'art. 8g, de prendre un manoir entier,

pa.rcequ'il ne resterait plus rien pour la légitime des

puînés.
Cette raison n'est pas néanmoins la seule sur laquelle

la disposition de cet art. g6 soit fondée : car si la coutume

n'avoit eu en vue que de fournir une légitime aux puî-
nés, elle ne leur aurait pas accordé la part entière qu'elle
accorde aux ptïînés d'ans les biens nobles, la légitime
n'étant que la moitié de cette portion. La raison sur

laquelle est fondée la disposition de cet article est que
la coutume, par l'art. 8g, ne donnant à l'aîné un ma-

noir que par forme de préciput, elle a jugé qu'il ne

pouvoit y avoir lieu à ce préciput lorsque le manoir

étoit le total de la masse immobiliaire, étant contre la

nature d'un préciput ou délibation sur la masse, d'être
le total de la masse.

87. Le second cas est lorsqu'il y a avec le manoir

d'autres,immeubles, mais qui ne sont pas de valeur
suffisante pour fournir la légitime aux puînés.
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La coutume de Paris, art. 17, a prévii ce cas, et sa

disposition doit, pour son équité, être adaptée dans

la nôtre: elle veut qu'en ce cas le manoir de l'aîné

puisse être entamé pour les légitimes des puînés. Elle
ne dit pas en quoi, dans cette espèce, consiste cette

légitime : mais ayant, en l'art. 2g8, semblable au n<ô-

tre 274, décidé que la légitime d'un enfant es,t la moi-
tié' de la portion qu'il aurait sans les donations entre

vifs et testamentaires qpi y font obstacle, il est facile

de conclure ex mente consuetudinis, que la légitime
dont .elle entend parler dans l'espèce de cet art. 17 est

la .moitié de ce que chaque puîné, aurpit tant dans le

manoir considéré simplement commebien noble, que,
daps les autres biens de la succession, sans la disposi-
tion de cet article qui, en donnant le manoir entier,
fait obstacle à leur légitime. Finge: il-y a dans la suc-
cession un manoir 4e i5,poaJivres, i,5po livres d'au-r
très biens féodaux, 1,000 livres de biens ordinaires, et

deux enfants. La légitime du puîné est pour la nioifie
de sa part dans Jes biens, ordinaires^ 25o livres; plus,

pour la moitié de son tiers dans, les i,5oo livres de

biens féodaux, 25o livres, plus( pourra nmitiéde son

tiers dans le rnanoir, 2,5oo livres; ce qui fait en tout

3,ooo livres. L'ajpé, qui retiendra le manoir^ sera

donc obligé, pour fournir la légitinie de son puîné,
de lui abandonner le surplus des biens qui mqntc à

2,5pp livres, et de lui retourner encore sur.son ma-

noir 5oo livres pour parachever la somme de 3,poo li-

vres à laquelle monte sa légitime. Yoyez la note de

Laurière sur cet article, d'où nous avpns pris cette in-

terprétation.
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88. Le troisième cas est lorsqueles portions des puî-

nés se trouvent épuisées ou presque épuisées par les

dettes de la succession, dont le préciput de l'aîné est

affranchi.

Finge: un homme laisse douze enfants, 220,000 li-

vres de biens féodaux, 20,000 livres de biens ordi-

naires, et I44Î 00° livres de passif. Chacun des onze

puînés doit avoir pour sa onzième portion dans la

moitié des biens féodaux 10,000 livres, et 1,666 livres

pour sa douzième portion dans les biens ordinaires ; ce

qui fait en tout 11,666 livres. Il est tenu de 12,000 li-

vres pour sa part du passif; par conséquent il ne reste

rien aux puînés. Au contraire, l'aîné ayant pour sa

moitié dans les biens féodaux 110,000 livres, et

1,666 livres dans les biens ordinaires, et ne devant

que 12,000 livres pour son douzième dans le passif, il

lui reste près de 100,000 livres de net. Quoique nos

coutumes n'aient pas prévu ce cas, néanmoins il n'est

pas douteux, suivant le principe que nous avons établi

au commencement, que l'aîné doit en ce cas fournir

sur le préciput qu'il a franc de dettes une légitime à

ses puînés. La difficulté est de la fixer. Dira-t-on que
nos coutumes n'ayant pas pourvu en ce cas à la légi-
time des puînés, la légitime ne leur étant due par

conséquent que dans les purs termes du droit naturel,
la fixation en doit être laissée à l'arbitrage du juge,

qui arbitrera, pro facultatibus heredilatis et dignitate

personapum, la somme qu'il jugera convenable poul-
ies aliments et l'établissement de chacun des puînés?
J'inclinerais plutôt à dire que ex mente consueludinis,

Coutumes d'Orléans, T. II. 22
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de même que dans le cas précédent, la légitime des

puînés est la moitié de la portion qu'ils auraient sans

la disposition de la coutume, qui, en adjugeant à l'aîné

un manoir entier, fait obstacle à leur légitime. On doit

en ce cas-ci fixer leur légitime à la moitié de la portion

qu'ils auraient sans la disposition de la coutume, qui,
en 'affranchissant de dettes le préciput de l'aîné, fait

obstacle à la légitime des puînés. Suivant cette déci-

sion, pour fixer la légitime des puînés dans l'espèce

proposée, on doit prélever les dettes sur tous les biens

de la succession, tant féodaux qu'ordinaires. Le total

de la succession montant à 240,000 livres, les féo-

'daux, qui montent à 220,000 livres en font les onze

douzièmes : par conséquent on doit prélever sur les

biens féodaux les onze douzièmes du passif; et la lé-

gitime de chacun des onze puînés jdans lesdits biens

sera la moitié de la onzième partie de la moitié de ce

qui restera desdits biens. Pareillement on doit préle-
ver sur les biens ordinaires, qui font la douzième partie
de la niasse, une douzième partie du passif; et chacun

des puînés aura pour sa légitime desdits biens, la moi-

tié de la douzième partie de ce qui en restera.

8g. Le quatrième cas est lorsqu'une personne qui a

fait des donations à des étrangers, qui n'excèdent pas
la valeur des légitimes de tous ses enfants, laisse dans

sa^succession plus qu'il ne faut pour la légitime de son

aîné; et moins qu'il ne faut pour la légitime de ses

puînés.

Finge: un homme laisse deux enfants. Il a donné

entre vifs à un étranger la somme de 12,000 livres:

il lui reste pour 15,ooo livres de biens, tout en fief sans
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manoir, et il ne laisse aucunes dettes. La portion de

son puîné dans les 12,000 livres qu'il a données aurait

été de 6,000 livres, laquelle jointe avec celle de 5,ooo li-

vres pour son tiers dans les biens qui restent, aurait fait

celle de 11,000 livres. Sa légitime est donc de 5,5oo li-

vres. 11s'en faut 5oo livres qu'il n'en soit rempli pat le

tiers auquel il succède dans le bien qui reste. Au con-

traire l'aîné est beaucoup plus que rempli de la sienne :

car sa portion dans les 12,000 livres qui ont été don-

nées est de 6,000 livres, laquelle jointe avec 10,000 li-

vres pour les deux tiers qui lui appartiennent dans

les biens qui restent, fait la somme de 16,000 livres.

Sa légitime n'est donc que de 8,000 livres. Il en trouve

10,000 dans la succession : par conséquent il a 2,000 li-

vres au-delà de sa légitime. Il est certain que le puîné
doit être rempli de ce qui lui manque de sa légitime :

la question est de savoir par qui?Ricard, p. i,n. 102g,
décide que c'est le frère aîné qui en est tenu, et non

le donataire, parceque les donataires ne sont tenus des

légitimes que subsidiairement, et lorsqu'il ne se trouve

pas dans la succession de quoi les fournir.

§. VIII. De l'action qu'ont les enfants pour réclamer leur

légitime.

go. L'enfant étant réputé saisi de plein droit de sa

légitime, comme nous l'avons vu au paragraphe pre-
mier, il suit de là que lorsque les legs ou les donations
entre vifs y donnent atteinte, il à une action in rem
contre les légataires ou donataires, pour revendiquer
dans les choses léguées ou données entre vifs ce qui
est nécessaire pour fournir sa légitime.
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Cette action peut être intentée, tant par l'enfant à

qui la légitime appartient que par ceux qui sont à ses

droits, tels que peuvent être ses héritiers ou autres

successeurs ou cessionnaires.

Ses créanciers peuvent l'exercer pour lui et malgré

lui; car elle fait partie des biens de l'enfant leur dé-

biteur.

gi. Elle peut être donnée non seulement contre les

donataires, mais contre les tiers-détenteurs qui ont ac-

quis d'eux les choses données : car ces donataires n'ayant

acquis de droit dans les choses données que sous la dé-

duction de ce qu'il en faudrait retrancher pour remplir
la légitime des enfants, ils n'ont pu transférer dans ces

choses à ceux qui les ont acquises d'eux, plus de droit

qu'ils n'en avoient eux-mêmes.

g2. Lorsque ce sont des héritages ou rentes qui ont

été donnés, on doit délivrer en nature à l'enfant la

part dans lesdits héritages ou rentes qu'il est néces-

saire d'en retrancher pour parfaire sa légitime; à la

charge par lui de faire raison au donataire, au prorata
de la part retranchée, des impenses et augmentations
faites par le donataire. Il ne suffirait pas au donataire

d'offrir l'estimation de cette part; car la donation est

nullejusqu'à concurrence de cette part : de là la maxime

que la légitime doit être fournie en corps héréditaires.

On doit aussi faire raison à l'enfant des fruits de la

part retranchée, perçus ou nés depuis le jour du dé-

cès; car il est réputé saisi dès ce jour de sa légitime.

g3. Il résulte de ce que nous venons de dire que ce

retranchement doit donner lieu à un partage des choses

données entre le légitimaire pour qui on en doit re-
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trancher une part, et le donataire qui doit retenir le

surplus; ou à une licitation des choses données, si elles

ne peuvent se partager.

g4- Ce partage donne aussi lieu à une espèce de ga-
rantie réciproque : car si le légitimaire souffre éviction

de quelqu'une des choses échues en son lot, n'ayant

pas, au moyen de cette éviction, sa légitime complète,

il a recours contre ce donataire sur les biens qui lui sont

restés, et subsidiaircment sur le donataire précédent,

pour répéter la valeur de la chose qui lui a été évincée.

Il ne la répétera néanmoins que sous la déduction d'une

part pareille à celle qu'il avoit droit'de prendre pour sa

légitime dans la masse qu'on dresse pour en faire la fixa-

tion. Par exemple, si ce qui lui a été évincé vaut 800 li-

'vres, et que le défunt eût quatre enfants, sa légitime
étant le huitième de cette masse, il ne répétera que

700 livres : car la masse des biens dans laquelle il doit

prendre un huitième pour sa légitime se trouvant, par
cette éviction, diminuée de 800 livres, sa légitime, qui
est un huitième de cette masse, doit diminuer dans la

même proportion, et par conséquent de 100 livres.

g5. Vice versa, et par la même raison, si c'est le

donataire qui a souffert éviction de quelqu'une des

choses qui lui étoient restées, il a droit de répéter
contre le légitimaire une portion de la valeur de la

chose évincée, pareille à celle que le légitimaire a droit

de prendre dans la masse universelle des biens. Pat-

exemple, dans la même supposition qu'il y eût quatre

enfants, et que la chose évincée au donataire fût de-

valeur de 800 livres, il répétera 100 livres contre le

légitimaire,
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Il a pour cette répétition une hypothèque sur les

biens retranchés, privilégiée à tous les créanciers du

légitimaire, telle que celle qui naît des partages.

§. IX. Des fins de non-recevoir contre la demande en

légitime.

g6. Lorsque l'enfant, depuis l'ouverture de son droit

de légitime, y a renoncé, soit expressément, soit taci-

tement, en consentant par écrit au legs ou à la dona-

tion qu'il savoit y donner atteinte, il en résulte une

fin de non-recevoir qui le rend non-tecevable à de-

mander sa légitime contre ce légataire ou donataire.

g7- La prescription de trente ans, qui met fin à

toutes les actions, met aussi fin à la demande en légi-
time. Ce temps commence à courir du jour de la mon-

de celui sur les biens duquel la légitime est prétendue,
art. 38 : car c'est de ce jour que l'action est ouverte.

g8. Il y en a qui pensent qu'il y a fin de non-rece-

voir contre la demande en légitime, lorsque l'enfant

s'est mis en possession des biens de la succession sans

en constater les forces par un inventaire; parçeque

par son fait on ne peut plus savoir s'il est resté ou non

assez de bien pour l'en remplir. Néanmoins Ricard

pense que ce serait punir trop rigoureusement l'im-

prudence de cet enfanj; que de le priver de sa légitime,
et qu'on doit en ce cas suppléer au défaut d'inventaire

par des enquêtes de commune renommée. Le juge
doit se décider par les circpnstances.
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SECTION VI.

De la révocation des donations.

gg. Régulièrement les donations entre vifs son ir-

révocables dès l'instant qu'elles ont été contractées.

Le donataire mis en possession de la chose donnée

ne peut même la rétrocéder au donateur que pearune
nouvelle donation revêtue de ses formalités.

IOO. Il y a néanmoins deux causes de révocation

des donations entre vifs; la sufvenance d'enfants au

donateur, et l'ingratitude du donataire; dontnousal

Ions traiter dans les articles ci-après.
Le rapport que l'enfant est tenu de faire à la suc-

cession du donateur est aussi une espèce de révocation :

nous remettons à en traiter au tit. 1,7, chap. 6, art.-3.

ARTICLE PREMlEli.

De la révocation des donations à cause de survenance

d'enfants.

101. Les donations .entre vifs, faites par une per-
sonne qui n'avoit pas d'enfants, sont révoquées de

plein droit lorsqu'il lui en survient. Cette révocation

est de jurisprudence françoise, confirmée par l'ordon-

nance de 1731. La loi si unquam, cod.de revoc. don.

n'avoit établi cette révocation que pour le cas particu-
lier d'une donation faite par un patron à quelqu'un
de ses affranchis. La raison de notre jurisprudence est

qu'on doit supposer dans le donateur qui n'a pas d'en-

fants une disposition secrète de volonté de ne pab
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donner s'il en avoit : d'où il suit qu'elles doivent être

censées faites sous la condition implicite que le dona-

teur n'aura pas d'enfants, et qu'elles doivent par con-

séquent, s'il lui en survient, être révoquées. Cette rai-

son porta l'archevêque Auréle à restituer les biens

donnés à son église par une personne à qui il étoit

depuis survenu des enfants, quoique, au rapport de

saint Augustin, il n'y eût alors aucune loi humaine

qui l'y obligeât. Can. 17, 2, l\ : ce qui prouve que la

loi si unquam n'étoit pas une loi générale.

§. I. Quelles donations sont sujettes à cette révocation.

102. Les donations sujettes à cette révocation sont

celles faites par personnes qui n'avoient point d'enfants
ou de descendants actuellement vivants dans le temps de

la donation; ordonnance, art. 3g; c'est-à-dire qui n'en

avoient pas seulement un : nam non est sine liberis cui

vel unusfilius unavefilia est; 1. 148,-ff. de verb. signif.

Quand même il y en aurait eu un de conçu au temps
de la donation, elle ne laisseroit p>asd'être sujette à ré-

vocation par sa naissance; ordonnance, art. 4o : car on

présume que le donateur n'aurait pas fait la donation

s'il eût éprouvé les sentiments de la tendresse pater-

nelle, qu'on n'éprouve qu'après la naissance des en-

fants.

Observez, qu'une personne est sans enfants, quoi-

qu'elle en ait d'illégitimes, ou de légitimes ayant perdu
leur état civil, ou qu'elle ait justement exhérédés, ou

dont elle ignore l'existence.

io3. Les donations faites par les personnes qui n'ont

pas d'enfants sont sujettes à cette révocation, de quelque
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valeur quelles puissent être; d. art-. 3g; c'est-à-dire non

seulement celles qui sont considérables, mais même

les modiques; ce qui ne doitpas néanmoins être étendu

aux petits présents de choses mobilaires.

Elles y sont sujettes, soit qu'elles soient faites en

propriété ou seulement en usufruit : elles y sont su-

jettes, à quelque titre quelles soient faites, encore

quelles soient mutuelles, rémunératoires; ordonnance,
art. 3g; ou onéreuses; lorsque les services ou les

charges ne sont pas appréciables à prix d'argent, ou

sont d'un prix inférieur à celui des choses données; et

sauf, en cas de révocation, l'action du donataire poul-
ie paiement de ses services, ou des charges par lui ac-

quittées.

io4- Les donations sont sujettes à cette révocation,

quoiqu'elles soient faites pour causes pieuses et pour
fondations d'établissements utiles; même celles faites
en faveur de mariage par autres que par les conjoints
ou autres ascendants, art. 3g. On n'entend pas bien ce

que l'ordonnance entend par ces derniers mots: car

n'étant question dans cet article que des donations

faites par des personnes qui n'ont point d'enfants, il

ne peut être question de celles qui seraient faites à

l'un des futurs conjoints par quelqu'un de ses ascen-

dants. Ces termes ne peuvent s'entendre que des do-

nations que ferait l'un des conjoints, par exemple, au

fils aîné qui naîtroit du futur mariage; laquelle ne
doit pas être révocable par la survenance d'autres en-
fants.

On jugeoit autrefois que la donation faite à un ec-

clésiastique, pour lui servir de titre clérical, 11'étoit pas
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sujette à cette révocation; il y en a arrêt du 15 juin 1643,
au Journal des Audiences : mais l'ordonnance de i ^31
ne l'ayant pas exceptée, cette donation n'étant pas plus
favorable que celles faites pour dot de mariage, que
l'ordonnance y assujettit, je pense qu'on doit décider

aujourd'hui qu'elle y est sujette. Peut-être pourroit-on
laisser en ce cas l'usufruit des choses données à l'ecclé-

siastique donataire, jusqu'à ce qu'il* soit pourvu d'un

bénéfice qui lui donne de quoi subsister.

io5. Il nous reste à observer que la clause expresse

par laquelle le donateur aurait renoncé à cette révo-

cation n'empêcheroit pas que la donation y fût sujette;

ordonnance, art. 44- Le donateur est présumé s'être

fait illusion. Delà il suit que si la donation étoit faite

sous cette clause, qu'en cas de survenance d'enfants

elle seroit réduite à la moitié, elle ne laisserait pas, le

cas arrivant, d'être révoquée pour le tout.

§. II. Quelle espèce de survenance d'enfants donne lieu à la

révocation.

106. La survenance d'un enfant révoque la dona-

tion, soit qu'il naisse du vivant du donateur, soit qnil

ne naisse qu'après sa mort; ordonnance, art. 3g. La

raison est que la condition de ïa survenance d'enfants,

qui est sons-entendue dans le contrat de donation,

ayant, comme toutes les autres conditions des con-

trats, un effet rétroactif au temps du contrat, quoi-

qu'elle n'existe qu'après la mort du donateur, il est

censé avoir eu dès le temps du contrat le droit de ie-

voquer la donation, et l'avoir transmis dans sa sur-

cession.
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L'ordonnance, art. 3g, regarde aussi comme une

espèce de survenance d'enfants la légitimation d'un

enfant naturel, par un mariage subséquent contracté

depuis la donation, quoique l'enfant fût né avant la

donation. Il en doit être de même du retour imprévu
d'un enfant qu'on croyoit mort ou perdu depuis long-

temps; Furgole, q. ig.
Il n'en est pas de même du cas auquel un fils ci-

devant jésuite lors de la donation aurait été depuis

congédié avant l'âge de trente-trois ans. Ce cas ne nie

paraît pas pouvoir passer pour une survenance d'en-

fant; car ce fils existoit lors de la donation; son état

civil n'étoit qu'en suspens; Introduction générale,
11. 2g. Le donateur savoit son existence, son retour

pouvoit être prévu.
Observez que la survenance d'un bâtard au dona-

teur ne révoque pas la donation : car la loi ne recon-

noît pour enfants que les légitimes. L'enfant né d'un

mariage qui, quoique valablement contracté,'est privé
des effets civils, ne diffère pas à cet égard du bâtard.

Mais la survenance d'un enfant né d'un mariage

nul, à qui les lois accordent les droits d'enfant légi-
time en considération de la bonne foi des parties qui
l'ont contracté, ou de l'une d'elles, révoque la dona-

tion faite par celui des conjoints qui a contracté le

mariage de bonne foi: car quoique cet enfant, dans

la vérité, ne soit pas né de légitime mariage, il suffit

([lie les lois lui donnent les droits des enfants légi-
times. On peut, pour cette décision, tirer un argu-
ment concluant de ce que l'ordonnance décide poul-
ies enfants légitimés per subsequens matrimoidum, les-
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quels ne sont pas, dans la vérité, nés de légitime ma-

riage, quoique les lois leur en accordent les droits.

Observez que l'enfant né d'un mariage nul contracté

par des parties dont l'une étoit de bonne foi ne donne

pas lieu à la révocation de la donation faite par celle

qui n'étoitpas de bonne foi, quoiqu'il ait dans sasuc-

cession les droits des enfants légitimes, et que cette

donation soit sujette au retranchement de sa légitime

lorsqu'elle Fa entamée. La raison de différence est que
l'action en retranchement de légitime est un droit de

l'enfant, lequel ayant tous les droits des enfants légi-

times, doit avoir celui-ci : mais le droit de révoquer la

donation pour cause de survenance d'enfants est un

droit accordé au donateur, qu'il n'a pu acquérir en

contractant sciemment l'union illégitime dont l'enfant

est né; ciun nemo ex proprio delicto possit sibi quoerere
actionem. Voyez Furgole, q. 17.

§. III. Comment se fait la révocation delà donation en casde

survenance d'enfants.

107. La survenance d'enfants révoque de plein droit

la donation, et l'aunule de manière qu'il ne reste au-

cun titre au donataire pour retenir les choses données.

De là il suit que le donateur peut les répéter même

dans le cas auquel l'enfant dont la naissance a annulé

la donation seroit mort depuis; ordonnance, art. 43:

car la donation ayant été une fois annulée, ne peut

plus revivre.

108. Par la même raison, le donateur peut répéter

l'héritage donné, quand même, depuis la naissance

de l'enfant, il aurait souffert le donataire entrer ou
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demeurer en possession de cet héritage, ou qu'il au-

rait fait quelque autre acte approbatif ou confirmatif

de la donation : car on ne peut pas confirmer ce qui
est nul ; le titre du donataire ayant été annulé, la

chose ne peut lui être donnée que par une nouvelle

donation; art. 41 et 43.
Par la même raison, les héritiers du donateur peu-

vent, même dans lesdits cas, révoquer la donation : car

le droit de la révoquer ayant été acquis de plein droit

au donateur, se transmet à ses héritiers.

i og. L'action qu'a le donateur pour répéter les choses

données est celle qu'on appelle en droit condictio sine

causa. Elle est personnelle
- réelle : car le donataire

n'ayant acquis l'héritage qui lui a été donné que sous

la charge sous-entendue de la révocation en cas de

survenance d'enfants, laquelle charge affecte la chose,
il n'a pu l'aliéner à d'autres, ni accorder à d'autres

quelque droit sur cet héritage que sous la même

charge, suivant la règle, Nemo plus juris in alium

transferre potesl quàm ipse haberet; 1. 54, ff. de reg.

jur.
D'où il suit, i° que le donateur peut répéter l'héri-

tage contre les tiers-détenteurs; 2° qu'il le recouvre

libre de toutes les hypothèques et autres droits que le

donataire y aurait imposés, même de celles de la

femme du donataire, quand même la donation auroit
été faite à ce donataire par contrat de mariage; art. ^i.
L'ordonnance va plus loin ; elle veut que l'héritage soit

déchargé des hypothèques de la femme, quand même
le donateur se seroit obligé comme caution par cette do-
nation à l'exécution du contrat de mariage; art. 42. En



35o
'

INTRODUCTION

cela elle établit un-droit nouveau. Si la chose s'étoit

passée avant l'ordonnance, il faudrait décider, au con-

traire, que l'héritage demeure hypothéqué comme tous

les autres biens du donateur, non en vertu de la dona-

tion qui est révoquée, mais en vertu du cautionnement

qu'il a bien voulu subir envers la femme du donataire;

lequel cautionnement n'étant pas une donation vis-à-

vis de cette femme envers qui il est subi, n'est pas ré-

voqué par la survenance d'enfants : mais l'ordonnance

a regardé ce cautionnement, lorsqu'il étoit à la suite

d'une donation faite au mari, comme une suite de

cette donation, et comme un moyen indirect de s'en

interdire la pleine révocation; c'est pourquoi elle a

voulu que la révocation de la donation entraînât aussi

en ce cas celle de ce cautionnement.

no. Le donataire doit restituer la chose avec les

fruits qu'il en a perçus du jour de la notification qui
lui en aura été faite par un acte en bonne forme, et

non pas seulement du jour de la demande; ce qui est

conforme à la nature de l'action condiclio sine causa,

1. 38, ff. de usur. Ladonation étant révoquée de plein

droit, et le donataire n'ayant plus de titre pour retenir'

la chose, il n'en a plus pour en percevoir les fruits. H

n'est pas néanmoins tenu de restituer ceux qu'il a per-

çus avant que la survenance d'enfants lui ait été noti-

fiée, quoique depuis la naissance de l'enfant: car quoi-

que cette naissance eût détruit de plein droit son titre,

néanmoins ayant lieu de croire qu'il possédoit en vertu

de sa donation, tant qu'il ignorait la naissance de l'en-

fant qui l'avoit révoquée, cette opinion en laquelle il

étoit, lui tenoit lieu de titre pour percevoir les fruits,
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suivant cette maxime, Jusla opinio tituli oequipollet
litulo.

Le donateur ne seroit pas même recevable à la

preuve testimoniale que le donataire a eu connoissance

de la survenance d'enfants avant la notification qui
lui en a été faite: car le donateur ayant eu une voie

de droit pour assurer cette connoissance du donataire,
il doit s'imputer de ne s'en être pas servi.

Il en est autrement du tiers-acquéreur; il ne doit

rendre les fruits que du jour de la demande donnée

contre lui, et il faut que par la demande on lui ait

donné copie, tant de l'acte baptistaire de l'enfant, que
de l'acte de donation.

m. L'action en révocation des choses données se

prescrit, comme toutes les autres actions, par trente ans :

mais l'ordonnance a décidé, art. 45, que ce temps ne

courrait que du jour de la naissance du dernier enfant.

On peut dire pour raison de cette décision, que quoi-

que la naissance du premier enfant ait donné ouver-

ture au droit de révoquer la chose donnée, la naissance

de chacun des enfants qui naît depuis ajoute un nou-

veau droit de la révoquer à celui quele donateur avoit

déjà acquis par la naissance du premier: nom idem ex

pluribus causis deberi potest; 1. i 5g, ff. de reg. jur.
C'est pourquoi, quoique celui acquis par la naissance

du premier, soit prescrit par le laps de treute ans,
celui acquis par la naissance du dernier ne laisse pas
de subsister jusqu'à ce qu'il se soit écoulé un pareil

temps depuis sa naissance.
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ARTICLE II.

De la révocation des donations pour cause d'ingratitude du

donataire.

ii2. Les donations peuvent se révoquer pour cause

d'ingratitude; 1.fin. cod. de revoc. donat. Cette loi en

rapporte cinq espèces. On peut dire en général qu'un
donataire est coupable d'une ingratitude qui donne

lieu à cette révocation, lorsqu'il a fait quelque injure
atroce au donateut, soit dans sa petsonne, en attentant

à sa vie, ou en le maltraitant par lui ou par d'autres;

soit en lui causant par malice quelque tort considéra-

ble dans sa réputation ou dans ses biens. L'injure
faite du vivant du donateur à la femme ou à quelqu'un
des enfants du donateur, peut aussi, lorsqu'elle est

considérable, passer pour faite au donateur lui-même;

comme si le donataire avoit attenté à l'honneur de )a

femme ou de la fille du donateur: car patimur inju-
riam non solùm per nosmetipsos, sed per liberos,per
uxoretn. Inslit. tit. de injur.

i13. Au surplus, il n'y a que l'injure qui peut être

censée faite au donateur lui-même, qui puisse donner

lieu à la révocation, et non celle qui aurait été faite

après sa mort à sa veuve ou à ses héritiers, quelque

grande qu'elle fût; et pareillement il n'y a que celle

commise par le donataire lui même qui y puisse
donner lieu. C'est pourquoi celle commise par le mari

de la donataire, ou par le titulaire de l'église à qui la

donation a été faite, ne doit pas les faire priver même

de la jouissance des choses données. Il est vrai que le
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mari ou le titulaire de bénéfice en est privé pour l'of-

fense par lui commise envers le seigneur de qui relè-

vent les fiefs de sa femme ou de son bénéfice; mais

c'est qu'il a la qualité de vassal pour ces fiefs, au lieu

que le mari de la donataire n'a pas la qualité de dona-

taire.

114- Toutes les donations sont sujettes à cette ré-

vocation, même les rémunératoires, et celles qui sont

onéreuses, jusqu'à concurrence de ce que la valeur

des choses données excède le prix des services ou des

charges acquittées.
Ricard pensoit que les donations mutuelles n'étoient

pas sujettes à cette révocation. On a jugé par arrêt

du 18 décembre 1714, au tome 6 du Journal, qu'elles

y étoient sujettes. La raison est que dans les donations

mutuelles on doit présumer que c'est l'amitié que j'ai

pour le donataire, qui est le principal motif qui m'a

porté à donner, quoique l'espérance de profiter de celle

qu'il me fait réciproquement, y entre aussi pour quel-

que chose ; en quoi ces donations diffèrent des contrats

aléatoires: c'est pourquoi elles'exigent de la gratitude,
et doivent être révocables lorsque le donataire manque
à ce devoir.

Les remises qu'un créancier fait à son débiteur lors-

qu'elles sont une pure libéralité, et qu'elles partent de

l'amitié qu'il a pour lui, sont des donations révocables

pour cause d'ingratitude; secus des remises qui sont
faites par contrat d'atermoiement, ou pour une com-

position de profits.
Les donations, quoique faites en faveur de mariage,

sont sujettes^ cette révocation, sans préjudice néan-
Coutumes d'Orléans, T. II. 33
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moins du droit du mari de la donataire, comme nous

le verrons ci-après ; Ricard m, 111, n. 681. Il y a

néanmoins quelques auteurs d'avis contraire.

Celles faites pour servir de titre clérical ne doivent

être sujettes à cette révocation qu'à la charge de laisser

jouirledonatairejusqu'àcequ'ilsoitpourvudebénéfice.
115. La révocation pour cause d'ingratitude procé-

dant du fait du donataire, et n'étant pas juste qu'il

puisse par son fait préjudiciel- à ceux qui ont acquis
de lui quelque droit sur les choses qui lui ont été

données, nemo enim ex alterius facto proegravari dé-

bet, cette donation ne doit avoir lieu que pour les cho-

ses données qui se trouvent par-devers le donataire;
et le donateur ne peut les tévoquer que telles qu'elles
se trouvent, avec la charge des hypothèques, servitu-

des et autres droits réels que le donataire y a imposés;
1. 7, §.fin. cod. de revoc. don. Mais depuis la demande

le donataire ne peut plus aliéner les choses données,

ni y imposer aucune charge; pareeque pat la demande

elles deviennent litigieuses, et ne peuvent plus par

conséquent être aliénées au préjudice du droit du de-

mandeur; l.i, cod. de litig.
il6. Lorsque le donataire a vendu les choses don-

nées, Ricard décide, contre le sentiment de Dumou-

lin, que, le donateur ne peut répéter le prix dont il a

profité, ni même les choses qu'il auroit reçues en

échange de celles qui lui ont été données; et ce senti-

ment paraît plus conforme au texte de la loi, qui
n'accorde la révocation que de ce quede donataire do-

nationis lilulo lenet. Si c'étoit de l'argent qui eût été

donné; comme dans l'argent on ne considète que la
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valeur, il n'est pas nécessaire que le donataire ait les

mêmes espèces^pour qu'il y ait lieu à la révocation ;
il suffit qu'il se trouve dans ses biens une augmenta-
tion de valeur causée par la donation qui lui a été faite,

pour qu'il y ait lieu à la révocation de la somme donnée.

117.L'ingratitudenerévoquepasladonationdeplein

droit; elle n'est révoquée que par la sentence du juge
sur la demande du donateur: d'où il suit que le dona-

taire ne doit être condamné à la restitution des fruits

que depuis la demande; car il avoit un juste titre pour

percevoir ceux qu'il a perçus auparavant.
118. Cette demande, conformément à la nature de

l'action d'injure, ne peut être donnée que par la per-
sonne même du donateur, et non par ses héritiers;
et contre la seule personne du donataire, et non con-

tre ses héritiers; d. I. fin. Mais si l'un ou l'autre meurt

depuis la demande donnée, l'instance peut être reprise

par ses héritiers ou contre ses héritiers; 1. 3g, de reg.

jur. En un cas les héritiers du donateur seraient rece-
vables à intenter cette action; savoir lorsque le dona-

taire a tué le donateur, qui n'a pas eu le loisir de pour-
suivre par lui-même la réparation de l'offense, ou

lorsque l'injure a été faite à la mémoire du donateur

après sa mort.

La réconciliation intervenue depuis l'offense, opère
une fin de non-recevoir contre cette action, de même

que contre l'action d'injure.
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SECTION VII. .

Du don mutuel entre mari et femme.

i ig. Notre coutume, après avoir défendu aux per-
sonnes mariées de se faire aucun avantage, art. 280,
leur permet, art. 281, de se donner par don mutuel

au survivant l'usufruit des biens de leur communauté,

îous certaines charges et conditions. Voyez cet article.

§. I. De la nature de ce don mutuel.

120. Le don mutuel étant un contrat qui, dès l'in-

stant qu'il est fait, lie les parties, et ne peu tse révoquer

que par leur mutuel consentement, est un don entre

vifs: car c'est l'irrévocabilité qui est le caractère propre
des donations entre vifs, et qui les distingue de celles

à cause de mott, qui ne sont parfaites et ne se confir-

ment que par la. mort du donateur.

121. Il n'empêche pas néanmoins le mari de dis-

poser librement, par des actes entre vifs, des effets de

la communauté: car le don mutuel n'étant que des

effets qui se trouveront communs à l'heure du trépas
du premier mourant, (Voyez la note l\ sur l'art. 281)
les effets dont il a disposé par des actes entre vifs n'é-

toient pas compris au don mutuel.

122. Ce don doit être mutuel et égal: d'où il suit

que l'une des parties ne peut donner à l'autre qu au-

tant que l'autre peut lui donner.

Suivant ces principes, s'il étoit porté par le contrat

de mariage que le mari aurait les deux tiers des biens

de la communauté, et la femme le tiers, le mari ne
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pourroit donner à sa femme par don mutuel en usu-

fruit que la moitié de sa part, qui est un tiers des biens

de la communauté, la femme n'ayant de son côté qu'un
tiers qu'elle puisse lui donner; Ricard, n. i65.

133. Si l'un des conjoints, putà, le mari, avoit

donné à sa femme, par contrat de mariage, sa part des

meubles et conquêts, ils ne pourraient plus se faite de

don mutuel pendant le mariage, le mari en ce cas

n'ayant plus rien à donner; arrêt du 27 août cité par
Lemaître. Par la même raison, s'il avoit donné à sa

femme la moitié de ses meubles et conquêts, ne lui

restant plus à pouvoir donner par don mutuel que
l'autre moitié de sa part, la femme he pourroit pareil-
lement lui donner par don mutuel que la moitié de la

sienne.

124. Suivant ces principes, lorsqu'il est porté par le

contrat de mariage que les héritiers de la femme, au

cas quelle prédécéde, auront pour tout droit de com-

munauté une certaine somme, pulà, de 10,000 liv.,
les conjoints ne pourront se faire de don mutuel; ar-

rêt cité par Ricard, n. i64- La raison est, que la part
du mari qu'il donne à sa femme, au cas qu'elle sur-

vécût, pouvant surpasser la somme de 10,000 liv., le

mari aurait donné plus que ce que la femme lui a pu
donner.

On ne pourroit même faire valider le don mutuel

on y ajoutant cette clause, que le don fait par le

mari ne pourrait-excéder la somme de 10,000 liv. : cai

le don mutuel seroit encore nul par une autre raison

qui est que la part du mari pouvant ne pas montei

à 10,000 liv., la femme qui a donné à son mari lei
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10,000 liv., qui lui reviennent dans la communauté,

aurait donné plus à son mari que son mari ne lui a

donné.

Ces raisons militent pareillement dans le cas auquel
il seroit dit que la femme aurait moitié en la commu-

nauté, ou une certaine somme à son choix; et il ne peut

y, avoir en ce cas de don mutuel; Ricard, n. 173.

, Si la cpndition de l'un ou de l'autre conjoint étoit

égale,, et qu'il fût dit que les bjens de la communauté

demeureroient à celui des deux conjoints qui survi-

vrait, en payant aux héritiers de l'autre une certaine

somme, il n'est pas douteux qu'ils pourraient se faire

don mutuel, lequel seroit de part et d?aufre de cette

somme.

125. Il paroît suivre de nos principes, que la femme

donataire, mutuelle qui renonce à la communauté, ne

peut, prétendre jouir que de la moitié des biens qui de-

meurent pour le total à la succession de son mari: cai

n'ayant j,amais pu en aucun cas avoir plus que. la

moitié desdits biens, et n'ayant pu donner à son mari

que la moitié desdits biens, il semble que suivant nos

principes-, le mari ne lui en a pu donner davantage : c'est

aussi le sentiment de Ricard. Néanmoins quelques ar-

rêts ont jugé que la femme devoit jouir en ce cas du

total. Il faut supposer que dans l'espèce de ces arrêts,

la femme, comme il se pratique ordinairement, avoit,

par une.clause de son contrat, le droit de reprendre,
en renonçait à la communauté, ce qu'elle y avoit nus.

Ces arrêts ont jugé que le total de ce qui restoit des

biens de la communauté après que la femme en a re-

tiré son apport, ne se trouvant pas plus considérable
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qu'aurait été la moitié de la femme dans les biens de

la communauté dont on n'aurait pas ôté son apport,

l'égalité requise au don mutuel n'étoit pas blessée:en

lui accordant la jouissance du total. i

126. Lorsque les conjoints se sont donné mutuelle-

mentla part égale qu'ils auraient chacun dans les biens

de la communauté, le don mutuel est valable, quoi-

que l'un d'eux ait beaucoup de dettes propres,: qui, à

défaut de ses biens propres insuffisants pour les ac-

quitter, eussent pu entamer la part qu'il a donnée

dans les biens de la communauté : c'est un événement

incertain qui ne doit pas entrer en considération;
1Ri-

card, n. iga et suivants. > 1 , , •'. •

.127. Lorsque les parties., ou l'une d'elles, ont donné

plus que la loi ne leur permet de donner par don mu-

tuel , le donmutnelëstentièrementnul.En celàilestflif-

fërent des legs,; qui ne sontpasaulslorsqueletestatfeura

légué plus que la loi ne lui,peruiettoit de léguer, mais

sont seulement réductibles. La raison de différence,est

que le legs subsistant par la seule volonté du testateurril

suffit, pourqu'ilsoit valable, que le testateur ait yaùlu

léguer ce que ladoi lui permettoit de léguer. Or il n'est

pas douteux que le testateur qui, contre la disposition
de la loi, a voulu léguer le total de ses propies,'a voulu

en léguer.la portion que la.loi permet de léguer, puis-

qu'elle estcomprise dans le total. Mais le dpn mutuel
ne subsistant pas par la seule volonté du donateur, et

l'une des deux donations ne, pouvant valoir sans l'au- 1

tte, il suffit que la donation que j'ai faite à mon con-

joint ne puisse pas avoir toute son exécution, pour,que
celle qu'il nia fui te do son côté soit nulle, puisqu'il ne m'a
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donné qu'à cause du don que je lui faisois; et si elle est

nulle, celle que je lui ai faite ne peut valoir en aucune

partie; l'une ne pouvant pas subsister si l'autre n'est

pas valable.

128. La coutume ne permettant le don mutuel que
sous certaines charges, elles sont de l'essence du don

mutuel: elles y sont toujours sous-entendues, et même

les parties ne peuvent, par une clause du don mutuel,
s'en décharger.

12g. Il n'est pas douteux qu'outre les charges im-

posées par la coutume au donataire mutuel, on peut

parle don mutuel enimposer d'autres, pourvu qu'elles
le soient de part et d'autre; car si on ne peut étendre le

don mutuel au-delà des bornes prescrites par la coutu-

me, on peut le restreindre dans des bornes plus étroites.

Il ne faut pas que ces charges dépendent de ce que
voudra le donateur après leur don mutuel, comme s'il

étoit dit que le donataire sera tenu d'avancer tous les

legs qu'aura faits le donateur; car l'imposition de pa-
reilles charges laissant le pouvoir au donateur de di-

minuet tant qu'il voudra l'effet de sa donation, donne

atteinte au caractère d'irrévocabilité qui, est de l'essence

du don mutuel comme de touteé les autres donations

entre vifs, et le rend nul.

S'il étoit dit que les conjoints se font don mutuel

sous la réserve d'une certaine somme déterminée,putà,
de 6,000 liv., dont ils pourront tester, la clause est va-

lable, et le don mutuel est de leur part en la commu-

nauté sous la déduction de cette somme, laquelle n'en-

trera pas dans la donation, quand même le donateur

n'en aurait pas testé.
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i3o. 11 est aussi de l'essence du don mutuel qu'il

dépende de la condition qu'il ne se trouvera aucun

enfant ni de lui, ni de l'autre des conjoints, lors du décès

du premier mourant. Voyez l'art. 281, et la note pre-
mière.

On ne peut pas dire qu'il ne se soit trouvé aucun

enfant, lorsque le mari prédécédé a laissé sa femme

grosse d'un posthume qui depuis est né vivant et à

terme; ou lorsque par l'opération césarienne, on a

tiré un enfant vivant du sein de la femme prédécédé;
1. I4I et 153, ff. de V. S., et par conséquent en l'un

et l'autre cas, le don mutuel n'est pas valable.

Il est évident que les enfants qui se trouveront, lors

du décès du premier mourant, être morts civilement,
ne sont comptés pour rien, et ne peuvent faire obsta-

cle au don mutuel. .

Je penserais même qu'un enfant justement exhérédé

ne devrait pas faire obstacle, cat la coutume, en faisant

dépendre le don mutuel de la condition s'il ne se trouve

aucun enfant, n'ayant eu d'autre vue que de conserver

entièrement aux enfants la succession de leurs père et

mère., il y a lieu de penser qu'elle n'a entendu com-

prendre dans cette condition que les enfants capables
de recueillir leur succession, tel que n'est pas un exhé-

rédé, qui en est rendu incapable par l'exhérédatiou.

C'est l'avis de Lemaître sur Paris; Ferrière est d'avis

contraire.

Au reste il suffit, pour faire manquer la condition

dont la coutume fait dépendre le don mutuel, qu'il se
soit trouvé un enfant capable de succéder, quoiqu'il
ait par la suite renoncé à la succession.
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Les conjoints ne pourraient pas convenir par le con-

trat de don mutuel, qu'il auroit lieu au cas que les en-

fants qui se trouveraient lors du décès du premier mou-

rant, mourussent sans postérité du vivant du survi-

vant; Ricard, n. 113: car ils ne peuvent pas excéder

les bornes prescrites par la coutume, qui ne leur per-
met le don mutuel que, sous la condition qu'il ne se

trouvera aucun enfant. On ne peut pas même dire que
cette clause ne fasse, aucun préjudice aux enfants en

favejur desquels la coutume a prescrit cette condition:

car elle les priveroit de la faculté de disposer librement

de leur part dans les biens de la communauté.

§. II. De la forme du don mutuel.

.I3I. Le don mutuel, pomme tontes les,autres dona-

tions entre vifs, doit être fait par un apte devant no-

taires, dont il reste minute. Il est, sujet à l'insinuation;

mais les héritiers du mari n'en peuvent opposer le dé-

faut à la femme; suprà, n. 61.

L'art. 284 de Paris semble requérir l'insinuation

pour la perfection du don mutuel,, même vis-à-vis d"

donateur : mais cette disposition ne s'étend pa>saux

autres coutumes; Ricard, du don mutuel, ch. I\, n. 79.

Il n'est pas sujet n,i à la ttadition ou dessaisine, dont

il n'est pas même susceptible, étant des biens que le

donàte.ut aura lors de son décès; ni à la formalité de

l'acceptation; ordonnance, art. 46.

l32. Ricard pense qu'il n'est pas,nécessaire que la

femme, pour le don mutuel, soit autorisée; parceque

l'autorisation n'étant requise que pour l'intérêt du

mari, (Intiod. au l. 10,11. i44») Ie défaut ne doit être
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rétorqué contre lui dans un acte qui lui est avantageux,

et pu il semble même qu'il ne puisse autoriser sa femme,

cùm ncrno possit esse aulhor in rem suam; 1. J,,, ff. de

auth. tut. Ces raisons me paraissent fort bonnes. Auza-

nel sur Paris, croit cette autorisation nécessaire, et cite

des arrêts; et dans l'usage on observe dans ces'actes

d'exprimer que la femme est autorisée ; ce qui est plus

sûr. '

§. III. Des qualités requises dans les conjoints qui se font

don mutuel.

133- Le don que la coutume permet aux conjoints
de se faire, étant un don entre vifs qui doit être mu-

tuel, il ne peut être valable ni de part ni d'autre, si

l?une des partiçs, lors du don, n'avoit pas les qualités
nécessaires pour faire un don entre vifs; comme si le

mari étoitin terdit, sil'une des parties étoit en démence,

si l'une d'elles étoit malade de la maladie dont elle est

morte; art. 2g7.
. .

i34- Quoique les mineurs régulièrement ne puis-
sent disposer de leurs immeubles, néanmoins la juris-

prudence a établi qu'ils peuvent se faire le don mutuel

permis par les coutumes, ce don étant favorable, et

censé avantageux aux conjoints qui le font; arrêts des

24 avril i663, 11 février 1620, 26 mai 1625, cités.par
Lemaître sur Paris.

135. Il est évident qu'il faut que les conjoints soient

communs en bien pout pouvoit se faire don mutuel,

puisqu'il ne peut se faire que des biens de la commu-

nauté.

i36. Notre coutume n'ayant pas, comme quelques
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autres, requis une égalité d'âge, je pense que la dis-

proportion d'âge, quelque grande qu'elle soit, non plus

que celle de santé, n'empêche pas les conjoints de pou-
voir se faire don mutuel. Il y a un arrêt dans Soejve

qui a confirmé un don mutuel, quoique la femme fût

paralytique.

§. IV. Des charges dont est composé le don mutuel.

137. Le don mutuel est delà part du donateur dans

les biens dont la communauté se trouve composée lors

de son décès.

138. Quoique les héritiers de la femme, par une

clause du contrat de mariage qui le leur permet expres-

sément, eussent, en renonçant à la communauté, le

droit de reprendre la somme qu'elle y a apportée, le

mari donataire mutuel ne laissera pas d'en avoir la

jouissance : c'est ce qui a étéjugé contre l'avis de Ricard,

par arrêt de i6g6, rapporté par Lemaître. La raison

est que cette clause, bien loin d'empêcher que cette

somme ne fasse' partie de la communauté, suppose au

contraire qu'elle y est entrée en l'exceptant des biens

de communauté, que la femme ou ses héritiers sont

obligés abandonner en renonçant; et par conséquent
elle fait partie du don mutuel qu'elle a fait à son

mari.

Le mari jouira-t-il du total? La raison de douter,

est que le don mutuel fait par la femme étant de sa

part en la communauté, il semble qu'il ne peut com-

prendre que la part qu'elle avoit comme commune

dans les effets dont elle a stipulé la reprise, et non

celle qu'y avoit le mari. La raison de décider que le
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mari doit jouir du total, est que les héritiers de la

femme en abandonnant au mari, par leur renoncia-

tion à la communauté', le surplus des biens de la com-

munauté, et se tenant à la reprise de ce qui y a été

apporté par la femme, cet apport devient pour le to-

tal la part de la femme en la communauté, et est

par conséquent compris pour le total dans le don mu-

tuel que la femme a fait à son mari de sa part en la

communauté.

i3g. Lorsque l'un des conjoints, putà, le mari, a

tiré une somme de la communauté pour ses affaires

particulières, putà, pour acquitter une dette propre
de laquelle il doit récompense à la communauté, c'est

une question si la femme sa donataire mutuelle doit

jouir de cette récompense, dont son mari fait confu-

sion sur lui pour la moitié qui lui appartient dans la

communauté, à laquelle cette récompense est due?

J'inclinerois pour l'affirmative; autrement il y auroit

de l'inégalité dans le don mutuel : car il n'est pas dou-

teux que si le mari eût survécu, il eût joui, comme

donataire mutuel de sa femme, de la part qui appar-
tient à sa femme dans la récompense qu'il doit à la

' communauté. Si la femme survivante n'avoit pas droit

pareillement de jouir de celle qui appartient au mari,
il se trouverait que le mari auroit moins donné qu'elle
ne lui a donné. Cette raison me paraît devoir préva-
loir à celle qu'on allègue pour la négative, qui consiste

à dire que le don mutuel du mari ne peut comprendre
la part qui lui appartient dans la récompense, puisque
cette part n'existe pas, au moyen de la confusion et de
l'extinction qu'opère le concours en sa personne, des
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qualités de créancier et de débiteur de cette récom-

pense. Cette raison n'est qu'une subtilité. Au fond,
l'émolument que le mari a retiré de la libération de sa

dette propre, est quelque chose de réel qui fait partie
de son droit de communauté, et qui doit par consé-

quent faire partie du don mutuel qu'il en a fait à sa

femme. C'est le cas de la maxime, JEquitas scrupulo-
sitali nimiceque subtilitali prceponderare débet. C'est

l'avis de Ricard, n. igg, et de Lemaître.

i4o. La loi qui permet le don mutuel est un statut

réel: c'est pourquoi lorsque les Orléanois se sont fait

don mutuel, il ne peut s'étendre qu'aux biens régis

par cette coutume, ou par des coutumes qui le per-

mettent, et non aux conquêts situés sous des coutumes

qui ne le permettent pas; arrêt du 3i janvier 1663, au

tom. 2 du Journal.

§. V. Du droit que le don mutuel donne au donataire dans

les choses qui y sont comprises.

14i- Le droit du donataire, par rapport aux héri-

tages et autres immeubles compris au don mutuel, est

un droit d'usufruit proprement dit, qui consiste dans

le droit de percevoir tous les fruits qui seront à perce-
voir ou qui naîtront pendant tout le temps qu'il doit

durer. Tout ce que nous avons dit en notre introduc-

tion au titre 12, ch. 4, touchant l'usufruit de la douai-

rière, peut recevoir ici application. A l'égard des dettes

actives mobiliaires, de l'argent comptant, et autres

choses fongibles et de nature à se consumer par l'usage

qu'on.en fait, et qui en conséquence ne sont pas sus-

ceptibles d'un usufruit proprement dit, il n'est pas
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douteux que le droit que donne le don mutuel par

rapport à ces choses, est le droit qu'on appelle de qua-

si-usufruit, qui consiste dans le droit qu'a le donataire

d'en disposer à son gré, à la charge d'en rendre après
sa mort la valeur.

Il y a plus de difficulté à l'égard des autres meubles

corporels qui ne se consument pas entièrement par

l'usage, quoiqu'ils s'usent et se déprécient, ces choses

pouvant absolument être susceptibles du droit d'usu-

fruit proprement dit; 1. 3, §. 1, ff. de usufr. Quelques
auteurs cités par Lemaître sur Paris, ont pensé que le

donataire mutuel pouvoit avoirun droit d'usufruit pro-

prement dit, par rapport à ces choses, et qu'il étoit

recevable à les rendre en nature en l'état qu'elles se

trouvent après l'expiration du don mutuel: mais cette

opinion n'est pas suivie, et il est constant dans l'usage

que le donataire mutuel n'a, par rapport à cesmeubles,

qu'un droit de quasi-usufruit, qui consiste dans le droit

d'en disposer, à la charge d'en rendre le prix lors de

l'expiration du don mutuel-, ou suivant que lesdiles

choses auront été vendues, déduction faite des frais

de vente lorsqu'il en a fait faire une vente publique ; ou

suivant la prisée , lorsqu'il n'a pas fait faire de vente.

i4a. Observez que les héritiers ne peuvent obliger
le donataire mutuel à faire vendre les meubles de la

communauté, ni à ajouter la crue du parisis de l'in-

ventaire , lorsqu'il n'a pas vendu. La coutume de Paris,
art. 288, leur permet seulement de demander une

nouvelle prisée par experts, dont ils conviendront

avec le donataire mutuel, lorsqu'ils croient que celle

de l'inventaire n'est pas juste. Quoique notre coutume
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n'ait pas une pareille disposition, je pense qu'on peut
aussi ici accorder aux héritiers de faire une nouvelle

prisée, lorsqu'ils font cette demande peu de temps

après la confection de l'inventaire. Je pense qu'elle
doit se faire à leurs dépens; ce qui doit sur-tout avoir

lieu, s'il paroissoit- par la nouvelle prisée que celle

portée par l'inventaire,étoit juste,

§. VI. Quand le don mutuel est-il ouvert, et quand le

donataire mutuel en est-il saisi.

i43.Le dpn mutuel se faisant au survivant, art. 281,
il est ouvert par la mort naturelle du prédécédé. La

mort civile de l'un des conjoints n'y peut donner ou-

verture; Ricard, n. 116.

144- Le donataire mutuel n'est saisi du droit d'usu-

fruit qui lui est donné, que dujour qu'il a présenté
aux héritiers du prédécédé une caution pour jouiriles
choses comprises au don mutuel. Voyez l'art. 282 et

les notes.

Conime ce n'est que de ce jour qu'il commence à

avoir droit de jouir de la part du prédécédé dans les

biens de la communauté; si dans le temps intermé-

diaire entre la mort du prédécédé et le jour auquel il

a donné cette caution, il a perçu quelques fruits des

biens de la communauté, il ne peut les prétendre en

vertu de son don mutuel, et les héritiers du prédécédé

peuvent lui en demander leur part.

.§.VIL Des charges du don mutuel.

i/|5. Le donataire mutuel est obligé d'avancer la

part des dettes de la communauté dont le prédécédé
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est tenu, art. 281. La raison est que les biens de la

communauté n'étant proprement que ce qui reste

après les dettes prélevées, Bona inlelligunlur quoe de-

duclo oerealienosupersunt,l. 3g,§. 1, ff. deverb. siy.,
le donataire n'est proprement donataire et n'a droit de

jouir que de ce qui reste après ledit prélèvement.
Par la même raison , il doit avancer la part des frais

d'inventaire et liquidation des biens de la commu-

nauté dont la succession du prédécédé est tenue : car

ces frais sont des charges des biens de la commu-

nauté , qui, de même que les dettes, la diminuent de

plein droit.

146. Les frais funéraires du prédécédé ne sont pas
une charge de la communauté: mais comme, suivant

les anciens principes du droit françois, ils étoient une

charge du mobilier du défunt, et que le mobilier du

prédécédé se trouve compris dans sa part des biens de

la communauté dans laquelle tombe le mobilier de

chacun desdits conjoints, notre coutume a aussi chargé
le donataire mutuel d'avancer en entier les frais funé-

raires du prédécédé.

Quoique les frais funéraires ne soient plus regardés

aujourd'hui comme; une charge particulière du mobi-

lier de la succession du défunt, mais comme une

charge universelle de tous les différents biens dont
elle est composée; et même, quoique depuis l'inven-

tion des clauses de réalisation, le prédécédé ait souvent
d'autre mobilier que celui de la communauté , néan-
moins le donataire mutuel a toujours continué d'être

chargé de l'avance du total des frais funéraires du

prédécédé. L'art. 281 l'y assujettit expressément.
Couiunu s d'Oi ic t..s. T. !!. .,',
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L'habit de deuil qui est dû à la veuve , faisant partir
de ces frais funéraires, la veuve donataire mutuelle

doit se l'avancer; sauf, après l'expiration du don mu-

tuel, à retenir sur la part des biens du prédécédé la

somme à laquelle il aura été fixé.

147- Lorsque le prédécédé a laissé différents héri-

tiers, les uns aux meubles et acquêts, les autres au\

propres, le donataire mutuel n'en est pas moins tenu

d'avancer pour le total la part des dettes de la commu-

nauté dont le prédécédé étoit tenu, et les frais funérai-

res. Mais comme c'est pour l'héritier aux meubles et ac-

quêts qu'il fait cette avance, et qu'il doit, à l'expiration
du don mutuel, la retenir sur la part de cet héritier

dans les biens de la communauté, cet héritier est censé

avoir payé; et en conséquence ledit héritier pourra ré-

péter de l'héritier aux propres la part que ledit héritier

aux propres doit porter dans lesdites dettes et frais fu-

néraires,, suivant l'art. 36o, de même que si ledit hé-

ritier aux meubles et acquêts les eût payés lui-même.

i48. Le donataire mutuel percevant irrévocable-

ment les révenus des biens de la communauté pendant
tout le temps que dure son usufruit, il doit acquitter
sans aucune répétition tout ce qui courra d'arrérages
des rentes dues par la communauté pendant tout ledit

temps : car ces arrérages sont des charges desdits reve-

nus, qu'elles diminuent de plein droit.

Il en est de même des intérêts des autres dettes de

la communauté qui courront pendant ledit temps.
A l'égard des arrérages courus jusqu'au jour que

l'usufruit du donataire mutuel a commencé, il est

seulement tenu de les avancer, de même que les au-
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très dettes de la communauté, pour la part dont la

succession du prédécédé est tenue.

i^g. Le donataire mutuel doit aussi, de même que
tout autre usufruitier, acquitter sans aucune répétition
toutes les charges réelles, tant ordinaires qu'extraordi-

naires, des héritages "compris au don mutuel, nées

pendant le temps que dure son usufruit: celles nées

auparavant sont dettes de la communauté.

Il est pareillement tenu de toutes les réparations
d'entretien qui surviennent pendant le cours de son

usufruit.

A l'égard de celles qui étoient à faire lors de la mort

du prédécédé, on né peut dire qu'elles soient charges
de son usufruit, puisqu'elles ne sont pas nées pendant
le temps de son usufruit : elles sont plutôt charges de

la cornrhuriauté; c'est pourquoi il est seulement tenu

d'en avancer le coût pour la part dont le prédécédé en

est tenu.

Enfin lé donataire mutuel est tenu, comme tous les

usufruitiers, de veiller à la conservation des choses

dont il a l'usufruit; et en conséquence de faire recon-

noître les rentes, de s'opposer aux décrets, d'arrêter

le cours des prescriptions, d'empêcher les usurpa-
tions, etc.

Sur toutes ces choses, voyez ce qui a été déjà dit au
tit. 12, chap. 5.

i5o. Il nous reste à observer que lorsque le don

mutuel n'est pas de la part entière de chacun des con-

joints, mais d'une certaine portion, putà de la moitié
ou du tiers de cette part; ou lorsqu'il est seulement

des meubles et non des conquêts, aut vice versa; le

A-



372 INTRODUCTION AU TITRE XV.

donataire mutuel des meubles n'est tenu des charges
universelles du don mutuel, telles que l'avance des

dettes, frais funéraires, etc., qu'à proportion de ce qui
est compris dans le don mutuel; Mo lin., sur l'art. 158

de Paris.

TITRE XV.

Des donations faites entre vifs, et en mariage.

ARTICLE CCLXXII.

Si père ou mère, ayeul ou ayeule, ou autres ascen-

dants, font à leurs enfants, en faveur de mariage, ou

émancipation (1), donations de biens meubles ou im-

meubles, telles donations sont bonnes et valables,

pourvu qu'elles ne soient immenses, et que la légi-
time portion dûë a chacun des autres enfants, selon

que cy-après sera déclaré, soit réservée (2) et gardée.

(1) Il auroit fallu dire ou autrement. L'usage d'émanciper les enfants

auxquels on veut donner ne s'observe plus ici. Cela est nécessaire

par le droit romain , pareeque la propriété de tout ce qu'acquiert
un

fils e$ re patris, lorsqu'il est sous sa puissance, appartient au pèic

mais la puissance paternelle, telle qu'elle a lieu dans notre droit

coutcunier, n'ayant pas cet effet, il est inutile de les drminripcr et

mettre hors sa puissance pour leur donner.

(ï) Lorsqu'elles donnent atteinte à la légitime, elles ne sont pa*

entièrement nulles, mais seulement jusqu'à concurrence de ce qu'elles

y donnent atteinte. Voyez l'art. 274» et l'Introduction , s. 5.

A.C

'in 216
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ARTICLE CCLXXIII.

Sont telles donatio7is censées et réputées en avance-

ment d'hoirie et succession (1) pour raison desquelles
donations ne sont deus aucuns profits de fief ou cen-

suel (2), ou autres droits seigneuriaux, par fils ou filles,
et autres descendants en droicle ligne, mariez (3) ou à

marier, auxquels lesdiles choses sont données. Et les-

quels enfants et autres descendants pourront revenir

et retourner ausdites successions de leur père ou mère,

ayeùl ou ayeule, en rapportant (4) ce qui leur a été

donné, ou moins prenant. Et se pourront iceux dona-

taires tenir à la donation qui leur aura été faite, en

renonçant ausdites successions; pourceque (5) père,

(1) Ces mots et succession sont ajoutés comme l'explication de celui

d'hoirie, qui vient d'herediias, et ne signifient autre chose que succes-

sion h litre d'héritier. Les donations que nous faisons à nos enfants

sont réputées en avancement de succession; paiceque leur devant

notre succession par les lois de la nature, lorsque nous leur donnons

quelque chose de notre vivant, nous ne semWons pas tant leur don-

ner, que nous acquitter envers eux d'avance de cette dette naturelle,
les admettre d'avante à la succession de nos biens que nous leur

devons. • ' ' > -

(2) Cas même ceuj. de» relevoisonç à,plaisir, quoiqu'ils soient dus

à toutes mutations, même de succession en liene directe; art. 126.

La raison est- que ces donations étant réputées en avancement de

succession, ce, ne sont que comme îles provisions qùe"le père ou

autre ascendant accorde à ses enfants , en attendant l'échéance de sa

succession, au partage de laquelle elles doivent su rapporter.

(3) Art. 36 et 127.
' ' '

(4) Voyez' l'article '3o6 et suivants, et I'Intioduction au titre 17,
sect. 6, art. 3. ' ' ' !

(5) La raison pour laquelle l'enfant, pour pouvoir retenir ce qui
lui a été donné et se dispenseï du rapport, doit 1énoncer à la succes-

sion , est pource que, etc.

A C , art

310'.

C d.l'ji ,
art >-<.



374 TITRE XV.

mère, ayeul ou ayeule, et autres ascendants, ne peu-
vent avancer l'un de leurs enfants plus que l'autre ve-

nants (6) à leurs successions.

(6) La,règle n'a lieu qu'entre les enfants qui viennent à la succes-

sion en se portant héritiers; ceux qui renoncent ne sont pas obligés
à ce rapport.

ARTICLE CCLXXIV.

« La légitime (1) est la moitié de telle part et poi-
«tion, que chacun enfant eust eu en la succession

« desdits père ou mère, ayeul ou ayeule, ou autres
« ascendants, soit en meuble ou immeuble: si lesdits

« père, mère, ou autres ascendants,n'eussent disposé
» par donations entre vifs5i ou de dernière volonté, sur

« le tout déduict les (2) dettes et frais funéraux. »

(1) Voyez l'Introduction, s. 5. ' , . ,

(2) Voyez un cas où l'on n'en fait pas déduction, Introduction,
n. 76, in fine.

ARTICLE CCLXXV..

1 II est permis à toutes (i) personnes, soit homme ou

.femme estant en bon sens et entendement, donner et

disposer de ses propres (2) héritages à- qui bon lui

semble (3), par don fait entre vifs, sans lie 'pouvoir ré-

voquer ; fçurveu que ledit donateur soit aagèe de vingt-

cinq ans. > '

1

(1) Voyez l'Introduction, sect. t. ,

(2) î\Jême de ses propres; à plus forte raison de ses autres biens.

(3) Voyez l'Introduction, sect. i , art. 2.

C. d. Par
art. 298.

A. C.,arl
217.
C. d.Par.

art. 272.
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ARTICLE CCLXXVI.

Laquelle donation est valable, pourveu qu'elle soit

acceptée (i) du vivant des donateurs, et insinuée (2),
et que dès le temps du don les donateurs se dessai-

sissent de la propriété et seigneurie des choses don-

nées, ou (3) qu'ils retiennent l'usufruit leur vie durant.

Par laquelle rétention d'usufruit les donataires sont et

demeurent saisis des héritages ainsi donnez, en sont

tenus et réputez possesseurs par la saisine et dessai-

sine, (4) faite en présence de notaires, ou notaire de

cour laye, et tesmoins, au préjudice desdits donateurs,
et leurs héritiers.

(1) Voyez, sur la'formalité de l'acceptation, l'Introduction , .ect 3 ,

art. i.
'

(2) Voyez l'Introduction , sect. 3 , art. 2.

(3) C'est article est mal conçu, il d'evoit l'être ainsi : Pourvu que
les donateurs se dessaisissent de la propriété des choses données,''soiepar
la tradition réelle, soit en retenant {usufruit, soit méhe par la seule

clause de dessaisine saisine, etc. Voyez sur la clause de rétention d'usu-

fruit, l'Introduction, n. 21.

(4) On ne peut plus rien de plus mal conçu. La rétention d'usufruit

est suffisante par elle-même pour faire réputer le dônataii e saisi de la

chose donnée ; et en ce cas la clause de saisine et dessaisihe n'est

pa,s nécessaire : mais lors même qu'il n'y a pas rétention d'usufruit,
ou quelque autre semblable clause, notre coutume, infr'u, art. 278,
a .voulu que nel;te simple clause de dessaisine saisine équipollà,t à tra-

dition , et fît réputer le donataire saisi. Voyez ledit art.

A. G
ait 217
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ARTICLE CCLXXVII.

Si ladite donation est immense et.excessive, les en-

fants et autres descendants (i) en droicle ligne desdils

donateurs' la peuvent'quereller, et faire réduire à la

légitime telle que dessus. Et les héritiers collatéraux,
.n cas qu'il n'y ait enfants ou autres descendants en

droicle ligne desdils donateurs, la peuvent aussi que-

icller, selon la disposition de droit (2).

(i)Le droit coutumier n'accorde de légitime qu'aux descendants; il

n'a pas adopté la disposition du droit romain, qui l'accorde aux as-

( eud.ints.

(2) Suivant la loi 37, cod. de inoff. test, les frères et sieurs germains
>»u consanguins peuvent attaquer les donation-, faites à leur préjudice
.1 des personnes infâmes, ijuoe infamies, ve.1 luipitudinis, vel levUnotie

manda asperganlur; et en ce cas ils ne la font pas seulement ru-

dune, mais annuler en entier. Cette action qui est accordée aux

fières et sci'ur» à cause de l'injure que leur fait le do,nu,leur, en leui

piéféran^ dans la succession de ces biens de telles peisonnes, doit à

plus forte raison être accordée aux ascendants. , , !

ARTICLE CCLXXVIII.
'"

I 11 •! 1'

Dessaisine et saisine (0 faites présent, notaire de
, , , -,. i. ' b > l <""

(i) Notre, coutume, par cet article, établit une espèce de tradition

feinte qui tient lieu de tradition réelle, et transfère là propriété de'la

chose ; on peut la comparer à cette cérémonie qu'on àp^éldit chez les

Romains cessio in jute. Elle consislédans la clause par laquelle un

\ endeur ou donateur déclare par un acte par-devant notaires, qu'il se

dessaisit do la chose donnée, et qu'il en saisit l'acquéreur; ce qui

s'cxpiime par ces ternies , dessaisine saisine. Il i.iut, pour que la clause

ut cet eflel, que le vendeur ou donateui soit, lors de l'acte, en pos-

session île la cho.se , cai la fiction étant une nuage de lu vérité, on ne

pcul pas icindre que quelqu'un se dessaisisse de ce qu'il ne possède

pas : il faut aussi qu'il ne demeure plus en possession depuis

A C

art ri-
{

A. C.
an. 118
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cour iuyc, de la chose aliénée, valent et équipolent à

tradition de fait et possession prinse de la chose, sans

qu'il soit requis autre appréhension.

ARTICLE CCLXXIX.

Un vendeur ou donateur, par les don ou vente qu'il
fait de son héritage, peut retenir l'usufruit de la chose

donnée ou vendue : laquelle rétention d'usufruit finie,

icelui usufruit demeure uni et consolidé avec la pro-

priétéau profit des donataires et achepteurs, qui s'en

peuvent dirè'et'pôrter seigneurs, possesseurs, et saisis,
sans (1) qu'il en soit requis autre appréhension de fait:

ne-que pendantila vie du donateur ou vendeur, le do-

nataire ou'acheptéiir ait payé en leurs noms (2)' les

droicts seigneuriaux des héritages donnez ou vendus.

(i) On acquiert ordinairement la possession d'une chose par l'ap-

préhension tau'on en fait, c'est-à-dire en prenant possession réelle
',1 ) '

,\
' . . '

1. * '
' '

, . , V) ' ,' H '

mais cette appréhension n est pas en ce cas nécessaire a I acquéreur

pour posséder la chose, puisque dès le temps du contrat la rétention

d'usufruit que le vendeur ou donateur en a faite, lui a fait acquérir

la jjossession ; art. 270.
<

(2) Lorsqu'un vendeur eu donateur s est retenu l'usufi uit d'un hé-
., . I. 11 1,1

'
r l I ' M J I

,
I . ' , 1 . i ., 1 . ', L, 1

utage, (acheteur ou donataire n est pas tenu en roi, ni payer les
v P ! 1 ' 1,1 f"> "> ' ,,a f ' • ' î 1, '^ 'nV ! " -' 1 1
cens en son nom tant que 1 usufruit dure, art. 20a : mais quoiqti il

I .11. r . ,,..! i. ;,. .1 qui.'
'< ' 1 ' 1 . ,',, ',ï,, ,.

n entre pas on roi, et ne paie pas le cens en son nom , il n en a pas
M) w 1 ., 1

"*
11 'stls^'' • ' ' 'm fi " '* '- '' ' 1 ll ' 'S, 11 •.

inoins la possession de 1 héritage, qn il a acquise par la clause de îe-
)l | y i>, i\, '. ' 1 , ) , ,i , , i ' in i 1
tcniion de I usinant.

A C.
ait 219
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ARTICLE CCLXXX.

Homme et femme conjoincts par mariage, ne peu-
vent par disposition faite entre vifs, ne testamentaire,
durant leur mariage, donner aucune chose l'un à l'au-

tre, directement ou indirectement (^i), et ne se confirme

par (2) mort.

(1) Un conjoint donne indirectement à l'autre toutes les fois qu'il
l'enrichit à ses dépens ; cotnme lorsqu'un riïâri, des deniers de la

communauté, améliore les héritages, de sa'femme,. acquitte ses

dettes propres : c'est ce qui donne lieu aux récompenses que la femme

en ce cas est obligée de faire à la communauté (Introduction an

lit. 10, ch. 6), pour erqpêchér l'avantage indirect prohibé par cet

article. C'est aussi donner ind,irep.tement, lorsque l'un.des conjoints
donne à une personne interposée quelque chose pour qu'elle^le rende

à l'autre conjoint ; comme aussi lorsqu'il donne au père, à la mère,
et autres ascendants de l'autre conjoint, qui doit le retrouver dans

leur .succession. Enfin, par arrêt de la grand'chambre du 15 fé-

vrier 1729, rendu en forme de règlement, il a été jugé que les dona-

tions faites par l'un des conjoints aux enfants que l'autre conjoint a

d'un autre mariage, étoient nulles, comme devant être réputées faite*

indirectement au conjoint, la tendresse paternelle nqus faisant répu-
ter donné à nous-mêmes ce qui est donné à nos enfants. Cet arrêt

doit être suivi en notre coutume et dans les autres, hors en celle Je

Paris , qui, en l'art. 283, paroit permettre ces donations.

(2) Suivant la constitution du Septime Sévère, en la loi 32, ff. àe

dônat. inter vir. et ux. les donations faites entre conjoints se confn-

moient par la mort du donateur qui ne les avoit pas révoquées lorsque

le donataire lui survivoit, et valoient comme donations pour cause ue

mort: mais notre coutume ayant défendu entre conjoints les dona-

tions pour cause de mort et testamentaires, aussi bien que celles entre

vifs, il étoit superflu d'avertir que les donations entre conjoints ne se

confirment pas par mort.

A. C, art.
220.

C. d. Par.,
-jrt. 282.
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ARTICLE CCLXXXI.

Toutefois (1) homme et femme conjoincts.par ma- <

liage, non ayants enfants de quelque mariage que ce

soit, peuvent faire don mutuel entreeux de tous leurs

biens meubles (2), et conquests immeubles faits (3)
durant leur mariage (4), pour en jouir, par le survi-

vant, sa vie durant seulement, en faisant inventaire et

prisée (5) 'des biens meubles et conquests (6) immeu-

bles, après le trespas de l'un deâdits conjoints, et bail-

lant par ledit survivant bonne et suffisante caution, de

1

(1) C'est au temps du décès du premier mourant, qui donne, ou-

verture au don mutuel, et non au temps du contrat, qu'on doit con-

sidérer si les conjoints ont de,s enfants : la coutume de Paris qui dit,

Pourvu qu'il n'y ait enfants, soit des deux conjoints ou de l'un"d'eux,

tors du décès du premier mourant, doit servir d'explication à la nôtre.

(2) Qui sont de la communauté : les reprises de propres, quoique
biens meubles, n'entrent pas dans le don niutuel.

(3) Quoique les propres ameublis ,ne soient pas dans la vérité

conquéts faits durant le, mariage, i),s ne laissent pas d'être compris
dans le don mutuel j il suffit que par la fiction de l'ameublissement ils

soient réputés pour tels.

(4) La coutume de Paris ajoute : Qui sont trouvés être communs

entre eux a l'heure du repas du premier mourant. Le survivant peut

dope à son gré disposer par actes entre vifs d£S effets de la cpm.mu-

nauté nonobstant le don mutuel, puisqu'il ne comprend que ceux qui
se trouvent à l'heure du trépas du premier mourant.

(5) Voyez l'Introduction, sect. 7, §. 5.

(6) II n'est pas nécessaire pour le don mutuel d'estimer les con-

quêts : mais s'il y a des réparations à y faire lors de l'ouverture du.

don mutuel, le donataire mutuel a intérêt de les faire constater, ahn

qu'eu ayant avancé le coût, il puisse en avoir la répétition contre les

héritiers du prédécédé , pour leur part, après l'expiration de son usu-

fruit ; autrement il seroit présumé avoir trouvé les heutages en bon

état.

C. d. Par.,
art 280.
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rendre après son trespas, aux héritiers du décédé, l'es-

timation (7) de la moitié desdits biens meubles, ou de

telle autre part et portion qui restera de ladite moitié.

Sur laquelle ledit survivant sera tenu avancer les ob-

sèques et funérailles (8) du premier décédé, ensem-

ble la portion des dettes communes (9) par lui (10)
deuës.

1

(7) C'est-à-dire de ce qui restera de ladite moitié ; pareequ'il y a sur

ladite moitié des déductions à faire, comme on va l'expliquer.

(8) Ces frais funéraires so prennent pour le total sur la portion du

premier décédé, dont le suivant jouit en usufruit; car ils sont une

charge de sa suecèssion.seule , et non de la communauté.

(g) Tant de celles dont la communauté est tenue envers des tiers,

que de celles dont elle est tenue envers chacun des conjoints: c'est

pourquoi les reprises que chacun des conjoints a à exercer sur la com-

miftiauté'i aussi bien que le pléciput, doivent être avancées par le

donataire mutuel pour la part dont les héritiers du prédécédé en sont

tonusi. '

Il n'erl est pas de^même du douaire : ce n'est pas une dette de la

edmnruhautc', mais delà'succession du mari. C'est pourquoi la do-

nataire mutuelle n'est ténue d'en faire aucune confusion, ni pour le

pririèipàl, ni'pour lés' itftérêts ; et les héritiers du prédécédé sont

tenus de le lui'payer, quand même il n'y auroit pas d'autres biens dans

la 'sucdéssion'du prédécédé que ceux dont elle jouit en usufruit comme

donataire mutuelle.

Ces'iermes)^dettes communes,comprennent aussi to'utes les charges
de 'la 'eonrrfiuHauté, tellW'riue les faits d'inventaire des effets de la

cbmiritinaute; de liquidation ,' etc., les réparations d'héritages dont la

cbmmuuaMli' ihhii ienuc , etc.

(10) l'iédéeédé. •' • ' , ]
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ARTICLE CCLXXX1I.

Aussi est tenu celui qui veut jouir dudit don mu-

tuel, bailler caution de faire faire les réparations via-

gères (i), sur les héritages sujets audit don mutuel, et

payer les cens et charges annuelles, les arrérages, tant

de rentes foncières, que autres rentes constituées pen-
dant la cornmunauté, écheus depuis (2) la jouissance
dudit don mutuel, sans espérance de les recouvrer. Et

ce (3) faisant demeure icelui survivant saisi (4) dudit

don, et en peut intenter et soustenir le possessoire.

(t) Voyez art. 222. Entendez ceci de celles survenues depuis l'ouvqr-

ture du don mutuel. A l'égard de celles qui étoient à faire lors de l'ou-

verture du don mutuel, il n'est tenu que d'en avancer le coût pour la

part dont les héritiers en sont tenus.

(2) A l'égard de ceux échus auparavant, il est seulement tenu

d'avancer la part qu'en doivent les héritiers : cette échéance se

compte de jour à jour.
Sur les autres obligations dont le donataire mutuel est tenu comme

tous les autres usufruliers, voyez l'Introduction au til.5,12, s. 2 , §. 5.

(3) C'est-à-dire en donnant cette caution.

(4) Il n'est donc pas saisi plutôt ; les fruits qu'il auroit perçus au-

paravant que de donner caution ne lui appartiennent pas : mais dès

qu'il a pi ésenté une caution , quand même elle seroit jugée non-recc-

vable, il est réputé saisi du jour qu'il l'-i piésentée, et il est tenu

seulement de donner des ceilificatcurs.

A.C.art.
221.

C. d. Par.,
art. 287.
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ARTICLE CCLXXXIII.

Donner et retenir ne vaut (t): Et est donner et re-

, tenir, quand le donateur s'est réservé la puissance de

disposer librement de la chose par lui donnée, ou qiiïl
demeure en possession (2) jusqu'au jour de son dé-

ceds (3).

(1) C'est-à-dire qu'une donation entre vifs n'est valable si elle n'est

irrévocable. Sur l'irrévocabilité, et l'exception que souffre la règle
dans les contrats de mariage, voyez l'Introduction, s. 2.

(2) En son nom comme s'en portant toujours propriétaire : secùs

s'il étoit resté en possession comme usufruitier ou comme fermier.

(3) Car il n'y a que les héritiers du donateur qui soient recevables

à opposer ce défaut de dessaisissement, qui fait présumer en leur fa-

veur que la donation entre vifs n'a pas été sérieuse; le donateur n'y

est pas recevable. Voyez l'Introduction , n. a5.

ARTICLE CCLXXXIV.

Ce n'est donner et retenir, quand on donne la pro-

priété d'aucun héritage, retenu à soi l'usufruict à vie

ou à temps: ou quand il y a clause de constitution (1)
ou précaire. Et vaut telle donation.

(1) C'est-à-dire, une clause par laquelle le donateur déclare quil

entend tenir dorénavant la chose donnée au nom et pour le dona-

taire , ou bien qu'il entend ne la tenir que précairement dudit dona-

taire. Ces clauses équipollent à tradition, et transfèrent la propriété
delà chose donnée au donataire, qui dès-lors commence à la posséder

par le donateur, qui ne la retient que pour et au nom dudit dona-

taire. Voyez l'Introduction , n. 2t.

A. C.,art
2l3.
C.d. Par.

art 219.

A. C, an.
222.

C. d. Par.,
art. 275.
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ARTICLE CCLXXXV.

Le donataire (i), quand il y a rétention d'usufruict,
n'est tenu entrer en foy (2), ne payer les cens (3), en-

core que par la donation il soit fait seigneur et posses-
seur. Mais l'usufruictfini, lesprofits féodaux etcensuels

sont acquis (4) au seigneur féodal et censuel.

(1) Il en est de même de l'acheteur, lorsque le vendeur s'est retenu

l'usufruit.

(2) La clause de rétention d'usufruit est une tradition feinte qui
transfère la propriété du fief en la personne du donataire; supra,
art. 276 : car l'usufruit étant essentiellement jus in re aliéna, Inst. fit.

de usuf, le donateur, en se retenant l'usufruit, déclare qu'il n'entend

plus retenir et posséder dorénavant le fief en son nom et comme

une chose qui lui appartient, mais au nom du donataire, comme

chose qui ne lui appartient plus , mais au donataire. Par <-ette clause

il en prend en quelque façon possession au nom et pour le donataire ;

et cette prise de possession transfère la propriété du fief au dona-

taire , et opère une véritable mutation de fief, qui donne ouverture à

la foi et au rachat. Mais la coutume, par indulgence, accorde par cet

article au donataire une souffrance ou délai pour porter la foi et paver
le rachat, jusqu'à ce qu'il entre en jouissance par l'extinction de l'usu-

fruit que le donateur s'est retenu.

(3) Mais le donateur qui s'est retenu l'usufruit doit les payer pour et

en acquit du donataire, qui est devenu le propriétaire et censitaire.

(4) C'est-à-dire qu'ils sont acquis parfaitement, et deviennent exi-

gibles. Au reste, ils étoient déjà nés et dus dès le temps de la dona-

tion qui a opéré la mutation qui y a donné ouverture, quoiqu'ils n'é-

totent pas encore exigibles : c'est pourquoi je pense qu'ils sont dus au

fermier du temps de la donation, plutôt qu'à celui du temps auquel ils

sont devenus exigibles par l'extinction du l'usufruit. C'est l'interpréta-
tion que l'auteur des notes de 1711 donne à cet article, et c'est le vrai
sens de l'article.

A.C.
art 222.
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ARTICLE CCLXXXVI.

Hommes et femmes, tant nobles et que non nobles,

ayant plusieurs enfants, leur peuvent donner en ma-

riage (1) héritages ou meubles. Et vaut telle donation,
sans que lesdits enfants soient tenus eux porter héri-

tiers (2) de leur père et mère, si bon ne leur semble.

Et où ils voudraient revenir èsdites successions, rap-

porteront (3) ce qui leur aura esté donné, ou moins

prendront; sauf les fruicts, qui ne se rapportent que du

jour de In provocation à partage (4).

(1) Ou hors mariage: ces termes en mariage ne sont qu'exempti

ijratiâ.

(2) Cela a déjà été dit, art. 273. Cet article n'en contient qu'une ré-

pétition inutile

(3) Cela avoit aussi été dit en l'ait. 273, et le sei a encoïc on l'art 3oC

Voyez sur le rappoit l'Introduction au lit. 17, sect, 6', ait 1

(4) Voyez l'art 3og , oii cela est lappoité

A ( ! , art.

22! et 22/|.



TITRE XVI.

DES TESTAMENTS ET DONATIONS TESTAMENTAIRES,

ET POUR CAUSE DE MORT.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.
i t i •

t •

Nous traiterons en autant de sections, i° de la:na-

ture des testaments, et des différentes donations testa»-

mentaires; 2° de la forme des testaments, et des diffé-

rents défauts qui peuvent se rencontrer dans les dona-

tions testamentaires ; 3° des personnes qui peuvent

tester, de celles qui peuvent recueillir des dispositions

testamentaires, et de celles qui peuvent en être grevées ;

4° de ce qui peut être l'objet des dispositions testamen-

taires, et jusqu'à quelle concurrence on peut disposer
de sesbiens par testament; 5° de l'ouverture des dona-

tions testamentaires; 6° des droits que leur ouverture

donne aux légataires et fidéicommissaires, et des char-

ges auxquelles ils s'engagent en- acceptant le legs ou

fid'éicommis; 70 des exécutions testamentaires; 8° de

l'extinction des legs, et de ceux qui en profitent; 90 du

concours des colégataires et du droit d'accroissement ;
io° de l'interprétation des dispositions testamentaires.

Coutumes d'Orléuns, T. [1.
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SECTION PREMIÈRE.

De la nature des testaments, et des différentes donations

testamentaires.

i. Un testament est un acte revêtu des formes pres-
crites par la loi, qui renferme les ordonnances de der-

nière volonté d'une personne sur la disposition qu'elle
entend- faire de ses biens après sa mort.

Les donations testamentaires que les testaments

renferment sont appelées ordonnance de dernière vo-

lonté ; parcequ'au lieu que les donations entre vifs se

forment par le concours des volontés du donateur et

du donataire, et sont irrévocable?, celles-ci sont l'ou-

yrage de la seule volonté du testateur; et cette volonté

doit être sa dernière volonté, c'est-à-dire en laquelle il

ait persévéré jusqu'à la mort : d'où il suit qu'elles ne

reçoivent leur perfection qu'à la mort du testateur, et

sont toujours jusqu'à ce temps révocables.

2. On divise les donations testamentaires en di-

rectes, qu'on appelle legs, et en fidéicommissaires,

qu'on appelle substitutions.

Les legs sont des donations testamentaires que le

testateur fait à quelqu'un directement.

Les substitutions sont des donations testamentaires

par lesquelles le testateur laisse à quelqu'un ses biens,

ou des choses particulières, par l'interposition d'une

autre personne qu'il charge de les lui restituer dans

un certain temps ou lors d'une certaine condition.

3. On peut faire plusieurs degrés'de substitution:

mais selon l'ordonnance d'Orléans, confirmée par celle
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de 1748, il ne peut y en avoir que deux, non compris
le degré de l'héritier ou légataire qui recueille en pre-
mier les biens du testateur, qui puissent avoir effet.

Ces degrés se comptent par chaque personne qui re-

cueille successivement les biens du testateur, et non

par souches ou générations. C'est pourquoi si quelqu'un
avoit laissé ses biens à son héritier, à la charge d'une

substitution graduelle et perpétuelle envers sa famille,
et que cet héritier eût laissé deux enfants qui fussent

morts l'un après l'autre ; le dernier décédé de ces en-

fants ne remplirait à la vérité que le premier degré de

la substitution par rapport à la portion qu'il auroit re-

cueillie de son chef à la mort de son père héritier du

testateur, et il la posséderoit à la charge d'un second

4egré de substitution : mais par rapport à l'autre por-
tion qu'il auroit recueillie à la mort de son frère pre-
mier décédé, il remplirait le second degré, et la pos-
séderoit sans aucune charge de substitution, ne pou-
vant pas y en avoir au-delà.

Observez que suivant les art. 36, 37, 38 et 3g de

l'ordonnance de 1748, une personne n'est pas censée

avoir rempli le degré de premier légataire ou de sub-

stitué, non seulement lorsqu'elle est prédécédée avant

l'ouverture du legs ou de la substitution, ou lors-

qu'ayant survécu, elle y a renoncé même atiquo dato,
mais aussi lorsque depuis l'ouverture elle est décédée

avant que d'avoir accepté ledit legs ou substitution, soit

expressément, par quelque acte ou demande judiciaire
en délivrance; soit tacitement, en s'immisçant dans

la possession des biens, et sans que les créanciers de

cette personne aient de son vivant demandé à en jouir à

25.
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sa place : mais quand une fois le légataire ou substi-

tué a formé la demande en délivrance, quand même

il s'en seroit depuis désisté, ou l'auroit laissé périmer,
il est censé avoir rempli son degré.

.4. Les donations testamentaires, soit directes, soit

fidéicommissaires, se divisent encore en universelles

et particulières.
Les legs universels ou substitutions universelles sont

les dispositions par lesquelles le testateur donne à quel-

qu'un l'universalité de ses biens, ou une quotité,
comme la moitié, le tiers, le quart, le douzième, le

centième, ou quelque autre partie aliquote que ce soit.

Comme on divise les biens en biens meubles et biens

immeubles, biens acquêts et biens propres, Mens pro-

pres dune telle ligne, les dispositions que fait le testa-

teur de l'universalité de quelqu'une de ces espèces de

biens, ou d'une quotité de quelqu'une desdites espèces,
sont aussi réputées dispositions universelles.

Tous les antres legs ou substitutions soot des legs

particuliers ou substitutions de chose particulière,

quand même le legs seroit d'un certain héritage qui
seroit le seul immeuble qui appartînt au testateur, le

legs étant fait tanquam certi corporisy et non per mo-

dum universilatis.

5. Les legs et substitutions sont les seules dispositions

que nous puissions faire de nos biens par testament dans

notre coutume : l'institution d'héritier n'y a pas Heu ;
art. 28^.

6. De là il suit que nos testaments ne sont autre

chose que ce qu'étoient par le droit romain les codi-

cilles d un intestat, eVst-à-dirp d'une personne qui n'a-
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voit institué'aucun héritier : et comme oh pouvôit lais-

ser plusieurs de ces codicilles,'.on petit parmi' nous

laisser plusieurs testaments qui sont tous valables en

ce qu'ils ne-contiennent rien decontrafaè'j'ët'po'urvu

qu'il n'y ait pas de clause' dans les dertiiérs qui abroge

les'précëdents.
'• ' ' ' ''''•

Lorsqu'il se trouve des dispositions contraires 5; soit

dans plusieurs testaments," soït dans'le même, il'est

évident que;;la dernière doit prévaloir. \ •'' •'• •

• --. • • 'i - r'! ! )11! -! , ,: > .' !i .! : . J" > rTl ï !

s:' • . . , SECTION-IL • ' - r." .

De là forwSedès testaments', et clésdifférents défauts qui'peuvent
' sé*tertcàntrer\dans leè dlspàsîtidnstestamentaires.

' '>•
'

, ,. , - i<;
'

; .
T;.

> '!•••'.:

'" ARTICLE >PKEMLÇR. .0 -'M-V • '

!
/:»• , :i.. •>.-.: '-: ' . i > - ,,

De la forme du .testament.
!.. y;-A,' il .i...* ! 1 " > ,11' :.

7. Notre «outume 1, art. 289; admet'deux espéces'de

testamentsVl?o'lcrg'ilaphe et'le 1Solenriel. ••' ' ''"•

I'.I 1 > ' '»< .1 i") i s:. ..I »...
'

il !'i

i ( §, L p_e Informe du testament plograp-h.e.K
' s

t
"'

.' 1
' ' ' !' ' » -

.\

'8.lLa(forjtoéideil?olô'g^ra!p,lièiWriài'stë'eri ce!qu'il doit

être 'écrit ;én' entier'et signé de là mdin'du'testateur.

L'ordonnance','àYt. 38; y requiert aussi la date du jour,
du* mois 1,"et[de 1l'année. Il'à 'été 'juge" qu'un testament

daté du vendredi saint de l'an 1^ôô'ëtoit valable':'bar

le jour
1
et-le'mois'auxquels tombe le* vendredi saint

étant'Constants, cette'expression renferme'la' date du

jou'f et du moisf. 1 ' >" '' •'•< ' '' ! , !•

sLa 'date'pe'utêtre écrite'en chiffres; quoiqu'il soit,
mieux de'l'écrire en lettrée: ' '•'
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La signature doit être à la fin de l'acte dont elle est

le complément: c'est pourquoi un postscriptum après
la signature est nul, s'il n'est aussi signé.

Les interlignes ne sont pas défendus, pourvu qu'ils
soient de la main du testateur.

Les ratures des mots qui ne sont pas essentiels ne

sont d'aucune considération. Si c'étoit le nom du lé-

gataire ou de la chose léguée qui fût raturé, la rature

seroit une preuve de la révocation du legs: mais le

surplus du testament n'en devroit pas moins subsister.

Gela est hors de doute, lorsque ce qui est raturé se peut
lire. S'il y avoit sur-tout à la fin du testament plusieurs

lignes raturées de manière qu'on ne pût les lire abso-

lument, et que le testament se fût trouvé, après la mort

du testateur, en la possession d'un légataire, il pour-
rait en résulter une fin de non-recevoir contre lui, qui
l'exclurait du legs à lui fait par le testament; parce-

qu'on pourroit soupçonner que les lignes raturées con-

tenoient une révocation ou limitation desdits legs. Ce

peut être l'espèce d'un arrêt Gité par les auteurs.

9. Une lettré missive, par laquelle une personne
écrirait à quelqu'un qu'elle lui fait un tel legs, quoique
écrite en entier, signée et datée de la main du testateur,

ne peut passer pour un testament olographe, cette

forme de tester étant expressément rejetée par l'ordon-

nancer de L7.35, art. 3.

10. Un testament olographe," pour pouvoir être exé-

cuté„doit être déposé chez un notaire, soit du vivant,

soit après la mort du testateur. Il est utile qu'il le dé-

pose de son vivant, et reconnoisse en le déposant qu'il
est entièrement écrit et signé de sa main, pour éviter
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après sa mort la procédure de la reconnoksance du

testament, qui sans cela seroit nécessaire, si lès1héri-

tiers ne vouloient pas reconnoître l'écriture.

Le testament olographe d'une personne' qui. s'est

faite religieuse doit absolument être déposé avant sa

profession; ordonnance, art. 21 ; ce qui a été ordonné

pour empêcher que les religieux rië puissent f&irèt'des

testaments depuis leur profession, qu'ils antidate-

raient.

§. it. t)e l'a forme du testament solennel.

11. Le testament solennel' doit être fait daiïs la

forme prescrite par la loi du lieu où il est fait, quoique,
le testateur n'ait pas son donîicile en ce lieu1,- e\ ne;s'y
trouve qu'en passant. C'est pourquoi^ il* n'est?pas dou-

teux que le testament qu'un Orléa'nois aurpif fait 1à

Lyorii, danslaformeobseryéedans les^rovinces régies

par le droit écrit,, seroit valable : c'est ce qui aie'té jugé

par plusieurs arrêts cités par Ricard, p. i,- cliap. 5,
SJ 1 ;.voyez Fin traduction générale, nw.25. < -j

Il pourrait paraître y avoir plus de difficulté'! pour
les testaments* faits par un Pranéois" en pays

1
étranger

suivarit la forme prescrite par'la loi 1du pays, aucune

loi étrangère n'étant reconnue en Frarïce^h^'anmoihs

les-arrêts lès' ontjugés valables; Ricard, d: /c*bV!parce-

que c'est une régie du droit des gens, de se conformer,

pour la forme des1
actes, aux lois -du 'lied Où on les

passe; ; ,.'.'>• ,,L

13. L'ordo»Bance, art. 22 et a3; ènidétfogéant aiix

coutumes,! a>établi pour le- testament' sbleririel une

forme qui doit avoir lieu dans tout le pays coutumier.
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. i Cejtfiâtament doit-être reçu pan .deux notaires, qui
djqivjèntjêtre présents, 1,'un.etl'autre^ ou par un notaire

assisté de deuxitémôiH$J;1Ges.deux notaires!doivent être

€ornpéten|sj, voyez l'Introduction au ut-: 20, n. 10.

_L'pr4pnnan0e permet ,a#ssi, aux curés, même régu-
Ijgçs^fekau^.dessejrvants séculiers, de reèevoir les testa-

mfnî^i^afts Féfeqduejde.leur,paroisse, lorsque la cou-

tunjfe, d$s lie|ixle leur,pertae;tf laioqtreiest de cenombre ;

voyez l'art. 289 et les notes. 1. • i'

Ils doivent aussi se faire assister de,deux témoins.

Les chapelains de notre Hôtel-Dieu ont pareillement
\&LdçoijjdflfA'eceyôiiiâefe testaments!des .malades qui y

dfi'c#dflpt.t,( J 1, I . , m ,f!p ifp I
n,'j 'MU ,'.-j-

v', i-3s J^'qiîdotinanee de BJois, art. 6q,idéfend anx cu-

rés,de.r;pc§yo'irlj8S.te;Stftmentsdàhs,lesqu;eJs:il'leur seroit

faifiquelqueilegs, ouiàslteurg'parentSi.w, <, i i ' , u

..
jLjqrd»jÇ#an.çp nfc Ssétjant pas (expliquée sur le degré'

de:yiarenSé^on ,pe«t |ire44argumentdes règlements de

la c^yjfj. qui déffen,dent 3u«x,notaires de^recevoir des

actes pour leurs cpU^iQSi'germain^i efciaiiitres,parents

pln^pn^hfiS.,.; ! „Jfj -ù-vn . Jst ;(-.,, ù « : | i

i ,.Ilî1yIep,.;aLUïn(idu.ii^1aoû,t j 609 ^rejwkusuriun-appel
duïbailli de;3jOiU.i;awler,Néanmpins„parariêt du 6 juil-
let 1,7;2,2,,'autome jjjdu Joufl&alj un testament reçu par
deu$( notaires,, dont; îl'un-. jéïoit «par. jsàj ferom ei cousin

germaïRidù légataire, universel], a iété confirmé./ i

,:i4-iLes Je'mojiïs 4tatat requis pourla solepnite'i de

l'acte, leur fonction est une fonction civile ; d'où il suit

que ceux tqui .sont incapables de ces fonction* ne.peu-
ven.t êtseï ïifniqins dans, u» testament ^ non .plus que
dans les-autresi actes. 1 ., > , n -
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Tels sont, i°ceux quiont perdu l'état civil; voyez
l'Introduction générale, «ha>p.! 2,, §u.i.'Un'religieux
curé ne peut donc pas-l'être, même da-ns le testament

de son paroissien-, quoiqu'il "eût pu-le recevoir ibèrrirne

curé : car la loi v ea lui permettant de: remplir une euré,

lui permet de faire les fonctions civiles qui yisonf atta-

chées, mais non les autres qui sont'indépendan-tes'de
la qualité dé icuré. :./ >•' -,;•. -'M1' '' '

Lorsqu'une personne qui'a perdu l'état'oivil^putà

par, la'profession religieuse, estétablie dans ma lieu* où

l'on ignore-sa profession-religieuse j la quasUpossession
en laquelle dlle'estide'l'étàtjcivili'en ceilieù suppléera
l'état civil qui lui manque, et suffit pour rendre valable

le testament'où- elle; a-fait.fonction de témoin ]iArg.,

\.]BavbariusPhilippusjïî.dé'.off.<.proet. >'<"!>! :i>sn •

ni 2rLes étrangers non naturalisés ne:peuvent'êtrelté-
moins.- '. . ' .- . !<; 1 • '. ,ip-i'<l f lu:

u,'3.°\Ceux-qui ne jouissent/pas de:leur>étatid'e'bonne

farhe,tsoit qu'ils l'aient perdupar une condamnation

à peine infamante; soif qu'il soitiseulement-suspendu

pair quelque décret de prise'd© corps ou d'afouirnbment

persèbneld'un.jugeiséculier.»)'. ni j.-t • <'i> < --.c se

. i'4° Les mineurs >qui n'ont pàs! vingt ansaccomplisu)
f 5° Les femmes ;la pudeur de leur sexe, quitfie>leur

permet-pas" in xoetibus hominumvérsari; lés ayantitou-'

jours,fait réputer,incapables des fonctions civiles';-l.i2^-
ff. dereg.jur.

' t f»-1 - . i. >'. u.s

- €° Les novices,, c-uoiqu'ils n'aient pas encore peîdu
l'éliat èivil,me peuvent,par la mêmeîraisony être témoins,
l'habit qu<'ils<portènfc devantdes éloigner! de, toutes des

fonctions civiles etsséculières. i- > "> •( . •-" i '"



3g4 INTRODUCTION

70 La signature des témoins étant requise dans les

testaments, il suit de là'que ceux qui ne savent pas

signer n'y peuvent être témoins.

8° L'ordonnance exclut aussi de cette fonction les

clercs et domestiques du notaire ou autre personne

publique qui reçoit le testament; art. ^i.

9° Ceux à qui le testateur a fait par son testament

quelque legs, soit universel, soit particulier, n'y peu-
vent aussi être témoins; ordonnance, art. 43.

Mais un curé peut être témoin, quoiqu'il ait été fait

par le testament un legs à son église-: car ce n'est pas
lui qui est légataire, quoiqu'il profite du legs ; Ricard,

p. i, n. 555.

Rien n'empêche que l'exécuteur testamentaire soit

témoin, lorsqu'il n'est pas légataire; Ricafd, p. i, n. 554-

i L'incapacité d'un témoin ne rend pas le testament

nul, lorsqu'il en reste un nombre suffisant de capables.

L'ordonnance, art. 23, veut que les notaires, ou Hun

d'eux, écrivent les dernières volontés du testateur telles

qu'il les dictera. De là il suit que le testament seroit

nul s'il étoit écrit d'une autre main, putà de l'un des

témoins ou du cler&du notaire, quoique sous la dictée

du notaire; arrêt du 9 décembre 1740, cité par Aymar.
Au reste, il n'importe par lequel des deux notaires le

testament soit écrit : il n'importe aussi que l'un des no-

taires l'ait écrit seul,- ou qu'il ait été écrit en partie par
l'un d'eux et en partie par l'autre.

Ce que l'ordonnance ordonne à l'égard des notaires

s'applique à toutes les autres personnes à qui la loi

donne la qualité de .personnes publiques pour rece-

voir les testaments : c'est pourquoi un testament reçu
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par- un euré seroit nul, s'il n'étoit entièrement écrit de

la propre main du curé qui l'a reçu.

Après que les notaires, ou autres personnes publiques
ont écrit le testament, elles doivent en faire lecture au

testateur, et il doit être fait mention de cette lecture.

Enfin le testament doit être signé par le testateur; et

s'il ne sait ou ne peut signer, il doit être fait mention

de la déclaration qu'il en aura faite. Il doit être pa-
reillement signé par le notaire ou autre personne pu-

blique qui a reçu le testament, et par les témoins;
art. 23.

L'ordonnance abroge expressément toutes les autres

formalités qui étoient requises par les coutumes.

L'ordonnance ne s'est pas expliquée sur la. date du

testament solennel : mais ayant déclaré qne la date du

jour, dtMnois, et de l'année est nécessaire dans un tes-

tament olographe, elle laisse à conclure qu'elle l'est, à

plus forte raison, dans le testament solennel. D'ailleurs

les, anciennes ordonnances, auxquelles celle-ci ne dé-

roge pas, la requièrent en général dans tous les actes

reçus par personnes publiques.
A l'égard des autres formalités prescrites par ces an-

ciennes ordonnances, Ricard, p. i, n. i535, nous ap-

prend que leur inobservation n'emporte pas nullité, si

ce n'est pour ce qui concerne la mention du lieu où le

testament a été passé; parceque autrement on ne pour-
rait, savoir si la personne qui l'a reçu étoit compétente,
et s'il a été passé selon la loi du lieu.

tObservez, touchant les formalités des testaments,

qu'il y en a à l'égard desquelles la loi ne se contente

pas qu'elles soient observées; elle veut qu'il soit fait
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mention qu'elles ont été observées: 1Telles sont la lec-

ture qui doit être faite au testateur de son testament;
la déclaration qu'il doit faire qu'il ne sait ou ne peut

signer. Quant aux autres formalités à l'égard des-

quelles la loi n'ordonne pas qu'il soit fait mention

qu'elles'ont été observées, elles sont présumées l'avoir

été'; sauf à ceux qui ont intérêt d'attaquer le testament,
de justifier le contraire: Par exemple, si on prétendoit

quelle'festament'iftstpàs écrit de lai main du notaire

où* du curé qui Ta reçu', c'est à l'héritier qui attaque
le testament à le justifier.

Observez aussi que c'est à,lâ minute seule à laquelle
on doit dvoir égard pour juger si1Je testament est re-

vêtu de ses formalités; ne devant p*âs dépendre d'un

notaire de détruire un acte parfait pal* le défaut de sa

grosse," ni de rétablir après coup un testament' défec-

tueux; Micai*4, p- 'i, n. 1573.
j 5.*'Lés testaments militaires; et ceux faits en temps

de'peste', soit que les testateurs soient malades ou non,
sont dispensés de plusieurs des règles ci-dessus pres-
crites. «, . ;

JBaïis ceux-ci, les officiers 1de justice royale, seigneu-
riale ou-municipale, j-nsqVaii

1
greffier inclusivement, ,

le curé, vicaire, 6u ft-ntre*prépose' pour administrer les

sacrements,'-quoique'régulier, peut tenir lieu de no-

taire. JÛans les militaires, les 'majors et officiers d'un

rang supérieur, les'prévôts d'année, leurs lieutenants,

greffier, ou commissaires des guerres", en peuvent te-

nir lieu : l'aumônier, même régulier, peut aussi recer

voit les testaments des m'alades et blessés; ordonnance
de 1735, art. 27, 3.1*
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On peut, dans les uns et les autres, se servir de

témoins qui ne savent pas signer, lorsque le testateur

signe; ibid., 28, 34- Les étrangers non'naturalisés,

pourvu qu'ils ne,soient pas notés d'infamie, peuvent
aussi,être témoins dans les militaires; ibid., art. 4o.

Ces testaments militaires peuvent être faits'par les

officiers et soldats, lorsqu'ils sont ou en expédition mi-

litaire, ou prisonniers de guerre, ou en quartier hors

le royaume, ou dans une place assiégée, ou citadelle

fermée; ibid., art. 3o.

Ceux qui, sans être officiers ni soldats, sont à la suite

des armées, soit.au service de quelque officier, soit

pour la fourniture des vivres, ou pour quelque autre

emploi, peuvent aussi tester dans la forme militaire;
mais le testament de ces personnes qui n'a pas été fait

dans les formes ordinaires cesse d'être valable six mois

après que le testateur est de retour dans un lieu où il

peut tester selon les formes; ibid., art;.32.
. Ceux faits en temps de peste cessent de l'être six

mois après le rétablissement du commerce dans le lieu

où se trouvera le testateur; ibid., art. 37.
16. Il y a une autre espèce de testament qu'on ap-

pelle testament maritime: c'est,celui qui est fait sur

mer, et reçu-par l'écrivain du vaisseau en présence de

trois témpins, qui doivent signer avec le testateur; et

lorsque le testateur ne signe pas, il doit être fait men-

tion de la cause pour laquelle il n'a pas signé. Le tes-

tateur ne peut disposer par ce testament que des effets

qu'il a sur mer, et des gages qui lui sont dus; et il n'est

valable que s'il meurt dans le voyage; ordonnance de

la marine, tit. XI, ait. 1 et 2.
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§. III. Des formalités particulières aux substitutions.

17. L'ordonnance de 1748, art. 5, a établi une for-

malité pour les substitutions particulières de deniers

comptant et autres effets mobiliers: elle ordonne, à

peine de nullité, qu'il sera fait mention expresse par
l'auteur de la substitution qu'il en sera fait emploi.

Elle excepte de cette régie les bestiaux et ustensiles

qui servent à faire valoir une terre, et les meubles qui
servent à meubler une maison ou château, lorsqu'ils
sont compris dans la même substitution que la terre,

maison ou château où ils se trouvent; art. 6 et 7.
Observez en passant que le grevé n'est pas obligé

de vendre ni faire emploi des bestiaux et ustensiles de

la terre comprise en la substitution, mais seulement

de les faire priser, pour en rendre de pareille valeur

lors de l'ouverture de la substitution; art. 6. A l'égard
des meubles qui servent à meubler la maison substi-

tnée, il les conserve pour les rendre en nature, pourvu

que le testateur l'aitordonnéexpressément-Jèid., art.7.
iS. La publication et enregistrement des substitu-

tions est une formalité qui n'appartient pas, comme

les autres formalités dont nous avons parlé jusqu'à pré-

sent, à la perfection de l'acte, et elle n'est requise que

pour sa publicité, et pour l'intérêt des tiers qui pour-
raient contracter avec le grevé de substitution. C'est

pourquoi le défaut de cette formalité peut bien être

opposé par les tiers qui auraient acquis du grevé les

biens substitués, ou auxquels il les auroit hypothé-

qués, quand même ils auraient eu connaissance d'ail-

leurs de la substitution ; mais il ne peut l'être par le
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grevé, par ses héritiers légataires universels ou parti-

culiers, p. 2, art. 34; d'autant plus que c'étoit lui qui
étoit chargé de l'exécution de cette formalité.

Cette publication à l'audience et cet enregistrement
doivent se faire au bailliage royal du lieu du domicile

du testateur au temps de son décès, et à celui des diffé-

rents lieux où sont situées les choses comprises en la

substitution, p. 2, art. 19; et ce dans les six mois de-

puis le décès du testateur, art. 27. L'acte d'emploi qui
a été fait des sommes substituées en héritages ou droits

réels est aussi sujet à cette formalité dans les six mois

de sa date, au lieu de leur situation; art. 23 et 3o.

La publication et l'enregistrement des substitutions

qui se font après le temps prescrit n'ont d'effet que

pour l'avenir ; art. 29. Les tiers-acquéreurs et créan-

ciers hypothécaires qui ont acquis ou contracté avec

le grevé auparavant en peuvent opposer le défaut,
contre lequel on ne peut être restitué pour quelque
cause que ce soit; art. 32.

Le défaut de publication au lieu du domicile rend

la substitution défectueuse pour tout ce qu'elle com-

prend. Ce défaut au lieu de la situation ne la rend nulle

que pour raison des biens qui y sont situés.

§. IV. De l'abrogation des testaments mutuels, et des clauses

dérogatoires.

19. C'est une formalité qui convient très fort à la

nature des testaments, qui sont l'ouvrage de la volonté

d'un seul, que chacun ne puisse faire que séparément
son testament.C'est ce qu'a établi l'ordonnance de 1735,
art. 77, en abrogeant,l'usage des testaments mutuels ou
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faits conjointement, qu'elle ,veut être réputés nuls à

l'avenir. "

Néanmoins les conjoints par mariage, qui ont des

biens dans le Dunois, peuvent encore en disposer par
testament.mutuel au profit, du survivant, suivant que
la' coutume de Dunois le permet. L'ordonnance n'a

abrogé les testaments mutuels que dans le cas auquel
les testateurs peuvent faire séparément leurs disposi-
tions :' mais elle n'a pas entendu déroger à la coutume

de Dunois, qui ne permet pas aux conjoints par ma-

riage de disposer autrement au profit l'un de l'autre,

que-par.testament mutuel, ou par don mutuel con-

firmé, par testament mutuel. C'est ce qui paraît par la

fin.dudit art. 77, et par l'art. 46 de l'ordonnance de

173 iyauquel il renvoie. Aussi l'usage de ces testaments

pour les biens du Dunois a-t-il toujours continué depuis
l'ordonnance.

20. La forme des testaments étant de droit public, ils

ne peuvent être sujets qu'aux formalités prescrites par
la loi. L'ordonnance ne permet pas de s'en imposer
d'autres : c'est pour cela qu'elle déclare nulles les

clauses dérogatoires, art. 76. On appeloit de ce nomles

clauses par lesquelles un testateur déclarait nuls tous

les testaments et codicilles qu'il ferait par la suite, si

telleformule ou telle formalité ne s'y trouvoit.
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ARTICLE II.

Des différents défauts qui peuvent se rencontrer dans les

donations testamentaires, et qui les rendent nulles.

21. Ces défauts sont, i° l'incertitude de la personne
à qui le testateur a voulu léguer; putà, lorsque le legs
est fait à Pierre , et qu'il se trouve deux personnes de

ce nom qui aient eu une relation de parenté et d'ami-

tié avec le testateur parfaitement égale ; en sorte qu'il

n'y ait pas lieu de juger laquelle des deux personnes
le testateur a eue en vue ; 1. 10, ff. de reb. dub.

Le legs fait à l'hôpital, sans exprimer de quelle
ville, n'a pas ce défaut : on présume facilement que le

testateur a eu en vue celui du lieu où il avoit son do-

micile au temps qu'il faisoit son testament ; Arg. ,1.3g,

§. i, ff. de cund. et dem. C'est pourquoi le legs appar-
tiendra à cet hôpital, quand même il auroit depuis

changé de domicile.

Il y a pareil défaut d'incertitude lorsque le testateur

ayant fait des legsà deux personnes de même nom,
en a révoqué un, sans qu'il paroisse lequel des deux

il révoquoit. Les deux seront nuls, étant incertain à

l'égard de l'un et de l'autre, s'il est celui dans lequel
le testateur a persévéré; 1. 3, §. 7, ff. adim. leg.

22. 20 L'incertitude absolue de ce que le testateur a
voulu léguer, est aussi un défaut qui rend le legs nul,
comme lorsque le testateur a omis d'écrire la somme

qu'il léguoit, pourvu qu'on ne puisse pas d'ailleurs la
connoître : car s'il a légué là somme de .... pour faire
un tel ouvrage, il sera censé avoir légué celle que cet

Coutumes d'Orléans, T. II. 26
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ouvrage doit coûter; 1. 3o, ff. de leg. 2. S'il a légué
la somme de .... de pension viagère à une personne
à qui il en faisoit une de son vivant, comme il paraît

par ses livres de dépense , il sera censé lui avoir légué
celle qu'il avoit coutume de lui faire ; 1. i4, ff- de ann.

Lorsqu'il est seulement incertain laquelle de cer-

taines choses le testateur a voulu léguer; comme lors-

que le testateur qui avoit plusieurs maisons de vignes,
a légué en ces termes, ma maison de vignes, sans ex-

pliquer laquelle, le legs n'est pas nul ; mais il est au

choix de l'héritier de délivrer celle qu'il voudra; 1. 32,

§. 1 ; et L 37, §. 1, ff. de leg. 10.

23. 3° Le vice dans le motif qui a porté le testateur

à léguer peut aussi rendre les legs nuls : car les legs
étant par leur nature un bienfait, doivent avoir pour
motif la bienveillance, l'estime, la charité : tout autre

motif, comme contraire à la nature des legs, les doit

rendre nuls. C'est pour cela que la loi 54, ff. de leg. 10,

déclare nuls les legs qui sont faits à quelqu'un plutôt
dans la vue de l'insulter que par motif de bienveillance,

denotandi magïs legalarii gratiâ; comme seroit le legs :

Je lègue à une telle, la plus grande putain de ta ville.

Il en est autrement de ce legs-ci : Je lègue à mon in-

digne fils, etc. Car le testateur paraît avoir employé
cette épithéte pour faire connoître que la piété pater-
nelle l'emportoit sur les sujets de mécontentements

qu'il avoit de son fils; 1. 48, §. 1, ff. Hoer. instit.

24. Suivant notre principe, on doit aussi déclarer

nuls les legs qui n'auraient d'autre motif qu'un pur ca-

price ; comme si quelqu'un avoit fait un legs à celui

qui rendra le pain-bénit dans une telle paroisse, le
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dh-rianche qui précédera sa mort. Il n'en est pas de

même du legs fait à celui qui aura remporté le prix
d'une telle académie: car ce legs, qui a pour motif

une juste estime que le testateur témoigne pour ceux

qui se distinguent dans les sciences ou les arts, a un

motif légitime.
25. C'est encore un motif vicieux qui doit rendre un

legs nul, lorsque le testateur paraît avoir été porté à le

faire principalement pour s'élever au-dessus des lois et

les éluder; comme si quelqu'un, dans la' vue d'avan-

tager sa femme, faisoit un legs à l'hôpital, au cas que
ses héritiers fissent à sa femme une certaine demande.

26. Il en est de même des legs qu'un testateur pa-
raît avoir faits par le motif d'une haine injuste qu'il

portoit à ses héritiers, et pour les dépouiller de ses

biens. G'estsùr ce fondement que plusieurs arrêts ont

cassé des testaments , comme faits ab irato pâtre. On

a.plus facilement égard à ce motif lorsque ce sont des

enfants qui sont héritiers, que lorsque ce sont des col-
latéraux.

27. Le motif de captation est aussi un motif vicieux

qui rend nul lé legs fait par ce motif. On appelle mo-
tif de captation, lorsque je fais un legs à quelqu'un
dans la vue de l'engager à en faire de son côté, soit à

moi, soit à quelque autre personne pour qui je m'in-

téresse; comme si j'avois légué ainsi: Je lègue telle
somme à Pierre, s'il m en lègue autant, ou s'iien lègue
autant à ma soeur. Mais il n'y auroit pas de captatioù, si

j'avois légué ainsi : Je lègue à un tel telle chose, en re-
eonnoissanee de ce que j'ai appris qu'il m'a fait un legs
par son testament; 1. 70 et 71, ff. de hoered. instit,

26
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- 28 En général, tout motif contraire aux bonnes

moeurs, doit rendre nul le legs fait par ce motif; comme

si quelqu'un avoit légué de cette manière: Je lègue à

un tel, parcequil m'a bien servi dans mes plaisirs; ou

bien , parcequil s'est battu en duel en brave homme.

29. La suggestion est aussi un vice dans les legs, qui
les rend nuls. Un legs est fait par suggestion, lorsque
le testateur a été vivement sollicité à le faire, soit par
le légataire, soit par d'autres, dans le temps, ou .peu,
avant la confection de son testament.; ce qui fait pré-
sumer que le testateur l'a fait plutôt pour se délivrer

de l'importunité de ceux qui le portoient à le faire,

que par un motif d'une juste affection.

La suggestion peut se prouver par-écrit, comme par
des lettres écrites au testateur peu avant la confection

de son testament, qui se seraient trouvées parmi ses

papiers. On peut aussi en admettre la preuve par té-

moins, lorsque les faits de suggestion articulés par
l'héritier sont bien circonstanciés. La présence du lé-

gataire lors de la confection du testament n'est pas un

fait suffisant de suggestion. . '

30. Nous avons vu quels sont les-défauts qui rendent

nulles les donations testamentaires : il reste à observer

que l'erreur dans le nom de la personne du légataire
ou de la chose léguée, ou dans ce qui a été dit pour
les désigner,,n'empêche pas la validité du legs, lorsque
d'ailleurs elles sont suffisamment désignées.

3i. Il en est de même de l'erreur, dans ce que le

testateur a allégué sur les raisons qui l'avoient porté à

faire le legs;,comme s'il a dit: Je lègue à un tel en re-

connaissance du soin qu'il a pris de mes affaires: le legs
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sera valable, quoique le légataire ne se soit jamais
mêlé des affaires du testateur; car le testateur n'a pas
fait dépendre le legs de la vérité de ce motif, et a pu
en avoir d'autres qu'il n'a pas exprimés; 1. 17, §. 2;

1. 72 ,"§. 6, ff. de cond. et dem.

Il en seroit autrement si dans l'espèce précédente il

avoit ajouté, si c'est lui qui les a faites, ou que les cir-

constances fissent connoître que sa volonté étoit de

faire dépendre le legs de ce fait.

3a. Lorsqu'un legs est fait sous une condition qui se

trouve impossible, ou que les lois ne permettent pas

d'accomplir, ou sous la charge de faire quelque chose

d'impossible, ou que les lois ne permettent pas de faire,
le legs ne laisse pas d'être valable, et la condition ou

la charge de faire cette chose sont réputées comme non

écrites; 1. i4, ff- de cond. inslit.; 1. 3 et 37, ff. de

cond. et dem.

SECTION III.

Des personnes qui peuvent tester, de celles qui peuvent recueillir

des dispositions testamentaires, et de celles qui en peuvent être

grevées.

§. I. Des personnes qui peuvent tester.

33. Les testaments sont purement de droit civil : il

n'y a donc régulièrement que ceux qui jouissent des

droits de citoyen qui puissent tester.

Les aubains non naturalisés ne le peuvent. Cette

règle souffre néanmoins quelques exceptions, comme
à l'égard des ambassadeurs, envoyés, résidents, et

des personnes de leur suite ; à l'égard des marchanda
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fréquentant les foires de. Lyon et autres, ou résidant
en certaines places de commerce ; comme aussi à l'é-

gard des soldats étrangers qui sont au service du roi;
à toutes lesquelles personnes il est permis de tester

des biens meubles qu'ils ont dans le royaume. La règle
souffre encore exception à l'égard des suj ets de certaines

nations, à l'égard desquels il faut suivre ce qui est porté

par les traités d'alliance faits.entre le roi et ces nations.

Enfin la régie souffre exception à l'égard de cer-

taines rentes créées avec la clause que les étrangers

qui les acquerraient, pourraient en disposer par tes-

tament envers qui bon leur semblerait.

A l'égard des étrangers naturalisés, ils jouissent de

tous les droits des François, et ils peuvent par consé-

quent tester : mais ils perdent tous ces droits que leur

a donnés la naturalisation, aussitôt qu'ils ont trans-

féré leur domicile en pays étranger.

34. Les François qui ont abdiqué leur patrie, en

s'c'tablissant dans le pays étranger où ils meurent,
sont pareillement incapables de tester des biens qu'ils
ont en France ; secus de ceux qui y sont prisonniers de

guerre, ou qui y v oyagent, ou qui y ont des établis-

sements de commerce sous la protection des consuls

de France.

35. Il est évident que ceux qui ont perdu l'état civil

par une condamnation à peine capitale ne peuvent
tester. Voyez l'Introduction générale, n. 3o, 3i et 32.

Leur testament n'est pas valable, soit qu'il ait été fait

avant ou depuis qu'ils ont perdu l'état civil, s'ils meu-

rent sans l'avoir recouvré par lettres de réhabilitation.
Clette décision a lieu, pourvu que la condamnation
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soit émanée d'un juge françois. Mais si un François a

été condamné à mort en pays étranger, par un juge

étranger, le testament qu'il a fait, quoique depuis la

condamnation, est valable, et doit être exécuté sur

les biens qu'il a laissés en France : car, comme on ne

reconnoît en France d'autre autorité que celle qui
émane du roi, la condamnation intervenue contre ce

François, qui est émanée d'une autre autorité, ne peut
avoir aucun effet en France, et n'y peut faire regar-
der cet homme comme privé, par cette condamnation,
de son état civil et du pouvoir de tester.

Le religieux ayant perdu la vie civile par sa profes-
sion , ne peut plus tester; mais le testament qu'il a fait

avant sa profession est valable, parceque, par une fic-

tion semblable à celle de la loi,Cornelia, il est censé

mort dans le dernier instant auquel il jouissoit encore

de l'état civil.

Par un privilège particulier l'ordre de Malte, auto-

risé par lettres-patentes de nos rois dûment enregis-
trées, les chevaliers peuvent, depuis leur profession,
tester, avec la permission du grand-maître, d'une

partie de leur pécule.
Le religieux évêque peut tester, de même qu'il peut

transmettre sa succession ; l'éminence de l'épiscopat le

restitue à l'état civil. Ricard, p. i, 324-
Le novice peut tester; car il jouit encore de l'état

civil, qu'il ne perd que par la profession. S'il ne peut
être témoin dans les testaments des autres, suprà,
n. i4, c'est par une raison particulière qui ne reçoit

pas d'application à son testament.

Les infâmes, quoiqu'ils ne puissent pas être témoins
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dans les testaments des autres, peuvent tester. Nous

ne suivons pas la disposition des lois 18, §. i; et 1. 26,

y, 2, ff. de testant.

Il n'est pas douteux que ceux qui sont captifs chez

les Maures, peuvent tester; cette captivité ne leur fait

pas perdre l'état civil ; ils sont semblables à ceux qui
étoient pris par des brigands; 1. i3, ff. d. tit.

36. La capacité de tester qui résulte de l'état de ci-

toyen est nécessaire, tant pour la valable confection

du testament, que pour le droit de transmettre ses

biens par testament.

D'où il suit qu'elle est requise'au temps de la mort

du testateur, aussi bien qu'au temps de la confection

du testament, 1. 19, ff. de testam. En cela la capacité
de tester diffère de l'exemption de certains défauts de

l'esprit et du corps, qui n'est requise qu'au temps de

la confection du testament, parceque la seule raison

pour laquelle elle est requise, est parceque ces défauts

forment un obstacle à la valable confection du testa-

ment; 1. 6, §. 1, d. tit.

Voyez sur ces défauts, et sur l'âge requis pour tes-

ter, les art. 292, 2g3 et 294, et les notes.

§. IT. De ceux à qui on peut léguer, et qui peuvent recueillir

des donations testamentaires.

37. On peut léguer non seulement à des personnes

qui vivent lors de la confection du testament, mais

même aux enfants à naître d'une telle personne; ce

que l'ancien droit romain ne permettoit pas.
38. On peut léguer à des. personnes indéterminées,

comme à velni qui épousera ma nièce.v
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Le legs fait aux pauvres indéterminément est vala-

ble. Les pauvres de la famille du testateur doivent' être

préférés à d'autres pour recueillir ce legs; sinon il est

censé fait aux pauvres de la paroisse où le testateur

avoit son domicile lors de la confection du testament.

39. Par la même raison que pour être capable de

tester il faut jouir de l'état civil et avoir les droits de

citoyen, il faut aussi jouir des mêmes droits pour être

capable de recueillir des donations testamentaires. •

On tolère néanmoins les legs de pensions viagères

modiques faits à des religieux ou religieuses pour leurs

aliments. Les déclarations du roi ayant limité à 5oo

livres pour Paris, et a 35o pour les autres villes, les

pensions qu'on peut assigner en dot aux religieuses qui
font profession dans les couvents établis depuis 1600,

on en peut conclure que les legs des pensions faits à

des religieux ou religieuses ne peuvent jamais excéder

ces sommes. Mais on peut les réduire à beaucoup

moins, selon les circonstances tirées des facultés du

couvent, des forces de la succession du testateur, de la

qualité des héritiers grevés de ces legs, etc.

Observez à l'égard de ces legs, qu'à moins que le

religieux à qui le legs est fait n'ait un bénéfice hors du

cloître, qui lui donne droit d'avoir un pécule, la de-

mande en délivrance du legs doit être donnée non

par les religieux, mais au nom du couvent; et le paie-
ment doit s'en faire au supérieur, ou autre par lui pré-

posé, et non au religieux à qui le legs a été fait.

On peut aussi tolérer les legs d'aliments faits à des

aubains établis en France. On peut tirer argument,
i° de ce que par le droit on pouvoit léguer des ali-
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ments à ceux qui avoient perdu les droits de citoyen

par la déportation, et même à ceux qui n'avoient au-

cun état civil; 1. 113, §. i, ff. de leg. 10; 2° de ce

qu'on tolère ceux faits à des religieux, quoique l'inca-

pacité d'un religieux, qui est mort civilement, soit en-

core plus grande que celle d'une personne à qui man-

quent seulement les droits de citoyen. Cette décision

doit sur-tout avoir lieu, lorsque le legs est fait dans

des circonstances favorables ; comme l'orsqu'un homme

né en France d'un père aubain, lègue des aliments à

son père ou à ses frères aubains.

4o. L'église, les hôpitaux, les fabriques, les corps
etcommunautés autorisés par lettres-patentes, etmême

certains établissements favorables, tels que les écoles

de charité, et autres énoncés en l'art. 3 de l'édit du

mois de décembre 1749, quoiqu'ils n'aient pas de

lettres-patentes, sont capables de recevoir des legs;
avec cette limitation néanmoins, que depuis l'édit de

1749 on ne peut plus leur léguer aucuns héritages ni

droits réels, ni même aucunes rentes sur particuliers;
et ces legs sont nuls, quand même ils seraient faits

sous la condition qu'ils obtiendroient des lettres-pa-
tentes qui leur permettroient d'acquérir les choses lé-

guées , et quand même ils seraient faits à des personnes

interposées qui seraient chargées de leur en remettre

les revenus, ou de vendre les choses léguées pour leur

en remettre le prix; édit de 17/J9, art. 17.
Par la même raison, les legs universels qui leur sont

faits ne sont valables que jusqu'à concurrence des biens

de la succession qu'il leur est permis d'acquérir.
Il y a de certains couvents, tels que ceux de l'ordre
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de saint François, qu'une profession particulière de

pauvreté rend incapables de posséder d'autres biens

que le terrain de leur monastère, lesquels sont en con-

séquence incapables de legs, si ce n'est de sommes

modiques d'argent ou autres choses mobiliaires, faits

par forme d'aumône, pour subvenir à leurs besoins

pressants.

4i. La capacité de recueillir des donations testa-

mentaires n'est requise qu'au temps de leur ouverture.

C'est pourquoi le legs fait à une communauté qui se

trouve revêtue de lettres-patentes au temps de la mort

du testateur, est valable, quoiqu'elle ne les ait obtenues

que depuis la confection du testament. La régie cato-

nienne du droit romain, n'étant fondée que sur une

subtilité, ne doit pas avoir lieu parmi nous.

42. Les incapacités de recueillir des dispositions,
testamentaires dont il a été parlé jusqu'à présent, sont

absolues': il y en a qui ne sont que relatives.

Telle est, i° celle des tuteurs'et autres personnes,

qui sont présumées avoir quelque empire sur la vo-

lonté du testateur; voyez l'art. 296, et les notes.

Telle est aussi celle des conjoints par mariage ; voyez
l'art. 280 et les notes; et celle des personnes qui vivent

ensemble en concubinage.
43. Les simples bâtards sont incapables de legs

universels de leurs père et mère; mais il est permis de

leur faire des legs particuliers , même d'héritages. Si

néanmoins ils étoient excessifs et absorboient la plus

grande partie du bien du testateur, ils seroient réduc-

tibles arbitrio judicis.
Cette incapacité est fondée sur l'indécence qu'il y a
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qu'une personne préfère ou égale ses bâtards à ses pa-
rents légitimes. C'est pourquoi si une personne qui n'a

aucuns parents, avoit fait un legs universel à son bâ-

tard, la raison de l'incapacité cessant en ce cas, le legs
seroit valable, et le seigneur qui prétendrait le droit

de déshérence ne seroit pas recevable à le contester.

Ce qui est dit des simples bâtards s'applique aux

enfants qui nous sont liés d'un mariage qui, quoique
valablement contracté, n'a pas les effets civils, tel que
celui qui a été toujours tenu secret, ou celui qui a été

contracté in extremis, entre personnes qui avoient eu

un mauvais commerce : car quoique ces enfants ne

soient pas proprement bâtards, néanmoins, vis-à-vis de

leurs père et mère, avec qui ils n'ont pas les droits de

parenté légitime, ils ne sont pas plus favorables que
les bâtards.

Les bâtards adultérins ou incestueux étant beau-

coup plus défavorables que les simples bâtards, ne

sont capables de recueillir aucun don et legs de leurs

père et mère, si ce n'est de simples aliments.

Nous ne pouvons pas plus laisser aux enfants de

notre bâtard, quoique issus de son légitime mariage,

que nous pourrions laisser à notre bâtard ;*car c'est par
les mêmes liens et par la même origine criminelle qu'ils
nous appartiennent, puisque c'est par lui qu'ils nous

appartiennent.

44- Observez à l'égard des incapacités, soit absolues,

soit relatives, qu'on ne peut léguer aux incapables,
même par personne interposée à qui le testateur lé-

guerait quelque chose pour le faire passer à l'incapable.
C'est pourquoi lorsqu'un héritier soupçonne qu'un
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légataire est une personne interposée pour faire passer
le legs à un incapable, putà à la femme du testateur,
il peut exiger sur cela le serment de ce légataire: et il ne

suffit pas que ce légataire offre affirmer qu'il n'y a eu

aucune paction entre lui et le testateur pour le rendre

à sa veuve ou autre incapable; car souvent il n'y en a

pas, et le testateur se fie que la personne interposée

pénétrera sa volonté: mais il doit jurer précisément

qu'il ne croit pas que le legs ait été fait pour être res-

titué à la veuve, et qu'il n'entend pas le lui rendre;

voyez un arrêt du mois de février 1716, cité par Fur-

gole. .,

45. Un autre genre d'incapacité relative est celle

qui résulte de l'incompatibilité des qualités d'héritier

et de légataire, sur laquelle voyez l'art. 288, et les

notes.

§. III. De ceux qui peuvent être grevés de legs ou de

fidéicommis.

46. Tous ceux à qui le testateur a laissé par sa

mort ses biens, ou quelque chose de ses biens qu'il
auroit pu ne leur pas laisser, peuvent être par lui

grevés de legs ou de substitutions: Sciendum est eorum

fideicommittere quem posse ad quos aliquid pervenlu-
rum est morte ejus, veldum eis datur, vel dura non adi-

mitur; 1, §. 6, ff. de leg. 3.

COROLLAIRE I. L'enfant qui se tient à sa légitime de

droit, etl'héritier qui se tient à sa légitime coutumière,
c'est-à-dire à la portion que la coutume lui réserve dans
les propres du défunt, ne peuvent être grevés d'aucun

legs ni substitution; car ils tiennent ces légitimes uni-
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quement de la loi, et non du testateur, qui ne pouvoit
en disposer et les en priver.

COROLLAIRE II. Lorsque Pierre m'a laissé ses biens',
à la charge de les restituer à celui de mes parents que

je chosirai, je ne puis pas grever celui que je choisi-

rai d'aucun legs ni fidéicOmmis, pour raison du chois

que je fais de sa personne; ordonnance de 1748, p. 1,
art. î4; car par ce choix je ne lui laisse rien de mes

biens; ce sont ceux de Pierre que je lui restitue, qui
ne m'appartenoient que jusqu'à l'ouverture de la sub-

stitution.

COROLLAIRE III. Je ne puis grçver par testament

d'aucun legs ni fidéicommis, ceux à qui j'ai fait des do-

nations entre vifs, si je ne leur laisse autre chose; ibid.,
art. 1.3: car ce que je leur ai donné ayant cessé de

m'appartenir, je n'en puis tester.

47. Le legs ou substitution dont le testateur auroit

grevé une personne à qui il n'a rien laissé, ne devien-

drait pas valable, quand même cette personne, par
la suite recueillerait les biens du testateur en devenant

héritière de son héritier; quoniam qui fortuite, non

judicio testatoris consequitur hereditat'em, non débet

onerari; 1. 6, §. 1, ff. de leg. 4-
Mais le testateur peut, in abstraclo, nullâ demoris-

traté personâ, grever de legs où de substitution l'hé-

ritier de son héritier; 1. 5, §. 1, ff. de leg. 3; car c'est

en ce cas sa succession même qu'il grève.
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SECTION IV.

De ce qui peut être l'objet des dispositions testamentaires, et

jusqu'à quelle concurretice on peut disposer par testament.

§. I. De ce qui peut être l'objet des dispositions
testamentaires.

48. Les legs comme les substitutions, peuvent être

ou de l'universalité des biens, ou de choses particu-

lières, soit immeubles, soit meubles, ou de corps
certains, ou de choses indéterminées.

On peut laisser par testament quelque chose que
ce soit, pourvu qu'elle existe ou doive un jour exister,
et qu'elle ne soit pas hors du commerce. Néanmoins

si on avoit légué un office militaire, ou de la maison

du roi, à une personne de qualité à l'obtenir, le legs
ne seroit pas nul, quoique ces offices soient hors le

commerce, levtestateur devant être présumé en ce cas

avoir voulu léguer, non pas tant l'office, que la somme

qu'il en coûte pour en obtenir l'agrément.

4g. On peut léguer non seulement sa propre chose,
mais même celle qui appartient à son héritier, ou

ou même à des tiers.

Observez néanmoins cette différence, que lorsque

j'ai légué la chose de mon héritier, le legs est valable,

soitque j'aie su ou non qu'elle ne m'appartenoit pas,
et il ne peut se dispenser de la prestation de cette chose

qu'en abandonnant tous lés biens disponibles de ma

succession : au lieu que lorsque j'ai légué la chose d'un

tiers, le legs ordinairement n'est valable que lorsqu'il

paraît que j'ai su qu'elle ne m'appartenoit pas; 1. 67,
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§. 8, ff. de leg. 20: auquel cas mon héritier est tenu

de donner au légataire la chose, lorsque celui à qui
elle appartient veut bien la vendre pour le prix qu'elle
vaut sinon le prix de cette chose ; I. 14, $-fin. ff. leg. 3o.

Quelquefois le legs de la chose d'autrui est valable,

quoique le testateur ait cru en être le propriétaire; sa-

voir lorsqu'il y a de fortes raisons de présumer que le

testateur, quand même il auroit su ne l'être pas, n'au-

rait pas laissé de faire un legs à ce légataire; leg. 10,

cod. de leg.; putà si c'étoit un de ses héritiers présomp-
tifs à qui il a fait ce legs par forme d'également, ou

que ce fût son bâtard à qui il a légué l'usufruit de

cette chose pour ses aliments.

50. Lorsque le testateur a légué une chose dont il

n'avoit qu'une propriété imparfaite, ou qui lui étoit

commune avec une autre personne, il doit, dans le

doute, être présumé n'avoir voulu léguer que le droit

qu'il y avoit, et n'avoir légué cette chose que pour la

part qu'il y avoit; 1. 71, §. fin. ff. de leg. 1. Cela est

sur-tout hors de doute lorsqu'il s'est servi du pronom
ma; comme si ayant en commun avec une autre per-
sonne la maison de la Croix-Blanche, il a légué en ces

termes, ma maison de la Croix-Blanche; car ce pronom
restreint le legs à la part qu'il y a; l. 5, §. 2, ff. deleg. 1

51. Lorsque le légataire se trouve être d'ailleurs pro-

priétaire de la chose qui lui a été léguée, s'il n'en a

qu'une propriété imparfaite, le legs sera valable pour
ce qui manque à son droit de propriété. Par exemple,
s'il n'en avoit que la nue propriété, ou qu'il n'en fût

propriétaire qu'à la charge d'une substitution, le legs
seroit valable, à l'effet que l'héritier seroit tenu de
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l'indemniser de ces charges; 1. 82, ff. de leg. 1. Pa-

reillement s'il n'étoit propriétaire qu'à titre onéreux de

la chose qui lui a été léguée le legs sera valable, à l'effet

que l'héritier fût tenu lui rendre le prix qu'elle lui a

coûté; 1. 34, §• 7, ff- de leg. 1; nec enim videtur per-

fectè cujusque id esse cujus ei pretium abest.

52. Les faits peuvent aussi être l'objet des disposi-
tions testamentaires, pourvu qu'ils soient possibles,

licites, et que le légataire y ait intérêt. Par exemple,
un testateur peut ordonner que son héritier sera tenu

de blanchir le devant de sa maison pour donner du

jour à la mienne qui est à l'opposite ; ou qu'il ne pourra
la louer à des ouvriers travaillants du marteau, tandis

que j'occuperai la maison voisine.

§. IL Jusqu'à quelle concurrence peut-on disposer par
testament.

53. Notre coutume permet à chacun de disposer de

ses biens meubles et acquêts, et du quint de ses pro-

pres : elle réserve à l'héritier les quatre autres quints

qu'il peut retenir, en abandonnant aux légataires le

surplus des biens.

Cette légitime coutumière des quatre quints des

propres diffère de la légitime de ce droit. Celle-ci est

due aux enfants en leur qualité S!enfants, lesquels en

conséquence peuvent l'avoir au moins jure retentio-

nis, quoiqu'ils aient renoncé à la succession. Au con-

traire, la légitime est due aux héritiers uniquement
en leur qualité d'héritiers: c'est pourquoi entre plu-
sieurs qui sont appelés à une succession ceux qui y

Coutumes d'Orléans, T. II, 37
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l'énoncent pour se tenir à leur legs ne peuvent avoir

aucune part dans les quatre quints des propres, que
la coutume réserve aux- héritiers.

Observez aussi que c'est aux héritiers du côté et

ligne d'où les propres procèdent, que la coutume en

réserve les quatre quints. S'il ne se trouve aucun hé-

ritier de la ligne, ceux qui à défaut de la ligne y suc-

cèdent n'en peuvent rien retenir; et ces propres sont

en ce cas aussi disponibles que des acquêts.

54. La coutume réserve aux héritiers les quatre

quints, non de chaque héritage propre, mais du total

des propres. Néanmoins lorsqu'il y a différents héri-

tiers aux propres de différentes lignes, il ne suffit pas

que l'héritage propre légué n'excède pas le quint de

tous les propres : les héritiers des propres de chaque

ligne doivent avoir les quatre quints des propres de

leur ligne; car c'est comme autant de successions diffé-

rentes de la mê-me personne déférée à chaque famille.

Molin., sur l'art. g3; Ricard, p. 111, n. 1458 et i459-
55. C'est une question sur laquelle la jurisprudence

n'est pas bien constante, si lorsque le testateur a légué
ses propres en nature, l'héritier qui veut en retenir les

quatre quints est obligé d'abandonner au légataire tous

les biens disponibles. L'opinion pour l'affirmative me

paraît la plus juridique : car la loi ne peut pas donner

plus de droit à l'héritier dans les quatre quints des

propres, qu'elle' lui réserve, que celui qu'il a dans sa

propre chose. Or nous avons vu ci-dessus qu'il ne

pouvoit se dispenser de la prestation du legs de sa

propre chose qu'en abandonnant au légataire tous les

biens disponibles du testateur : il ne peut donc retenir
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les quatre quints que là coutume lui réserve qu'en
abandonnant les biens disponibles.

Les raisons qu'on allègue pour l'opinion contraire

consistent à dire que l'héritier peut retenir les quatre

quints des propres, parceque le testateur, en léguant
le total, voluit quod nonpotuit; et qu'il n'est pas obligé

pour cela de laisser au légataire les biens disponibles,

parceque le testateur ne les lui a pas légués, quoiqu'il
eût pu le faire; noluit quod potuit. On ajoute qu'un
testateur peut bien léguer la chose de son héritier, et

même la chose d'autrui, parceque les lois ne le dé-

fendent pas, au contraire elles le permettent; mais

qu'il ne peut pas de même léguer le total de ses pro-

pres, les lois lui défendant expressément d'en léguer
au-delà du quint. Enfin on tire argument de ce qui est

défini par Justinien en la loi 36, §. i, cod, de inoff.

test., que lorsqu'un testateur a institué un étranger
héritier dans le total de ses biens, à la charge qu'il les

rendrait après sa mort au fils du testateur, ce fils, qui
fait retrancher de l'institution, sans attendre la mort

de l'héritier, la portion qui lui est due pour sa légitime,
n'est pas obligé d'abandonner à cet héritier le droit

qu'il aura, après la mort de cet héritier, à l'autre por-
tion disponible. Ces raisons sont plus spécieuses que
solides, et elles ne détruisent pas celle sur laquelle
nous avons établi notre opinion, qui consiste dans la

parfaite parité qu'il y a entre le legs de la chose de

l'héritier que tous conviennent devoir être acquittée,
si mieux n'aime l'héritier abandonner tous les biens

disponibles de la succession, et le legs de l'héritage

propre du testateur. On nous oppose contre cette pa-
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rite qu'il y a une loi qui défend de léguer les propres
au-delà du quint. La réponse est que cette loi, qui est

contenue dans Fart. 292, qui porte que toutes per-
sonnes peuvent disposer de tous leurs biens meubles,

acquêts, et conquéts immeubles, et de la cinquième

partie de tous leurs propres héritages, et non plus

avant, n'a d'autre objet que de conserver à l'héritier

les quatre quints des propres comme une espèce de

portion légitimaire qu'il puisse avoir dans la succes-

sion franchesde legs, en abandonnant au légataire le

surplus des biens, suivant qu'elle s'en est exprimée
en l'art. 2g5 ; qu'elle ne défend pas de tester de ses

propres plus avant que du quint, mais seulement de

tester plus avant que de tous les meubles, acquêts,

conquéts, et le quint de tous les'propres: ces termes

et non plus avant se rapportent à toute la phrase. Mais

quand même on trouverait dans cet article une défense

expresse de tester plus avant que du quint des propres,
elle ne devrait s'entendre qu'en ce sens, que le testateur

ne peut ôter à l'héritier le pouvoir de conserveries qua-
tre quints francs de legs en abandonnant les biens dis-

ponibles. Qu'y a-t-il de plus exprès que la défense que
fait au mari la loi Julia d'aliéner de quelque manière

que ce soit le fonds dotal? Néanmoins cette défense

n'empêche pas que la femme instituée héritière par
son mari ne soit tenue de délivrer au légataire le fonds

dotal que son mari lui a légué, si elle veut retenir les

biens de la succession. Une loi positive qui défend aux

testateurs de disposer du quint de leurs propres au

préjudice de leur héritier ne doit pas avoir plus de

force que la loi naturelle qui défend de disposer du
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bien d'autrui; et l'affection-que l'héritier peut avoir

pour les propres du testateur ne peut pas être plus

grande que celle qu'il a pour son propre bien : néan-

moins tous conviennent que la loi naturelle qui dé-

fend de disposer du bien d'autrui ne rend pas absolu-

ment nul le legs que le testateur a fait de la chose de

son héritier, et qu'elle n'a d'autre effet que de donner

à l'héritier le pouvoir de conserver sa chose en aban-

donnant au légataire les biens de la succession dont le

testateur pouvoit disposer. Donc à pari, imo à fortiori,
la loi qui défend de tester plus avant que du quint des

propres ne rend pas absolument nul ce legs; mais elle-

doune seulement à l'héritier le pouvoir de retenir les

quatre quints en abandonnant au légataire les biens

disponibles. A l'égard de l'argument qu'on tire pour

l'opinion contraire de la loi 36, §. i, cod. de inoff. test,
la réponse est que cette décision, qui n'est établie que
sur la grande faveur que mérite la légitime de droif,
ne doit pas être étendue à la légitime coutumière, qui
ne mérite pas la même faveur. Notre opinion est aussi

celle de Lalande et de Dumoulin sur la coutume de

Paris, et en sa note sur la coutume de Montargis.

Quoique notre opinion me paroisse très bien établie,
néanmoins comme il y a variété de sentiments et

même d'arrêts, il est à propos, pour lever toute diffi-

culté, lorsqu'un testateur veut léguer à quelqu'un un

héritage propre qui excède le quint de ses propres,

qu'il le lègue avec cette alternative : Je lègue à un tel

un tel héritage, ou tous les biens dont je puis disposer,
au cas que mon héritier voulût le retenir.

Lorsqu'un testateur laisse des propres situés sous
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différentesfcoutumes; comme chaque coutume dé-

fère, indépendamment des autres coutumes, les biens

situés sous son territoire, l'héritier peut retenir les

quatre quints des héritages propres légués qui se trou-

vent situés sous la coutume d'Orléans, quoique ces

héritages légués n'excèdent pas le quint de tous ceux

que le testateur avoit dans les différentes coutumes où

ils sont situés. Mais suivant les principes que nous ve-

nons d'établir, il doit, pour les retenir, abandonner

tout ce qu'il y a de disponible sous les différentes cou-

tumes. Cela est conforme à l'avis de Dumoulin sur la

coutume d'Auvergne, laquelle, chap. 12, art. 4i> dé-

fend de léguer plus du quart de ses biens. Dumoulin

en sa note dit : Fallit si habet bona alibi sita ubi potesl

amplius legare, quiaresiduumcapieturin bonis alibisitis.

Ricard, part. 3, n. 144*5, et Duplessis apportent au

principe que nous avons établi ce tempérament ; savoir,

que l'héritier, pour pouvoir retenir les quatre quints
du propre légué, doit abandonner les biens disponi-

bles, seulement jusqu'à concurrence de la valeur de

ce qu'il retient dans le propre légué, et non pas abso-

lument tous les biens disponibles. Ce tempérament
est rejeté par Dufresne, Journal, 1. 2, chap. 86, qui

pense que l'héritier ne peut rien retenir du propre lé-

gué qu'en abandonnant absolument tous les biens dis-

ponibles; de même qu'en point de droit, lorsque le

testateur a légué la chose de son héritier, cet héritier

n'est pas admis à offrir à la place l'estimation, et ne

peut éviter la prestation du legs qu'en abandonnant

au légataire entièrement tous les biens dont le testa-

teur pouvoit disposer.
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56. Lorsque l'héritier de la ligne d'où est le propre

légué n'a pas succédé à d'autres biens, y ayant des hé-

ritiers aux meubles et acquêts, et aux propres des au-

tres lignes, le légataire ne peut pas demander aux

autres héritiers l'estimation des quatre quints qui ont

été retranchés de son legs. C'est l'avis de Dumoulin

sur l'art. 93 de Paris, quia, dit-il, legatum est de certo

corpore. Car il y a cette différence entre les legs de

corps certains et ceux de sommes d'argent ou de choses

indéterminées, que ceux-ci sont une charge de toute

la succession et de tous les différents héritiers; au lieu

que les legs de corps certains ne sont une charge que
des seuls héritiers qui y succèdent. D'où il suit que le

légataire d'un corps certain ne peut jamais rien de-

mander aux héritiers qui n'ont succédé qu'à d'autres

espèces de biens.

57. Lorsque l'héritier, pour retenir les quatre quints
des propres, abandonne aux légataires les biens dispo-

nibles,il doit comprendre dans cet abandon les sommes

qu'il devoit au testateur, quoique ces créances que le dé-

funt avoit contre lui soient éteintes par la confusion qui
s'en est faite en sa personne.

58. Les dettes de la succession étant une charge de

tous les biens, tant des disponibles que de la portion

que la loi réserve à l'héritier elles doivent se répartir
sur tous les biens, et l'héritier en doit porter une pari

qui soit dans la mêrïie raison et proportion qu'est la

valeur de la part qu'il retient à la valeur du total des

biens de là succession : le surplus doit être acquitté.sur
les biens disponibles qu'il abandonne; et par consé-

quent l'héritier qui a acquitté ou doit acquitter ce sur-
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plus peut en faire déduction aux légataires sur lesdits

biens qu'il leur abandonne. On doit comprendre dans

ce passif qui doit se répartir sur tous les biens, ce qui
étoit dû par le testateur à l'héritier, quoique cette dette

se trouve éteinte par la confusion; de même qu'on ne

laisserait pas d'y comprendre celles dues à des tiers

que l'héritier auroit acquittées avant l'abandon.

Si les dettes étoient conditionnelles ou contestées,
l'héritier ne retiendrait rien, et il suffirait que les lé-

gataires lui donnassent caution de rapporter la part

que les biens abandonnés devront porter dans lesdites

dettes, au cas que la condition arrive, ou qu'elles soient

jugées être dues, et dans celles qui pourraient se dé-

couvrir par la suite, et dont on n'avoit pas de connois-

sance lors de l'abandon.

59. Lorsqu'il y a un légataire universel, il ne peut
rien prendre dans les biens disponibles dont l'héritier

a fait l'abandon , qu'après que tous les legs particuliers
auront été acquittés: car il n'est légataire que du sur-

plus; et s'il ne reste rien, son legs est de nul effet.

Lorsqu'aprcs le prélèvement de la somme à laquelle
monte lapait que l'universalité des biens disponibles
dont l'héritier a fait abandon, doit porter dans le pas-
sif de la succession , il ne se trouve pas suffisamment

dans ce qui reste de la masse desdits biens disponibles
de quoi acquitter tous les legs particuliers, chacun

desdits legs qui doivent être acquittés sur cette masse,

souffre diminution à proportion de ce qui s'en man-

que pour les acquitter, sans que les legspieux puissent

prétendre en ce cas aucune préférence ni privilège sur

les autres.
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A l'égard des legs de corps certains qui se trouvent

en nature dans la succession, je pense que ces legs ne

doivent souffrir aucune diminution, tant que dans ce

qui reste de la masse des biens disponibles, il y a de

quoi payer la part des dettes dont est tenue cette masse;

et qu'il ne doivent venir à cet égard à aucune contri-

bution avec les légataires de sommes d'argent qui ne

trouvent pas dans cette masse de quoi être payés en

entier de leur legs. C'est l'avis de Duplessis, qui me

paroît fondé sur ce principe de droit, que les dettes

étant une charge d'une universalité de biens, et non des

choses particulières, cesalienum universi palrimonii,
non singularum rerum omis est, la part des dettes que -

doit porter la masse ou universalité des biens dispo-
nibles , n'est aucunement une charge des corps cer-

tains que le testateur en a distraits pour en faire des

legs particuliers, mais une charge seulement de cette

universalité: d'où il suit qu'il n'y a que les legs qui
sont à prendre dans cette universalité,-qui doivent

souffrir des dettes dont cette masse est tenue; parce-

que les dettes, en la diminuant, empêchent qu'il n'y
reste à suffire pour acquitter lesdits legs. Mais les legs
de corps ceitains se prenant en nature dans les choses

que le testateur a distraites de ladite masse, et non

dans ce qui reste de celte masse, ils ne peuventsouffrir
aucune diminution de ce que ladite masse se trouve

diminuée par les dettes.

On oppose contre cette décision, que le testateur

ayant également voulu que les légataires de sommes

d'argent eussent la somme entière qu'il leur léguoit,
comme il a voulu que les légataires de corps certains
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eussent la chose entière qu'il leur léguôit, la condition

de tous ces légataires doit être égale,'et ils doivent

par conséquent souffrir un égal retranchement dans

leurs legs, lorsque la volonté du testateur ne peut être

exécutée en entier. La réponse est qu'il n'est pas vrai

que le testateur ait également et de la même manière

voulu que les légataires de somme d'argent eussent la

somme entière qu'il leur léguoit, comme il a voulu

que les légataires de corps certains eussent le corps
certain entier qu'il leur léguoit ; car la volonté qu'il a

eue que les légataires de sommes d'argent eussent la

somme entière qu'il leur léguoit, avoit nécessairement

cette condition, s'il se trouve suffisamment de quoi les

acquitter dans ce qui restera de la masse des biens dispo-

nibles, sur laquelle le testateur a voulu que lesdits

legs fussent pris; au contraire la volonté que le tes-

tateur a eue que les légataires de corps certains eus-

sent la chose entière qu'il leur léguoit, n*avoit par
cette condition, mais elle en avoit une autre, savoir

celle-ci: si le coups certain légué se conserve entierjus-

(ju'au temps auquel le legs devra être acquitté. Si les

légataires de corps certains ne courent pas le risque

de la diminution que les dettes peuvent causer dans le

restant de la masse des biens sur laquelle les legs de

sommes d'argent sont à prendre, ils courent à la place
le risque de la diminution , et même de la perte totale

qui peut arriver du corps certain qui leur est légué.
On oppose en second lieu la loi 56, §. 4> ^ a

i. Falc, qui décide nettement que les legs.de corps

certains et les legs de sommes d'argent souffrent un

égal retranchement pour la Falcidienne. La réponse
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est, que la Facidienne, lorsque le testateur a épuisé
ses biens par des legs particuliers, retranche au profit
de l'héritier une quarte dans tout ce qui compose la

succession, et par conséquent dans les corps certains

qui ont été légués, aussi bien que dans le surplus. Mais

nos coutumes ne réservent à l'héritier une portion que
dans les propres ; c'est pourquoi il n'y a aucune parité, et

l'argument tiré de la Falcidienne n'a aucune application.

SECTION V.

De l'ouverture des donations testamentaires.

§. I. Principe général sur l'ouverture des donations

testamentaires.

60. Lorsqu'une donation testamentaire n'est sus-

pendue par aucune condition qu'y ait apposée le tes-

tateur, quand même il y auroit apposé un terme d'un

temps certain, elle est ouverte, et le droit en est ac-

quis au légataire dès l'instant du décès du testateur ;
1. 5 >§. 1, ff. q* dies leg.

Nous verrons en la section suivante, quels droits

donne au légataire l'ouverture du legs.

Lorsque le legs est fait sous une condition, il n'est

ouyert que lorsque la condition est accomplie, ou ré-

putée accomplie. S'il est fait sous plusieurs conditions;
si ces conditions ont été apposées par une disjonctive,
comme lorsqu'on a légué à quelqu'un lorsqu'il sera

majeur ou marié; il suffit que l'une de ces conditions

s'accomplisse, pour que le legs soit ouvert. Mais lors-

que les conditions sont apposées par une conjonctive,
comme lorsqu'il est dit, lorsqu'il sera majeur et marié.
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il n'y a ouverture au legs que lorsque toutes les condi-
tions ont été accomplies; 1. 5 , ff. De cond. inst. Il faut
au reste bien prendre garde en quel sens le testateur les
a entendues. Voyez la sect. 10, r. 25.

61. Quoique le légataire, avant que le legs soit ou-
vert par l'accomplissement de la condition, n'ait en-

core aucun droit, néanmoins l'espérance qu'il a, suffit

pour qu'il puisse faire tous les actes conservatoires du

droit qu'il espère avoir un jour. Par exemple, il peut

interrompre une prescription, ou s'opposer à un dé-

cret , pour la conservation de quelque droit dans l'hé-

ritage qui lui a été légué.

§. IL De ce qui fait condition ou non dans les legs.

62. On appelle condition un événement incertain,
ou un temps incertain de l'événement duquel le tes-

tateur a voulu faire dépendre sa disposition ; dies in-

certus pro conditiohe habetur; 1. 75, ff. de cond. et dem.

Un temps ou un événement est réputé incertain,
et fait condition dans les legs, quoiqu'il soit certain

qu'il arrivera, pourvu qu'il soit incertain si ce sera du

vivant du légataire.
,En cela les legs diffèrent des actes entre vifs. Dans

ceux-ci, comme celui qui stipule quelque chose à son

profit est censé le stipuler tant pour lui que pour sa

succession, il n'importe que la condition sous laquelle
il a stipulé arrive après ou avant sa mort. C'est pour-

quoi une chose qui doit certainement arriver ne peut

jamais rendre la disposition incertaine et condition-

nelle. Au contraire, les legs n'étant faits qu'à la per-
sonne du légataire, et conséquemmeut la condition
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des legs ne pouvant donner ouverture au legs que

lorsqu'elle existe du vivant du légataire, il suffit qu'il
soit incertain si une chose arrivera du vivant du léga-

taire, quoique d'ailleurs elle doive certainement arri-

ver, pour qu'elle puisse faire une véritable condition

dans les legs.
63. Il n'y a que les choses futures qui puissent faire

une véritable condition. C'est pourquoi si quelqu'un,
sur le bruit d'une bataille donnée en Allemagne, avoit

fait un legs de cette manière, Je lègue telle chose à

Pierre, si mon frère a été tué, ou si mon frère est mort,
ce legs n'est pas conditionnel: mais il est d'abord, ou

valable, si le frère a été tué; ou nul, s'il ne l'a pas été.

C'est pourquoi, si le testateur meurt, et le légataire en-

suite , avant qu'on ait eu la nouvelle de la mort du frère

du testateur, le legs n'en aura pas moins été acquis au

légataire dès l'instant de la mort du testateur, et le lé-

gataire l'aura transmis dans sa succession; nulla est

conditio quoe in proeterilum confertur, vel quoe in proe-
senti, veluti si rex Parthorum vivit; 1. 10, §. i, ff. de

cond. instit.

Lorsqu'une chose qui étoit déjà arrivée au temps du

testament est de nature à pouvoir arriver une seconde

fois, le testateur qui a mis cette chose pour condition

de son legs, lorsqu'il ignorait que la chose fût arrivée,
est censé avoir mis pour condition ce qui est cléja ar-

rivé, et non ce qui peut arriver une seconde fois, quoi-

que son legs soit conçu en termes du temps futur. Mais

s'il savoit que la chose étoit arrivée, le legs sera pré-
sumé fait sous la condition, non de la chose qui est

déjà arrivée, mais de celle qui peut arriver une se-
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conde fois, et sera conditionnel. Par exemple, lors-

qu'on a fait un legs à quelqu'un sous cette condition,

lorsqu'il se mariera; si le testateur ignorait qu'il fût

marié, le legs sera présumé fait sous la condition du

mariage que le testateur ignoroit, et par conséquent

pur et simple, comme fait sous la condition impropre-
ment dite d'une chose arrivée. Mais si le testateur sa-

voit que le légataire étoit marié, le legs est condition-

nel, comme présumé fait sous la condition, non du

mariage présent du légataire, mais d'un second ma-

riage qu'il pourra contracter après la dissolution de

celui-ci;l. 11 et 1. 68, ff. de cond. et dem.; 1. 45, §• 2,

ff. de leg. 20.

64- Ua condition étant, suivant notre définition, un

événement incertain, il s'ensuit qu'une chose impos-
sible ne peut pas faire une condition. Si clone le testa-

teur a fait un legs sous la condition d'une chose im-

possible, le legs ne sera pas conditionnel. Mais sera-t-il

nul? ou n'y aura-t-il que la condition qui sera nulle, et

le legs réputé comme s'il étoit fait sans condition? Ce

dernier sentiment a prévalu : Obtinuit impossibiles con-

ditiones in testamento adscriptas pro non scriptis haben-

das; 1. 3, ff. de cond. et dem.

Il en est de même des conditions contraires aux lois

et aux bonnes moeurs: Conditiones contra leges vel

contra bonos mores pro non scriptis habentur; 1. 14*

ff. de cod. inslit.

Il ne faut pas regarder comme contraire aux lois

la condition d'une chose qui est contraire à une loi

dont il est d'usage d'obtenir dispense. C'est pourquoi
si on a légué à quelqu'un sous la condition qu'il épou-
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serait sa èousine germaine, la condition est valable.

On peut regarder une condition comme contraire

aux bonnes moeurs, non seulement lorsque la chose

mise pour condition est contraire aux bonnes moeurs,

mais aussi lorsqu'il est contraire aux bonnes moeurs

d'en faire la condition d'un legs. C'est sur ce principe

que Ricard, Traité des Dispositions conditionnelles,

n. 264, décide qu'un legs fait à quelqu'un au cas qu'il
sefasse prêtre est fait sous une condition contraire aux

bonnes moeurs. Car, quoique ce ne soit pas une chose

contraire aux bonnes moeurs que de se faire prêtre, il

est contre les bonnes moeurs et l'honnêteté publique
d'en faire la condition d'un legs, et d'inviter par des

vues temporelles le légataire à prendre cet état.

La condition de ne se pas marier absolument est

aussi du nombre de celles qui sont regardées comme

non écrites, étant contraire à l'intérêt public; 1. 65,

§. 1, ff. ad treb. Mais celle de ne se pas marjier à telle

ou telle personne est valable; 1. 63; 1. 64, §- 1, ff. de

cond. et dem. Celle de ne se pas remarier est aussi va-

lable, suivant la Novelle 22, cap.44i que nous suivons.

65. Il ne faut pas non plus prendre pour vraies con-

ditions qui diffèrent l'ouverture du legs celles quoe vi

ipsâ et ex natura rei legatoe insunt. Par exemple, si j'ai

légué les fruits qui seraient cueillis l'année de mon

décès dans un tel jardin; quoique ce legs renferme

cette condition, au cas qiCil s'en trouve à recueillir,
néanmoins ce legs n'est pas conditionnel; et le droit

en sera acquis dès l'instant de ma mort au légataire,

lequel le transmettra en sa succession, quoiqu'il meure

avant la récolte ; 1. 26, ff. q. dies; 1. gg, ff. cond. et dem.
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66. Observez aussi qu'il faut bien prendre garde si

la phrase qui paraît renfermer une condition se réfère

à la disposition même; comme lorsque je lègue à quel-

qu'un une telle somme, lorsqu'il sera majeur; ou si

elle ne se réfère qu'à l'exécution de la disposition;
comme lorsque je lègue à quelqu'un une telle somme,

qui lui sera payée lorsqu'il sera majeur. Dans la pre-
mière espèce, le legs est conditionnel: mais dans la

seconde, il est pur et simple, et est ouvert et acquis
au légataire dès l'instant de la mort du testateur, et se

transmet dans la succession du légataire, quoiqu'il dé-

cède avant que d'être parvenu à l'âge de majorité;

parceque ces termes, lorsqu'il sera majeur, qui sont

placés après ceux-ci, qui lui sera payée, se réfèrent à

ce qui concerne le paiement et l'exécution du legs, et

ne peuvent par conséquent avoir d'autre effet que d'en

différer l'exécution; 1. 5, cod. quando dies, leg. Suivant

cette règle, il y a une grande différence entre cette es-

pèce, Je lègue à un tel une telle somme lorsqu'il entrera

dans le service, pour servir à l'équiper; et celle-ci, Je

lègue à un tel une telle somme pour seiuir à l'équiper

lorsqu'il entrera dans le service. Le legs, dans la pre-
mière espèce, est conditionnel: mais dans la seconde,

il est pur et simple; parceque cette phrase, lorsqu'il
entrera dans le service; ajoutée après celle-ci, pour ser-

vir à l'équiper, ne se réfère pas à la disposition, mais

seulement à ce qui concerne l'emploi et la destination

de la somme léguée.

67. Il ne faut pas prendre pour condition dans les

testaments, les phrases qui n'expriment que le motif

qui a porté le testateur à léguer, ou la destination de la



AU TITRE XVI. 433

somme; comme lorsqu'on lègue à une fille une cer-

taine somme pour servira là Marier, ou à un garçon

pour servir à le faire étudier en droit. Ces legs ne sont

pas conditionnels ; ils sont dès l'instant de la mort du

testateur acquis au légataire qui les transmet dans sa

succession, quoique la fille meure avant d'être en âge

nubile, et quoique le garçon meure avant que d'être

en âge de faire ses études : ces expressions ne sont pas
même censées imposer aucune obligation au légataire
de suivre les vues du testateur, quand il sera parvenu
à un âge.suffisant pour cela, et elles ne sont censées

renfermer qu'un simple conseil. Si le testateur avoit

dit, si elle se marie, ou au cas qu'elle se marie, le legs
seroit conditionnel.

68. Il faut aussi bien distinguer de la condition, la

charge de donner ou de faire quelque chose. La con-

dition suspend le legs, et en arrête l'ouverture jusqu'à
ce qu'elle soit accomplie. Au contraire, la charge qui
est imposée par le testament au légataire de faire ou

de donner quelque chose, ne suspend pas le legs, et

n'empêche pas qu'il soit ouvert, et que le droit soit

acquis au légataire dès l'instant déjà mort du testateur;
de manière que le légataire puisse le transmettre dans

sa succession, quand même il mourrait avant que
d'avoir accompli la charge qui lui a été imposée. II en

résulte seulement une exception qu'a l'héritier contre

la demande du légataire jusqu'à ce qu'il ait accompli
la charge qui lui est imposée : il en résulte aussi une

action pour obliger le légataire à l'accomplir, comme

nous'le verrons infrà.
Les termes qui expriment la condition sont ceux-ci,
Coutumes d'Orléans, T. IL 38
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si, au cas que, quand, lorsque. Au contraire ceux-ci,

à la charge que, à condition que, etc., n'expriment

qu'une charge imposée au légataire. Par exemple, si

quelqu'un a légué ainsi : Je lègue telle chose à un tel,
s'il méfait une épitaphe; le legs est conditionnel, et

n'est ouvert que lorsque le légataire aura fait l'épi—

taphe. Au contraire, s'il est di,t, à condition qu'il me

fera une épitaphe, c'est un legs sub modo relictum,

qui est ouvert et acquis au légataire dès l'instant de

la mort du testateur; d. 1. 80.

Lorsque le testateur s'est exprimé par le gérondif,
comme lorsqu'il a légué de cette manière : Je lègue à

un tel une telle maison, en donnant par lui à mon hé-

ritier la somme de tant; ou bien,ye lègue telle chose à

un tel, en faisant par lui telle chose; c'est une question
si ce gérondif exprime une condition, ou seulement

une simple charge de donner ou de faire quelque
chose? Dumoulin, in Cons. Par., §. 20, gl. 7, suit

cette distinction de Barthole. Si le gérondif est régi

parle temps du présent, comme dans les espèces ci-

dessus proposées, il n'exprime qu'une simple charge
de donner ou de faire. Si au contraire il est régi par le

temps du futur, il exprime une condition ; comme s'il

est dit : Un tel recevra de mon héritier telle somme, en

faisant telle chose. Dans le doute sur le sens des termes,

on doit plutôt croire qu'ils expriment une simple charge

plutôt qu'une condition; Molin., d. gl. n. 3.

|. IL Quantetcommentuneconditiondoit-elleêtre accomplie,
ou réputée pour accomplie, pour donner ouverture au legs.

69. Une condition positive, c'est-à-dire au cas que.
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telle chose arrive, est accomplie, lorsque la chose

mise pour condition est arrivée. Une condition néc/a-

tive, c'est-à-dire au cas que telle chose n'arrive pas ou

ne sefasse pas, n'est accomplie que lorsqu'il devient

certain que la-chose n'arrivera pas ou'ne se-fera pas.

70. Quoique la chose léguée soit divisible, et que
ce qui a été mis pour condition du legs soit aussi

quelque chose de divisible, s'il n'y a qu'un légataire à

qui elle a été imposée, la condition n'est censée ac-

complie à l'effet de pouvoir donner ouverture au legs,

que lorsqu'elle est totalement accomplie; 1. 23, ff. de

cond. et dem>

S'il y a deux légataires auxquels la condition ait été

imposée, Tun d'eux en l'accomplissant pour sa part,
donne ouverture au legs pour sa part ; et le legs pour
l'autre part demeure en suspens, jusqu'à ce que
l'autre légataire ait accompli la condition pour ce qui
en reste à accomplir; d.\. 56, ff. d, tit.

Cette décision a lieu lorsque la condition consiste

dans quelque chose de divisible ; comme lorsqu'on a

légué à deux personnes un tel héritage, si elles don-

noient à un tel 2,000 livres. Mais lorsque la condition

consiste dans quelque chose d'indivisible, comme

lorsque j'ai fait un legs à deux architectes, s'ils con-

struisaient un tel bâtiment, il est évident que la condi-

tion ne peut s'accomplir que pour le total: mais les

anciens jurisconsultes avoient douté si elle devoit être

accomplie par les deux légataires ,.ou si l'un d'eux, en

l'accomplissant seul, pouvoit donner lieu à l'ouverture
du legs. Justinien a défini qu'il le pouvoit; 1. 6, Cod.
de cond. Ins. tam. leg., etc. Cujac. add. lit.

aS.
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71. Observez aussi que pour que l'accomplissement
de la condition donne ouverture au legs, il faut que la

condition soit accomplie dans le terme que le testa-

teur a limité. Inutilemen't l'accomplirait-On après l'ex-

piration de ce terme ; 1. 4* , §• 12 , &. Fia. lib. 1,
Si le testateur n?a limité aucun te'rme ]j>Qurl'accom-

plissement de la condition, il n'importe en queltemps
la condition soit accomplie.

. Cette règle souffre exception à l'égard de certaines

conditions qu'on appelle promiscuce, qui consistent in

dando, ou dans quelque fait qui dépende de la Vo-

lonté du légataire à qui la condition est imposée. Ces

conditions ne peuvent s'accomplir que depuis que le

légataire a eu connoissance du legs : namsi'fatofecerit,

nonvideturobtemperassevolunlati; 1. 2, de cond. et dem.

Il faut aussi que le légataire accomplisse ces'sortes

de conditions aussitôt qu'il lui est possible; 1. 29,
ff. d. tit. ce qui doit être arbitré par le juge.

72-. Il y a ouverture au legs, noh seulement par

l'accomplissement effectif de la condition, mais aussi

toutes lès fois qu'elle est réputée pour accomplie.
C'est un principe commun à toutes les conditions,

qu'une condition est réputée pour accomplie toutes les

fois que c'est par le fait de l'héritier ou autre qui a été

grevé du legs, qu'elle ne l'a pas été : Pro impletd ha-

betur conditio, quùm per eum stat qui, si impleta esset,

debilurus erat; 1. 81, §•. 1, ff. de cond. eldem.

On ne doit pas néanmoins dire que c'est par le fait

de l'héritier que la condition n'a pas été accomplie,

lorsque ce n'est qu'indirectement et sans dessein qu'il
a mis obstacle à son accomplissement.



. ^upposons^'ou. â;^i$iUpnJegs, èi:quejquj'a'a: sans

cçjfqte-̂ondj|ti9n|,:.$'iY -çlçpnf^iUe livms à un-tel dods

l'qxmèe de.ma rrppty;;:fi!tiquïapr^Silft)mor'tjdu testateur,

l'héritier, qui étoit de son chef créancier djevcelégatairÉr
d'une somnieiç/^d^Y^hleud'aii(t'feit saigiï en sejsmeu-

blas pour a^ç^r paiejpe^^dfltfÇiqiui Juié^pit'du ,-eàTm

miftpair, ^e^oiy^jbàr'iid'éMide.&ajtïsfaire àla condt

tift-a ûnJçffihQ&^wMntftâ jjiw«ela;qile c'est.pasdp
faij Q^^rijrj^r^e-.le fle'gaitâ'ii-e n'a pas-accompli -la,

(^4^9*^;!iPWiJ3i^Si'àer Ji'a'iïisé jqtie-id^'son-drait en

seifai-ïJanfc'pajyBil^cftiqn» lai.-t'toibvdiû,,etnVpas-a»
dessejajde

'
mettra jphsXaiclé àid'aeerim'plisstemejrtide la

cpfl.ditjo,n>diid^gs,nGjest,e» ce,sens, que, Paul disuMm

(ftapîft?flbylffîe,d.i$.iiffl'stôid\i%tâeMémw$. impedmiènfum

ffîqrfxpfetfipqnd.ifàone.fie.dit;-)},. $$•.,:& destàiu^h , ->

çj 0b^e$fie^Ry';é£aMidei©ftï^^
entre les conditions dont l'accomplisse^m'ent, es^mo-

WP.^fl^.fit^^l^.Wi. n^!p^»î«^t§]aç^înp3iifique' par

iW^sW? de.te.mj)^ -Lps,,pre^njçrfJS)Sflnt, réputées, pour

accqmp^ea.a^iîÂVjsfjd^s 1^ #r;emiefi|mom.ent]jque h

légatajçe, styap^puéfiçu-té •pPjWr!TW?flm!pUrie-nti'èpeaient
la, condition ^'he^i'rie.r ne.l'â'pas:<3.Qufferij: Il n'en;!es;t

pas ^e.ajnênne,,^ aujtrejy pa^ex^ple,, da»s,fesuéçe,
d'un legs;fai,tfà,U;U,?ii§pe*0"0(SQus,çejtte condition, s'il

fjiit dix.jouyrnpeisàtnia Yiigne; la conditionne .sera pas

réputée jpqur^aqGQmplie >dès h première fois qu'il se

sfi:a présenté, .e^u'il au'ra.é';e',1enipêçbé par l'héritier
de .travailler cfelj« rie Je -sçra.qu'après,qu'il>s'y sera.pré-
senté à dix jours différents; ,1.20, §. 5 , ff. de statu /,

,uQbservez aussi que siThéritieï n'a empêché l'ac <

cprnplissement que d'une partie de la condition, elle
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n'est réputée»pnur accomplie'que pOùKeette partie, et

il n'y aura ouverture àu-legs >que lorsque le légataire
l'aura accomplie pour le surplus;-.li 3, §. i3, 1. 18,
ff. de statu iib\ "•.•'.'> .: ;

7-3".Il y a Un principe qui est particulier aux con-

ditfetos- potestatives. On appelle de' 'ce nom les con-

ditions qui consistent'dans Un'fait'qui'dépend uni-

quement delà volonté'dîj légataire à'qui elles sont im-

pbsées. Le principe à' l'égard de-c^s conditions, est

qu'elles sontréputées pouracconfiplïés'aussitôt qu'elles

ont'cqssé dfe-pouvoiri'l'étrëj'spiï'pqu'it'arïit'enu'au lé-

gataire qu'elles, je .fussent. Par exemple' ,f;si un legs a

été fait à quelqu'un sous- cette ccmditioriy 's'il erivoie

«.mfihaù cqllègede Sainte-Batbe'atissiiot'ùù'iisera'en

âge d'y aller; la mort de- l'eûfarit avant l'âge-pouï? y
aller <fera réputer la

'
Condition pour .accomplie; 1.'54,

§. 2,-ff.déteg. io., • •-'• " "'" -' ' '"''" ' '

Il n'en éét pas de même dès ébnditionsmixtes. On

appelle de ce nbrri célles'qni ;né dépendent' "pas*unique-
ment, du légataire', mais pour l'accomplissement des-

quelles il faut avec sa volonté lecoricours'dé là'voldnté

d'un tiers : telles sont celles-ci : 's'il épouse ma filleule,
s'il prend Pierre à son service, etc. Pour'que ces con-

ditions mixtes soient réputées pour 'accomplies, il ne

suffit pas, comme à l'égard.des
1
potestatives,.qu'elles

aient cessé de pouvoir l'être sans 1
qu'il-ait'tenu au lé-

gataire qu'elles le fussent. Par exemple, cette condi-

tion, s'il épouse ma filleule, n'est pas réputée pour ac-

complie par la mort de ma filleule avant que le léga-
taire ait pu l'épouser; 1. 4, Cod. de cond. insert. tàm.

légat. Mais ces conditions sont réputées pour accotti-
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.plies,- lorsque le légataire se mettant de son côté en

devoir de les accomplir, il tient à la tierce personne

qu'elles ne le soient. Par exemple, cette condition, s'il

épouse ma filleule, sera réputée pour accomplie, si le

légataire l'ayant demandée en mariage, elle a refusé

de l'épouser; 1. 3t, ff, de cond. et dem. adde 1. 3, et

1. 11, ff. Cond, inst,

SECTION VI.

Des droits que' l'ouverture des legs ou fidéicommis donne

aux légataires ou fidéicommissaires, et de leurs obli-

gations. -

74-,L'ouverture des legs ou fidéicommis donne aux

légataires ou fidéicommissaires, i° la propriété des

choses léguées; 20 une action personnelle ex testa-

menlo contre les héritiers ou autres personnes qui en

sont grevées, pour en avoir la délivrance ; 3° une hy-

pothèque sur les biens de la succession auxquels ont

succédé les héritiers-grèves de la prestation du legs.

ARTICLE PREMIER.

De la translation de propriété des choses léguées en la

personne des légataires ou fidéicommissaires.

75. La propriété des choses léguées, lorsque ce sont

des corps certains dont le défunt étoit propriétaire
lors de son décès, est transférée de plein droit par la

vertu de la loi, en la personne des légataires ou fidéi-

commissaires , dès l'instant de l'ouverture du legs ou

fidéicommis ; et par conséquent dès l'instant de la mort
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du testateur, si c'est un legs qui, n'étant-suspeddupar
aucune condition, est ouvert dès ce temps ; 1.$o, if. de

légat. 20»' >> r '. —>T*1117-* .:>'' '• •'<-•'' --

Néaninoins la possession -des choses liguées de-

meure par-deyers l'héritier ;>èt comme juste possesseur,
il a droit d'en pë~Eceyoirrà «oh profit les fruksym'ême

depuis l'ouverture du legs ou fidéicommis} soîti parti-

culier, soit universel, jusqu'à ce qu'il en ait saisi le lé-

gataire ou fidéicomm,iss,aiiîÇ'j vu qu'il ait été mis en

demeure de le faire par une demande judiciaire que
doit dôh'fier,coritrë'lui le légataire ou fiaeTcominis-

saire; ordonnance de 1748, 4-- P- r> art- 4°*
Le légataire ou fidéicommissaire, quoique devenu

propriétaire des;chOs;es léguéejs, 4e peu^doricjpas de

lui-même s'enmettre en possession ;HMo.tit.&. quod

légat, il faut qu'il s'en fasse .saisir.' " • .j,;"î -

Gela a lieu, quand mêwie letéstateur. auroit ex-pres-

sénJentprdonné.par'Son^estanaent qiue le légataire se-

roit saisi de plein droit dés choses-qu'ill lui lègue!, et

qu'il pourrait s'en mettre'iert-possessi*an'j fca-r!lé testa-

teur ne peut pas, par sa seule volonté, transférer après
sa mort au légataireia'possession des choses dont la

loi saisit son héritier; Nemo potest cavere ne leges in

ieslamentb su'o locum,kàbeânt. '
,

Cette délivrance est si nécessaire, qu'un légataire
universel ayarit, obtenu' du juge lors'deila levée îles

scellés, la délivrance des effets'et titres d'une supcession

qui'étoientaous les scellés, sans en-avoir demfpi,nd'éila'dé-
livra'nce à l'héritier, il fut condamné enversThéritiferà

la restitution des fruits des héritages de k succession,

depuis le jour qu'il s'en étoit mis en possession, jus-
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qu'au saisissement de son legs ; arrêt du 16 mars 1717,
au tome 6 du Journal.

De ee droit de propriété que la loi'transfère au. léga-

taire, naît une action de revendication contre, les tiers

détenteurs qui se trouveraient en possession desi cho-

ses,.qdi lui ont .été léguées. Mais selon nos usages ; .il

ne peut intenter contre eux Cette action, qu'il' ne' se

soit, préalablement fait saisir deëon legs par 'Phérkier;

ordonnance de 1748, p. 1, art. 4P- - ' " ' • '

- II. est évident que cette translation de 'propriété

qu'opère 'l'ouverture des legs ou fidéicomaais ne peut
avoir lieu lorsque les choses léguées ;n'apparte(nioïent

pasau testateur, ni à 1-égard des legsde chose* teidé-

teraiin>ées>,<ou de sommes.d'argenti- !> -i . -'• • :• • "

-..- , '':.',.' . 1 m ii : • '
i'

;
i.i '!"- '

,.\,,. • :.^v -"AiRTtXSIiteiItl.- ; • :
s,.-. '

t ,'.'',., 1 i.,' • (De l'action personnelle ex testamento.
,,,,( , , . -,,.,.,-. i

.'Uj
•• >

;
'"

•tf6. -L-héritier, en acceptaht 1k sùcoessiion;, s'oblige

cxyuasi contraciu.,. envers les légataires <et ifidéîcom-

missaires à la prestation deslegs et'fidéicomj^is'dont il

estigr-evé envers eux;, et*fle cette-obligationnaît Haétion

personnelle ex testamento qu'ont les légataires et fidéi-

commissaires pour, en-être payés. -,
'

Cette acceptation 'de la succession ayant un effet

rétroactif au temps du décès, l'obligation' qui> en'vér 4

suite, 'a le même effet rétroactif; !eti ién conséquence
l'action eje testamentoy qui teninaiît^est

1
censée.acqùisb

dès' ce temps, rau'x légataires ^ilersque leur leigs n'est

suspendu par aucune condition.
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§. I. Contre qui se donne cette action.

77. Lorsque le testateur n'a grevé nommément per-
sonne de la prestation du legs, si le legs est d'un corps
certain dépendant de la succession, il n'y a -que les

héritiers qui succèdent au genre de biens dans lequel
se trouve la chose léguée, qui en soient tenus ; et ils

le sont chacun pour la part pour laquelle ils y succè-

dent. Lorsque le legs, n?est pas d'un corps certain dé-

pendant de la succession, mais ou d'une somme d'ar-

gent, ou d'une chose indéterminée, ou d'un corps
certain qui appartient à un tiers, tous les héritiers en

sont tenus, chacun pour la part qu'il a en la succession;
et cette action doit se donner contre chacun d'eux

pour la part dont il en est tenu; 1. 33, ff. leg. 20; à

moins qu'il ne parût que le testateur ait voulu qu'ils en

fussent tenus solidairement. Cette volonté ne se pré-
sume pas de cela seul que le legs a été fait pour cause

d'aliments; 1. 3, ff. de alim. leg. in fin. On le présu-
merait plus facilement, s'il y avoit dans le testateur

une obligation naturelle de pourvoir aux aliments du

légataire, comme en l'espèce de l'arrêt cité par Ricard,

p.,2., n. 35 et 36.

Lorsqu'il y a un héritier aux meubles et acquêts, et

uni autre héritier aux propres, il yen a qui pensent

que la coutume ne donne d'autre droit à l'héritier aux

propres que celui de retenir les quatre quints pour se

décharger des legs en abandonnant en entier le quint

disponible; et que lorsqu'il ne l'abandonne pas, il doit

contribuer aux legs à proportion du total des propres

auxquels il succède. L'opinion contraire me paraît plus
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régulière. Les legs ne sont point, comme les dettes,
une chargede tous les biens; ils ne sont une charge

que des biens disponibles: l'héritier aux propres ne

doit donc contribuer à cette charge que pour le quint

disponible des propres, à moins que le testateur n'en

ait ordonné.autrement; Ricard, p. 11, n. 21. *

78. Lorsque le testateur a nommé celui ou ceux de

ses héritiers qu'il chargeoit de la prestation du legs,
le légataire "peut demander le paiement de son legs

pour le total à celui qui en a été chargé ; et s'ils sont

plusieurs qui en aient été chargés, ils en sont tenus

viritim, c'est-à-dire, par portions égales; 1. 124, ff. de

leg. 1.

Mais comme notre coutume ne permet pas que quel-

qu'un puisse avantager l'un de seshéritiers qui viennent

ensemble à la succession d'une même espèce de biens

_plus que les autres, et qu'en chargeant quelqu'un de

ses héritiers plutôt que les autres de la prestation des

legs, ce seroit avantager indirectement ceux qu'il n'en

a pas chargés ; ceux qui en ont été chargés peuvent

s'en; faire récompenser par les autres pour la part qu'ils
ont>en la succession: mais ils ne peuvent pas.y faire

contribuer les héritiers qui succèdent à une autre es-

pèce de biens; car ils ne sont pas proprement cohéri-

tiers ; Ricard, ibid.

79. Lorsqu'un héritier ou autre personne que le

testateur a nommément grevé de la prestation de quel-
que legs ou fidéicommis, ne recueille pas les biens

que le testateur lui a laissés, soit par son prédécès, soit

parcequ'il les a répudiés, ou par quelque autre ma-

nière que ce soit, ceux qui les recueillent à sa place
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sont tenus à sa place de la prestation dés legs ou fidéi-

commis dont il avoit été grevé; 1.4g, §ifin.-ï}- 61, §-1,;
L

77» §• 7' ff- %• 2- ; - : . .

Jl.y avoit néanmoins à cet égard;quelques«distinc-. .

dons dans le droit romain; mais qui., étant.fondées sur

des raisons de subtilité, ne.sont pas suivies parmi nous.

8o, Lorsqu'il y a un exéGu.t€.ur,i^staBïenXairfe, l'ac-
tion <ex.testqmento.sie donue'Qrdinairament pqntrç'lui;
mais il doit la. dénonper; au&,!hérittei]S),.-et<nê,,délivrer
les .legs que de leur.consentemeu,t;.çrajr1cfi $005(5eux; qui
en sont les vrais; débiteurs, C'e,sttpourquoiçette,açtiqn

pourrait aussi,quoi.qu.'iljy.aij;-un.exe'jÇUtquir,, ,se donner

directement contre les héritiers, lesquels en ce.cas là

dénonceroient à. TeiXéjQ^fur-qui.e^tifSa^irdfifi/biens,

pourquoi acquitte les legs, àjeur déçji,arge^w!),, ,,\,r,
' '.'.!•! ' - I IL - '• I'.. - • .1 - , 1 1'. "• • • ' '•

S. IL Quand et où les leff.s ou fidéicommis doivent êtreJ
". •,. "< " i-Psi'1.,,'1, , . : si. s,"i i"-, t .

.
' '

acquittes. , . . ' ,
.1) I» i"i,'- -

"J ! ->,!'',-'-' ) IM!1!!!' I 101 li , 1

8-1!..Il|CStiévi(teuft!q)u'uri!iégatoire'n»ipeHtidsmander
la délivrant*'dbson>Ieigs asrflibit|qu'jil)sojtJopv,eït. D?où

ili'sttifc qwe,lorsque >lfidegsièstiçanddti9ntïel^iiline peut
le. demander, avant que Ja eonditinnisoit accomplie

1ou

réputée (accomplie* i >>i,v ,np '.' •! -• ! • >< i> "

."Cette ri-égle ntéanHtOîiQSrsouffréieHoeptiomslà/l'égard
des legs faits sous quelque condition.»» ifanfàeiendos,

qlubjiije peut s'accomplir ique par da mohtddiîléigataire;

tSeliq-u'estioelui-qui sbcèiittfai^iàiuaueMemDvousi Mené se

mmdrieipasj f l'AlétéifavocafoJeinittent'adiîrMs, iselonlesen»-

timçnt dû jurisoonsulté'Muciras, que uedégataire pour-
voit en'oee cas, sans attendre l'àoconaplisscrhent de la

condition,jqui nsipxsuvoà s'atecomplir iquc par sa mort,



AU TITRE XVI. 445

demander la délivrance de son legs, aux offres de

donner caution de rendre la chose léguée avec tous

les fruits qu'il en auroit perçus, dans le cas auquel il

contreviendrait à la condition qui lui est prescrite;
1. 7; 1. 79,, §. 2, ff. de cond. et dem. La raison de

cette jurisprudence est, que sans cela le légataire ne

pourrait jamais profiter du legs qui lui a été fait; ce

qui seroit contraire à l'intention du testateur.

82. Qùoi-que le legs soit ouvert, le légataire ne peut

pas toujours aussitôt en exiger le paiement: car s'il y
a un terme porté par le testament pour le paiement
du legs, il faut attendre l'expiration du terme.

Cette régie à sur-tout lieu lorsque le terme est ap-

posé en faveur de l'héritier ou autre qui est grevé^ de

la prestation du legs ; et la présomption est que c'est

en sa faveur qu'il est apposé. Mais lorsqu'il paraît par
les circonstances que ce n'est point en faveur du grevé,
mais uniquement eh faveur du légataire que le terme

a été apposé, dans la vue de conserver au légataire la

somme qui lui a été léguée, le legs peut être exigé avant

le terme, lorsque la cause pour laquelle il paraît que
le testateur en avoit voulu différer le paiement, vient

à cesser; comme dans l'espèce suivante. Un testateur a

légué à un mineur une certaine somme, et a ordonné

qu'elle seroit remise à un tiers, qui en paierait les in-

térêts au mineur jusqu'à ce qu'il fût parvenu à un cer-

tain âge. Scévola décide en la loi 62, §. i, ff. ad'Treb.

que le mineur étant mort avant cet âge, la somme pou-
voit être exigée avant le terme: car il paraît que ce

n'est pas en faveur de celui qui avoit été chargé de

payer la somme au temps marqué, que le testateur
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avoit apposé le terme, puisqu'il le chargeoît d'en payer
l'intérêt pendant ce temps; mais uniquement dans la

vue de conserver la somme au mineur.

83. Observez que le terme dont on doit attendre

l'expiration, est celui qui est apposé à la disposition. A

l'égard de celui qui n'a été apposé qu'à la condition,
aussitôt que la condition a été accomplie, on peut exi-

ger le legs sans attendre l'expiration de ce terme. Par

exemple, si l'on a fait à Pierre le legs d'une telle mai-

son sous cette condition, s'il donne une telle somme

dans les trois ans, en trois termes d'année en année;
Pierre peut incontinent exiger le legs de la maison en

offrant toute la somme, sans attendre l'expiration du

terme de trois ans, qui n'a été apposé qu'à la condi-

tion; arg. 1. 3, §. \!\,de statu 1. et passim.
Mais lorsque le terme apposé à la condition paraît

l'être pareillement à la disposition; quoique la condi-

tion ait été accomplie, il faut attendre l'expiration du

terme pour pouvoir exiger le legs. C'est ce que Pom-

ponius décide en la loi 4,'§• i, ff. de cond. et dem. en

cette espèce: Si in quinquennio, Titiofilius non erit,
tum decem Seio hères dato. Quoique la mort de Titius,
arrivée avant l'expiration des cinq ans, ait accompli
la condition, étarît certain par sa mort qu'il n'aura pas

d'enfants, néanmoins le legs ne pourra être exigé

qu'après l'expiration du terme ; parceque l'adverbe tùm,

qui signifie pour lors, ou bien ledit temps passé, appli-

que le terme de cinq ans à la disposition aussi bien

qu'à la condition.

84- Quoique les legs et fidéicommis ne puissent
être exigés avant l'expiration du terme, ni encore
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moins avant leur ouverture, néanmoins l'héritier ou

autre grevé peut, pour exécuter plus pleinement les

volontés du défunt, en faire la délivrance sans atten-

dre l'expiration du terme, et même avant leur ouver-

ture. Mais si le grevé qui a fait cette délivrance antici-

pée, est un homme obéré qui n'a pas sur ses propres
biens de quoi satisfaire ses propres créanciers, cette

délivrance anticipée passe dans notre droit pour faite

en fraude des créanciers du grevé ; et en conséquence
lesdits créanciers, même chirographaires, pourvu que
leurs créances aient une date certaine qui soit anté-

rieure à cette délivrance anticipée, ont l'action révo-

catoire contre les légataires ou substitués, afin de pou-
voir se venger sur les fruits des biens dont la déli-

vrance anticipée a été faite, pendant tout le temps que
le grevé leur débiteur auroit eu le droit d'en jouir;
ordonnance de 1748, p. 1, art 42. En cela les princi-

pes de notre droit sont opposés à ceux du droit romain,
L 19. et 20, ff. n. his quoe infraud. cred.

A plus forte raison, lorsqu'un grevé de substitution
a aliéné quelqu'un des biens compris en ladite substi-

tution, la restitution anticipée qu'il fait ensuite de la-

dite substitution ne doit pas nuire à l'acquéreur; et

en conséquence il ne pourra être évincé pendant tout
le temps pendant lequel le grevé de qui il a acquis
auroit eu le droit de jouir des biens substitués; ordon-
nance de 1748, p. 1, art. 33.

85. Lorsque la délivrance anticipée du legs ou du
fidéicommis a été faite à des personnes qui depuis sont
mortes avant la condition qui doit y donner ouverture;
et que lors de l'existence de cette condition il s'en trouve
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d'autresqui sont appelées au legs ou fidéicommis, c'est

à celles-ci que le legs ou fidéicommis doit appartenir;
et le grevé n'en est pas libéré envers elles par la déli-

vrance anticipée qu'il en a faite aux personnes qui, par
leur prédécès avant l'ouverture du legs ou fidéicommis,
se trouvent n'être pas celles à qui il devoit appartenir;
1. 41Î §• 12, ff. de leg. 3 ; 1. 111\, §. i r, ff. de leg. i.

86. Quoique ces personnes se trouvent par l'événe-

ment n'avoir pas été celles à qui le legs ou fidéicom-

mis devoit appartenir, néanmoins leur succession n'est

pas tenue à la restitution des fruits qu'elles ont perçus
avant l'ouverture du legs ou fidéicommis. Elles ne

peuvent l'être ni envers le véritable légataire ou sub-

stitué, les fruits ne lui pouvant appartenir que depuis
l'ouverture du legs ou fidéicommis, et même seule-

ment depuis sa demande après ladite ouverture; ni

envers le grevé, qui, par la délivrance qu'il leur a

faite, a volontairement renoncé en leur faveur au

droit qu'il avoit de jouir des biens compris audit legs
ou fidéicommis jusqu'à son ouverture: c'est pourquoi

Ricard, Traité des Substitutions, p. 2, n. 37, dit que
cette restitution anticipée est valable vis-à-vis d'eux.

Par la même raison, lorsque celui à qui la déli-

vrance anticipée a été faite, et qui est mort depuis,
avant l'ouverture du fidéicommis, y étoit seul appelé;
de manière que si la délivrance ne lui en eût pas été

faite, le legs ou fidéicommis auroit été caduc; la dé-

livrance qui lui en a été faite est valable, et sa succes-

sion n'est sujette à aucune répétition : car le grevé étant

en ce cas le seul qui eût intérêt que le legs ou fidéi-

commis dépendît de la condition que le testateur y
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avoit apposée," il a pu valablement convenir avec le

légataire ou fidéicommissaire, qu'il n'en dépendrait

pas.
Cette décision a lieu, pourvu que le grevé, lorsqu'il

a fait la restitution anticipée, eût connoissance de la

condition qui suspendoit le legs ou le fidéicommis : car

s'il n'en avoit pas connoissance, il n'est pas douteux

qu'il a la répétition condictione indebiti; 1. i, §. i, ff.

de cond. ind. Mais s'il en avoit connoissance, il ne peut
avoir aucune répétition : car si, dans la thèse générale,
celui qui paie sciemment ce qu'il ne doit pas n'en a

aucune répétition, 1. g, cod. de cond. ind., à plus forte

raison dans cette espèce le grevé n'est pas recevable à

répéter ce qu'il a payé avant la condition, ayant eu un

motif plausible pour le faire; savoir, celui de remplir

plus parfaitement la volonté du défunt.

87. Lorsque le legs n'est suspendu par aucune con-

dition , et que le testament ne porte aucun terme poul-
ie paiement, ou que celui qui y est porté est expiré,
l'héritier qui a pris qualité, ou qui a laissé passer ses

délais pour la prendre, ne peut éviter d'être condamné

à payer les choses où sommes léguées : le juge néan-

moins peut quelquefois, pour des causes raisonna-

bles, lui accorder quelque délai modique; 1. 71, §. 2;
1. 6g, §. 4, ff- de leg. 1.

Observez que lorsque le testament est olographe,
et qu'il n'a pas été reconnu par le testateur par-devant

notaires, il faut, avant que les légataires puissent obte-

nir sentence de délivrance des legs qui y sont contenus,

qu'il ait été reconnu par l'héritier, ou sur son refus.
Coutumes d'Orléans, T. IL 20
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vérifié par experts : mais lorsqu'il a été reçu par per-
sonne publique, l'accusation de faux n'en retarderait

pas l'exécution; 1. g, cod. de leg.
88. Lorsque la chose léguée est un corps certain qui

dépend de la succession, elle doit être délivrée au lieu

où elle s'est trouvée lors du décès du testateur, et le

légataire ou fidéicommissaire doit à ses frais l'envoyer

chercher; à moins que le testateur n'en eût ordonné

autrement. Si l'héritier malicieusement l'a transférée

dans un endroit plus éloigné, le légataire en doit être

indemnisé; 1. 47, ff- de légat, i.

Lorsque le legs est d'une somme d'argent, ou d'une

chose indéterminée, le legs doit être payé, ou la déli-

vrance en doit être demandée: Ubi petitur, d. 1. 47;

§. ..

§. III. Gomment la chose léguéedoit-elle être délivrée.

8g. La délivrance du legs consiste à mettre le léga-
taire ou fidéicommissaire en possession de la chose

léguée : Débet in vacuam rei possessionem induci.

Comme cela ne se peut faire lorsque la chose léguée
se trouve engagée pour quelque dette, l'héritier est

obligé de la dégager. Cela est indistinctement vrai,

lorsque c'est pour une dette de la succession. Si c'est,

pour la dette d'un tiers, l'héritier est tenu pareille-
ment de la dégager lorsque testateur a su qu'elle étoit

engagée, ou qu'il y a de fortes raisons de présumer

que le testateur, qui ne le savoit pas, n'aurait pas laissé

de faire le legs, s'il l'e,ût su ; 1. 57, ff. de leg. 1 ; 1. 6>

cod. de fideic.

go. De ce principe les jurisconsultes romains avoient
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conclu que l'héritier devoit aussi racheter l'usufruit

dont la chose léguée se trouvoit chargée, le légataire
ne pouvant pas sans cela être mis en possession de la

chose ; 1. 66, §. 6, ff. de leg. 22. Je penser'ois que cette

décision ne doit pas parmi nous être suivie. Il y a grande
différence entre l'usufruit et le gage. La chose léguée
ne pourrait jamais être délivrée, si l'héritier n'étoit

obligé de la dégager : mais l'usufruit étant de nature

à s'éteindre un jour, on doit présumer que le testateur

a voulu que la chose fût délivrée au légataire lors-

qu'elle pourroit l'être, et que l'usufruit seroit éteint;
cùm non facile quis proesumatur heredem suum re-

demplione onerare velle.

A l'égard des autres servitudes dont la chose léguée
est chargée, l'héritier n'est pas obligé de les racheter,
et il lui suffit de laisser la chose en l'état qu'elle est.

On doit même lui conserver celles qu'il avoit sur l'hé-

ritage légué; 1. 18, ff. deservitut. elpassim.
- 91. Le principe ci-dessus établi, que le légataire dé-

bet in vacuam rei possessionem induci, a servi de fon-
dement à la jurisprudence, que l'héritier doit acquitter
les droits d'amortissement et indemnité, lorsqu'un
héritage a été légué à des gens de main-morte, comme
on le pouvoit faire avant l'édit de 1749; ces gens ne

pouvant pas sans cela être mis en libre possession de
la chose léguée. Il en est autrement lorsque l'héritage
leur a été donné entre vifs. La raison de différence est

que les actes entre vifs sont de droit étroit, et qu'il a
été au pouvoir du donataire, qui étoit partie à l'acte
de faire expliquer le donateur.

A l'égard des profits, ils doivent être acquittés par

29.
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les gens de main-morte à qui le legs a été fait; car ce

sont des charges de l'héritage qui leur est légué.

§. IV. En quel état, et avec quels accessoiresla chose léguée
doit être délivrée, et en quel casl'estimation est-elle due à
la place de la chose.

92. Lorsque le legs est d'une chose indéterminée,
il faut en donner une qui, lors de la délivrance qu'on
en fait, soit en bon état, et soit d'une bonté commune

et ordinaire.

Le légataire ne peut demander ce qu'il y a de meil-

leur, ni l'héritier offrir ce qu'il y a de pire; l. 37, ff.

de légat. 1.

93. Lorsque la chose léguée est un corps certain,
elle doit être délivrée en l'état qu'elle se trouve. Le lé-

gataire profite des augmentations et accroissements

que la chose a reçus depuis la confection du testa-

ment; et si elle a été diminuée ou dégradée, il en

souffre la perte. Cela a lieu, soit que ces augmenta-
tions ou diminutions soient survenues du vivant du

testateur, sans son fait ou par son fait, soit par une

union ou désunion réelle, soit par une union ou désu-

nion de simple destination; 1. 24, §• 2, ff. de leg. 1;

1. 39, ff. de leg. 2; 1. 16, ff. de leg. 3.

A l'égard des augmentations survenues depuis la

mort du testateur, si elles sont survenues naturelle-

ment et sans le fait de l'héritier, comme est une allu-

vion, il n'est pas douteux que le'légataire en profite.
Mais si elles ont été faites aux dépens de l'héritier, il

doit permettre à l'héritier de les enlever, si mieux il

n'aime lui en rembourser le coût.
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Le légataire supporte aussi les diminutions sur-

venues en la chose sans le fait de l'héritier, sur-tout

lorsqu'il n'étoit pas encore en demeure de délivrer la

chose.

Si la chose a été dégradée par la faute de l'héritier,

ou autre personne grevée du legs ou fidéicommis, le

grevé en doit indemniser le légataire; il est à cet égard

tenu de la faute commune, de levi culpâ. En un cas,

il n'est tenu que de dolo et latà culpâ; savoir, lorsque

c'est une personne qui n'a été interposée que pour

rendre la chose, sans profiter des biens du testateur;

1. 108, §. 12, ff. de leg. i.

Lorsque le grevé a été en demeure de faire déli-

vrance, il est tenu de la perte survenue, quoique sans

sa faute, dans le cas auquel le légataire ne l'eût pas

pareillement soufferte, si elle lui eût été délivrée; d.

1. 108, §. il.

g4- La chose léguée doit être délivrée avec ses acces-

soires, tels que sont, à l'égard d'un héritage, les titres,

les clés; tel qu'est le droit de passage par les héritages
de la succession, lorsqu'il est absolument nécessaire

pour aller à celui dont le testateur a légué à quelqu'un

l'usufruit; 1. 2, §. 2, ff. si serv. vind.

Suivant les principes du droit romain, les bestiaux,

et autres meubles qui servent à la culture d'un héri-

tage , ne sont pas censés compris dans le legs de cet

héritage; à moins qu'il n'ait été expressément légué
cum inslrumento, ou ut instruclus est; 1. 2, §. i, ff. de

instr.fund.; X.fin. ff. de suppell. leg. Mais l'ordonnance

de 1748, p. i, art. 6, veut que ces choses soient com-

prises dans les substitutions des terres. Le motif paraît
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être une raison politique, de peur que des terres qui
seraient délivrées sans bestiaux à des substitués qui
souvent ne seraient pas en argent comptant pour les

bien embestialer, ne fussent mal cultivées. Ce que
l'ordonnance a décidé pour les substitutions paraît
devoir s'étendre aux legs directs, y ayant même rai-

son. Cela sur-tout est hors de doute, lorsque le legs

particulier d'une terre est grevé de substitution ; les

bestiaux, etc., ne pouvant être compris dans la sub-

stitution qu'ils ne le soient dans le legs.

g5. Les fruits perçus depuis la demande en saisisse-

ment de legs, sous la déduction des impenses faites

par l'héritier pour les faire venir, et non de celles faites

par le testateur, et les intérêts des sommes léguées
courus depuis ce jour, sont aussi des accessoires qui

peuvent être prétendus par les légataires; Paulus,

sent, m, r],fin. Mais ceux perçus avant appartiennent
à l'héritier, suivant qu'il a été dit ci-dessus, n. 74. H

me paraît que c'est mal à propos que Ricard et Le-

brun en exceptent ceux qui étoient pendants lors de

l'ouverture du legs; parceque, disent-ils, ils faisoient

partie de l'héritage légué, et que l'héritier, en les per-

cevant, a diminué cet héritage par son fait. La réponse
est que la règle qui charge l'héritier de la diminution

arrivée par son fait sur l'héritage légué souffre excep-

tion, lorsqu'il n'a fait qu'user du droit qu'il avoit de

percevoir les fruits, comme juste possesseur. La loi

Si pendentes; 27, ff. de usufr., sur laquelle il paraît

que ces auteurs se fondent, n'a pas été par eux bien

entendue : il est absolument nécessaire de supposer

que dans l'espèce de cette loi le légataire avoit eu dé-
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livrance de son legs et étoit entré en jouissance de

l'héritage avant la récolte ; puisque, suivant les prin-

cipes du droit romain les plus connus, les fruits n'é-

toient acquis à l'usufruitier que lorsqu'ils avoient été

perçus par lui pu par quelqu'un de son ordre; 1. i3,
ff. q. m. usufr. am. La seule question de la loi étoit de

savoir si l'usufruitier, quoique entré en possession avant

la récolte, avoit droit de percevoir les fruits qui étoient

venus à maturité par les soins du défunt, et non par les

siens.

Les fruits et les intérêts sont dûs au légataire du jour
de la demande en saisissement de legs, quoiqu'il n'y
ait pas conclu par sa demande, mais long-temps après,
dans le cours de l'instance : car il suffit que l'héritier

ait été constitué en demeure par sa demande, pour

qu'il ait dès-lors contracté l'obligation de faire raison

des fruits et intérêts qu'il a fait perdre au légataire par
sa demeure; Ricard, p. 2, n. io5.

g6. Quelquefois le légataire peut prétendre les fruits

perçus et les intérêts courus avant sa demande; savoir,

lorsqu'il justifie de quelque manoeuvre par laquelle

l'héritier, en lui cachant le legs, l'auroit empêché d'en

demander la délivrance aussitôt son ouverture. La No-

velle i32, cap. 12, veut aussi que dans les legs pour
cause pie les fruits et les intérêts soient dus du jour de

la mort du testateur : mais elle n'est pas suivie parmi

nous, non plus que le privilège qu'avoient les mineurs

par le droit romain, que leurs débiteurs étoient censés

en demeure ex solâ tarda solutione, sans interpella-'
tion; Ricard, p. 2, n. 10g et 110.

Si le testateur avoit expressément ordonné que la
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chose seroit délivrée au légataire, avec tous les fruits

qui en seraient perçus depuis sa mort, ou qu'il y eût

des circonstances assez fortes pour faire présumer sa

volonté à cet égard, les fruits lui seraient dûs, non

comme un accessoire, mais comme étant principale-
ment légués avec la chose ; Ricard, ibid., n. 111 et 114-

97. L'héritier est obligé de donner au légataire l'es-

timation de la chose à la place de la chose, en deux

cas; savoir, i° lorsqu'elle existe et appartient à un tiers

qui ne veut pas la vendre; 20 lorsqu'elle a péri ou a été

volée ou perdue par la faute de l'héritier, ou sans sa

faute, mais depuis sa demeure, dans le cas auquel le

légataire n'aurait pas souffert cette perte, si elle lui

eût été délivrée lorsqu'il l'a demandée.

Lorsqu'il y a plusieurs héritiers grevés du legs, il

n'y a que celui qui a été mis en demeure, ou par la

faute de qui la chose est périe, qui en doit l'estimation ;
1. 48, §. 1, ff. de leg. 10. En cela ils diffèrent des co-

débiteurs solidaires; 1. 18, ff. de duob. reis.

Hors ces cas, l'héritier n'est point tenu d'en payer
le prix, mais seulement de céder ses actions contre

ceux qui auraient causé la perte de la chose, ou qui
l'auraient volée.

§. V. Si l'héritier est garant des évictions que souffre
le légataire.

98. Lorsque le legs est d'une chose certaine et dé-

terminée, le légataire qui en a été évincé, pourvu que
ce ne soit pas sur quelque action hypothécaire des

créanciers de la succession, n'a aucun recours de ga-

rantie contre l'héritier, à moins que le testateur n eût
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expressément déclaré sa volonté d'assujettir son héri-

tier à cette garantie, ou que de fortes circonstances le

fissent présumer; comme lorsque le legs est fait à l'un

des héritiers présomptifs du testateur, par forme d'é-

galement. Hors ces cas, le testateur est censé n'avoir

voulu léguer la chose qu'autant qu'elle lui appartien-

drait, et son héritier n'en est pas garant; il est seule-

ment tenu de céder au légataire les actions que le tes-

tateur pouvpit avoir pour la garantie de cette chose;
1. 78, §. 1, ff. de leg. 2; et 1. 5g, ff. de evict.

99. Lorsque le legs est d'une chose indéterminée,
comme lorsque le testateur a dit: Je lègue à un tel

une de mes maisons; ou encore plus indétefminément,
une maison pour le loger; le légataire qui est évincé de

celle qui lui est délivrée, a droit de sommer en garan-
tie l'héritier, pour qu'il le garantisse, ou qu'il lui en

donne une autre à la place ; 1. 29, §. 3, ff. de leg. 3.

100. Lorsque deux choses certaines ont été léguées
sous une alternative, dont l'une a été délivrée au lé-

gataire , le légataire qui en est évincé peut pareille-
ment sommer l'héritier en garantie pour qu'il le dé-

fende, ou qu'il lui donne l'autre : car il est de la nature

des obligations alternatives que les deux choses soient

dues: et qu'il n'y a qu'un paiement valable de l'une de

ces choses qui puisse procurer au débiteur la libération

de l'autre ; et c'est un autre principe que le paiement
d'une chose n'est valable et ne peut procurer la libéra-

tion qu'autant que celui à qui elle est payée la peut re-

tenir; 1. 61, ff. de solut.; 1. lô'j^unctâ 1. 190, ff. de

reg. jur.
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§. VI. De ce qui est compris dans la délivrance d'un legs
universel, ou d'une substitution universelle.

loi. L'héritier qui fait délivrance à un légataire
universel de son legs universel, doit lui faire déli-

vrance, i° de toutes les choses qui se sont trouvées dans

la succession lors de la mort du défunt, telles qu'elles
se trouvent encore en nature, sauf des quatre quints
des propres, qu'il lui est permis de retenir.

A l'égard des choses qui ont péri, ou ont été détério-

rées, l'héritier grevé n'est pas tenu d'en faire raison, à

moins qu'elles n'eussent péri ou été détériorées par sa

faute. La loi 22, §. 3, ff.'arf sect. Treb., dit qu'il n'est

tenu que de la grossière : mais plusieurs auteurs la res-

treignent au cas auquel l'héritier n'a pas joui des biens:

s'il en a joui, il est tenu de levi culpâ. Observez à l'é-

gard des substitutions qui étoient suspendues lors du

décès du testateur par quelque condition, telle que
celle de la mort du grevé, que l'héritier grevé d'une

pareille substitution n'est pas admis à offrir en nature

les meubles corporels, sinon ceux servant à l'exploita-
tion des maisons et châteaux compris en la substitution

que le testateur a expressément permis de garder en

nature (ordonnance de 1748, p. 1, art. 7). Hors ce

cas, cet héritier étant obligé de vendre les meubles

corporels compris dans la substitution, et de faire em-

ploi du prix, s'il a manqué à ce devoir, il doit faire

raison du montant de la prisée desdils meubles, et de

la crue ou parisis pour ceux qui y sont sujets; et il

n'en est pas déchargé par la perte, quoique fortuite,

qui seroit arrivée desdits meubles, ayant dû les vendre.



AU TITRE XVI. 45g

A l'égard des bestiaux servants à l'exploitation des

terres comprises en ces substitutions, l'héritier grevé
n'est pas à la vérité obligé de les vendre ; mais il les

retient à ses risques, et il en doit laisser au substitué

pour pareille somme que celle de la prisée desdits

bestiaux portée par l'inventaire; ibid:, art. 6.

2° L'héritier grevé doit faire délivrance des titres et

enseignements, tant des héritages que des créances et

droits dépendants de la succession, et compris dans

le legs universel ou substitution universelle.

102. 3° L'héritier grevé doit faire délivrance de tout

ce qu'il a reçu ou dû recevoir des débiteurs de la suc-

cession, et du prix de la vente des choses de la succes-

sion.

Cela ne comprend pas seulement ce qu'il a reçu de

ceux qui étoient débiteurs de sommes d'argent envers

la succession : mais si le testateur a laissé dans sa suc-

cession des droits à quelque héritage ; putà, l'action

pour se faire livrer un héritage qu'il avoit acheté, ou

quelque action pour rentrer dans quelque héritage

qu'il avoit aliéné; l'héritier grevé doit faire délivrance

au légataire ou fidéicommissaire universel desdits hé-

ritages qu'il a acquis, ou dans lesquels il est rentré en

vertu desdits droits dépendants de la succession, et

compris dans le legs universel ou substitution univer-

selle.

Il n'importe que lesdits droits fussent ouverts lors

du décès du testateur, ou suspendus par une condition

qui n'a été accomplie que depuis.
Si l'héritier ou autre grevé avoit laissé perdre lesdits

droits par sa faute, il seroit à cet égard tenu des dom-
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mages et intérêts du légataire ou fidéicommissaire

universel.

io3. 4° Lorsque l'héritier grevé étoit lui-même dé-

biteur de quelque chose envers le testateur lors de son

décès, soit qu'il fût débiteur pur et simple, soit qu'il
le fat sous une condition qui a été accomplie depuis,
il doit faire délivrance au légataire ou fidéicommis-

saire universel de ce qu'il devoit au défunt; 1. g5 ad

I. Falc. Car quoique cette créance que le testateur

avoit contre son héritier n'ait subsisté que pendant un

instant de raison dans la succession du testateur, étant

censée avoir été confuse et éteinte dès l'instant de sa

mort suivant la règle, Le mort saisit le vif, par l'accep-
tation que l'héritier a faite de la succession, il n'en

est pas moins vrai que cette créance étoit un effet de

la succession, dont l'héritier a profité par la confusion

qui s'est faite de sa dette, et dont il doit par conséquent
faire raison au légataire ou fidéicommissaire universel.

io4- A l'égard des fruits, soit naturels ou civils, des

héritages et droits de la succession, perçus ou nés de-

puis le décès du testateur jusqu'à l'ouverture du legs
ou fidéicommis, et depuis ladite ouverture jusqu'à la

demande en saisissement, ils appartiennent au grevé,

qui n'est point tenu d'en faire aucune raison au léga-
taire ou fidécommissaire universel, àonoins que le tes-

tateur n'ait fait connoître que sa volonté étoit que ses

biens fussent restitués avec tous les fruits que son hé-

ritier auroit perçus; 1. i$,princ.et§. i,îî.adsct. Treb.

Lorsque l'héritier, ou ceux qui le représentent, veu-

lent retrancher d'une substitution universelle dont il

étoit grevé, les quatre quints des propres, je pense, et



AU TITRE XVI.. l\6l

c'étoit l'avis de feu M. Duhamel, qu'ils doivent compter
des fruits du surplus des biens que l'héritier a perçus

jusqu'à l'ouverture de la substitution : car la loi ne peut
lui donner plus de droit par rapport à ces quatre quints,

qu'il n'en a par rapport à son propre bien; et il est dé-

cidé en droit qu'un héritier grevé de rendre après sa

mort, tant son propre bien que celui du testateur, est

tenu du fidéicommis de son propre bien jusqu'à con-

currence des fruits par lui perçus du bien du testateur;
1. 77,§. 3i,îî.deleg. 2. Ceux qui sont d'avis contraire,
se fondent sur ce qu'un enfant grevé de substitution à

qui l'ont fait distraction de sa légitime, n'est pas obligé
de compter aux subtitués des fruits du surplus: mais
ce qui a été établi, contra ralionem juris, en faveur de

la légitime de droit, ne me paraît pas devoir être

étendu à la légitime coutumière, qui ne mérite pas la

même faveur, sur-tout lorsque c'est un collatéral qui
est grevé; au moins faudroit-il que cette extension eût

été autorisée par quelque arrêt.

io5. Sur toutes ces choses l'héritier grevé retiendra
ce qu'il a payé pour acquitter les dettes de ja succes-

sion; sauf que lorsque l'héritier ne compte pas des

fruits, il n'a aucune répétition des arrérages et inté-

rêts desdites dettes courus depuis le décès du testateur

jusqu'à la fin de sa jouissance; et il en doit même ac-

quitter le légataire ou fidéicommissaire, s'il ne les

avoit pas payés; car ils sont une charge de la jouissance
des biens. Si l'héritier étoit lui-même créancier du tes-

tateur lors de son décès il retiendra la somme qui lui

étoit due; 1. io4, %-fin. ff. de leg. 1.

Il retiendra pareillement tout ce qu'il a déboursé
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pour acquitter les autres charges de la succession, tels

que sont les frais funéraires, les frais d'inventaire, de

scellé, de vente dés meubles, etc.; les frais du testa-

ment, de l'enregistrement de la substitution; ce qu'il
a mis pour les réparations qui étoient à faire aux mai-

sons et héritages de la succession au temps du décès

du testateur, et qui auront été constatées. A l'égard
de celles survenues depuis, si ce sont de grosses répa-

rations, telles que celles mentionnées en l'art. 222, il

retiendra ce qu'il en a coûté pour les faire : mais si ce

sont des réparations de simple entretien, et qu'il ait

joui des héritages de la succession jusqu'à l'ouverture

du legs ou fidéicommis, il ne retiendra rien, ces répa-
rations étant une charge de sa jouissanoe. Il en est de

même des charges foncières des héritages de la succes-

sion, tant ordinaires qu'extraordinaires, courues et

nées pendant le temps de la jouissance du grevé: elles

sont des charges de cette jouissance. Il ne peut pareil-
lement retenir ce qu'il a payé pour le centième denier

ou pour les profits dûs par la mort du testateur.

106. Lorsque l'héritier n'a pas été chargé de resti-

tuer absolument les biens de la succession, mais seu-

lement ce qui lui resteroit, quod ex hereditate supere-

rit, il n'est tenu de restituer que les choses de cette

successionqui lui sont demeurées en nature. A l'égard
de celles dont il a disposé, à moins qu'il ne parût qu'il
en eût disposé en fraude de la substitution, interver-

lendi fdeicommïssi causa, le substitué n'en peut rien

prétendre, pas même le prix pour lequel elles ont été

vendues, si ce n'est jusqu'à concurrence de ce que l'hé-

ritier s'en trouve plus riche; ce qui arrive lorsque de
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ce prix il en a acquis d'autres choses, ou en a acquitté
ses propres dettes; 1. 54, ff. ad set. Tr'eb.; 1. 70, $.fin.;
1. 71, et 1. 72, §. ff. de leg. 2. L'héritier grevé de cette

espèce de substitution, pouvant vendre pour ses be-

soins les effets de la succession, il peut par la même

raison les engager pour ses propres dettes, sans être

tenu de les dégager; 1. 58, §. 8, ff. ad set. Treb.

Le substitué à qui l'on ne tient pas compte du prix
des choses de la succession dont l'héritier grevé a dis-

posé, n'est pas non plus obligé de tenir compte à cet

héritier de tout ce que cet héritier a payé pour l'ac-

quittement des dettes de la succession, ni même de ce

qui étoit dû à cet héritier par le défunt; cet héritier

étant censé les avoir acquittées et s'être payé lui-même

du prix des effets de la succession qu'il a vendus, et

dont il ne compte pas; 1. 80, ff. d. tit.

C'est encore une chose particulière à cette espèce
de substitution, qu'elle comprend les revenus des biens

de la succession'qui se trouvent extants lors de l'ou-

verture de la substitution : c'est la disposition précise
de la loi 3, §. 2', ff. de usur., et même de la-loi 58,

§. 7, ff. ad set Treb., dans le texte de laquelle Cujas,
obs. 1. 12, Cap. 10, prouve fort bien qu'on doit ôter la

négation. Ricard néanmoins, Traité des Substitutions,

p. 2, n. 78, est d'avis contraire à ces lois.
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ARTICLE III.

Du droit d'hypothèque qu'ont les légataires et fidéicommis-
saires sur les biens de la succession.

107. La loi i, cod. comm. de leg. que notre juris-

prudence a adoptée, donne aux légataireset fidéicom-

missaires une hypothèque sur la part des biens de la

succession du testateur à laquelle a succédé chacun des

héritiers "grevés, du legs ou fidéicommis.

Cette part à laquelle un héritier a succédé, n'est

hypothéquée que pour la part dont il est tenu du legs
ou fidéicommis: In tanlum hypolhecaria unumquem-

quë volurnus conveniri, in quantum personalis actio

adversiis ipsum compelit;'d. 1. 1. En cela les legs dif-

fèrent des dettes; et la raison de différence est sensible.

Les dettes ont été contractées pour le total par le dé-

funt qui y a hypothéqué tous et chacuns ses biens; et

par conséquent chaque portion des biens auxquels cha-

que héritier succède se trouve hypothéquée au total

des dettes. Au contraire l'obligation qui résulte des

legs n'a été contractée que, divisément dès son com-

mencement par chacun des héritiers qui en sont tenus;
et par conséquent la partie des biens auxquels chacun

a succédé, ne peut être hypothéquée qu'à la part dont

il est tenu des legs. Quoique ces raisons, fondées sur

le texte formel de la loi, cod. comm. et sur les vrais

principes des obligations et des hypothèques, soient

très décisives, néanmoins il se trouve quelque arrêt

qui a jugé que les immeubles tombés au lot de chaque-
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cohéritier étoient hypothéqués au total du legs. Je ne

pense pas qu'on doive s'y arrêter.

Comme c'est la loi qui donne cette hypothèque, il

n'importe que le testament ait été reçu par-devant no-

taires, ou soit olographe.
Les légataires ou fidéicommissaires doivent, selon

nos usages, avoir été saisis de leurs legs par les héri-

tiers avant que de pouvoir donner l'action hypothécaire
contre les tiers qui auraient acquis des héritiers des

biens de la succession.

ARTICLE IV.

Lorsque deux ou plusieurs choses ont été léguées sous une

alternative, ou lorsqu'une chose a été léguée à prendre
dans un certain genre de choses, est-ce à l'héritier ou au

légataire à qui le choix appartient?

108. Suivant les principes du droit romain, lorsque
deux ou plusieurs choses ont été léguées sous une al-

ternative, si le legs est de nature à donner au légataire
la revendication des choses léguées, il a le choix de

revendiquer celle qu'il lui plaira. Mais si le legs est de

nature à ne donner au légataire que l'action person-
nelle ex testamento qui naît de l'obligation que l'hé-

ritier contracte d'acquitter les legs, c'est à. l'héritier à

qui appartient le choix de donner celle qu'il lui plaira;
à rnoins que le testateur n'en ait expressément accordé

le choix au légataire : car il est de la nature des obli-

gations alternatives que le débiteur ait le choix, s'il

n'est dit au contraire.

Suivant ce principe, lorsqu'un ou plusieurs corps
Coutumes d'Oi léar.s, T. II. ?,o
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certains et détermiriés dépendants1- de la succession

avoient été légués sous une alternative, les anciens

jurisconsultes disti'nguoient si le legs avoit été fait per
vindicationem, c'est-à-dire par paroles adressées au

légataire; putà: je lègue à un tel telle ou telle chose; Un

tel prendra dans ma succession telle ou telle chose, etc. ;
ou s'il avoit été fait per damnationem, c'est-à-dire

par paroles adressées à l'héritier; putà: Je charge mon

héritier de donner à un tel telle ou telle chose. Au pre-
mier cas, ils donnoient le choix au légataire; au second

cas, ils le donnoient à l'héritier: c'est ce qui résulte de

la loi i g, ff. de leg. 2. Mais Justinien ayant par la loi 1,
cod. comm. de leg., aboli la distinction entre les diffé-

rentes formules de legs, et ayant accordé aux léga-
taires le droit de revendication, en quelque forme que
le legs soit fait, il en résulte que suivant cette loi,

lorsque des corps certains de la succession ont été lé-

gués sous une alternative, le choix en appartient in-

distinctement au légataire, à moins que le testateur

n'ait fait connoître sa volonté de donner ce choix à

l'héritier; et on doit décider la même chose à l'égard
des fidéicommis, Justinien les ayant égalés au legs;

1.2, cod. de tit.

Observez que Justinien, par la loi citée, n'a fait

autre chose qu'abolir la différence des formules, et

qu'il n'accorde les droits attachés au legs per vindica-

tionem, qu'à ceux qui n'en sont différents que par la

différence de là formule employée par le testateur, et

qui sont d'ailleurs susceptibles de ce legs; c'est-à-dire

aux legs de corps certains dépendants de la succession

du testateur : mais il n'a pu ni voulu rendre legs per
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vindieationemles legs de choses qui n'appartenoient pas
au testateur, mais à son héritier ou à un tiers ; le tes-

tateur ne pouvant pas transférer à son légataire la pro-

priété de ces choses qu'il n'a pas lui-même, ni par

conséquent lui donner le droit de revendication, qui

suppose nécessairement le droit de propriété dans ce-

lui qui revendique. Par la même raison, il n'a pu ni

voulu rendre legs per vindicalionem le legs d'une

somme d'argQnt, ou de toute autre chose quoe in sola

quantitate consistât, ou d'une chose indéterminée,
toutes ces choses n'étant pas susceptibles de revendi-

cation.

De là il suit que si deux ou plusieurs de ces choses

qui ne sont pas susceptibles de la revendication, ont

été léguées sous une alternative, le légataire ne pou-
vant avoir en ce casque l'action personnelle ex testamento

contre l'héritier, le choix, suivant notre principe, doit

appartenir à l'héritier.

Il suffit même que l'une des choses léguées sous

une alternative ne soit pas susceptible de revendica-

tion, quoique l'autre en soit susceptible, pour que le

legs ne puisse être réputé legs per vindicationem; un

seul et même legs ne pouvant pas être et n'être pas legs

per vindicalionem: c'est pourquoi si quelqu'un a légué
son chevalou une somme de deux cents livres, c'est l'hé-
ritier qui doit avoir le choix.

Observez que lorsque celui à qui le choix appar-
tient, soit l'héritier, soit*le légataire, a une fois fait
son choix , le legs est déterminé à la chose qu'il a

choisie, et il ne peut plus par conséquent choisir

l'autre; 1. 11, §. 1, etc. 1. ig,ff. de leg. 20.



468 INTRODUCTION

iog. Lorsque le legs est d'une ou plusieurs choses

à prendre en un certain genre de choses appartenantes
au testateur, les anciens jurisconsultes faisoient la mê-

me distinction que pour le legs alternatif, entre le legs
fait per vindicalionem, et celui fait per damnationem;

Ulp. infragm. tit. 2$, § i4- Mais depuis la consti-

tution de Justinien, on doit décider indistinctement,
de même que pour le legs alternatif, que le choix

appartient au légataire., si le testateur n'a pas fait con-

noître sa volonté de l'accorder à l'héritier.

Observez que lorsque, dans le genre de choses dont

le légataire a le choix, il s'en trouve quelqu'une d'un

prix beaucoup plus grand que toutes les autres, il ne

peut pas la choisir; et pareillement lorsque c'est l'hé-

ritier qui a le choix, il ne doit pas donner au léga-
taire ce qu'il y a de plus mauvais; L 27, ff, leg. 1.

ARTICLE V. .

Des obligations des légataires.

110. Le legs étant par sa nature un titre lucratif,
un légataire ne contracte aucune obligation en accep-
tant le legs qui lui a été fait, à moins qu'il ne lui ait

été fait sous une certaine charge, ou que la chose lé-

guée ne renferme par elle-même quelque charge.

§. I. Du cas auquel le legs a été fait sous une certaine charge.

ni. Lorsqu'un legs est fait sous une charge, le lé-

gataire, en acceptant le legs, contracte envers l'héri-

tier l'obligation d'accomplir cette charge. Cela a lieu,

quand même l'accomplissement de cette charge ne
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concernerait que l'utilité d'un tiers ou du public, et

n'intéresserait pas personnellement l'héritier; 1. ig, ff.

de leg. 3 ; car, étant chargé de l'exécution des dernières

volontés du défunt, il a un intérêt, en sa qualité d'hé-

ritier, qu'elles soient exécutées, et cet intérêt est un

fondement suffisant pour l'obligation que le légataire
contracte à cet égard envers lui.

112. Si ce que le testateur a ordonné ne concerne

que le seul intérêt du légataire, cela ne doit pas ordi-

nairement passer pour une charge que le testateur ait

voulu imposer au légataire, mais pour un simple con-

seil qui ne produit aucune obligation; à moins qu'il
ne parût par les circonstances que le testateur a voulu

absolument que ce qu'il ordonnoit fût exécuté. Par

exemple, si on a légué en ces termes : Je lègue à un tel

une telle somme pour l'employer en acquisition d'hérita-

ges; le légataire ne contracte aucune obligation de faire

cet emploi. Mais si le testateur avoit expressément or-

donné que cet emploi fût fait, de crainte que le léga-
taire ne dissipât la somme léguée, et ne profilât pas
du bienfait du testateur, l'héritier pourrait le con-

traindre à faire l'emploi ; 1. 71, de cond. et dem. Voyez
un autre exemple de clause qui ne renferme qu'un

simple conseil, en la loi 114> §• i4? ff- de leg. 1.

113. Lorsque la chose à la charge de laquelle le

legs a été fait est quelque chose qui n'intéresse ni

l'héritier, ni un tiers, ni le public, ni la religion, ni

l'honneur de la mémoire du défunt, et que le testa-

teur a ordonné par pur caprice; putà, si un legs avoit

été fait à la charge que le légataire monterait à la troi-

sième galerie du clocher de Sainte-Croix ; une telle
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chose ne produit aucune obligation en la personne
du légataire qui accepte le legs: car, le testateur n'ayant

pu avoir aucun intérêt d'affection raisonnable pour
vouloir ce qu'il a ordonné, l'héritier, comme revêtu

de la personne du défunt, ne -peut être censé avPîr un

intérêt raisonnable à l'exécution d'une telle volonté,

qui puisse servir de fondement à l'obligation du léga-
taire. Une telle volonté est de celles qu'on appelle

ineptoe voluntates, "qui-sotit indignes du secours des

lois; arg., 1. 113, %.fin. ff. de lèg. 1.

114- A plus forte raison, lorsque la chose à la Charge
de laquelle le legs a été fait,'es'tquelque Chose îd'im-

possible, ou de contraire aux"lois, il n'en résulte au-

cune obligation , et cette charge doit être 'réputée
comme non écrite; 1. 37, ff. cond. et dem. En cela la

charge convient avec la condition; suprà/n. 64-
Il y a plus: quand même la chose à la charge de

laquelle le legs a été fait'ne seroit pas'une chose qui
fût par elle-même impossible, dès que, sans que le

légataire ait été mis en demeure, il ne tient plus à lui

de faire cette'chose , l'obligation-qui aUroitpU résulter

de cette charge cesse, efle legs n'en est'pas moins dû

au légataire. Par exemple,'lorsque quelqu'un m'a fait

un legs à'ia charge que je .serais le tuteur de ses en-

fants;'si le'juge,sùr 1-avis dé'la famille,"a nommé un

autre tuteur ; comme en- ce cas il ne tient pas à moi de

l'être, je suis quitte de la charge soUs laquelle le legs
a''été fait; et il n'e-laisse<pas>de'm'êtredû; I/76, §- 6.

ff.'c/e leg .2. En cela le legs fait 'Sît6'mo'<ï/(5iest,différent

de'celui'fait'sous condition' fî'Wèst le Wtetirde Wnfils.
Si néanmoins ilpàToissoit'^ar les circonstances que
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le testateur ne m'a fait le legs uniquement que par
forme de récompense des soins que je prendrais pour
la tutelle, le legs ne me serait pas dû.

i i5. Lorsque le legs est.fait sous la charge de faire

une chose qui ne peut, à la vérité, se faire de la ma-

nière dont le .testateur l'a ordonné, mais qui peut se

faire d'une autre .manière qui réponde aux-vues du

testateur, le légataire n'est pas quitte de la charge ,

niais il doit faire la chose de la manière qu'elle peut
l'être: par exemple, si on m'a faitvun legs à la chatge

que je déposerais ma bibliothèque dans le couvent des

carmes, pour être publique; queique les carmes re-

fusent de se charger de ce dépôt, et qu'ainsi il ne tienne

pas à moi de.faire ce que le testateur a ordonné, de la

manière dont,il l'a ordonné, néanmoins je ne suis pas

quitte de cet.te charge, si les jacobins, au .refus des

carmes, se présentent pour se charger de ce dépôt; et

je serai en ce cas obligé de cjéposçr.chez eux ma biblio-

thèque pour y être publique, parceque la volonté du

testateur peut parce moyen être accomplie, sinon de

la, manière qu'il l'a vpulu, au moins d'une manière

équipollente, et qui répqnde à sesv(ues. Voyezun, autre

exemple, 1. 16, ff. de us. leg.
116. De l'obligation que le légataire .contracte d'ac-

complir la charge sous laquelle le,legs lui a été fait,
il .naît une exception contre la demande en déli-

vrance, du legs, jusqu'à ce qu'il l'ait accornplie, si c'est

une,chose,qui puisse se faire incontinent, ou jusqu'à
ce qu'il ait fait ses soumissions de l'accomplir ; d. 1. 1g,
ff. de leg. 3.

Il en naît aussi une action qu'a l'héritier contre le
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légataire à qui la chose léguée a été délivrée, pour

qu'il soit condamné à accomplir la charge. L'héritier

peut même faire condamner le légataire, en cas de

refus de l'accomplir, à restituer la chose léguée avec

les fruits ; 1. 21, §. 3 , ff. de ann. leg.
Observez que, quand même le légataire auroit ac-

compli'une partie de la charge sous laquelle le legs lui

a été fait, s'il ne l'accomplit pour le surplus, il doit

être condamné à restituer en entier la chose léguée;

Arg. ,1. 111, ff. de leg. 1.

117. Lorsque la chose à la charge de laquelle le legs
est fait intéresse un tiers, le légataire, en acceptant
le legs, contracte l'obligation d'accomplir cette charge
non seulement envers l'héritier, mais encore envers ce

tiers. Par exemple, si on a légué à Pierre quelque chose

à la charge qu'il en donnerait une certaine partie à

Jacques, Jacques a action contre Pierre pour se la

faire donner ; ce qui néanmoins n'avoit été admis que
tard et par degrés chez les Romains ; 1. 2, Cod. his quoe
su'b mod.

118. Le légataire ne s'oblige à l'accomplissement de

la charge sOus laquelle le legs lui a été fait, que jus-

qu'à concurrence de ce qu'il profite du legs, soit en

principal, soit en intérêts ou fruits. C'est pourquoi si

on m'a légué une certaine somme à la charge de don-

ner à l'héritier un certain héritage qui est à sa bien-

séance et qui appartient à un tiers, je ne suis pas obligé
à employer à l'achat de cet héritage plus que la somme

qui m'a été léguée, et les intérêts que cette somme m'a

dû produire. Si celui à qui il appartient veut le vendre
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davantage, et que l'héritier le veuille avoir, c'est à lui

à fournir le surplus.
Hoec ita si quantitas cum quantitate conferalur, dit

la loi 70, §. 1, ff. de leg. 2 : mais si cette somme m'a-

voit été léguée à la charge de donner à l'héritier une

certaine chose qui m'appartient; après avoir accepté le

.legs fait sous cette charge, je ne serois pas recevable

à opposer que ma chose vaut plus que la somme qui
m'a été léguée, ni à offrir de rendre la somme que j'ai

reçue; car, en acceptant le legs sous cette charge, j'ai
moi-même estimé que ma chose ne valoit pas plus ;

et étant le légitime estimateur de mon bien, je ne suis

pas recevable à revenir contre ma propre estimation ;
d.l.

1ig. Lorsque le légataire souffre retranchemet du

legs qui lui a été fait sous la charge de donner quelque
chose à un tiers, il doit être 'déchargé dans la même

proportion de partie de la charge qui lui a été impo-
sée ; 1. 32,5- 4 5 ff- °d 1. Falc. et passim.

Les lois apportent quelques exceptions a cette régie.
Celle fondée sur la faveur des aliments; 1. 25, §. 1,'
ff. d. tit., peut avoir lieu parmi nous; les autres n'ont

pas d'application à nos usages.

§. IL Du cas auquel la chose léguée renferme elle-même

quelque charge.

120. Le légataire qui sait ou doit savoir que la chose

qui lui est léguée renferme en elle-même une cer-

taine charge, s'oblige à cette charge en acceptant le

legs. En conséquence de ce principe, le légataire uni-
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versel, ou d'une quotité de biens, ou d'une .certaine

espèce de biens du défunt, comme des meubles, du

quint des propres, etc., s'oblige, en acceptant le legs,
à l'acquittement des. dettes ou de la part des dettes

dont est chargée la part des biens qui lui est léguée;
car il sait ou doit savoir que les biens d'une personne
renferment la charge de ses dettes, ciirn bona non in-

lelligantur nisi deducto oereajtieno.
Il contracte cette obligation envers l'héritier qu'il

est obligé d'indemniser des dettes pour la part dont en

est chargée la part des biens,qui lui est léguée, et il la

contracte aussi, celeritate conjungendarum actionum,
envers les créanciers.

Au reste, il n'est tenu que jusqu'à concurrence des

biens.

A l'égard des légataires particuliers, lorsqu'ils ont

connoissance des .rentes foncières et autres charges
dont est chargé l'héritage qui leur est légué, ils con-

tractent l'obligation de les acquitter., tant,et si longue-
ment qu'ils en seront, détenteurs. Lorsqu'ils n'en ont

pas connoissance, ils ne .contractent aucune obliga-
tion ; et lorsqu'ils sontpoursuivis pour les reconnoître;
ils peuvent éviter la condamnation, tant pour le passé

que pour l'avenir, en déguerpissant avant contestation

en.cause, comme nous le verrons au titre 19, ch. 2.
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SECTION VIL

De l'exécution testamentaire, et des exécuteurs

testamentaires.

121. Les héritiers, légataires universels, et autres

gui sont grevés de la pregtation des legs et .fidéicom-

mis, portés au testament (sur quoi voyez la section

.précédente, art. 2,, §. i),sont les exécuteurs naturels

de ces dispositionsitestamentaires dont il sont grevés.
Cette exécution consiste non seulement à acquitter

les legs dont ils sont grevés, qui sont ouverts et exigi-

bles, mais encore à veiller et à:pourvoir à la sûreté et

conservation des substitutions, soit universelles, soit

particulières, portées audit testament, qui sont sus-

pendues par quelque condition.

Pour cela l'héritierJou autre grevé doit fairerorocé-

•der, dans les six mois de -mort.du -testateur, à ,1a pu-
blication et enregistrement des substitutions, soit uni-

verselles, soit particulières, dont il est grevé; qui sont

portées par le,testament;sur quoi voyez suprà, n. 17.
20 L'héritier ou le légataire universel doit faire pro-

céder(par-devant un notaire,royal, dans ,1e temps de

l'ordonnance (c'est-à-dire dans'les trois mois dujour
de la mort du testateur), à un inventaire des biens de

la-succession, en présence des substitués, ou d'eceux

qui ont qualité pour les défendre, ou eux dûment

appelés; et si les substitués.n'étoient pas encore-nés,
en présence d'un curateur qui doit être élu à la sub-

stitution; ordonnance de 1748, p. 2, art. 1, 4, et 5.

Faute par les héritiers ou légataires universels d'à-
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voir fait procéder à cet inventaire, un mois après l'ex-

piration du délai, les substitués peuvent, aux frais de

la succession, y faire procéder, lesdits héritiers ou lé-

gataires universels présents ou appelés ; et à défaut des

substitués, le procureur du roi du siège royal ayant
les cas royaux, dans le ressort duquel l'auteur de la

substitution étoit domicilié lors de son décès, peut y
faire procéder, les héritiers ou légataires universels et

les substitués présents ou appelés ; p. 2 , art. 2 , 3 et 6.

3° L'héritier ou autre grevé doit faire procéder, sur

des affiches, à une vente publique des meubles com-

pris en la substitution; ibid., art. 8.

4° Il doit employer, tant le prix desdits meubles,

que les autres deniers provenus des biens compris en

la substitution, d'abord à acquitter les dettes dont les-

dits biens sont chargés, et ce qui restera, en acquisition

d'héritages ou rentes ; et si lesdites rentes qui auraient

servi d'emploi venoient à être remboursées, il doit pa-
reillement faire un remploi du prix du rachat; ibid.,

lesquels emploi et remploi doivent être faits en pré-
sence des substitués ou du curateur à la substitution;

ibid., art. 10, 11, i3, 14-
122. Pour obliger d'autant plus le grevé à observer

toutes ces choses, ladite ordonnance, p. 2, art. 35,

veut que les donataires, héritiers institués, légataires uni-

versels ou particuliers qui seront grevés de substitution,

ou qui prendront leur place à leur défaut, ne puissent
se mettre en possession des biens compris en la substi-

tution que sur une permission du juge, au bas d'une

requête ; laquelle permission ne pourra leur être ac-

cordée que sur les conclusions du procureur du roi,
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et sur la représentation de l'acte de publication etenre-

gistrement de la substitution, et d'un extrait de la clô-

ture de l'inventaire fait après le décès de l'auteur de la

substitution, qui seront attachés à leur requête ; art. 37.
De plus, elle veut, art. 4i, que s'ils n'ont pas fait procé-
der dans les six mois à la publication et enregistrement
de la substitution, ils soient privés des fruits des biens

substitués jusque audit enregistrement; lesquels fruits

seront adjugés aux substitués; ou, s'ils ne sont pas en-

core nés, à l'hôpital du lieu où le jugement sera rendu.

L'ordonnance prononce la même peine de la pri-
vation de fruits contre le grevé qui aura manqué de

faire l'inventaire et prisée, dans les cas où il en est

tenu; art. 42-
Elle exempte de cette peine les mineurs, les inter-

dits et les communautés ; art. 44-
Observez que l'ordonnance, en l'art 35 , ne parle

que des donataires, héritiers institués, et légataires uni-

versels; d'où il suit qu'elle n'a pas entendu assujettir
l'héritier légitime à obtenir une ordonnance du juge

pour se mettre en possession des biens compris dans

la substitution dont il est grevé. Observez aussi que
l'art. 4i, qui porte la peine de la privation des fruits

perçus avant l'enregistrement des biens de la substitu-

tion , étant relatif aux personnes dont il est parlé en

l'art. 35, cette peine ne doit pas concerner l'héritier lé-

gitime, puisqu'il n'est pas compris en l'art. 35.

123. Enfin l'exécution des dispositions testamen-

taires dont les héritiers et autres sont chargés, les

oblige à apporter le même soin pour la conservation
de toutes les choses comprises dans les legs ou substi-
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tutions dont ils sont chargés, qu'un diligent père de

famille apporte à la conservation; de son propre bien.

C'est pourquoi, s'ils laissent périr par'leur négligence

quelques droits dépendants des biens légués ou sub-

stitués, en manquant d'interrompre les prescriptions,
ou de s'opposer à des décrets, ils sont tenus des dom-

mages et intérêts des légataires ou substitués, lorsqu'il

y aura ouverture auxdits legs ou substitution.

Sur l'espèce de faute dont ils sont tenus, voyez

suprà, n. g3.

124. Les héritiers et autres grevés de legs ou substi-

tutions , s'obligent, ex quasi contracta, à tout ce que des-

sus envers les légataires et substitués, en acceptant la

succession ou les biens qui leur sont laissés à la charge
desdits legs ou substitutions.

Non seulement les biens de la succession auxquels
ils succèdent sont hypothéqués à cette obligation,
suivant que nous l'avons vu, sect. 6, art. 3; l'ordon-

nance de 1748, p. 2, art. 17, veut encore que les

propres biens desdits héritiers, ou autres grevés de sub-

stitutions, soient hypothéqués à leur obligation du

jour qu'ils auront recueilli les biens compris dans les

substitutions dont ils sont grevés.
125. Quoique les héritiers et légataires universels

soient les exécuteurs naturels des legs de la presta-
tion desquels ils sont chargés , néanmoins, pour en

assurer davantage l'exécution, sur-tout de ceux qui
doivent être acquittés incontinent après la mort du

testateur, les testateurs en confient l'exécution à une

ou plusieurs personnes qu'ils nomment à cet effet par
leurs testaments pour leurs exécuteurs testamentaires.
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Cette exécution est un simple' office d'ami: c'est

pourquoi ori ne peut être forcé de l'accepter; et ceux

qui sont incapables- de fonctions publiques et offices

civils, eiï sont capables, même les personnes aux-

quelles où ne peut rien léguer. Par exemple, un mari

peut nommer sa femme pour son exécutrice testamen-

taire ; et il peut même en ce cas lui faire un présent

modique par son testament, qui est considéré plutôt
comme une juste récompense des soins de l'exécution,

que comme une donation.

Mais comme cette exécution oblige à un compte, il'

n'y a que ceux qui sont capables de s'obliger qui
en sont capables: c'est pourquoi un religieux, un mi-

neur, un interdit, en sont incapables, aussi bien qu'une
femme sous puissance de mari, si son mari ne l'auto-

rise à accepter l'exécution. Au reste une personne,

quelque pauvre qu'elle soit, ne peut être exclue de

cette charge, et l'on ne peut même lui demander cau-

tion, le testateur ayant bien voulu suivre sa foi; à

moins que le dérangement de ses affaires n'étant sur-

venu que depuis le testament, il n'y eût lieu de pré-
sumer que le testateur, s'il l'eût prévu, ne lui eût pas
confié l'exécution de son testament; Ricard, p. 2,
n. 66 et seq.

Lorsque le testateur a désigné son exécuteur testa-

mentaire, non par son nom, mais par sa qualité,
comme s'il a dit : Je nomme pour l'exécuteur de mon

testament le procureur du roi, ou le doyen des avocats •

il est censé avoir voulu attribuer l'exécution de son

testament plutôt à la qualité de la personne, qu'à la

personne même, et avoir nommé celle qui se trouve-
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roit avoir cette qualité lors de l'ouverture de sa succes-

sion. Si néanmoins la personne qui avoit cette qualité
lors de la confection du testament étoit étroitement

unie au testateur par les liens du sang, de l'affinité,
ou d'une amitié particulière, il y auroit lieu de présu-
mer que c'est plutôt cette personne qu'il a eue en vue,

que la qualité par laquelle il l'a désignée; Ricard,

p. 2, n. 70.
Observez que lorsqu'un testateur veut attacher son

exécution testamentaire à une certaine qualité de per-
'sonne, il faut que ce soit une qualité reconnue par les

lois du royaume. S'il avoit nommé pour exécuteurs les

supérieurs de quelque confrérie non revêtue de lettres-

patentes, la nomination seroit nulle. Arrêt du 8 avril

1647, cité par Ricard, ibid., n. 6g.
Sur la saisine, le pouvoir, les fonctions, et les obli-

gations des exécuteurs testamentaires, et la durée de

l'exécution testamentaire, voyez les art. 2go et 291,
et les notes.

SECTION VIL

De l'extinction des legs, et de ceux qui en profitent.

§. I. De l'extinction des legs de la part du testateur.

126. Les legs et les fidéicommis s'éteignent de la

part du testateur, i° lorsqu'il a perdu le droit de tester

par une condamnation à peine capitale ; 20 par la ré-

vocation qu'il en fait. La preuve testimoniale de cette

révocation n'est pas reçue; mais l'écrit qui la contient

n'a pas besoin d'être revêtu des formes testamentaires :
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c'est pourquoi la révocation d'un testament faite par
un testament postérieur, nul dans la forme, mais si-

gné du testateur, est valable.

127. Il n'est pas même nécessaire que la révocation

soit expresse; elle se présume en plusieurs cas, i° lors-

que le testateur a légué par une disposition postérieure
à quelqu'un une partie de ce qu'il lui avoit légué par
une disposition précédente, il est censé avoir révoqué

pour le surplus la première; 1. 20, ff. de instr. fund.

leg.; 1. 28, §. 5, ff. de adim. leg.
20 Le legs de la chose léguée à un premier légataire

fait à un second, animo transferendi legati, renferme

une révocation tacite du premier legs, quand même

ce second seroit nul par l'incapacité du légataire ou

autrement; 1. 20, et 1. 34, ff- de leg. 1. Mais cette vo-

lonté de transférer le legs au second légataire doit pa-
raître par quelques circonstances; autrement le testa-

teur sera censé avoir voulu léguer la chose aux deux

légataires, et les faire concourir; voyez Pand. Justin.,
n. 34 et seq.

3° C'est une révocation non équivoque, quoique ta-

cite, lorsque le testateur a barré ou raturé l'écrit qui
contenoit le legs ou fidéicommis; 1. 16, ff. de adim.

leg.
128. 4° La vente ou la donation que le testateur a

faite du total ou de partie de la chose léguée renferme,
ex proesixmptâ ejus voluntate, une tacite révocation du

legs pour ce qui a été vendu ou donné.

Cette présomption a lieu, quoique la vente ou la
donation soient nulles; 1. 24, §. 1, ff. de adim. leg.

Coutumes d'Orléans, T. IL 3i
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Elle a lieu, quand même depuis le testateur aurait ra-

cheté la chose; 1. i5, ff. d. tit.

Les circonstances peuvent faire cesser cette pré-

somption; comme lorsque le testateur a été forcé à

vendre; 1. 11, §. 12, ff. de leg. 3; sur-tout lorsqu'il a

vendu avec clause de réméré, cette clause marquant
la volonté qu'il avoit de recouvrer la chose, et de la

conserver au légataire.
A plus forte raison, lorsque le testateur a seulement

engagé la chose léguée, il ne doit pas être présumé
avoir révoqué le legs, et l'héritier est tenu de la déga-

ger; inst. t. de leg.§. i3.

Ricard, p. 3, n. 268, cite un arrêt qui a jugé que
la chose léguée ayant été depuis échangée par le testa-

teur contre une autre, le legs ne devoit pas être présumé

révoqué, et que la chose reçue en échange pouvoit être

prétendue par le légataire.

12g. 5° De grandes inimitiés survenues entre le tes-

tateur et le légataire font aussi présumer la révocation

du legs; 1. 3, §. 11 ; 1. 22 ; 1. 31, §. 2, ff. de adim. leg.

C'est sur ce fondement que le legs fait à un domestique

est présumé révoqué, lorsque son maître l'a chassé de

chez lui. Il en serait'autrement s'il en étoit sorti pour

cause d'infirmité, ou pour prendre quelque établisse-

ment, de l'agrément de son maître.

Une légère brouillerie, un petit refroidissement, /e-

vis offensa, ne donne pas lieu à cette présomption; d.

1.3,§. 11.

Une grande offense n'y donne même pas lieu quel-

quefois, lorsqu'elle a été suivie d'une parfaite récon-

ciliation, ou lorsque le légataire est le plus proche
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parent du testateur, ou son insigne bienfaiteur. On

doit en,ce cas plutôt présumer que le testateur a encore

été plus sensible aux liens du sang ou aux bienfaits re-

çus qu'à l'injure qui lui à été faite.

i3o. 6° Lorsque la cause pour laquelle il est évident

que le, legs a été fait vient à cesser, la révocation en est

présumée. Voyez-en des exemples ml. 25, etl. 3o, §. 2,
ff. de adim. leg. Suivant ce principe, un legs modique
fait à celui que le testateur avoit nommé pour son exé-

cuteur testamentaire, peut être présumé révoqué, si

depuis le testateur a nommé un autre exécuteur à sa

place.

7° Enfin la survenance d'enfants au testateur qui
n'en avoit pas lors de la confection du testament doit

opérer l'extinction des legs considérables, par une

conjecture de la volonté du testateur,- qu'on doit pré-
sumer ne les avoir faits que parcequ'il ne croyoit pas

qu'il auroit des enfants; Arg., 1. 33, §. 2, et 1. 36,

§. 2, ff. de testam. mil.

i3i. Il reste à observer, sur la révocation des legs,

que leur révocabilité étant en quelque façon de leur

essence, le testateur ne peut s'interdire la faculté de

les révoquer, si ce n'est par le contrat de mariage du

légataire; ces actes étant, parmi nous, susceptibles de

toutes sortes de conventions.

Il suit de notre principe, que le testateur peut révo-

quer le legs, quoiqu'il ait, de son vivant, délivré au

légataire la chose léguée. Mais si cette chose est une
chose mobiliaire, on présumera que par la tradition
réelle qu'il lui en a faite, il a voulu lui en faire une
donation entre vifs et irrévocable ; Ricard, p. 3, n. io4

3i.
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et io5. On ne pourrait pas dire la même chose si la

chose léguée étoit un héritage, la donation entre vifs

d'un héritage ne pouvant se faire que par un acte de-

vant notaires.

132. Lorsque quelqu'un m'a légué une somme qu'il
a prétexté me devoir, et a ensuite révoqué le legs ; s'il

a expliqué la cause de la dette, son aveu subsiste non-

obstant la révocation du legs, et me donne droit de

demander la somme, non comme m'étant léguée,
mais comme m'étant due. Mais s'il n'a pas expliqué la

cause de la dette, l'aveu qu'il en a fait ne forme qu'un
commencement de preuve: et si elle n'est justifiée

-d'ailleurs, on doit présumer que le testateur, par dé-

licatesse de conscience, avoit cru, lors de la confec-

tion de son testament, me devoir cette somme; mais

que s'étant depuis consulté, il avoit reconnu ne la pas

devoir; voyez Ricard, p. 3, n. 108 et iog.

§. IL De l'extinction des legs de la part du légataire.

133. Les legs ou fidéicommis s'éteignent de la part
du légataire ou substitué, i° par leur prédécès avant

l'ouverture du legs ou fidéicommis, sans qu'ils puissent
en aucun cas transmettre à leurs héritiers l'espérance

qu'ils avoient; ordonnance de 1748, p. i,art. 20; 1. 5g,
ff. de cond. et dem.; 1. 5, ff. qu. dies leg. La raison est

qu'au lieu que dans les contrats celui qui stipule est

censé stipuler tant pour lui que pour ses héritiers, dans

les legs le testateur ne se propose de léguer qu'à la per-
sonne du légataire; c'est pourquoi l'ouverture du legs
ne se peut faire qu'au profit de la personne du léga-
taire: d'où il suit que si elle meurt avant l'ouverture,
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toute l'espérance du legs s'évanouit; 2° ces legs ou fi-

déicommis s'éteignent si le légataire, lors de. l'ouver-

ture, se trouvoit incapable de les recueillir.

i34- 3° Pareillement, lorsque le légataire, pour

quelque juste cause, est déclaré indigne et déchu du

legs à lui fait, le legs est éteint, et celui qui en étoit

grevé en est déchargé. En cela nous n'avons pas suivi

le droit romain, qui appliquoit au fisc en ce cas la

chose léguée. Les causes d'indignité qui sont rappor-
tées au titre de his quib. ut. indig. ne sont,pas toutes

admises parmi nous. Celles qui sont admises sont,

lorsque le légataire est convaincu d'avoir «eu part à la

mort du testateur, lorsqu'il a fait quelque affront san-

glant à sa mémoire, lorsqu'il est convaincu de l'avoir

empêché de retoucher à son testament. Mais celui qui
a impugné le testament par les voies de droit, quoi-

qu'il ait succombé, n'est pas pour cela déchu des legs

qui lui sont faitsrpar ledit testament ; "Ricard, p. 3,
n. 218.

4° Le legs est aussi éteint par le fait du légataire,

lorsqu'il refuse d'accomplir la charge sous laquelle il

lui a été fait. Le legs modique qu'un testateur a fait à
celui qu'il a'nommé son exécuteur testamentaire est
censé lui être.fait à la charge qu'il se chargera de cette

exécution, et par conséquent est éteint s'il refuse de
s'en charger.'Par la même raison, le legs qu'un testa-
teur auroit fait à un de ses parents, en le priant de se

charger de la tutéle de ses enfants, sera éteint si ce

parent étant élu par les parents, devant le juge, à cette

tutéle, use de quelque privilège pour s'en faire dé-

charger.
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i35. Enfin le legs s'éteint par la répudiation ex-

presse ou tacite qu'en fait le légataire, lorsqu'il est

capable de la faire, c'est-à-dire qu'il est usant de ses

droits.

Un légataire est censé tacitement renoncer à son

legs, lorsqu'il consent expressément à la vente ou autre

disposition que l'héritier fait de la chose qui lui a été

léguée; à moins qu'il ne paroisse par les circonstances

que son intention a été de consentir seulement à rece-

voir le prix au lieu de la chose ; 1. 120, §. 1, ff, de leg. 1;
1. 88, §. i4, ff- leg. 2. S'il avoit été seulement présent
à l'acte, on n'en pourrait pas induire une renonciation

au legs ; 1. 34, §• 2, ff. de leg. 2.

Je ne puis répudier pour partie le legs qui m'est fait;
mais l'un de mes héritiers peut l'accepter, et l'autre le

répudier, chacun pour sa part; 1. 38, ff. de leg. 1.

Celui à qui le testateur a fait plusieurs legs peut

accepter l'un et répudier l'autre. Si-néanmoins l'un

des legs étoit fait sous certaines charges, il ne pourrait

pas, pour s'y .soustraire, le répudier, et accepter Celui

fait sans charges; 1. 5, pp. §. 1, ff. légat, 2; 1. 22, ff,

defideic. libert.

On ne(peut proprement répudier un legs ou fidéi-

commis avant qu'il soit ouvert ; 1. 45, §. 1, ff. efeleg. 2 ;

car on ne peut répudier un droit qui n'existe pas en-

core. On le peut néanmoins répudier d'une manière

indirecte, avant son ouverture, par une convention

entre le légataire ou substitué et le grevé, par laquelle
le légataire ou substitué s'oblige envers le grevé de ne

le pas demander lorsqu'il sera ouvert. L'ordonnance

de 1748, p. 1, art. 28, veut que cette convention qui
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se fait entre le substitué et le grevé avant l'ouverture

de la substitution, soit faite par un acte devant no-

taires, dont il reste minute, à peine de nullité.

§. III. De l'extinction des legs de la part de la chose léguée.

136. Lorsque le legs est d'un corps certain, il s'éteint

lorsque sans le fait et avant la demeure du grevé la

chose léguée vient à périr, ou lorsqu'elle cesse d'être

susceptible du legs.
La chose léguée cesse d'être susceptible du legs

lorsqu'elle cesse d'être dans le commerce; comme si

le terrain légué a été pris pour faire un chemin pu-
blic. Elle cesse aussi d'en être susceptible lorsque le

légataire en est devenu d'ailleurs propriétaire à titre

lucratif, suivant la règle, Quod meum est, ampliùs
meum fieri non polest; et suivant cette autre régie,
Duoe causoe lucrativoe in eamdem rem et personam con-

currere non ppssunt. Il en seroit autrement sic'étoit à

titre onéreux que le légataire en fût devenu proprié-
taire, suivant cette régie, Non videturperfectè cujusque
id esse cujus pretium ei abesl.Cest pourquoi en ce cas

le legs subsiste à l'effet que lé légataire doive être rem-

boursé de ce qu'illui en.a coûté pour acquérir la chose.

137. La chose léguée est censée périe;' lorsque ce

qui constituoit sa substance ne subsiste plus.
Observez que ce qui constitue la substance de

chaque chose n'est pas tant la matière dont elle est

composée que la forme qui lui est propre et qui la ca-
ractérise essentiellement, et la différencie des antres
choses. C'est pourquoi une chose est censée avoir cessé

d'exister, lorsque la forme qui la caractérisoit est dé-
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truite, quoique la matière dont cette chose est com-

posée existe, et n'ait fait que passer eu une autre forme.

C'est sur ce principe qu'il est décidé que le legs que
le testateur a fait de toutes les laines qu'il avoit est

éteint lorsqu'elles ont été converties en habits; 1. 88.

ff. de leg. 3.

Au contraire, tant que la forme d'une chose conti-

nue de subsister, elle n'est point censée périe, et le legs

subsiste, quoiqu'il ne reste plus rien de l'ancienne

matière dont elle étoit composée lors de la confection

du testament; comme lorsque leibateau ou le- moulin

qui a été légué, a été si sauvent réparé par parties, qu'il
ne reste plus aucune desplanches.et autres choses dont

il étoit lors composé; 1. 24.'§. 4» i^lcg. 1 ; 1. 65. ff. de

leg. a. '"• ."'..,••

•Par la même raison, un fonds de boutique, un

troupeau, etc. sont censés être le même fonds de bou-

tique "etle même troupeau qui a été légué, quoiqu'il
ne reste aucune des marchandises, ou. des bêtes dont il

étoit composé.
i38. Observez qu'on.doit faire une grande diffé-

rence entre la forme qÙLconstituelâ .substance,^t l'es-

sence d'une chose, et celle qui'nïest,qu'accidentelle et

accessoire«Le changement de cette dernière espèce de

forme qui arrive dans la chose léguée^, n'empêche pas

qu'elle soit censée continuer, d'exister, et qu'elle soit

due au légataire en, la forme et l'état qu'elle se, trouve

lors de l'ouverture dulegs^Par exemple,,ce sont des

formes accidentelles parrapportàunfonds de terre, qu'il
soit en terre nue, ou planté en vignes; ou occupé par.un
bâtiment; c'est pourquoi,si quelqu'un m'a légué un cer-.
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tain morceau de terre qui, lors de son testament, étoit

en terre nue, et que depuis il ait construit dessus un bâ-

timent , l'héritier sera tenu de me le délivrer avec le bâ-

timent qui y est construit et. en est un accessoire; à

moins qu'il ne prouvât par quelques circonstances que
le testateur a changé de volonté; 1. 44, §• h,iî. de leg. i.

i3g. Lorsque la chose léguée n'est pas totalement

périe, le legs subsiste pour ce qui en reste. Par exem-

ple, le legs d'un troupeau subsiste pour les bêtes qui
en restent^ n'en resîât-il qu'une; 1. 22, ff. de leg. 10.

Si la .chose léguée étoit un individu qui par sa na-

ture ne peut pas subsister pour partie, cette chose

étant périe avaut l'ouverture du legs, ce, qui en reste

ne pourroit pas être prétendu par le légataire. Par

exemple, s'il a'été' légué-un certain boeuf ou un cer-

tain bateau, et que le boeuf soit mort, ou le bateau

dépecé avant l'ouverture du legs, la peau du boeuf,
ni les planches qui 'restent du bateau n'appartiendront
pas au légataire; 1. 4g., ff- de leg. 2; 1, 88, §. 2, ff. de

leg. 3. - ,1 • -

Le; légataire ne peut pas non. plus prétendre les

chpses quiaie.jSpntqpmprises au.legs que comme les

accessoires de la,;chose léguée,, lorsqu'elle a cessé

d'exister avant l'ouverture du legs; 1.2, ff. depecul. leg.
Car exemple, si on a légué un tel cheval harnaché, et

qu'il sojt mort, avan,t,l'ouverture du legs, le légataire
ne pourra .demander le harnois, qui n'est compris au

legs que comme l'accessoire du cheval. ,
Si la chose léguée n'avoit cessé d'exister que depuis

l'ouverture du legs, le légataire ayant acquis la pro-
priété de cette chose et de tous ses accessoires dès l'in-
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stant de l'ouverture du legs, il n'est pas douteux que
tout ce qui reste de cette chose et de ses accessoires

lui appartient.

14o. A l'égard des legs alternatifs de deux ou plu-
sieurs choses, si l'une des choses périt, le legs subsiste

dans celles qui restent, à moins que l'héritier n'eût

mis le légataire en demeure de recevoir une de ces

choses: car le legs étant par ces offres, d'alternatif qu'il

étoit, déterminé à la chose offerte, il s'éteint totale-

ment lorsque cette chose vient à périr.
Il est évident que les legs d'une chose indéterminée,

et ceux d'une somme d'argent, ne peuvent être sujets
à s'éteindre de la part de la chose léguée.

§. IV. Qui doit profiter de la chose léguée lorsque le legs est
éteint de la part du légataire, ou par la révocation qu'en
a faite le testateur.

i4i- Lorsque le testateur a substitué quelqu'un à

son légataire par substitution vulgaire; comme s'il est

dit, Je lègue à Pierre, et à son défaut, à ses enfants;

ce sont les substitués qui doivent recueillir le legs

même, préférablement au droit d'accroissement que

pourroient prétendre les colégataires, s'il y en avoit:

Jus substitutionis potenlius est jure accrescendi.

S'il ne se trouve aucun substitué, et qu'il y ait des

colégataires, il y aura lieu au droit d'accroissement à

leur profit, comme nous le verrons en la section sui-

vante.

S'il n'y a ni substitués ni colégataires, ce sont les hé-

ritiers ou autres qui sont grevés de la prestation du legs,

qui profitent des choses ou sommes léguées.
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142. Lorsqu'il y a un légataire universel, si_le tes-

tament commence par le legs universel, tous convien-

nent que le légataire universel doit profiter, préféra-
blem ent à l'héritier, de l'extinction des legs particuli ers,

ces legs n'étant que des délibations du legs universel,

qui doit rester dans son intégrité, lorsque par l'extinc-

tion de ces legs particuliers, il n'y a pas lieu à ces dé-

libations. Il y a plus de difficulté lorsqu'après tous les

legs particuliers, le testateur a légué à quelqu'un te

surplus de.sesbiens. Néanmoins je pense que même en

ce cas le légataire universel doit profiter des legs par-

ticuliers, et que ces termes, le surplus, doivent s'en-

tendre du surplus qui restera après que tous les legs

particuliers qui seront à acquitter l'auront été; Ricard,

p, 3, n. 5oi et 5oa, est de notre avis, et rapporte un

arrêt qui Ta jugé ainsi; Facit, 1. 95, ff. de v. s.

Non seulement le légataire universel proprement
dit, profite préférablement à l'héritier de la nullité ou

-de l'extinction des legs particuliers, pareillement le

légataire d'un géii-rède éertaines choses profite préfé-
rablement à l'héritier de la nullité ou de l'extinctioirdes

dispositions particulières que lé testateur a faites de

quelqu'une des choses de ce genre; \.fin. §-fin. ff. de

auro leg. Par exemple, si quelqu'un m'a légué ses li-

vres, et à Pierre son Saint Augustin; ce livre, qui au-

ïoit été excepté de mon legs si celui fait à Pierre eût

eu effet, y sera compris si le legs fait à Pierre n'a pas
effet, soit par l'incapacité, soit par le prédécès de"

Pierre, ou par sa répudiation; Ricard, ibid. n. 5o3.

i43. Lorsque c'est un légataire particulier qui est

rhargé de quelque fidéicommis, il doit profiter de la.
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somme ou chose comprise au fidéicommis dont il

étoit chargé lorsqu'il est éteint; 1. 60, ff. de leg. 2; à

moins qu'il ne parût par les circonstances que l'inten-

tion du testateur, en le chargeant de ce fidéicommis,
n'avoît pas été de lui rien laisser, mais de le faire un

simple exécuteur de ses volontés.

SECTION IX.

Du coneours des colégataires, et du droit d'accroissement qui a

lieu entre eux.

§. I. Du concours.

144- Lorsqu'une même chose ou une même somme

a été léguée à plusieurs légataires, soit par une même

disposition, soit par des dispositions séparées, et qu'ils
se présentent tous pour recueillir le legs, elle doit se

partager entre eux.

, Si cette chose a été léguée à plusieurs d'entre eux

par une même disposition, et à d'autres par des dispo-
sitions séparées ,.ceux qui sont légataires par une même

disposition n'auront dans ce partage tous ensemble .

qu'unepart: Siconjunctidisjunctiscommixlisunl, con-

juncti.unius vice.funguntur; 1. 34, ff- de leg. 1.

Si entre plusieurs à qui un legs estfait par unetoême

disposition , quelqu.es uns d'entre eux sont compris
sous un nom collectif, on présume assez souvent que
l'intention du testateur a été que ceux qu'il a compris
sous ,un nom collectif n'eussent tous ensemble qu'une

part. Vide exernplum in 1. 7. ff. de usufr. accres. Cette

présomption n'a pas toujours lieu, et elle dépend beau-

coup des circonstances.
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§. II. Du droit d'accroissement entre les colégataires.

t45. Lorsqu'une même chose ou une même somme

a été léguée à plusieurs sans aucune limitation de

part, partibus non assignatis, si l'un d'entre eux ne

recueille pas le legs, sa part accroît aux autres ; Inst.

tit. de leg. §. 9.
Si entre ceux qui recueillent le legs, les uns étoient

légataires avec celui qui ne le recueille pas par la

même disposition, conjuncti re et verbis, les autres

étoient légataires de la même chose par des dispositions

séparées, l'accroissement se fera à ceux qui sunt con-

juncti re et verbis, préférablement à ceux-ci; 1. 8g, ff.

de leg. 3. Car si le légataire qui ne recueille pas le legs,
Peut recueilli, il n'y auroit que ceux qui sont conjuncti
re et verbis avec lui, qui en eussent souffert, n'ayant
avec lui qu'une part pour eux tous; supra, n. i4o : ils

doivent donc aussi seuls profiter de ce qu'il ne recueille

pas.
Par la même raison, si l'un de ceux que le testateur

avoit renfermés sous une appellation collective, dans

la vue qu'ils n'eussent ensemble qu'une part, ne re-

cueille pas le legs, ceux qui étoient compris avec lui

sous cette appellation collective, doivent être préférés

pour l'accroissement aux autres colégataires.

i46. Par les lois romaines, lorsqu'à défaut de con-

joints re et verbis, l'accroissement se faisoit à des con-

joints re tantùm, c'est-à-dire, à qui la chose avoit été

léguée par des dispositions particulières, l'accroisse-
ment se faisoit nécessairement et sans qu'ils fussent
tenus des charges imposées à celui qui n'avoit pas
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recueilli le legs, accrescebat invitis et sine onere; parce-

qu'étant légataires de la chose entière par une dispo-
sition séparée, ils la retenoient en entier, magis jure
non decrescendi quàm accrescendi, et plutôt de leur

chef que du chef de celui qui ne recueilloit pas le legs
à lui fait: et en cela ces conjoints re tarciùmdifféraient

des conjoints re et verbis, à qui l'accroissement.se fai-

soit non nisi volentibus et cum onere; 1. un. cod. de

Cad. TolL Cette distinction n'a pas été suivie par notre

jurisprudence; et soit que l'accroissement se fasse à

des conjoints re et verbis, soit qu'il se fasse à des con-

joints re tantùm, il ne se fait qu'avec les charges im-

posées à celui qui ne recueille pas le legs, et dont

néanmoins peuvent s'exempter ceux au profit de qui
se fait l'accroissement, en renonçant à l'accroissement;

Ricard, p. 3, n. 551 et 552.

Ce principe, que la part du légataire qui ne re-

cueille pas le legs, accroît à ses colégataires avec les

charges qui lui avoient été imposées, souffre excep-
tion à l'égard des charges qui étoient personnelles au

légataire. Par exemple, si j'ai légué un héritage à

Pierre , Jean et Jacques, à la charge que Pierre (qui
étoit mathématicien) enseignera les mathématiques à

mon fils; Pierre étant prédécédé ou ayant répudié le

legs, Jean et Jacques, qui ne sont pas mathématiciens,
et auxquels la part de Pierre échoit, ne sont pas te-

nus de cette charge.

•i47* Le légataire qui meurt après que le legs a été

ouvert à son profit, transmet à- ses héritiers le droit

qu'il a d'avoir par droit d'accroissement les parts de
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ses colégataires qui pourroient par la suite devenir ca-

duques, soit par leur répudiation, soit par la défail-

lance de la condition sous laquelle le legs leur avoit

été fait, ou par quelque autre manière que ce soit; 1. 26,

§. 1, ff de cond. et dem.

C'est une suite de ce principe que, si après avoir

répudié de mon chef le legs fait à mon frère et à moi

d'une certaine chose, je deviens héritieride mon frère,
mort sans s'être expliqué s'il entendoit accepter ou ré-

pudier le legs ouvert à son profit, je puis, en accep-
tant le legs comme héritier- de mon frère, avoir la

chose entière qui nous a été léguée. Les jurisconsultes
romains avoient néanmoins été d'avis différents sur

cette question. Les sabiniens dont nous suivons le sen-

timent, tenoient l'affirmative ;1.4o, et 1. 59, ff. de leg. 2.

Les proculiens tenoient la négative ; 1. 11, ff. de leg. 1 ;
1. 55, ff. de leg. 1.

\l\%. Il y avoit dans le droit romain des régies poul-
ie droit d'accroissement, qui étoient particulières au

droit d'usufruit, 1. 33, §. 1, ff. de usufruct. 1, 1, §. 3,
de usufr. accr. que je ne croie pas devoir être suivies

dans notre droit françois.

14g- H nous reste à observer que lorsque le testateur a

légué à plusieurs, quoique par une même disposition,
une part pour chacun dans une même chose, ou lors-

qu'il leur a légué, une chose pour la partager, ils ne

sont pas colégataires, puisqu'ils le sont chacun deleur

part; et il n'y a pas régulièrement lieu entre eux au
droit d'accroissement," à moins qu'il ne parût par les
circonstances que le testateur le leur a voulu accorder ;
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ce qui doit se supposer en l'espèce de la loi 16, §. 2,
ff. de leg. 1; voyez Cujac. ad h. 1. Arrêt dans Soefve,
n. 3i.

Lorsqu'il a légué l'usufruit d'une terre à plusieurs

personnes pour leurs aliments, quoiqu'il n'ait point

exprimé qu'il le leur léguoit pour chacun une part, il

n'y a pas lieu au droit d'accroissement entre eux; 1. 5^,

§. 1, ff. de usufr.; parceque en exprimant que c'étoit

poufleurs aliments, il a suffisamment fait entendre

qu'il ne léguoit à chacun que la part nécessaire pour

frayer à ses aliments.

Lorsqu'un testateur a chargé ses deux héritiers de

laisser chacun à leurs enfants l'usufruit d'une telle

terre, les enfants de l'un sont bien colégataires entre

eux, mais ils ne sont pas colégataires avec les enfants

de l'autre : car ils ne sont légataires que de l'usufruit

de la part de leur père; et les enfants de l'autre ne le sont

que de l'usufruit de la part duleur, et par conséquentlé-

gataires de différentes parts; 1. 11, et 1. 12, de usufr.
accr.
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SECTION X.

De l'interprétation des legs.

ARTICLE PREMIER.

Régies générales sur l'interprétation des legs.

PREMIÈRE RÈGLE.

i 5o. Les dernières volontés sont susceptibles d'une

interprétation large; et on doit principalement s'atta-

cher à découvrir quelle a été la volonté du testateur.

In testamentis, pleniùs voluntates lestantium intet-

pretantur; 1. 12 , ff. de reg. jur. In ambiguis orationi~

bus, maxime sententia spectanda est ejus qui eas protu-

lisset; l. g6, ff. d. tit.

SECONDE RÈGLE.

i5'i. Il ne faut pas néanmoins s'écarter de la signi-
fication propre des termes du testament, s'il n'y a de

justes raisons de croire que le testateur les a entendus

dans un autre sens que leur sens naturel : Non aliter à

significatione verborum recedi oportet quam chm ma-

nifestum estaliudsensisse testalorem; 1. 69, ff. de leg. 3.

Voyez la règle suivante.

TROISIÈME RÈGLE.

i52. Lorsque les termes pris dans leur sens propre,
mettent de la contradiction dans la disposition, ou ex-

priment quelque chose que le testateur ne pouvoit or-

Coutumes d'Orléans, T. II. 3a
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donner, ou auroit inutilement ordonné, on doit en ce

cas négliger le sens propre des termes, pour s'attacher

aujsens, quoiqueimpropre, dans lequel il y a apparence

que le testateur les a entendus: Bénigne interprelari

oportet, et secundùm id quod credibile est cogitatum;
1. 24, de reb. dub.

On peut apporter pour exemple de la première par-
tie de cette règle, les formules de substitutions fidéi-

commissaires dont se servent dans les testaments les

notaires: Je veux que la portion qu'un tel, mon neveu,

aura dans ma succession, soit, après sa mort, substituée

à ses enfants nés et à ûaître, en réservant seulement l'u-

sufruit à mondit neveu.

Il est clair que dans cette formule le terme usufruit
n'est pas pris dans son sens propre ; c'est-à-dire pour un

droit séparé de la propriété, jusfruendi re aliéna: mais

il est pris pour le droit de propriété du grevé de sub-

stitution, que le testateur a appelé improprement usu-

fruit; parceque de même que le droit d'usufruit ne

passe pas dans la succession de l'usufruitier, de même

le droit de propriété qu'a le grevé de substitution ne

passe pas dans sa succession, s'il y a ouverture à la

substitution, mais passe en celle des substitués. Si on

Pentendoitautrement, la dispositionimpliqueroitcon-
tradiction: car l'héritier étant chargé de substitution

après sa mort envers ses enfants, c'est-à-dire chargé
de leur restituer après sa mort sa portion héréditaire,
il en demeure propriétaire jusqu'à sa mort. Or il im-

pliqueroit qu'en étant propriétaire, il en ait l'usufruit,
à prendre ce terme dans son sens propre.

Voici un exemple de la seconde partie de la régie :
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Un teàtatéuf à' fait un legsà un minetfr qu'il savoit

être â^fë déplus de dix-huit ans, en ceâ termes, lorsqu'il
dura l'âgé de puberté. Il est visible que lé téstatènf

n'a pas eh'tëhdn ce terme de puberté dans sa vraie si-

gnification, et' qu'il l'a entendu de la majorité; autre-

ment il auroit inutilement apposé cette condition. On

doit donc dans cette espèce entendre ce terme de la

majorité; 1. 5o, §. 5, ff. leg. 3.

Autre exemple. Lorsque le testateur s'est exprimé
ainsi : J'institue un tel mon héritier, le terme d'héri-

tier doit se prendre pour légataire universel, un tes-

tateur ne pouvant pas se faire héritier; art. 287.

QUATRIÈME RÈGLE.

153. Une disposition testamentaire doit s'interpré-
ter plutôt dans lé sens selon lequel elle peut avoir ef-

fet, que dans le" sens selon lequel elle n'en pourrait
avoir.

Cette règle est une suite de la précédente. Voyez-en
un exemple en la loi 1O9, ff. de leg. 1.

CINQUIÈME RÈGLE.

154- 0Q Peut juger de ce que le testateur a eu en

vue par les différentes circonstances tirées de l'usage
dû testateur, de celui du pays où il vivoit, de la qua-
lité dé la personne du légataire, de l'amitié que le tes-

tateur lui poftoit, et autres.

Ante omnia patris-familias consueiudo èoéquirenda
est; deinde regionis in quâ vèrsatur exquirenda est: sed

e'f legatarii dignitas, vet charitas et necessitudo, etc.

1. 5o, §-fm. de leg. 1.

5-i.
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On peut appliquer cette règle à celle-ci: Jeiègue à

mon fdleul un tel, lorsqu'il se mariera, une bourse de

cent pièces de la monnoie quiaura lors cours. Pour ju-

ger si le testateur à entendu parler, de louis d'or ou

d'écus, il faut avant toutes choses examiner si le tes-

tateur a fait de semblables présents de noces à d'au-

tres filleuls de même condition que le légataire; car

il est présumé avoir voulu léguer cent pièces de

monnoie de la même qualité que celles dont il a fait

présent à ses autres filleuls. A défaut de cette circon-

stance, on doit avoir égard à l'usage du pays. Si ces

présents y sont usités, et qu'entre personnes de la

qualité du testateur et du légataire, ils aient coutume

de consister en une bourse de louis d'or, le testateur

sera présumé avoir voulu léguer des louis d'or. Contra

vice versa, si l'usage dû pays est de faire présent seu-

lement de bourses d'écus, il sera censé n'avoir légué

qu'une bourse d'écus. La qualité du,légataire, et l'af-

fection que le testateur lui a témoignée de son vivant,

entrent aussi en considération: car si un présent d'une

bourse d'écus étoit au-dessus de la qualité du légataire,
ou ne répondoit pas à l'affection que le testateur avoit

pour lui, on doit juger que le testateur a voulu léguer
des louis d'or. Les autres legs que le testateur a faits à

d'autres personnes de même condition que le légataire,
et avec qui le testateur avoit de pareilles liaisons, peu-
vent aussi servir à juger de la volonté du testateur:

car si la valeur de chacun de ces legs ne monte qu'à
environ à celle d'une bourse de cent écus, on en con-,
dura que le testateur a entendu léguer une bourse
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d'écus plutôt qu'une bourse de louis ; contra, vice versa;

d. 1. 5o, §.fin.
La loi i, ff.de re dub. nous fournil l'exemple d'une

autre espèce de circonstance qui sert à faire juger de

la volonté du testateur. Un testateur a légué sous une

alternative à quelqu'un la terre A ou la terre B. Il avoit

annexé à cette dernière plusieurs nouveaux acquêts
considérables. Dans le doute si le testateur a entendu

léguer la terre B avec toutes ces annexes, ou seulement

l'ancien domaine de cette terre l'égalité de la valeur

de la terre A avec celle de l'ancien domaine de la terre B

fait décider que le testateur n'a entendu léguer que
l'ancien domaine.

SIXIÈME RÈGLE.

155. A défaut de circonstances, dans le doute sur

la plus on moins grande quantité de ce qui a été légué,
on doit décider pour la moins grande. Semper, in ob-

sc'uris, quodminimum est sequimur;\. 9, ff. de reg.jur.
Par exemple, si quelqu'un a légué à un étranger

une part dans ses biens , telle que celle qu'y auroit

l'un de ses enfants^ et que ses enfants y aient des parts

inégales, la part du légataire doit- être mesurée sur

celle de celui des enfants qui aura là moindre part;
1. 43, §• ïi'ff- de leg. 2.

Autre exemple. Si un testateur, après avoir fait plu-
sieurs legs à une personne, dit, par un codicille, qu'il
l'a réduit à un seul des legs qu'il lui a faits, il est censé
ne lui avoir conservé que le moindre; 1. 14, §• 11 ; ff.
de leg. 1. (
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Voyez d'autres exemples dans les lois 3g, §. 6, ff.

leg. 1; 1. 47> ff- %• 2; et 1. 75, de leg. 3.

.Cette régie est fondée sur ce que l'héritier ou autre

successeur universel qui est greyé du legs, étant ordi-

nairement une personne plus favorable que celle ,du

légataire, et la cause qui tend à la Libération étant or-
dinairement la plus favorable, on doit préférer l'in-

terprétation la plus favorable à la cause de l'héritier,

suivant cette autre règle du droit, Semper in dybiis be-

nigniora proeferenda sunt; 1. $6, ff. dereg.jur.
D'où il suit que notre régie souffre exception d,ans

les cas auxquels c'est au contraire la cause du légataire

qui se trouve la plus favorable ; comme dans les es-

pèces de la loi 27, §. 1, ff. de leg. 3; et de la loi 38,

§. 2, ff. de aur. leg.

SEPTIÈME RÈGLE.

i56. Ce n'est pas toujours celui par qui le testateur

a marqué que la somme léguée seroit comptée, oui

est grevé du legs, mais plutôt celui que le testateur a

eu effectivement envie de grever. Par exemple, si le

testateur a légué ainsi: Je lègue à un tel une telle

somme, que mon ferjnier d'un tef. endroit lui paiera
sur sesfermes; c'est l'héritier, et non pas le fermier,

qui est réputé grevé du legs de cette somme, quoique
le testateur eût aussi fait des legs à ce fermier; J. 27,

§-jjn. ff. de, leg. 3.

Voyez un autre exemple en la \pi 108, §. i3r et i^,
ff. leg. 1,
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HUITIÈME RÈGLE.

iSy. 'Ce n'est pas toujours celui à qui le testateur

a ordonné que la somme léguée serait comptée, qui
est le légataire; niais c'est celui que le testateur a voulu,

gratifier. Par exemple, s'il est dit dans un testament,

Je veux qu'on paie à Pierre /es jnille écus pour lesquels
iLretient mon cousin Jacques en prison; il est .évident

que ce n'est pas Pierre qui est légataire, mais Jacques.
C'est pourquoi si Jacques prédécéde, le legs sera ca-

duc. Il y a une espèce semblable en la .loi 11, §. 22,

ff. leg. 3.

•Eu,général, toutes les fois .qu'un testateur ordonne

qu'on paiera à un créancier ce qui lui est dû par un

tiers, le legs est plutôt censé fait au débiteur qu'au

créancier; et pareillement lorsque le testateur m'a fait

un legs à la charge de payer à son créancier ce qu'il
lui doit, cette disposition est .censée faite au profit des

autres successeurs du testateur qui seroient tenus de

cette dette, plutôt qu'au profit du créancier.

Cependant il peut y avoir des circonstances qui fas-

sent présumer q,ue le testateur, en ordonnant qu'on

paierait au .créancier d'un tiers ce qui lui étoit dû par
ce tiers, a voulu gratifier non seulement le débiteur,
mais aussi le créancier, qui avoit intérêt d'avoir un
autre débiteur que le sien, qui n'étoit peut-être pas

trop bon; 1. 3, $.fin. et 1. l\, ff. delib. leg. Cela se pré-
sume par les relations d'amitié que le testateur pou-
voit avoir .avec ce créancier; et en ce cas l'un et l'autre

sont légataires, et peuvent demander l'accomplis-
sement du legs. C'est pourquoi le créancier, même
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dans le cas auquel le débiteur seroit prédécédé, peut
demander que les héritiers du testateur lui paient sa

dette. Mais-en ce cas, comme le legs fait au débiteur

est éteint par son prédécès, les héritiers du testateur

pourront se faire subroger aux actions du créancier pour

répéter la somme contre les héritiers du débiteur: ce

qu'ils ne pourraient pas faire si le débiteur que le tes-

tateur a voulu libérer eût survécu, et eût acquis le droit

résultant du legs que le testateur a voulu lui faire.

Il y a plusieurs autres exemples de ce cas auxquels
d'autres que la personne à qui le testateur a exprimé

que la chose léguée seroit délivrée ou comptée, sont,

par les circonstances, présumés en être légataires.

Voyez in Pand. Justiit. tit.'de leg. depuis le n. 156

jusqu'au 164-

NEUVIEME RÈGLE.

158. Le legs général de toutes les choses d'une cer-

taine matière renferme celles qui ne sont pas entière-

ment de cette matière, et dans lesquelles il entre-

quelque autre matière comme accessoire.

Par exempte, si quelqu'un a légué ses boîtes d'é-

caille, le legs- comprend même celles qui ont des

charnières et des clous d'or et d'argent; arg., 1. ioo,

§. fin. ff. de leg. 3.

Si quelqu'un a légué ses meubles de bois, le legs

comprend non seulement ceux qui ne sont composés

que de bois, comme des tables, etc. ; mais ceux dont

le bois fait la principale matière, quoiqu'il y en entre

d'autres, comme des armoires dans lesquelles il entre

des serrures et fiches de fer: mais ce legs ne compren-
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dra pas les miroirs ni les tableaux, quoique encadrés

de bois, parceque le cadre n'eu est que l'accessoire.

DIXIÈME RÈGLE.

i5g. Lorsque le testateur a ajouté au legs général
d'une certaine espèce de choses, certaines choses qui
en sont les accessoires, le legs comprend toutes les cho-

ses de cette espèce, même celles qui n'ont pas ces ac-

cessoires.

Par exemple, si quelqu'un a légué ses chevaux avec

leurs équipages -, le legs comprend même ceux qui
n'ont pas d'équipage.

Si quelqu'une légué son.vin avec les bouteilles, le

legs comprend même celui qui n'est pas en bouteilles,
mais dans des foudres; 1. 6 et i5 ; ff. Trit. vin. leg.-

i
,,

ONZIÈME RÈGLE.

160. Lorsque le testateur, par le legs général d'un

genre de choses qui contient' plusieurs espèce» ou

genres subalternes, a énoncé une ou deux de ces es-

pèces , il n'est pas censé , à la vérité , avoir par cette

énonciatiori voulu restreindre sbn legs'à ces espèces,
mais plutôt avoir voulu déclarer que les espèces qu'il
à énoncées étoient renfermées sous ce genre, ayant pu
croire qu'on en aurait pu douter: mais s'il a fait une

énonciation détaillée de plusieurs espèces, il sera pré-
sumé avoir renfermé le legs dans ces seules espèces,
à moins qu'il n'ait ajouté ces termes, et autres, ou

bien, etc.

Quum species ex abundanti per imperitiam enume-

rantur, generali légat non derogatur; si tamen species
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ceyli nurneriidemonstratoe fuerint,<modus generi datus,

in his speciebus intelligitur; 1. g, ff. de supell. leg.
Par exemple, si quelqu'un avoit légué ainsi: Je

lègue mes meubles dune telle maison, ma bibliothèque,

et l'argenterie qui s'y trouvera; jl ne sera pas censé

avoir restreint le legs général des meubjes de cette

maispn g.la bibliothèque et à l'argenterie. L'énonciar

tion de la bibliothèque et de l'argenterie paraît n'être

faite que dans la vue de lever le doute que le testateur

pensoit qu'il pouvpit y avoir, si ces choses étoient com-

prises sous le terrn.fi générique de rneubles d!une mai-

son. Mais s'il a légué ainsi : Je lègue .les meubles d'une

telle maison, lits, chaijses, fauteuils, tapisseries, tables,

coffres-, armoires, M batterie de cuisine; ce U>ng détail

dans lequel il est entré fajt présumer,qu'il a voulu ex-

pliquer tout ce qu'il a entendu comprendre par ce

terme générique de meubles d'une telle maison, et le

legs pe renfermera rien autre ,ohose ^uç les espèces

exprjrnées, à .nipjj^s qu'il n'y ait ajouté ,un etp.

DOUZIÈME RÈGLE.

i,61. Lorsque le testateur, par un legs général,

énonce certaines choses pa,rtiç,ujjif£res comprises spus
"

jïne,certaine .espèce iparijicuUère p,u genre subalterne,

gn jen. conclut .qu'il n'a point qnjençlu comprendre les

autres choses ,de £ette espéç.e particulièrje ou ge,nre su-

balterne ; 1. ji 8, §v II ,, ff, de instr. vel \nstr.

Par exemple, si quelqu'un a légué ainsi: Jç lègue
les meubles d'une telle maison, et le dictionnaire de Mo-

reri qui y est; Jes autres livras, quoique compris sous

l'appellation générale de jmeubles d'une telle maison,
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ne seront point epmjpris .dans ce l^gs : tcar js'il eût en-

tendu les coniprendre., il n'eût pas par ce legs légué
en particulier le dictionuaira de Mpréri.

TREIZIÈME RÈGLE.

162. Un legs général ne renferme pas les £hpses d.e

ce .genre qui n'appajfitejioiejnj point au .testateur. Par

exemple, si j'ai légué nja terre a#ec tous les meubles

qui servent à spn exploitation, je suis censé ,n'avôir

légué que ceux qui m'appar,tiennent,,et non ceux,qui

appartiennent à mes fermiers; 1. 24; ff- de instr. vel

instr.

,S,i rien n'appartenpijt au testateur des meubles de

cette terre, en ce cas il serpit censéeavoir légué c>equi

appartient à ses fermiers;,</./. 24.

QUATORZIÈME RÉ.GLE.

i63. Un legs général ne renferme pas les choses

comprises sous ce genre .qui .n'ont été acquises que de-

puis Ja mort du testateur, .quoique par son ordre ; 1. 4,
ff. de aur. leg.

QUINZIÈME RÈGLE.

i>64- Un legs générai ne comprend pas. les choses

comprises sous ce genre qui ont été léguées en partie
culier à d'autres personnes.

(C'est une suite Ae cette règle, In toto jure generi per

speciem derogatur, et illud potissimum habetur quo4
ad speciem direction est; 1. 80, ff. de reg. jur.

Par exemple, si j'ai légué à quelqu'un toutes les

provisions de bouche qui se trouveront .lors de ma
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mort, et que j'ai légué à un autre le vin qui se trouvera

dans ma cave lors de ma mort; quoique ce vin soit

compris sous le terme général de provisions de bouche,
il ne sera pas néanmoins compris dans ce legs général,;

parceque le testateur en a disposé envers un autre,
1. 2 , de Trit. vin. leg.

Observez néanmoins que ce qui est compris dans

une disposition particulière, n'est excepté du legs gé-
néral qu'autant que la disposition particulière seroit

valable; l.fin. $.fin. ff. de aur. leg.

SEIZIEME RÈGLE.

165. Le legs d'une certaine rente viagère, ou d'une

certaine somme une fois payée, fait en termes géné-
raux à chacune des personnes comprises sous un cer-

tain genre, ne comprend pas ordinairement celles à

qui le testateur a fait quelque legs particulier.

Voyez.des exemples de cette règle en la loi 16, §. i,
et en la loi 20, ff. de'alim. leg.

Cette'régie souffre-exception par les circonstances

qui se rencontrent. Par exemple, si j'ai-'légué en gé-
néral une rente viagère d'une certaine somme à cha-

cun de tous mes domestiques, le legs particulier que

j'aurois-faifà un des plus affidés,'qui serôitibeaucoup
moindre» que ce' que

1
j'aiilégué'à, chacun parle legs

général, ne doit pas l'exclure du général.'•
' "

'^'11y a une'espéce à-peu-près semblable en la loi 19,

§. 1, ff.. de alim. leg.
.1. , . >„. , > n >\

, ,|( |
•

DI,X-SEPTÏÈME RÉGIR.

166: Le legs fait en ternies généraux à un certain
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genre de personnes, n'est pas censé comprendre celles

contre lesquelles le testateur étoit indisposé, quoiqu'il
ne les ait pas nommément exceptées.

Par exemple, si un testateur a légué une certaine

somme à chacun de ceux qui ont été à son service, il

n'est pas censé avoir compris clans son legs ceux qu'il
a chassés et n'a pas voulu voir depuis; 1. 88, §. u ,
ff. de leg. 2.

Cette règle me paraît devoir souffrir exception dans

le cas d'un legs que quelqu'un' aurait fait en termes

généraux à ses plus proches parents, quoique l'un

d'entre eux fût brouillé avec le testateur. On doit fa-

cilement présumer que le testateur qui ne l'a pas ex-

cepté nommément, a voulu le comprendre dans le legs
aussi bien que les autres, et que les liaisons du sang
ont prévalu aux sujets de mécontentement qu'il avoit

de lui.

DIX-HUITIÈME RÈGLE.

167. Lorsque le testateur, après un legs fait en ter-

mes généraux aux personnes comprises sous un certain

genre, en a recommandé quelques unes en particu-
lier, il n'est pas censé pour cela avoir restreint son legs
aux seules personnes recommandées.

Par exemple, si j'ai légué cinquante livres de pen-
sion viagère à chacun de mes domestiques, et que je
dise ensuite: Je recommande à mes héritiers, André

et Martine, que j'aime beaucoup, le legs que j'ai fait

précédemment ne sera pas censé restreint par cette re-
commandation aux seuls André et Martine; Ara, 1. 5,
ff. de alim. leg.
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DIX-NEUVIÈME RÈGLE.

168. Dans les testaments, comme ailleurs, ûrïe dis-

position cbriçu'é au pluriel se distribue souvent'en plu-
sieurs dispositions singulières.

Par exemple, si j'ai légué ainsi : Je lègue à Pierre

et à Jacques une telle éhos'é, s'ils'sont à mon' service

lors de mon décès ; quoique l'un d'eux ait quitté le ser-

vice du testateur, le legs ne laissera pas d'être valable

à l'égard' de celui qui y sera demeuré, et cette dispo-
sition équipolle à celles-ci: Je lègue à Pierre telle

chose, s'il est à mon service lors de mon décès; Je

lègue à Jacques telle chose, s'il est à mon service lors

clé mon décès ; Arg., 1'.2g, %.firi. ff. de leg, 3, et 1. 2,

§. 1, ff. dé cônd. ïnst<; et 1. 33 , §. fin. ff. de cond. et

déni.

Un autre exemple. Si quelqu'un a légué ainsi : Je

fais Pierre mon légataire universel pour moitié, et

Paul pour l'autre moitié, et je leur substitue Jacques

après leur mort : c'est comme s'il avoit dit : Je substitue

Jacques à Pierre après sa mort, et à Paul après sa

mort; Arg., 1. 78, §. 7, ff. ad set. Treb. Cette inter-

prétation dépend néanmoins des éirconstances, carie

substitué ne recueillera les biens qu'après la mort dû

dernier* décédé, s'il y a des circonstances qui fassent

donnùître que telle a été la volonté du testateur, corùmê

eù'Pe'spéce de'l'a' loi 34, ff- de ûsufr. lég.

VINGTIÈME RÈGLE.

16g. Dans les testaments, comm'e ailleurs, ce qui
est à la fin d'une phrase se rapporte à toute la phrase,
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et noù pas
1à ce qui précède immédiatement; pourvu

néanmoins que cette fin dte phrase se rapporte entière-

ment'en genre et eh nombre à toute la-phra'Se.
Par exemple, si quelqu'un a légué ainsi : Je lègue

à mes domestiques mes provisions de bouche, à l'ex-

ception des bouteilles de vin qui sont à Paris ; ces ter-

nies , qui sont à Paris, ne se rapportent pas seulement

aux bouteilles de vin, mais à toute la phrase, et par-

conséquent il n'y aura de provisions de bouche com-

prises dans le legs que celles qui sont à Paris4 et non

celles qui sont ailleurs; 1. 4, %-fin. ff. depen. leg.
Il en seroit autrement, s'il avoit légué ainsi : Je lègue

mes provisions de bouche, à l'exception du vin qui est

à Paris. Car ces termes, qui est à Paris, n'étant pas
concordants en genre avec ceux-ci, mes provisions, ne

peuvent s'y rapporter, et ne restreignent point par

conséquent le legs aux seules provisions qui sont à

Paris. Facit. ,1.8, ff. aur. leg.

VINGT-UNIÈME RÈGLE.

170. Le genre masculin renferme souvent le fémi-

nin ; mais le féminin ne comprend jamais le masculin.

\ Suivant cette règle , si quelqu'un lègue ses mulets,
ses chevaux, ses moutons, les mulets, les cavales, les

brebis sont comprises dans les legs, 1. 62 ,1. 65 , §. 6,
ff. leg. 3,

Au contraire, si quelqu'un a légué ses cavales, ses

brebis, etc., les chevaux et moutons n'y seront pas

compris : èxemplo pessimum est féminine vocabulo

etiam masculos contineri; 1. 45, ff. de leg. 1.

Observez que sur ces questions on doit plutôt con-
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sulter l'usage de notre langue que les décisions des lois

romaines* C'est pourquoi quoique, suivant ces lois, le

terme filii comprenne les filles, et le terme fratres les

soeurs, 1. n6, ff. de V. s.; 1. g3, §. 3, ff. de leg. 3;

parmi nous, le terme de fils ne comprend pas les filles,
comme l'observe Ricard, Traité des Dispositions con-

ditionnelles, n. 467 et suiv., ni celui de^rères les soeurs.

VINGT-DEUXIEME REGLE.

[71. Une disposition conçue par termes du présent
ou du passé ne s'étend pas à ce qui survient depuis.

Par exemple, si quelqu'un a légué ainsi: Je lègue
ù Pierre ce qu'il me doit, ou ce que je lui ai prêté; le

legs ne s'étend pas aux nouvelles dettes que Pierre a

contractées depuis le testament envers le testateur;

1. 28, §. 2, ff. de lib. leg.
Au reste, il suffit que la cause de la dette existât lors

du testament, quoique le droit n'ait été ouvert que

depuis.
Par exemple, si j'ai légué à mon débiteur d'une

somme qui porte intérêt ce qu'il me doit, le legs com-

prend les intérêts courus depuis le testament; 1. 28,

§. 6;1. 3i,§. 4, ff. de lib. leg.

172. Cette règle souffre exception, i° à l'égard du

legs de choses qui sont de nature à se subroger les unes

aux autres; car ces legs, quoique conçus par termes du

présent ou du passé, comprennent tout ce qui se trouve

au jour de la mort : comme lorsque je lègue une mé-

tairie telle qu'elle est garnie; 1. ig; 1. 28, ff. de inst.

fund.; 1. 28, ff. qu. dies leg. etc., un magasin et les

marchandises qui y sont, etc.
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Là règle souffre une autre exception à l'égard de

cçtte clause qui se trouve dans les legs, autant que la

loi me permet de donner. Car, quoiqu'elle soit conçue

par termes du présent, néanmoins elle s'interprète de

ce que le testateur peut donner au temps de sa mort;

voyez 1. 5 i, ff. de leg. 2.

La raison de cette exception est que les lois qui dé-

fendent de donner au-delà d'une certaine quantité se

référant au temps de la mort, la disposition par laquelle
le testateur déclare se soumettre à cette loi doit s'y réfé-

rer pareillement.
Une troisième exception est à l'égard de cette clause,'

qui se trouve dans certains legs : Je veux qu'on donne

à télé et à tels tous les ans pendant leur vie ce que f ai

coutume, ou ce quej'avois coutume de-leur donner pour
leurs aliments, pour leurs étrennes, etc. Ces termes,
ce que f ai coutume, ou ce quej'avois coutume, quoe
vivus proestabam, quoique termes du temps présent ou

du passé, du moins de l'imparfait, s'entendent de ce

que le testateur aura eu coutume de leur donner, non
au temps du testament, mais au temps qui aura pré-
cédé sa mort; 1. i4, §• 2, ff- de alim. leg.

Une quatrième exception est à l'égard de la clause
de prorogation dont il sera parlé ci-après; art. 4, §• 2.

VINGT-TROISIÈME RÈGLE.

173. Une disposition conçue par termes de futur se
réfère au temps de la mort du testateur.

Par exemple, si dans les coutumes qui le permettent

j'ai légué à ma femme tous les bijoux et joyaux><7w?"
seront à son usage, ce legs conçu au futur renferme

Coutumes d'Orléans, T. II. , 33
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tous ceux qui se trouveront lors de sa mort: au lieu

<jue sij'avois légué tous les bijoux qui sont à son usage,
le legs ne renfermerait que ceux qui étoient à son usage
au temps du testament ;1. 34, § i et 2, ff. de aur. leg.

Quelquefois, pour obvier aux fraudes du légataire
on est obligé de restreindre un legs, quoique conçu au

futur, à la quantité que le testateur avoit au temps du

testament.

Par exemple, un épicier qui se reposoit de son com-

merce sur son facteur a légué à ce facteur toutes les

marchandises d'une certaine espèce qui se trouveront.

Ce facteur, qui avoit connoissance du legs, a rempli
les magasins de son maître d'une beaucoup plus grande

quantité de marchandises de cette espèce que son

maître n'avoit coutume d'en avoir: on doit restreindre

le legs de ces marchandises à la quantité que le testa-

teur avoit coutume d'en avoir lors du testament; I. 32,

§. 3, ff. de leg. 2; et 1. 34, §• i, ff. de leg. 3.

VINGT-QUATRIÈME RÈGLE.

174. Une disposition qui, dans les termes dans les-

quels elle est conçue, n'exprime ni temps présent, ni

passé, ni futur, se rapporte ordinairement au temps
du testament.

Par exemple, si j'ai légué à quelqu'un mon argen-

terie, le legs ne comprend que celle quej'avois lors de

mon testament, et non celle que j'aurois acquise de-

puis : Citm dicil argenlum meum, hâc demonstratione

meum, proesens, non fulurum tempus ostendit; 1. 7,
ff. de aur.

Si j'ai légué à quelqu'un les journaux des savants
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depuis trais ans, onidoit entendre que ce.sont ceux

depuis trois ans avant le testament, et non ".ceux depuis
trois ans avant la mort du testateur; Arg., 1. /41, §. 4,

ff. de leg. 3, où il'est dît que si quelqu'un a légué

cipq, de, ses. epçjaves, à les. prendre pagmi ceux de

l'âge au-dessçms de septsans, le legs doit ,S/'ej3ftend.rede

ceux qui étoient au-dessous de^et âge au^enapst du tes-

tament. . ., . - : , - ;
"

. <> -11 ,\ Î ..<,
La règle souffre exception à l'égard d«s legs.çle, choses

qui se sjq.bjBOgent.lesunes aux autres : car, si' cette^espéce
de legs,, ^quoi^ue conçu.gn. termes exprès,, du Jenip,s

présent, çpmpr-end }es ohoses qui se ^rou^^ni l<j|rs,du

décès, supm, n*. J475 £•plus forte raison dpitonola dé-

cider lorsq.u.eJ.a,disposition n'esprime.aucun temps. _,

VINGT-CINQUIÈME REGLE.
1 _ M,.v f j 1,;, ; ,i •,:, , . ' u '

,
' ^

î:i7.5,'jGprjiBl«dans;j'usage ordinaire de. parler, on

prendçouyfinjijies ('particules.disjoaptives^ponr des co-

-pulatives, etwiee uer&à,<{\. 63-, ff. de v. s.) il-faut bien

prendre-gagdâ,• su? lèveras de,cette proposition, quelle

<a,pu«tre. vraisemblablement la pensée du testateur. •

, Voyez .e»:la loi i3>, §.fm. de R. dulh etlenia loi 85,
ff. her. inst. des exemples de particules, disjonctives

prises en,un, sens <;opulatif, ex probabi'li.'mente lesta-

loris. • r . . . , ,

; Ihy en,a un .autre .exemple en la loi 6, cod.de instit.

etsubçt, ,,p'ù Ju5rinien\décjd.e que dans ûne^suibstitution

.fidéicoinrhissaire faiteiSOjus ces conditions, Si mon ûls

décède sans enfants, ousans avoir fait de testament, la

disjonctiyie ou devoit être entendue en un sensrcopu-
latif, etqu'.en conséquence la substitution ne pouvoit

33.
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être ouverte que par l'accomplissement de l'une et

'autre condition. • • _ >'

^ , VINGT-SIXIÈME RÈGLE.

'•176. Oé Jqûi est écrit en dernier lieu est présumé
contenir 'là^volonté en laquelle Je testateur a persé-
véré, et c&ritenir une dérogation à 'ce qu'il a écrit au-

paravant de contraire : In teslamentis novissimoe scrip-
tiiroe-valent;\: 12,-§. .3^ ffv'dd'leg. 1. '""

Cette :régl'é à lieu quand même'le'testateur aurait

ajèuté une-'clause "par laquelle* iP dérogera ce. qu'il

pourrdit'ordonner^ dé icontrâîre; et il n'êst'plus néces-

saire en cé"cas,'Cotante ïl'Pétoi't pair les'lôis"22,ff. de

leg. 3v'èt l!.*-i:2;,'§. !3, îi.'dè l'eg'?\, dé déroger expressé-
ment à ces clauses dérogatoires; l'ordonnance de 1735
les ayant déclarées nulles et de nul effet; suprà, n. 20.

'
177. Lorsqu'un testateur,'par-un même testament,

af légué.deux ou plusieurs' fois à la même personne
une même somme, il est censé- avoir fait cette répéti-
tion par inadvertance, et le légataire ne peutprétendre

qu'une'
1sèivle'fois cette somme', à moins qu'il néprouVe

que la volonté du testateur*-» été de multiplier le legs ;
1. 34,§>.'-3S, ff.-deleg. 1. >•

Cette décision a lieu lorsque ce sont les'mêmes per-
sonnes qui sont grevées de la prestation du legs, ou

lorsque lé testateur n'a pas,exprimé qui il en grevoit;
comme lorsqu'il a léguéainsh'/e lègUê'Û Pierre faille

livres; et qu'après quelques
1autres articles dé son tes-

tamentyil a ajouté': Je lègue àPierre mille livres;Pierre
ne pourra -prétendre qu'une seule fois mille livres.

11en seroit autrement, s'il avoit grevé différents hé-
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ritiers par ses différentes dispositions; putà, s'il avoit

ainsi légué : Mon fils donnera à Pierre la somme de

mille livres; et plus bas: Ma fille donnera à Pierre la

somme de mille livres. En ce cas le légataire aura soin

de demander à chacun mille livres; 1. 44 5§• *> ff de

leg. 2*

VINGT-SEPTIÈME RÈGLE.'

178. Lorsque ce n'est pas par le même testament,

mais par différents testaments ou codicilles que le tes-

tateur a légué à quelqu'un plusieurs fois la même

somme, elle lui sera due plusieurs fois, quoiqu'il en

ait grevé les mêmes héritiers, ou qu'il n'ait pas exprimé

qui il en grevoit; 1. 12, ff. deprobat.
La raison de différence est que s'étant passé un in-

tervalle de temps depuis la première disposition, il

n'est pas nécessaire de'supposer que le legs a été répété

par inadvertance, le légataire ayant pu mériter une

nouvelle marque d'amitié et de reconnoissance de la

part du testateur.

Cette décision doit beaucoup dépendre des circon-

stances : car s'il paroissoit que le testateur, en faisant

son second testament, aurait plutôt eu intention de

tester de nouveau, que de faire une simple continua-

tion de son premier testament, il faudroit décider au-

trement. C'est ce qui paraîtrait si le testateur avoit

répété sans aucun changement la plupart des legs
contenus au premier; sur-tout si c'étoient des legs de

certains corps qui ne peuvent être susceptibles de

multiplication.
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VINGT-HUITIÈME RÈGLE.

17g. Lorsque le testateur a légué par un cn'dkille

postérieur une somme différente que Celle qu'il aVoit

léguée par un testament ou codicille antérieur, la pré-

somption >estqu'il a voulu augmenter ou diminuer la

somme portée par le testament ou codicille antérieur,
et non pas qu'il ait voulu léguer les deux sommes ; 1.18,
ff. dealim. leg.

Cette décision a lieu lorsque les deux sommes sont

léguées à la même personne : il en seroit autrement s'il

avoit légué une somme au père par le testament, en-

suite par le codicille une autre somme aux enfants ou

à la femme; 1. 28, ff. de leg. 3.

VINGT-NEUVIÈME RÈGLE.

180. Lorsqu'un testament contient plusieurs dispo-
sitions au profit d'une même personne, et que l'une

de ces dispositions a une condition ou un terme de

paiement, cette condition ou ce terme de paiement
né doivent pas être sous-entendus dans les autres dis-

positions , à fnoins que la connexion des dispositions
et des phrases qui les renferment ne lé fassent présu-

mer, et qu'il, no paroisse pas de raison pour laquelle
la condition'ou le terme auraient été appdsés à l'une

des dispositions plutôt qu'à l'autre; voyez' in Pond.

Just.; t. de cond, et dem., n. 87 et seq.
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ARTICLE II.

Règle pour l'interprétation de certaines clauses fréquentes dans

les testaments.

-
§. I. De la clause d'exception.

181. Lorsque le testateur a fait un legs de ses biens,

pu d'un certain genre de choses, à l'exception de cer-

taines choses, la clause d'exception n'est valable qu'au-
tant qu'on peut connoître quelles sont les choses que le

testateur a voulu excepter; Arg., 1. 36, ff. de leg. 1.

Quand on les connoît, la clause a son entier effet,

quand même le legs se trouverait par cette exception
entièrement anéanti. Par exemple, si un homme qui
avoit un grand nombre de chiens lègue à quelqu'un
tous ses chiens, à l'exception de deux que son héritier

retiendra à son choix, et qu'il n'en laisse que deux en

mourant, ces deux seront exceptés du legs, quoiqu'il
n'en reste aucun autre; 1. 65, ff. de leg. 1.

§. II. De la clause de prorogation.

182. On appelle clause de prorogation, une clause

générale par laquelle le testateur accorde à ses héri-

tiers un certain terme pour le paiement de ses legs;
comme lorsqu'il est dit, Mon héritier aura le terme

d'un an pour acquitter les legs du présent testament;
ou bien, les legs seront payables en trois termes, dan-

née en année.

183. Cette clause ne comprend que les legs de

sommes d'argent ou d'une certaine quantité, comme
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de tant de blé, tant de vin, et non pas les legs de

corps certains; 1. 3o, Pr. et §. 6, ff. leg. i.

i84- Elle ne comprend pas les legs que le testateur

a faits sous un certain terme ou sous une certaine con-

dition; d. 1. 3o, §. 1, 3, 4, 5. Le terme particulier qui
leur est assigné déroge au terme général accordé pour
le paiement des legs, suivant la maxime Generi per

speciem derogatur.
Cette clause ne comprend pas non plus les legs que

le testateur a déclaré expressément devoir être payés
incontinent après sa mort, presenti die; d. 1. 3o, §. 2.

Elle ne comprend pas non plus les legs faits à un

créancier de ce qui lui est dû, qui ne renferment d'au-

tre avantage pour le légataire que l'avancement du

paiement, et qui seraient entièrement inutiles, s'ils

n'étoient payables qu'à l'expiration du terme accordé

par la clause générale; 1. 4, ff- de dot. proeleg.
i85. Cette clause, quoique conçue par termes du

temps passé, comprend non seulement les legs que le

testateur a déjà faits, mais ceux qu'il fera depuis, soit

par le même testament, soit par des codicilles posté-

rieurs; 1. 3o, §-fm. et 1. 3i, ff. de leg. 1.

186. Observez sur le sens de cette clause, que lors-

qu'il est dit que les legs seront payés en trois ter-

mes d'année en année, cela doit s'entendre en paie-
ments égaux; à moins que le testateur n'ait déclaré le

contraire; 1. 3, pp. et §. 1, ff. de ann. leg.
Que si le testateur a dit que l'héritier pourrait les

payer en trois paiements inégaux, sans exprimer de

quelle portion de la somme léguée devrait être chaque
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paiement le juge les arbitrera, eu égard à l'état de la

succession; d. 1. 3, §. i.

§. III. De la clause de répétition.

187. La clause de répétition est une clause par la-

quelle le testateur répéteau profit de quelqu'un le legs
d'une somme ou d'une chose qu'il lui a déjà fait, ou

qu'il a fait à un autre.

Cette clause s'exprime par ces termes, de plus que
cela, hoc amplius; ou par ceux-ci, outre et par-dessus.
Par exemple, si quelqu'un a légué ainsi: Je lègue à

Pierre une telle métairie, et à Paul outre et par-dessus
cela la somme de cent pistoles; il est censé par ces

termes avoir répété au profit de Paul le legs de la mé-

tairie qu'il avoit fait à Pierre: c'est pourquoi Paul et

Pierre concourront au legs de cette métairie ; 1. 13, ff.

de leg. 3.

188. Cette clause a quelquefois l'effet de rendre va-

lable un legs qui étoit nul: Legata inutiliter data Papi-
nianus putat confirm'ari per repetitionem; 1. ig, ff.

leg. 1.

18g. Cette clause est quelquefois générale; comme

lorsque le testateur s'exprime ainsi par un codicille :

Je lègue à chacun de mes légataires, outre et par-des-
sus ce que je leur ai déjà légué, la somme de tant.

§. IV. De la clause d'augmentation de legs.

igo. Lorsqu'un testateur par un codicille déclare

qu'il lègue à tous ses légataires une fois autant qu'il
leur a déjà légué, il est évident que cette clause ne
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comprend que les legs de somme d'argent ou de quan-

tité, comme de tant de vin, tant de blé, etc., et non

pas les legs de corps certains.

Elle ne comprend pas non plus ceux par lesquels le

testateur n'a fait qu'ordonner la restitution de ce qu'il
devoit avant le terme; 1. 88, §. 7, ff. de leg. 1.

C'est une question sur l'effet de cette clause, si lors-

que l'un des legs étoit fait sous.des charges, on devoit

doubler la somme entière ou seulement doubler celle

qui reste après la déduction des charges. La loi 18,

§. 3, v. idem, ff. de alim. leg. paroît décider qu'on
doit doubler la somme entière. Gela doit beaucoup dé-

pendre des circonstances.

ARTICLE III.

Règles pour l'interprétation de différents noms employés par les

testateurs pour désigner les choses qu'ils lèguent.

§. I. Interprétation de quelques noms à l'égard des legs
d'immeubles.

191. Si j'ai légué mes maisons d'Orléans, le legs

comprend celles que j'ai dans les faubourgs; 1. 46,

§. 6, ff. leg. 3.

Si javois légué les maisons que j'ai dans la ville, il

y auroit lieu de soutenir que celles des faubourgs n'y
seroient pas comprises; pourvu qu'il y en eût au moins

deux dans la ville sur lesquelles pût tomber cette ex-

pression. Cette décision estfondée sur laloi 2, (f.dev.s.,

qui dit: Urbis appellatio, mûris Romae conlinentibus

oedificiis fmitxir. Lorsqu'on ailla ville simplement, cela

paraît dit par opposition aux faubourgs. Si je n'avois
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pas dit simplement, que j'ai dans la ville, mais que j'ai
dans la ville d'Orléans, on pourrait peut-être dire que
celles des faubourgs y sont comprises ; Arg., 1.4, §• 4?ff

de pen. leg. qui dit: Romam continentibus (finiri) et

urbem Romam oequè continentibus.

Si j'ai légué mes biensdeville, mes maisons deville, je

pense que celles des faubourgs y sont comprises: car

maisons de ville, se disent par opposition à celles de

campagne, et comprennent celles des faubourgs.

§. II. Du legs des biens meubles, et du legs des meubles.

ig2. Lorsque je lègue mes biens meubles, ou mes

effets mobiliers, ce legs comprend toutes les choses

mobiliaires, tant incorporelles que corporelles, etgéné-
ralement tout ce qui n'est pas immeuble.

Mais lorsque je lègue mes meubles, le legs ne com-

prend que les choses qui servent à meubler mes mai-

sons soit à la ville, soit à la campagne; les marchan-

dises, l'argent comptant, les billets, etc., n'y sont pas

compris.
S'il étoit dit, les meubles et acquêts, le terme de meu-

bles, en ce cas^ contiendrait tous les biens meubles:

§. III. Du legs d'une terre, avec les meubles servant à
son exploitation.

ig3. Lorsque j'ai légué une terre que je faisois va-

loir, avec les meubies qui servent à son exploitation,

fundum cum instrumenta, ce legs comprend toutes les

choses qui servent à faire venir les fruits, à les recueil-

lir et à les conserver; ea quoefructus quoerendi, cogendi,
conservandi gralid parala sunt; 1. 8,'ff. de instr.; telles
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que sont les bestiaux qui servent à fumer les terres;
les boeufs ou chevaux qui servent à les labourer, ou à

voiturer les fumiers et les fruits-; les charrues, les char-

rettes, les herses, et tous autres instruments aratoires;
les cuves, les tonneaux, les vans, les cribles, etc. Ce

legs comprend aussi les provisions pour la nourriture

des valets et servantes employés pour l'exploitation de

la terre ; les marmites et autres ustensiles de cuisine ;
les meubles à leur usage; 1. 12; 1. 18, §. 3 et 9, ff.

de instr. fund. Mais ce legs ne comprend pas ce qui est

dans la terre pour l'usage de la personne du père de

famille : Supellex coeteraque si qua in agrofuerunt quo
instructior esset paterfamilias, instrumenta fundi non

continentur; d. 1. 12, §. i5.

§. IV. Du legs d'une terre ou d'une maison meublée.

ig4- Lorsque je lègue une telle terre toute garnie,

fundum ut instructus est, le legs comprend non seule-

ment les meubles qui servent pour l'exploitation des

métairies, mais il comprend aussi tous les meubles

qui servent à meubler le château, et généralement
tout ce qui y est pour l'usage du père de famille. Hoc

legato non agri instrumentum, sed proprium suum in-

strumentum réliquisse videlur; 1. 12, §. 27, ff. de instr.

vel instr. Instructo conlinebunlur quoe ibi habuit ut

instructior esset; d. §.
Ce legs comprend donc, de même que le legs d'une

maison garnie , non seulement les meubles d'hôtel

qui servent à garnir les appartements, comme lits,

fauteuils, chaises, tapisseries, tableaux, tables, bu-

reaux, armoires, batterie ef ustensiles de cuisine; il
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comprend aussi l'argenterie, le linge de table, les

draps, la garde-robe, carrosse, chevaux; provisions de

ménage, tant pour la table du père de famille que

pour celle de ses domestiques, tant de ceux qui sont

employés auprès de sa personne, que de ceux qui sont

employés aux ouvrages de la campagne; et pour la

nourriture des animaux, tant de ceux qui servent

pour sa personne, que de ceux qui servent à l'exploi-
tation des terres ; telles que sont les provisions de blé,

avoine, foins, pailles, vins, vinaigre, sel, liqueurs,

fruits, etc. Sifundus sit instructus legatus, et supellex
continebitar, et vestris non soliim slragula, sed et quâ
ibi uti solebat... aurum et argentum, vina qunque, si

quoe ibifuerint usés ipsius causa, et si quid aliud uten-

silium; d. 1. 12, §. 28. Les livres sont aussi compris
dans le legs d'une terre meublée ou d'une maison 'de

ville meublée, quoique quelques uns en'eussentdouté;
d. 1. 12, §. 34, 43.;

"

Mais les blés; vins, foins, et autres fruits qui n'é-

toient point destinés pour la provision du père de fa-

mille, et qui étoient destinés à être vendus, ne s'ont

point compris dans ce legs ;fruclus ibi repositos ut voe-

nirent, instruclo non contineri; d. 1. 12, §: »3o. ' '

Les choses qui y sont comme en réserve, et qui ne

servent ni à meubler les appartements, ni à Pusage
du père de famille, ne sont pas non plus comprises
dans ce legs : Imagines hoesoloe legatoe videntur quoe in

aliquo ornatu villoefuerunt Sed si qua eo congès-
serat non usûs sui causa, sed custodioe gratiâ non conrti-

nebunlur; d.\. 12, §. 36 et 2g.
Les choses même qui servent à l'usage du père de
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famille, telles que l'argenterie, le linge, la garde-robe,
et autres choses que nous avons dit ci-dessus être com-

prises dans ce legs-, n'y sont comprises que lorsqu'elles

y sont pour y être consommées, ou pour y rester; et

non pas celles qui y sont transportées pour y être seu-

lement pendant le temps d'un séjour passager-que le

père de famille y fait, et qu'on remporte lorsqu'il s'en

retourne : Fundo sicut instructus est legalo, omnia quoe
vel ut ipse paterfamilias quùm ibi ageret, vel utfundus
esset instructus, non temporis causa in eo habuit, relicta

essejuris authoritate definitum est; 1. 2, Cod. de v. s,,

§. V. Du legs des choses qui sont dans.un tel lieu.

ig5. Lorsque le testateur a légué sa terre qu, sa mai-

son et ce qui y est, le legs renferme les, choses qui y
sont pour y rester.
- Celles qui y sont pour y rester y sont comprises,

quoique au temps de la mort du testateur elles ne s'y
soient pas trouvées', le testafeur les ayant envoyée* ail-

leurs pour quelque temps, à dessein de les y faire re-

venir; et au contraire, celles qui.&',y,sont trouvées au

temps de la m,or{ n'y sont pas comprises, si elles n'y
étoient pas' pour y rester, mais seulement pour un

temps : Rébus quoe in fundo sunt leg.alis accedunt eliam

ea quoe lune non sunt si essesolçrit; nec quoe casu ibi

fuerunt, legata existimantur; 1. 78, §. 7, ff. de leg. 3.

Par exemple, si le testateur qui a légué une telle terre

ou une telle maison, et ce qui y est, avoit prêté quelque
livre ou autre chose qui avoit coutume d'être dans cette

maison, où l'avoit mis en dépôt pendant un voyage,
ou l'avoit mis en gage, de telle manière-que la chose
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ne se trouvât pas lors de sa mort, dans cette maison,

cette chose ne laissera pas d'être comprise au legs,
comme le décide fort bien Labéon, contre le sentiment

d'Ofilius; 1. 3g, §. 1, ff. Aur. leg.; 1. 20,§. 6, ff. instr.

leg.
Vice versa, les chose* qui se seront trouvées dans

cette terre ou dans cette maison, lors de l'échéance du

legs, ne seront pas comprises au legs, si elles n'y
étoient pas pour y rester; comme, par exemple , les

bestiaux d'une autre terre qui n'étoient dans celle-ci

que pour y hiverner.

Suivant le même principe, les choses que le testa-

teur avoit dans cette terre ou dans cette maison poul-
ies vendre quand il en trouveroit l'occasion favorable ,
tels que sont les blés, les vins de ses récoltes, à l'ex-

ception de ce qu'il a coutume d'en garder pour sa pro-

vision, et généralement toutes espèces de marchan-

dises ne sont point comprises dans ce legs; 1. 32, §. 2

et 3, ff. usufr. leg.
Par la même raison, l'argent comptant qui s'y

trouve n'est point compris dans le legs, parcequ'il n'y
étoit que pour en sortir à mesure que le testateur au-

rait occasion de le dépenser-; 1. 4*; §• 6; 1. 44» f 92 ,

§. 1, ff. de leg. 3. .- .

A l'égard des dettes actives dout les billetset les cé-

dules se seroient trouvés dans la maison, il est évident

qu'elles ne sont point comprises dans cfe legs ; car les

billets et cédules n'en sont que l'instrument proba-
toire. Ces choses sont en elles-mêmes quelque chose

d'incorporel, qui ne peut être en aucun lieu ,1. 18, §.

fin. ff. de instr.; d. 1. 4i- § 6.
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§. VI. Du legs de l'argenterie.

ig6. Lorsqu'un testateur a légué à quelqu'un son

argenterie, si, comme je le pense, notre terme fran-

çois d'argenterie répond à celui d'argentum factum, ce

legs comprend seulement la vaisselle d'argent, Q. Mu-

cius définit argentum factum, vas argenteum videri

esse; 1. 27, ff. Aur. leg. c'est-à-dire tout ce qui sert pour
la table, plats, assiettes, cuillers, fourchettes, couteaux,

bassins, salières, chandeliers, réchauds, etc.

Les autres meubles d'argent n'y sont pas compris,
comme une table d'argent, des lustres et bras d'argent,
un foyer d'argent, de petites statues d'argent: Lectum

argentum, vel si qua alia supellex argentea fuit, ar-

genti appellatione non continetur, si numéro argenti
habita non. est, nec candelabra vel sigilla quoe in domo

repositasunt, etc., 1. ig, §. 8, ff. de aur. leg. Tout ce

(iui fait partie des bijoux ou de la toilette, quoique

d'argent, n'est point non plus compris sous le terme

d'argenterie, ni ce qui est en lingot, ni les médailles,
encore .moins l'argent monnoyé. Argentum factum
reclè quis definierit quod nec in massa, nec in lamina,
nec in signato, nec in supellectili,. nec in mundo, nec

ornamentis insit? d. 1. 27, §. 6. >

S'il paroissoit néanmoins par les circonstances que
le testateur eût réputé dans son argenterie quelques
unes des choses que nous avons dit n'y être pas com-

prises, elles y seraient comprises: c'est pourquoi la

loi ci-dessus citée dit, numéro argenti habita non est.
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5. VII. Du legs delà garde-robe, de la toilette, des bijoux.

igy. Lorsqu'une personne lègue sa garde-robe, ce

legs comprend tout ce qui sert à nous vêtir. Il com-

prend toutes sortes de vêtements tant pour le jour que

pour la nuit, les chemises comme les vêtements exté-

rieurs , même ce qui sert pour la chaussure et la coif-

fure ; en quoi le legs de la garde-robe a plus d'étendue

parmi nous que le legs vestimentorum, qui ne com-

prenoit pas la chaussure; 1. a5, §. l\, de aur. leg.
Les gants, les manchons, les manteaux, parapluies,

parasols, paraissent aussi devoir y être compris.
Ce legs de la garde-robe comprend non seulement

les habits ordinaires, mais les habits de masque; ves-

fis appellalione et scenica continetur; 1. 27, ff. de v. s.

Et les habits de cérémonie, comme une robe rouge,
une fourrure, etc. ; les habits de choeur d'un ecclésias-

tique, l'an musse.

198. Ce legs ne comprend pas.les pierreries, les an-

neaux, pendants d'oreilles, bracelets, ornements de

tête, et autres choses semblables, qui servent plutôt à

parer qu'à vêtir.
*

igg. Il ne comprend pas les chasubles, aubes, etc.,
ces choses faisant partie de la chapelle plutôt que de

la garde-robe.
'

200. La toilette ne fait pas non plus partie du legs
de la garde-robe. Les choses qui composent LT toilette
d'une femme, composent une espèce particulière de

meubles-, qui peut répondre à ce que les Romains ap-
peloient mundus muliebris ; de quo vide in Pand. Jus-

Coutumes d'Orléans, T. II. 3/|
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lin., tit. de aur. leg. art. 2. On connoît assez ce qui

compose et fait partie de la toilette des femmes; il

n'est pas besoin ici de le détailler.

201..Les bijoux font aussi une espèce particulière
de meubles. Elle a plus d'étendue qu'ornamenta mu-

liebria chez les Romains : car le legs que fait une

femme de ses bijoux ne comprend pas seulement les

choses qui servent à se parer; tels sont les colliers,

pendants d'oreilles, bracelets, anneaux, pierreries,
ornements de tête, rubans, etc.; il comprend aussi

les montres, tabatières, petites boîtes, bourses, pe-
tites statues, etc. Il ne doit pas comprendre ce qui fait

partie de la toilette; car la toilette- compose une es-

pèce particulière. Le legs que fait un homme de ses

bijoux comprend aussi les susdites choses qui sont à

son usage.

§. VIII. Du legs des provisions de ménage ou de maison.

202. Ce legs a rapporta celui dont il est traité au

titre du Dig. de pen. leg. Il comprend toutes les pro-

visions que le testateur avoit, tant pour son usage que

pour celui de ses domestiques, et pour ses chevaux et

autres animaux qu'il peut avoir à son service; comme

le blé, le vin, le vinaigre, l'huile, le sel, le foin, l'a-

voine, la paille, le sucre, les confitures, les épice-

ries, etc. Pand. Just. tit. de pen. leg.
Le bois, le charbon, la chandelle, les bougies y

sont aussi compris, 1. 3, §. g, ff de pen. leg. Quelques

jurisconsultes néanmoins en avoient douté, sur l'au-

torité de Q. Mucius, qui dit: penû contineri quoe esui

potuique sunt; d. 1. 5.
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Les vins et autres liquides qui ne peuvent être sans

les tonneaux et barils qui les renferment entraînent

avec eux les tonneaux et barils où ils sont renfermés ;

1. 4, ff- de pen. leg.
Les coffres, boîtes, paniers, qui renferment les au-

tres provisions, ne sont point compris dans ce legs,
encore moins les ustensiles de cuisine; 1. 3, §. 11 ; 1. 6.

ff. d. tit.

2o3. Ce legs comprend non seulement les choses

qui se sont trouvées dans la maison du testateur lors-

qu'il est mort, mais même celles qu'il avoit ailleurs,
et qui néanmoins étoient destinées pour sa provision ;
1.4, §• 5; 1. 7, cl. tit.

2o4- Lorsque le testateur se servoit pour sou mé-

. nage du blé, du vin, et autres marchandises semblables

qu'il avoit à vendre, sans avoir séparé ce qu'il destinoit

pour sa provision, de ce qu'il destinoit pour vendre,
on doit prendre sur le total la quantité qu'il avoit cou*

tume de dépenser pour sa maison dans une année; d.

1.4, §-2.
205. Observez aussi que ce legs ne comprend pas

les provisions pour les serviteurs et animaux em-

ployés pour Pexploitation des terres du père de fa-

mille, mais seulement pour ceux employés au service
de sa personne; 1. 3, §. 6 et 7, ff. d. tit.

§. IX. Du legs des meubles d'hôtel, ou meubles meublants.

206. Les meubles d'hôtel, ou meubles meublants,
ont rapport à ce que les Romains appeloient supellex.
C'est pourquoi lorsque quelqu'un a légué ses meubles
d hôtel, ses meubles meublants, ou même simplement

34.
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sesmeubles, je pense que ce legs comprend tout ce qui
sert à garnir une maison pour l'usage ordinaire du

père de famille, à l'exception des choses qui appar-
tiennent à quelque autre genre particulier, de meubles :

Suppellectilis eas res esseputo quoe ad usum communem

patris familioe paratoe essent quoe nomen sui generisse-

paratum non haberent; 1. 6, ff. de supell. leg.
C'est pourquoi ce legs doit comprendre les lits,

chaises, fauteuils, tapisseries, tapis, miroirs, tables,

bureaux, armoires, lustres, foyers , batterie de cui-

sine, vaisselle d'étain et de faïence, porcelaines, cris-

taux de table, linge de table; 1. 3, pp. §. t, 5, 4, 5,
ff. d. lit. L'argenterie, les provisions du ménage, la

l'a garde-robe, la toilette , les bijoux n'y sont pas com-

pris, car ces choses sont d'autres genres particuliers de

meubles; 1. i; 1. 7, §. 1, ff. d. t.

La bibliothèque n'y est point comprise ; 1. 3, §. 2.

Lesichevaux et équipages, et autres animaux, ne

sont pas non plus compris dans ce legs;l. 2 , d. tit:; ni

tout ce qui sert pour les voyages, comme les malles,'
valises ,'etci* ^ '

•„-/•

§. X. Du legs d'une certaine somme payable par chacun an.

207. Nous ne suivons pas la disposition de la loi 12,
ff. Q. dies, à l'égard du legs qui est fait à une personne
d'une certaine somme par chacun an, pendant qu'elle
vivra. Nous regardons un tel legs comme n'étant qu'un
seul legs d'une rente viagère, dont les arrérages se

comptent de jour à jour au profit du légataire, à comp-
ter du jour du saisissement ou de la demande en sai-

sissement du legs jusqu'au jour de sa mort, à moins
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que le testament ne porte expressément que la rente

commencera à courir du jour de la mort du testateur.

Lorsqu'on a légué à quelqu'un une somme d'argent

jusqu'à ce que; putà, jusqu'à ce qu'Use marie, quoiqu'il
ne soit pas dit par chacun an, le legs n'est pas de cette

somme une fois payée, mais de la rente de cette

somme, jusqu'à ce qu'il se marie : c'est ce qui résulte

de ces termes jusqu'à ce que, pendant que, et autres

qui répondent au terme latin donecyï. 17, ff. de ann.

208. Lorsque le testateur a légué à quelqu'un une

somme par chacun an, pendant un certain nombre li-

mité d'années; par exemple, pendant dix ans, il est

censé n'avoir légué qu'une seule somme, dont il a

distribué le paiement en plusieurs parties, d'année en

année, pour la commodité du grevé : c'est pourquoi si

le légataire meurt pendant ce temps, il transmet dans

sa sucession la somme entière. Il en seroit autrement

si le legs étoit causé, ou parût, parles circonstances,
avoir été fait pour les aliments du légataire; 1. 20;

1. 26, §. 2, ff. Qu. dies leg. ced. Dans ce cas, le léga-
taire ne transmettra dans sa succession que ce qui aura

couru jusqu'à sa mort.
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ARTICLE IV.

Règles d'interprétation sur les conditions et les termes de

paiement.

PREMIÈRE RÈGLE.

20g. Une disposition testamentaire n'est pas censée

contenir aucune condition ni terme de paiement, si

le testateur ne s'en est suffisamment expliqué, ou

que sa volonté ne soit évidente.

SECONDE RÈGLE.

Néanmoins la substitution dont quelqu'un est grevé
envers d'autres que ses enfants, par un de ses ascen-

dants, est censée faite sous l'a condition tacite, au cas

que ce grevé meure sans enfants; 1. 102, ff. de cond. et

dem.; 1. 6, §. i, cod. de inst. et subst.

TROISIÈME RÈGLE.

2io. La condition ou le terme de paiement insérés

dans une première disposition testamentaire, ne sont

pas censés apposés à une seconde faite au profit de la

même personne, lorsque cette seconde est renfermée

dans une phrase indépendante de celle qui renferme

la première. Il en est autrement, si la partie du testa-

ment qui renferme la seconde disposition, ne fait

qu'une même phrase avec celle qui renferme la pre-
mière , et n'aurait pas sans elle un sens parfait.

Cette règle est prise de Dumoulin, in Consuet. Par,

art. 55, gl. i, n. 2. La première partie de la règle a
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lieu, selon lui, quoique le testateur se soit servi, dans

la seconde disposition, de ces termes, item, plus.
Comme dans cette espèce: Je lègue à un tel une telle

maison, s'Use marie. Item ou plus, Je lui lègue trois

mille livres. La condition du mariage ne doit pas être

«ensée répétée dans le legs de trois mille livres. Car,

quoique chez les Romains les termes item, ampliùs,

•emportassent répétition des conditions et autres mo-

difications de la première disposition; 1. 108, ff. de

cond. et dem.; 1. 63, ff. de leg. 3; dans notre usage de

parler et d'écrire, les termes item, plus, et autres sem-

blables, comme l'observe Dumoulin, non inducunt

repetitionem, sed simplicem sermonis continualionem.

Si le testament portoit, Je lègue à un tel une telle

maison s'il se marie, plus trois mille livres ; la con-

dition doit être censée apposée au legs de trois mille

livres aussi-bien qu'au premier : car la partie qui le

contient ne fait qu'une même phrase avec celle qui
contient le legs de la maison, et ne ferait pas un sens

parfait, si elle n'empruntoit d'elle ces termes, Je lègue
à un tel; c'est le cas de la seconde partie de la règle.

Cette seconde partie de la règle souffre exception

lorsqu'il paroît quelque raison que le testateur a pu
avoir d'apposer la condition ou le terme de paiement
au premier legs plutôt qu'au second ; comme dans cette

espèce : Je lègue à un tel mille écus dans un an après
ma mort, et en outre ma bibliothèque. Quoique le legs
de la bibliothèque soit compris dans la même phrase
que celui de mille écus, le terme d'un an accordé pour
celui de mille écus ne doit pas être censé répété pour
le legs de la bibliothèque : car le testateur a accordé ce
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terme pour que son héritier eût le temps de faire de

l'argent ; laquelle raison ne se rencontre pas pour le legs
delà bibliothèque, que l'héritier qui l'a en sa possession

peut délivrer incontinent. C'est ce qui fait dire à Du-

moulin, ibid. que diversitas twtionis tantùm, excludit

repetitionem.

QUATRIÈME RÈGLE.

Lorsque la condition ou le terme de paiement se

trouvent en tête de plusieurs dispositions, ils se rap-

portent à toutes.

Cette régie est encore tirée de Dumoulin, ibidem.

Par exemple, s'il est dit: Si mon fils meurt sans en-

fants, je lègue à Pierre telle chose; Je lègue audit

Pierre telle autre chose ; Je lègue à Jacques telle chose ;
la condition doit être censée apposée aux trois legs. Il

en seroit autrement si la condition n'étoit pas en tête,
mais étoit insérée dans l'une des dispositions; comme

s'il étoit dit: Je lègue à Pierre, si mon fils Yneurt sans

enfants, telle chose; Je lègue audit Pierre, etc. La con-

dition ne seroit censée apposée qu'au premier legs,
suivant la règle précédente.

Cette règle me paroît devoir souffrir exception,
i° lorsque la première disposition suit sans aucun

alinéa la condition, et qu'au contraire les autres en

sont distinguées par des alinéa ; 2° lorsqu'il y a quelque
raison qui paroît avoir dû porter le testateur à appo-
ser la condition ou le terme de paiement à la première

disposition plutôt qu'aux autres.
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CINQUIÈME RÈGLE.

211. Lorsque le testateur a apposé à un legs la

condition ou la charge de donner une certaine somme,
sans dise à qui, il est censé avoir entendu que ce

ce seroit à ses héritiers qu'il a grevés du legs; 1. 8, ff.

de statu lib.

SIXIÈME RÈGLE.

La condition de donner quelque chose à une cer-

taine personne, ne s'accomplit pas en le donnant à

elle-même, si elle est sous puissance d'autrui; il faut

en ce cas le donner à son tuteur, curateur ou mari;
1. 68,ff. solut.

SEPTIÈME RÈGLE.

Nous accomplissons la condition de donner une cer-

taine somme à quelqu'un en lui offrant la compen-
sation d'autant qu'il nous doit; 1. 20^ §. 2, ff. de statu

lib.

HUITIÈME RÈGLE.

212. Lorsqu'un legs ou fidéicommis est fait sous la

condition de la mort de quelqu'un, sa mort civile fait

exister la condition aussi-bien que sa mort naturelle ;
ordonnance de 1748,p. i.art. il\.

NEUVIÈME RÈGLE.

213. Lorsqu'on lègue une somme à quelqu'un lors-

qu'il sera en âge, la condition doit s'entendre de l'âge
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de majorité, et non pas de l'âge auquel il peut être

émancipé; l.fin. cod. his qui ven. oetat.

DIXIÈME RÈGLE.

Cette condition, lorsqu'il aura l'âge de tant d'an-

nées; putà, de seize ans, s'entend de seize ans accom-

plis; 1. 49, ff leg, i ; 1. 48, ff- de cond et dem.; 1. 5,

cod. q. dies leg.

ONZIÈME RÈGLE.

214- Le legs d'une somme fait à une personne lors-

qu'elle se mariera, ne doit pas s'entendre en ce sens,

toutes les fois quelle se mariera, mais en ce sens, la

première fois quelle se mariera; 1. 8g, §. i, ff. de

V.S.

DOUZIÈME RÈGLE.

2i5. Lorsqu'un legs a été fait à quelqu'un lorsqu'il
aura des enfants, il est censé avoir accompli la condi-

tion s'il laisse sa veuve grosse, qui accouche à terme

d'un enfant vivant ; 1. 18, §. q. dies. leg. ced.

Pareillement, lorsque quelqu'un est grevé de sub-

stitution sous la condition, s'il meurt sans enfants, la

naissance d'un posthume fait défaillir la condition ;

1. 18-7, ff. de reg jus. Aussi-bien que celle de l'enfant

qui a été tiré vivant du sein de la personne grevée, par

l'opération césarienne; 1. I4I, ff- de V. S.

Le terme d'enfants comprend aussi dans ces condi-

tions les petits-enfants, quoique par une fille; /. 1,

cod. de cond. in teslam. etc.

Dans ces conditions, un enfant mort civilement
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n'est compté pour rien, ni un bâtard, ni un enfant né

d'un mariage qui n'a pas les effets civils; ordonnance

de 1748, p. 1, art. 23.

Mais un enfant, quoique exhérédé, me paroît de-

voir faire défaillir la condition, s'il meurt sans enfants :

car on ne peut dire que le grevé est mort sans enfants

lorsqu'il en a laissé un, quoiqu'il l'ait exhérédé: cette

exhérédation ne doit pas tourner au profit du substi-

tué ; voyez Ricard, Traité des Dispositions conditio-

nelles, n. 545.
Dans ces conditions, les termes nés en loyal mariage

n'ajoutent rien, et n'en excluent pas les enfants légi-
timés par un mariage subséquent : car il sont censés nés

de ce mariage par anticipation; arrêt cité par Ricard,
Traité des Dispositions conditionelles, n. 535.

S'il est dit sans enfants mâles, les descendants mâles,

quoique par filles, sont compris dans la condition;
à moins que les circonstances ne fassent connoître que
le testateur n'a entendu parler que des mâles descen-

dants par mâles; ce qui doit se présumer lorsqu'un
homme de condition grève son héritier de substitution

au profit d'un parent de son nom sous cette condition,
s'il décède sans enfants mâles.

Observez aussi que la condition, s'il meurt sans en-

fants, en renferme deux; celle de la mort du grevé, et

celle qu'il ne laissera pas d'enfants : c'est pourquoi

quand même il deviendrait certain, par la promo-
tion du grevé aux ordres sacrés, qu'il ne laissera pas

d'enfants, il faudrait encore attendre sa mort pour l'ou-

verture du fidéicommis.
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TREIZIÈME RÈGLE.

Lorsqu'un legs est fait à un domestique sous cette

condition, s'il sert mon fils pendant dix ans, la condition

est accomplie au bout de dix ans courus depuis qu'il
est entré au service du fils du testateur, sans qu'on
doive faire déduction du temps pendant lequel il a

été malade; 1. l\, §. ff. de statu : Servire enim nobis in-

telligitur etiam hi quos curamus oegros, qui cupientes

servirepropteradversam valetudinem impediuntur, d. §.

QUATORZIÈME RÈGLE.

216. Ce terme, après quelques années, signifie après
deux années; 1. 17, §. 3, ff. de man. test.

ARTICLE V.

Régies d'interprétation pour les substitutions.

PREMIÈRE RÈGLE.

Les substitutions ne se présument pas ; la volonté

qu'a eue le testateur de charger son héritier ou son lé-

gataire de restituer à quelqu'un ce qu'il lui laisse, doit

être manifestée.

SECONDE RÈGLE.

Elle l'est suffisamment, quoique le testateur se soit

servi du terme je prie : il est censé ne l'avoir employé

que pour s'exprimer plus poliment, et non pour

laisser la disposition à la discrétion de son héritier ou

légataire.
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TROISIÈME RÈGLE.

Les termes qui semblent n'exprimer qu'une simple

espérance ou un simple désir du testateur, sont même

suffisants pour faire une substitution fidéicommissaire -,

lorsqu'ils sont adressés à l'héritier ou légataire que le

testateur a voulu grever de la substitution. Il faut dé-

cider autrement lorsqu'ils sont adressés à la personne

qui prétend en induire une disposition en sa faveur.

La première partie de cette règle est fondée sur la

loi 115, ff. de leg. 1 ; qui dit: etiam hoc modo, Cupio

des, optodes, credo te daturum, fideicommissum est.

Voyez des exemples de la seconde partie dans la loi

68, §. 1, ff. de leg. 3 ; et dans la loi 32, ff. de us. leg.

QUATRIÈME RÈGLE.

Ces termes ajoutés à un legs, pour lui être propres
et aux siens de son côté et ligne, ne renferment aucune

substitution. Ricard, Traité des Substitutions, n. 381.

Ils n'ont d'autre effet que d'exclure les choses lé-

guées de la communauté de biens en laquelle se trou-

voit le légataire lors de l'ouverture du legs. Si néan-

moins ils se trouvoient joints à une défense d'aliéner

les choses léguées, il en résulteroit une substitution,

comme nous verrons infrà.

CINQUIÈME RÈGLE.

Lorsqu'un testateur a chargé son héritier ou léga-
taire de substitution envers quelqu'un dans le cas au-

quel ledit héritier ou légataire décéderait sans enfants,
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il n'est pas pour cela présumé l'avoir, dans le cas

contraire, grevé de substitution au profit des enfants

qu'il laisserait.

C'est une suite de la première règle, et c'est la dis-

position de l'ordonnance de 1748, f>. 1, art. 19, qui
défend en outre d'avoir aucun égard aux différentes

circonstances qui faisoient autrefois présumer cette

substitution.

Par la même raison, si une personne a été grevée

après sa mort et celle de sesenfants, de substitution au

profit de quelqu'un, on ne doit pas supposer aucun

degré de substitution au profit des créanciers.

SIXIÈME RÈGLE.

Le legs fait à un tel et à ses enfants, ne contient

aucune substitution, et est censé fait tant aux enfants

qu'au père, pour le partager ensemble par moitié;

Ricard, Traitédes Substitutions, p.- 1, n. 53g.
Cette règle est fondée sur ce qu'on ne doit pas faci-

lement présumer que le testateur ait voulu autre chose

que ce que le sens naturel des termes exprime': or le

sens naturel de ces termes n'exprime qu'un legs fait

tant aux enfants qu'au père. A l'égard des lois que cite

Ricard pour appuyer cette règle, elles ne sont point
décisives. Dans la loi^m. cod. imp. et al. substit. ces

termes unà, cum; et dans la loi 8, ff. de usufr. accresc.

les termes cum, sont bien plus expressifs pour signi-
fier que le legs est fait concurremment aux enfants et

au père, que ne l'est dans l'espèce de notre règle la

conjonctive et.

Si le testateur avoit dit Je lègue à un tel, et à sesen->
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f utils après son décès; il n'y aurait en ce cas nul doute

que le legs est fait au père seul, avec charge de sub-

stitution au profit de ses enfants.

S'il avoit dit: Je lègue à un tel ou à ses enfants; ces

termes ne contiendraient pas de substitution fidéicom-

missaire, mais une substitution vulgaire, qui appelle-
rait les enfants, au cas que le père ne recueillît pas le legs.

S'il avoit dit : Je lègue à un tel, pour lui appartenir
et à ses enfants et ayants cause en propriété; il n'y au-

rait qu'un legs fait au père seul, et le surplus de la

phrase, pour lui appartenir, etc., ne seroit qu'un ver-

biage inutile par lequel le testateur aurait seulement

voulu dire qu'il entendoit que son légataire eût une

propriété parfaite de ce qu'il lui laissoit, qu'il pût trans-

mettre dans sa succession.
\

SEPTIÈME RÈGLE.

La simple prohibition d'aliéner ne renferme aucune

substitution, lorsque le testateur n'a désigné aucunes

personnes en faveur de qui il puisse paraître qu'il ait

fait cette prohibition.
C'est en ce cas, nudum proeceptum, un simple con-

seil qui n'impose aucune obligation; 1. n4, §• i4>

ff. de leg. 1.

HUITIÈME RÈGLE.

Lorsque le testateur qui a défendu d'aliéner le bien

qu'il laisse, a ajouté qu'il vouloit le conserver à la fa-

mille , ou lorsqu'il a défendu de l'aliéner hors de la

famille, la défense d'aliéner contient une substitution

dont l'héritier ou légataire à qui la dépense est faite,,
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est grevé envers la famille sous condition et au cas

qu'il aliénerait le bien hors la famille.

Il n'y a que les aliénations volontaires, et qui pro-
cédenfcfu fait du grevé, qui donnent ouverture à cette

substitution. C'est pourquoi si le défunt avoit laissé

dans ses biens quelque héritage qui lui fût commun

avec un tiers, la licitation de cet héritage, sur la de-

mande de ce tiers contre l'héritier grevé, ne donnerait

pas ouverture à la substitution. Pareillement la saisie

réelle et l'adjudication des biens qui serait faite poul-
ies dettes du défunt, ne donnerait pas ouverture à la

substitution; 1. 114, §• i4> ff ty- i ; 1. 78, §. fin.
ff. de leg. 2 : même la vente des héritages qui aurait

été faite de gré à gré, pour acquitter les dettes du dé-

funt, ne donnerait pas ouverture à la substitution,
s'il ne s'étoit pas trouvé dans le mobilier de la succes-

sion de quoi les acquitter; 1. 38, ff. de leg. 3.
•Il en seroit autrement, si les héritages avoient été

saisis et adjugés
1
pour les dettes du grevé : car l'aliéna-

tion en ce cas procède du fait du grevé qui a'contracté

lesdites dettes. Il y a néanmoins cette différence entre

cette aliénation et les aliénations volontaires, que
celles-ci donnent ouverture à la substitution inconti-

nente et sans attendre la mort du grevé; au lieu que
cette vente, qui a été forcée de la part du grevé, n'y
donne ouverture que lors de sa mort ; 1. 69, §. 1. ff de

leg. 1.

Lorsque la substitution ne résulte que de la défense

qui a été faite à un héritier ou légataire d'aliéner hors

de la famille les biens qui lui ont été laissés , il y a, à

ia vérité, ouverture à la substitution, soit qu'il les ait
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aliénés par des actes entre vifs, soit qu'il les ait aliénés

par des legs particuliers ou universels dans lesquels
lesdits biens se trouvent compris ; 1. 114, §• 15, ff. de

leg. 1. Mais il n'y a pas ouverture à cette substitution,

quoiqu'il laisse pour héritier ab"intestat une personne

étrangère de la famille du testateur; qui recueillera les-

dits biens; 1. 77, §. 28 ; ff. de leg. 2 : car sa succession

ab instestat étant déférée par la lot, elle ne peut pas-
ser pour une aliénation qui procède "de "son fait/qui

puisse donner ouverture à cette espèce de' substitution.

NEUVIÈME RÈGLE.-; r . , ,

Toute substitution est présumée simple, si le testa-

teur n'a manifesté sa volonté de faire plusieurs degrés.
.G'esfcencare une suite de la première'réglé.' Sui-

vant cette régie, Ricard décidé'que "lorsque l'héritier

jest grevé de-substitution envers la famille; la substitu-

tion'est simple, et finit à celle à laquelle donne ou-

verture la mort de l'héritier ; à moins que le testateur

n'ait manifesté, sa volonté de faire plusieuTS'degrés de

substitutions, par ces termes, Je substitue à toujours,
ou à perpétuité, ou de degré en degré, ou de mâle en

mâle, ou par quelques autres termes semblables. '

DIXIÈME RÈGLE.

Lorsque le testateur a chargé le survivant de deux

légataires de restituer à un tiers la chose entière com-

prise au legs, on doit supposer un premier degré de

substitution tacite de la portion du prédécédé envers

le survivant.

Coutumes d'Orléans, T. H. 35
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Cette règle est tirée de la loi 87, §. 2, ff. de leg. 2.

Elle est fondée sur ce que le survivant qui a été grevé
de restituer à un tiers la chose entière comprise au

legs, n'a pu en être grevé, qu'en supposant que le pré-
décédé a été tacitement grevé en premier lieu de lui

laisser sa part, ne pouvant pas être grevé de restituer

à ce tiers plus que ce qu'il a reçu du testateur.

Il n!y a lieu à la présomption de ce premier degré
de substitution .tacite réciproque que lorsque c'est le

survivant seul qui a été chargé de restituer à un tiers

la chose entière comprise au legs. Si le testateur s'est

ainsi exprimé: Je lègue à Pierre et à Paul une telle

chose,,qu'ils restitueront à Jean après leur mort; Pierre

et Paul, dans cette espèce, ne sont pas substitués l'un

àl'autre; mais ils sont grevés chacun delà substitution

de leur part envers Jean. S'il étoit dit qu'ils ^restitue-

ront après la mort du dernier décédé, on ne devrait

pas pareillement supposer une substitution tacite enitrè

Pierre et Paul, ces termes, qu'ils restitueront, au plu-

riel, faisant connoître que ce n'est.pas le survivant

seul qui est chargé de la substitution envers 1
Jean, et

qu'ils en sont chargés chacun pour leur part; sauf

qu'en cette dernière espèce le testateur a voulu que la

substitution dont il a grevé le premier décédé fût diffé-

rée au temps de la mort du dernier décédé; puta, afin

qu'ils pussent, en attendant, se succéder l'un à l'autre,

s'ils étoient héritiers l'un de l'autre. Il paroît un peu

plus de difficulté lorsque le testateur s'est exprimé

impersonnellement, comme lorsqu'il a dit: Je donne

à Pierre et à Paul un tel héritage, à la charge qu'il sera

restitué à Jean après la mort du dernier décédé. Néan-
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moins, comme on ne doit pas supposer un premier

degré de substitution tacite au profit du survivant, s'il

n'y a nécessité de le supposer, on doit décider dans

cette espèce qu'il n'y en a pas, et que ce n'est pas le

survivant seul qui est chargé de la substitution envers

Jean, mais chacun des légataires; sauf que le prédé-
cédé n'est chargé de la substitution de sa part que lors

de la mort dû dernier décédé. Il suffit, pour qu'on doive

décider ainsi, que la phrase soit susceptible de cette in-

terprétation; Ricard, Traité des Substitutions, n. 402
et suiv.

ONZIÈME RÈGLE.

Lorsqu'une substitution est faite au profit de la fa-

mille , soit que la substitution soit expresse, soit qu'elle
résulte seulement de la prohibition d'aliéner hors la

famille, soit qu'elle soit simple, soit qu'elle soit gra-

duelle, ce sont les parents du testateur qui se trouvent,
lors de son ouverture, être les plus proches en degré
avec le grevé de substitution, qui sont admis à la re-

cueillir, sans qu'au surplus on observe entre eux les

lois des successions ab intestat, à moins que le testa-

teur n'ait déclaré sa volonté pour qu'elles fussent gar-
dées.

C'étoit une question, avant l'ordonnance de 1748,
si dans ces substitutions le testateur devoit être pré-
sumé avoir voulu se conformer à l'ordre des succes-

sions ab intestat. Ricard tenoit l'affirmative; mais

l'ordonnance paroît avoir embrassé le sentiment con-

traire, puisqu'elle décide, art. 21, que la représenta-
tion n'a pas lieu dans ces substitutions, si le testateur

35.
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n'a expressément déclaré qu'elles seraient déférées

suivant l'ordre des successions. Il y a même raison

pour décider que les autres régies des successions ab

intestat n'y doivent pas être observées, telles que celles

qui accordent une préférence aux parents du double

lien pour certain bien, un droit d'aînesse en ligne di-

recte à l'aîné dans les fiefs, une préférence aux mâles

sur les filles dans lesdits biens en ligne collatérale.

Sur l'espèce de substitution qui est faite avec la

clause que le grevé pourra choisir la personne de la

famille à qui il restituera les biens substitués; voyez
l'ordonnance de 1735, art. 62, 63, 64, 65, et 66.

TITRE XVI.

Des testaments, et donations testamentaires,
et pour cause de'mort.

ARTICLE CCLXXXVII.

Institution d'héritier n'a lieu : c'est-à-dire qu'elle n'est

] requise ne nécessaire (1) pour la validité d'un testament.

Mais (2) ne laisse de valoir la disposition jusques à la

(1) Cette explication ajoutée lors de la réformation est très impar-
faite : Tcar dans notre coutume, non seulement l'institution d'héritier

n'est pas nécessaire pour la validité de nos testaments ; mais nous ne

pouvons faire aucune institution d'héritier par testament. C'est prin-

cipalement en ce sens que la coutume dit, Institution d'héritier n a

lieu.

(?) Quoique dans notre coutume on ne puisse proprement instituer

A. C. art.
ï>25et ??6.
C. d. Par..

«M. 29c).
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quantité des biens dont le testateur peut valablement

disposer (3) par la coustume. Et au regard de l'exhé-

rédation (4) est permise es cas de droict (5).

un héritier par testament, néanmoins si un testateur s'étoit exprimé

ainsi par son testament : J'institue pour mon héritier un tel, la dispo-

sition ne laisseroit pas de valoir, non comme institution d'héritier,

mais comme un legs universel fait à cette personne jusqu'à la quan-

tité de biens dont il est permis de disposer. Cet institué ne seroit pas

un héritier, mais seulement un légataire universel, qui doit deman-

der la délivrance de son legs à l'héritier que la loi appelle à la suc-

cession.

(3) Voyez l'art. 292.

(4) L'exhérédation est un acte par lequel un père ou une mère,

suivant le pouvoir que la loi lui en donne, prive un enfant, pour

quelque juste cause , du droit de succéder à ses biens. Cette exhéré-

dation doit se faire par écrit : mais l'acte qui la contient n'a pas be»

soin d'être revêtu d'aucune formalité ; il faut seulement que la cause

pour laquelle l'exhérédation est faite y soit exprimée.

(5) C'est-à-dire pour quelqu'une des quatorze causes rapportées
en la novelle n5, cap. 3; sauf que la cause de l'hérésie de l'enfant

n'a plus d'application parmi nous , n'y ayant plus en France qu'une
seule religion. Nos ordonnances de i556 , 1639, art. 2 ; 1697, art. 6,

ont ajouté une nouvelle cause d'exhérédation, en assujettissant à

cette peine les enfants qui se marient sans le consentement de leur

père ou de leur mère ; savoir, les garçons avant l'âge de trente ans,
et les filles avant l'âge de vingt-cinq ans accomplis ; et même ceux qul

après cet âge se marieroient sans avoir requis ce consentement. L'ar-

rêt de règlement du 27 août 1692 prescrit la forme de cette réquisi-
tion : il veut que l'enfant, en vertu d'une ordonnance du juge royal
du domicile des père et mère, obtenue au bas d'une requête, aille

trouver sesdits père ou mère en leur domicile, pour requérir leur

consentement, et qu'il se fasse assister de deux notaires, ou d'un

notaire et de deux témoins, pour donner acte de sa réquisition. On

appelle ces réquisitions sommations respectueuses : on en doit faire au

moins deux, à jours différents, le règlement s'étant exprimé au plu-
riel : l'usage est même d'en faire trois.
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ARTICLE CCLXXXVIII.

Aucun ne peut (i) être héritier et légataire, ne hé-

(i) Il n'est pas impossible, par la nature des choses, que celui qui
n'est héritier qu'en partie, soit en même temps légataire d'une

chose, non pour la part qu'il a comme héri'ier, mais pour les parts

qu'y ont ses cohéritiers : Heereài a semetipso legari non potest, a co-

hoerede, potest; 1. 116, §. i, f f. Légat, i.

Mais notre coutume voulant conserver une égalité entre tous ceu.t

qu'elle appelle à une même succession , ne permet pas qu'aucun des

héritiers qui acceptent la succession puisse en même temps prélever
les legs qui lui auroient été faits ; et elle l'oblige à laisser et conférer

les choses ou sommes léguées dans la masse commune des biens qui
sont à partager entre lui et ses cohéritiers.

Elle n'exige pas néanmoins une si grande égalité entre les héritiers

collatéraux, qu'entre les enfants qui viennent à la succession de leur

père ou mère, ou de quelqu'un de leurs ascendants: car elle oblige
ceux-ci de rapporter non seulement ce qui leur a été légué, mais

même ce qui leur auroit été donné entre vifs; infrà, art. 3oG ; non

seulement ce qui auroit été donné ou légué à eux-mêmes , mais même

ce qui auroit été donné ou légué à leurs enfants; art. 3o8. Au con-

traire, l'héritier collatéral n'est pas obligé de rapporter ce qui lui a

été donné entre vifî ; et quoiqu'il ne puisse pas lui-même être léga-

taire, ses enfants peuvent l'être, sans qu'il soit obligé de précompter
sur sa part ce qui leur a été légué.

La coutume défend les prélegs a l'héritiet, c'est-à-dire à celui à

qui elle défère une part de la succession. Mais rien n'empêche qu'un

légataire universel d'une quotité de biens soit en même temps léga-
taire de choses ou sommes particulières qu'il prélèvera au partage ;

(arrêt du 25 juin 1716, au tome 6 du Journal) car quoique le léga-

taire soit loco hoeredis, il n'est pas héritier, et il tient son legs universel

du testateur, et non de la loi.

.. -Cette disposition de notre coutume étant un statut réel, ne peut
exercer son empire sur les biens situés hors son territoire. C'est pour-

quoi je puis être héritier dans notre coutume, et légataire de biens

situés sous une coutume qui n'a pas une disposition pareille à la nôtre,

ou sous une coutume qui a une disposition pareille à la nôtre T mais

dans laquelle je ne suis pas héritier.

A. C, art.
226 et 26 ).
C.d. Pai.,

ni t. 3oo et
3oi.
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ritier et donataire, pour cause de mort (2), d'une même

personne: peut toutefois entre vifs estre donataire et

héritier en ligne collatérale.

C'est une question sur laquelle il y a variété d'arrêts et de senti-

ments, si celui qui est héritier seulement aux propres d'une certaine

ligne, peut être légataire des meubles et acquêts? Je pense qu'il le

peut être: ses cohéritiers aux propies ne peuvent s'en plaindre,

puisque ce n'est pas à leurs dépens qu'il est légataire. Les héritiers

aux meubles et acquêts auxquels il demande la délivrance de son legs,

ne peuvent lui opposer sa qualité d'héritier aux propres d'une ligne

qui leur est étrangère : car il n'est pas leur cohéritier, et il n'a au-

cun partage à faire avec eux en la masse duquel ils puissent pré-

tendre qu'il doive laisser les choses qui lui ont été léguées.
Par la même raison , un héritier aux meubles, acquêts et propres

d'une ligne, peut être légataire du quint des propres d'une autre ligne.
C'est l'avis de Dumoulin , sur l'article 121 de la coutume de Paris ; de

Coquille, quasst 232, in fine; de Renusson, Traité des Propres, m,

sect.. 9, n. ig ; de Lemaître, sur Paris, etc.

(2) Un héritier non seulement ne peut être légataire direct, au pré-

judice de ses cohéritiers, à une même espèce de biens ; il ne peut pas

davantage rien recueillir desdits biens à leur préjudice, à quelque
autre titre de donation pour cause de mort que ce soit. Ainsi un hé-

ritier ne peut être substitué à la portion à laquelle son cohéritier à la

même espèce de biens a succédé: car il seroit, contre la disposi-
tion de cet article, héritier et donataire pour cause de mort, au préju-
dice de son cohéritier à la même espèce de biens, une substitution

étant une donation pour cause de mort; arrêts cités par Ricard,

Traité des Substitutions, n. 175.

ARTICLE CCLXXXIX.

Pour réputer un testament solennel, est requis qu'il
soit écrit et signé du testateur (i): ou qu'il soit passé

L'ordonnance de 1735 ayant établi une forme générale pour les

testaments dans tout le pays coutumier, a dérogé en plusieurs points
à cet article. Voyez l'Introduction, sect. 1.

(1) L'ordonnance exige en outre la date du jour, du mois et de l'an.

Introduction, n. 8.

A. C.,art.
>27.

C.d.Par.,
art. 289.
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par-devant deux notaires, « ou par-devant le curé de
« la paroisse du testateur (2), ou son vicaire (3) et un

«notaire (4), ou dudit curé ou vicaire, et trais tes-
« moins (5), ou d'un notaire et deux tesmoins, iceux
« tesmoins idoines (6), suffisants, masles, et aagez de
« de vingt ans accomplis, et non légataires; et qu'il
« ait été dicté et nommé par le testateur ausdits no-
« taires, curé ou vicaire, et depuis à lui releu en la

«présence d'iceux notaires, curé ou vicaire, et tes-
« moins : et qu'il soit fait (7) mention audit testament,
« qu'il a été ainsi dicté, nommé, et releu : et qu'il soit
« signé par ledit testateur, et par les tesmoins; ou que
« mention soit faite de la cause (8) pour laquelle ils
» n'ont pu signer. Et néanmoins pour les testaments

(2) Il est réputé tel lorsque le testateur a une demeure de résidence

sur sa paroisse, ou lorsqu'il y est surpris de maladie.

(3) Depuis l'ordc-nnance, les vicaires ne peuvent plus recevoir les

testaments ; art. 25.

(4)Le curé qui reçoit le testament, doit aujourd'hui être assisté de

deux témoins: un notaire n'équipolleroit pas aux deux témoins; Or-

donnance , art. 25.

(5) Il n'en faut plus que deux ; art. Î5.

(6) Ces termes, idoines, suffisans, paroissent ici synonymes : ils si-

gnifient que les témoins doivent avoir toutes les qualités requises

pour cette fonction. Voyez ces qualités, Introduction , n. 14.

(7) Il n'est plus nécessaire de faire mention que le testament a ete

ainsi dicté, nommé et relu : il suffit de faire mention de la lecture qui
en a été faite au testateur ; art. 23.

(8) Il suffit de déclarer que le testateur a déclaré ne savoir ou ne

pouvoir signer, et il n'est plus nécessaire de faire mention de la cause

pour laquelle il n'a pu signer. A l'égard des témoins, il est absolument

nécessaire qu'ils signent, excepté dans le cas du testament mili-

taire , ou fait en temps de peste ; auquel cas on peut se servir de té-

moins qui ne savent pas signer, lorsque le testateur signe. Voyez
l'ordonnance de 1735, art. 23, 28 et 34
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« de ceux qui seront malades, et décéderont en l'Hôtel

« et Maison-Dieu (g) de la ville d'Orléans, pourra
« estre prins l'un des chapelains dudit Hôtel-Dieu, au

«lieu de curé ou vicaire, en gardant le surplus du

« présent article. »

(9) Les testaments reçus par les chapelains de l'Ilôtel-Dieu ne sont

donc valables qu'au cas que le testateur y décède. Si étant revenu

en santé, il sort de l'HôtelcDieu, il doit faire un autre testament.

ARTICLE CCXC.

Les exécuteurs des testaments sont saisis (1) des

biens meubles et héritages (2) du testateur jusques (3)
à la valeur et accomplissement du (4) testament: si-

non que le testateur eust ordonné que ses exécuteurs

fussent saisis de certaine somme (5) seulement. Et peu-

Voyez sur cet article l'Introduction, sect. 7.

(1) C'est-à-dire qu'ils peuvent d'eux-mêmes se mettre en possession
des biens du testateur, en faisant faire un inventaire desdits biens, et

sans qu'ils soient tenus d'en demander aucune délivrance à l'héritier ;

ce qui n'empêche pas que l'héritier ne demeure vrai possesseur de

tous les biens de la succession dont il a été saisi par le défunt dès

l'instant de sa mort, suivant l'article 3oi : car ces exécuteurs ne sont

en possession que comme procureurs légaux de l'héritier, pour exé-

cuter à sa décharge les dispositions testamentaires ; de manière que
l'héritier est censé continuer de posséder par eux.

. (2) En cela notre coutume accorde plus aux exécuteurs que celle de

Paris, qui ne les saisit que des biens meubles.

(3) De là il suit que l'héritier pourrait empêcher que l'exécuteur ne

se mît en possession des biens de la succession, en lui offrant de-

niers à suffire pour l'entière exécution du testament.

(4) L'acquittement des dettes mobiliaires en fait partie : car tous les

testaments contenoient autrefois la clause que le testateur vouloit

que ses dettes fussent acquittées ; et elle y doit toujours être sous-enten-

due. L'article suivant décide formellement que l'acquittement des

dettes est une des fonctions de l'exécuteur.

(5) Lorsque le testateur a limité la somme jusqu'à laquelle l'exécu-

A. C.,art.
263.
C. d.Par.,

art. 297.
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vent dedans l'an de la mort (6) du testateur, intenter

complainte (7) et autres actions (8) pour raison de

ladite exécution.

teur seroit saisi de ses biens, l'exécuteur ne peut se mettre en posses-

sion des biens du testateur que jusqu'à concurrence de cette somme,

quand même elle ne seroit pas suffisante pour l'entier accomplisse-
ment du testament, et il doit recevoir le surplus des mains de l'héri-

tier ; car la saisine de l'exécuteur testamentaire n'étant ordonnée par
la loi qu'en faveur du testateur, il est libre au testateur de modifier un

droit qui n'est établi qu'en sa faveur, et même d'y déroger entière-

ment , suivant la maxime , Unicuique licetjuri in favorem suum inlro-

ducto derogare. Au contraire, le testateur ne pourrait pas ordonner

que l'exécuteur seroit saisi de ses biens pour une somme plus grande

que celle à laquelle doit monter l'entier accomplissement du testa-

ment; car le testateur n'a pas par lui-même le pouvoir de saisir quel-

qu'un de ses biens après sa mort : la loi seule a ce pouvoir.

(6) Ce temps d'un an est un temps utile qui ne court pas tant que le

testament n'a pas été reconnu, ou que les contestations faites sur sa

validité n'ont pas été terminées., mais aussitôt que l'exécuteur s'est

mis ou a pu se mettre en possession, l'an court; et il ne paroît pas
devoir être prorogé, quand même l'exécution n'auroit pas pu être ter-

minée dans ce temps ; et quand même il y auroit des legs dont la con-

dition ne seroit pas encore échue ; ce qui reste de l'exécution doit en

ce cas s'exécuter par l'héritier. Néanmoins s'il y avoit péril que l'héri-

tier dissipât les biens de la succession , l'exécuteur pourrait l'obliger à

donner caution pour ce qui reste à exécuter du testament, avant que
de le remettre en possession des biens ; Molin. ad §. 95.

(7) Comme ce n'est qu'en qualité de procureur légal de l'héritier

qu'il est saisi, {supra, not. 1.) lorsqu'en sa qualité d'exécuteur testa-

mentaire, il intente complainte contre ceux qui le troubleroient dans

la possession et jouissance des héritages de la succession, il est censé

ne l'intenter que comme procureur légal de l'héritier : c'est pourquoi
il ne peut prendre cette voie de complainte que contre des tiers. Si

c'étoit l'héritier qui l'y troublât, il auroit contre lui une action in

factum, à ce qu'il lui fût fait défense de le troubler dans la disposi-
tion qu'il doit avoir des biens.

(8) Pulà, contre les débiteurs de la succession, pour les faire payer.
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ARTICLE CCXCI.

Lesdits exécuteurs testamentaires qui ont pris la

charge peuvent, dans l'an et jour du trépas du testa-

teur, être convenus: et doivent, comme exécuteurs,

respondre des debtes (i) et choses mentionnées audit

testament. Et aussi peuvent et doivent faire bail et

délivrance de legs aux légataires, les héritiers du

testateur présents, ou duëment appeliez (2), inven-

taire préalablement (3) fait des biens de la succession.

(1) Mobiliaires.

(2) Pour ne pas s'exposer au refus que l'héritier pourroit lui faire de

lui allouer ce qu'il auroit payé, si cet héritier avoit des moyens pour
se défendre de la demande des légataires.

(3) Il résulte de ce terme, que l'exécuteur doit, avant toutes choses,
faire à sa requête un inventaire des biens de la succession en présence
des héritiers, ou eux dûment appelés, s'ils se trouvent sur le lieu

où le défunt est mort ; sinon en présence du procureur du roi, ou du

procureur fiscal.

Ricard, p. 2 , n. 87 , pense que l'exécuteur peut être dispensé par
le testateur de faire cet inventaire, et d'en rendre aucun compte,

pourvu que cet exécuteur fût capable d'être légataire des biens dont

on lui confie l'administration; pareeque le testateur ayant pu les lui

donner entièrement, a pu à plus forte raison le décharger d'en comp-

ter, suivant la règle Qui potest plus, potest minus. Il convient néan-

moins que son sentiment est contraire à l'opinion commune, que je
crois devoir être suivie plutôt que la sienne.

La raison est qu'il seroit contre l'honnêteté et la bienséance que
l'exécuteur voulût se prévaloir de la permission que le testateur lui

donne de ne pas faire inventaire, n'ayant aucun intérêt de ne le pas

faire, et ayant au contraire intérêt de le faire, pour purger les soup-

çons sur sa conduite, auxquels il pourroit donner lieu en ne le fai-

sant pas. Ajoutez que notre coutume ne saisissant pas l'exécuteur in-

définiment de tous les biens meubles , comme celle de Paris, mais le

saisissant des biens jusqu'à concurrence du testament, il est néces-

saire qu'il constate les biens par un inventaire.

Il ne doit pas, avant que cet inventaire soit fait, s'immiscer dans

l C.d. Par.,
art. 229.
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Et (4) ce fait lesdits légataires en sont et demeurent

saisis; et peuvent intenter et soustenir toutes actions

possessoires, pétitoires, personnelles, et autres, pour-
veu que le testament soit fait en'la forme que dessus.

l'administration des biens de la succession. Cet inventaire fait, l'exé-

euteur doit procéder à l'acquittement des dettes mobiliaires et des legs.
S'il ne trouve pas dans les deniers comptants de la succession, et

dans ce qui peut être exigé promptement des débiteurs, de quoi les

acquitter, il doit faire procéder à une vente publique des meubles

en présence des héritiers, ou eux dûment appelés, et jusqu'à con-

currence seulement de ce qui est nécessaire pour l'accomplissement
du testament.

A l'égard des héritages, il ne peut pas les vendre. Si la coutume

l'en saisit, c'est seulement pour en recevoir les revenus pendant le

temps de l'exécution.

(4) Ces termes se rapportent à ceux ci-dessus, peuvent faire bail et

délivrance des legs aux légataires. Ils sont bien propriétaires des

choses léguées avant la délivrance ; mais ce n'est que la délivrance qui
les en saisit, et les en rend possesseurs.

ARTICLE CCXCII.

Toutes personnes saines d'entendement, aagés et (i)
usants de leurs droits, peuvent disposer par testament

et ordonnance de dernière volonté, au profit de per-
sonne (2) capable, de tous leurs biens meubles, ac-

quests, et conquests immeubles, et de la cinquième

partie de tous leurs (3) propres héritages, et non plus
avant (4), encore que cefust pour cause pitoyable.

(1) Ces termes signifient seulement jouissantes de l'état civil, et des

droits de citoyen. Voyez l'Introduction , sect. 3 , §. i.

(2) Voyez l'Introduction , sect. 3 , §. 2.

(3) Voyez l'Introduction générale, p. 3, art. 3.

(4) Voyez l'Introduction, sect. 4, §• 2.

C.d. Par.,
art. 280.
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ARTICLE CCXCIII.

«Pour tester des meubles, acquests et conquests 1

« immeubles, faut avoir accompli Paage de vingt ans.

«Et pour tester du quint des propres, faut avoir ac-

« compli l'aage de vingt-cinq ans. »

C'est sans raison qu'on a voulu dispenser de cette loi les mineur»

qui sont sur le point de faire profession religieuse. Les arrêts cités par

Ricard, p. i , n. 192, ont justement proscrit cette opinion. Ils n'ont

qu'à différer leur profession, s'ils veulent tester.

ARTICLE CCXCIV. :

« Toutefois si le testateur (i) n'a meubles, acquests,
«ne conquests immeubles, peut audit cas tester du

3

« quint de sespropres, après vingt ans accomplis. » ,

(1) Ou en a si peu, qu'ils ne sont d'aucune considération par rap-

port à ses autres biens et sa condition ; car dans les choses morales,

parùm pro nihilo reputatur.

ARTICLE CCXCV.

« Si l'héritier se veut contenter de prendre les quatre
a quints des propres, et abandonner les meubles, ac-;

« quests, et conquests immeubles, avec le quint des-

« dits propres, à tous les légataires, faire ]e peut. En

«quoi faisant il demeurera (i) saisi desdits quatre
« quints, et lesdits légataires prendront le (2) surplus,

(1) Il en étoit déjà saisi avant cet abandon. La coutume veut dire

seulement que, par cet abandon, il les aura franchement et qnitte-
ment de tous les legs, et ne pourra être sujet à aucune demande dp

la part des légataires.

(2) Voyez l'Introduction, n. 58.

C. cl. Par,
art. 2t)^

C. d. Par.,
art. 29/1-

C. d. Tar ,
art. 39 >
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«les debtes toutefois préalablement payées sur tous

« les biens de l'hérédité. »

ARTICLE CCXCVI.

«Les mineurs et autres personnes estants en (i)
« puissance d'autrui, ne peuvent donner (2) ou tester,
« directement ou (3) indirectement au profit de leurs

« tuteurs (4), curateurs, pédagogues (5) , ou autres

Voyez l'ordonnance de i53g, art. I3I, et la déclaration de fé-

vrier t54g. Le motif de cette loi est pour empêcher que ceux qui ont

quelque autorité et pouvoir sur une personne, n'en abusent pour se

faire donner.

(1) C'est-à-dire soumise à la conduite et la direction d'une autre

personne.

(2) Entre vifs.

(3) C'est tester indirectement au profit de la personne prohibée,

que de tester au profit de ses enfants, de sa femme, de ses père et

mère. Voyez infia la note 7. C'est aussi tester indirectement à son

profit, que d'ordonner qu'il lui sera remis une certaine somme pour

en disposer selon les intentions du testateur qu'il lui a déclarées, et

dont elle ne rendra aucun compte ; Ricard, p. 1, n. 765.

(4) Le tuteur honoraire doit être compris dans cette prohibition

pour le moins autant que le tuteur onéraire ; car il a autorité sur la per-

sonne et l'éducation du mineur ; et c'est principalement cette autorité

qui lui assujettit la personne du mineur, qui est la cause de la prohi-

bition de la loi. Mais comme il n'a aucun compte à rendre,, aussitôt la

tutèle finie, la prohibition de la loi cesse à son égard. Les conseils

de tutèle, curateurs au fait d'inventaire, ou pour quelque action par-

ticulière, ne sdnt pas compris en cette prohibition, n'étant administra-

teurs ni de la personne ni des biens du mineur, et n'ayant qu'une

fonction passagère qui ne leur donne aucune autorité sur lui.

(5) Ce terme comprend les précepteurs et gouverneurs des jeunes

gens, les principaux, régents de collège, et le collège même; les

maîtres de pension , les communautés où déjeunes filles sont en pen-

sion , les maîtres et maîtresses de métier. Mais les professeurs des

facultés supérieures, n'étant pas chargés delà conduite de leurs éco-

liers , ne sont pas compris sous ce terme.

C d. Par.,
art. 27O.
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«administrateurs (6), ou leurs enfants (7), pendant

(6) Ce terme d'administrateurs ne comprend que ceux qui dirigent

et administrent la personne ou les biens du testateur avec autorité,

et non ceux qui administreraient ses biens dépendamment de lui, et

à qui il peut ôter cette administration quand bon lui semble ; tel

qu'est un intendant d'affaires, ou un fondé de procuration.

La jurisprudence a étendu la prohibition de cet article aux con-

fesseurs et directeurs, à cause du grand pouvoir qu'ont assez souvent

ces personnes sur l'esprit de leurs pénitents, et sur-tout de leurs

pénitentes. Lorsque le confesseur est un religieux, le pénitent ne

peut.donner au couvent dont est le confesseur; arrêt du3o mai 1718,
au titre 7 ; ni aux autres couvents du même ordre. Le même motif a fait

réjeter les donations et les legs faits par les malades, à leurs méde-

cins , chirurgiens, et apothicaires. On a, par le même motif, déclaré

quelquefois nulles des donations faites à des procureurs par leurs

clients ; ce qui ne doit avoir lieu que lorsque l'affaire dont est chargé
le procureur, est d'une discussion et d'une importance à mettre le

client dans sa dépendance, et à l'obliger à ne lui rien refuser. On

doit se porter beaucoup plus difficilement à déclarer nulle une dona-

tion qui seroit faite par un client à son avocat, la noblesse de cette

profession, et l'élévation de sentiments qui régne dans l'ordre des

avocats , les met à l'abri de tout soupçon. Voyez Ricard, p. 1, cil. 3,
sect. 9.

L'ordonnance de Rlois, art. 28, défend aux novices de disposer au

profit de leur monastère, ni d'aucun autre: la loi présume qu'un
autre monastère est une personne interposée par celui où est le no-

vice.

La déclaration du roi du 28 avril 1G93, défend aux veuves et aux

filles qui s'eugagent dans de,s communautés séculières .où 'l'ori vit

sous l'autorité d'une supérieure en conservant la propriété de ses

biens, de donner à ces communautés plus de trois mille livres outre

leur pension. , •

Observez que les legs faits à des personnes à qui il est défendu de

léguer par une loi précise, tels que sont un tuteur, une épouse, sont

nuls, quand même elles ne seroient devenues personnes prohibées

que depuis le testament : car n'ayant plus été permis au testateur

depuis que cette personne est devenue prohibée, de vouloir lui ]é»'ier,
le legs qu'il lui a fait, qui ne peut valoir que comme une ordonnance
de sa dernière volonté, ne peut plus être valable : cette personne «e
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« le temps de leur administration, et jusqu'à cé.qu'ils

trouvant prohibée et incapable lors de l'ouverture du legs, ne peut

pas le recueillir.

Il n'en est pas de même des personnes à qui il n'est défendu par
aucune loi de léguer, quoiqu'on ait coutume de déclarer mils les legs

qui leur sont faits, comme étant présumés être l'effet de l'empire de

ces personnes sur la volonté du testateur, tels que sont les directeurs,

médecins, etc., car si ce legs leur a été fait dans un temps où elles

n'avoient pas encore cette qualité, n'y ayant pas lieu en ce cas à

cette présomption , le legs doit être confirmé. Observez encore une

autre difféience entre ces personnes et celles à qui il est défendu de

donner par une loi précise. Les legs faits à celles-ci sont indistincte-

ment nuls; à l'égard des autres, cela dépend beaucoup des circon-

stances.

(7) La défense de la loi est étendue aux enfants des tuteurs, et

autres personnes prohibées; autrement la loi seroit toujours éludée,

lorsque ces personnes auroient des enfants : car l'affection paternelle
nous faisant regarder comme donné à nous-mêmes ce qui est donné

"à nos enfants , ces personnes ne manqueroient pas de faire donner à

leurs enfants ce que la loi leur empêche de se faire donner à elles-mêmes.

On doit, par lamêmeraison, étendre la défense à l'époux et àl'épouse
de la personne prohibée, et à ses père et mère : car comme la per-
sonne prohibée profiteroit indirectement de ce qui seroit donné à sa

femme par la jouissance qu'elle en auroit, et pareillement de ce qui
seroit donné à ses père et mère qu'elle retrouveroit un jour dans leur

succession, elle ne manqueroit pas de faire donner à ces personnes ce

que la loi l'empêche de se faire donner à elle-même. C'est l'avis de

Ricard , p. 1, n. 714. C'est ce qu'a voulu dire la déclaration de i549i

qui a déclaré nulles les donations qui seroient faites à personnes

interposées venant indirectement au profit des tuteurs, etc. On peut

aussi tirer argument de ce qui est dit dans l'édit des secondes noces,

des père et mère du second mari.

Observez que la défense de donner aux enfants, du tuteur et des

autres personnes prohibées, ne subsiste que du vivant de la personne

prohibée ; et il en est de même de sa femme et de ses père et mère:

car ces personnes ne peuvent passer pour personnes interposées par
la personne prohibée, lorsque la personne prohibée ne vit plus.

Les legs que j'ai faits aux enfants, à la femme, au père ou à la mère

d'une personne qui n'est devenue que depuis personne prohibée, putà.
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«ayent (8) rendu compte. Peuvent toutefois disposer
«au profit de leur père, mère, aïeul ou aïeule, ou

«autres ascendants, encore qu'ils' soient de la qualité
« susdite : pourveu que lors du testament, ou du décès

«du testateur, lesdits père, mère, ou autres ascen-

« dants, ne soient remariés. »

en devenant mon tuteur, ne peuvent pas non plus être réputés leur

avoir été faits comme à personnes interposées par elle ; car ayant fait

mon testament dans un temps où je ne prévoyois pas que cette per-
sonne le deviendrait, si c'étoit à elle à qui j'eusse voulu léguer, je lui

aurois légué directement sans interposer personne.

(8) La raison est que le tuteur qui n'a pas rendu compte, tenant

en sa possession le bien de son mineur, quoique sorti de tutèle et

déjà majeur, il le retient encore directement dans sa dépendance.

ARTICLE CCXCVII.

Toutes donations, encore qu'elles soient conçeiies
entre-vifs (i), faites par personnes gisants au lict (2),
malades de la maladie dont ils décèdent, sont répu-
tées faites à cause de mort, et testamentaires (3), et non

entre-vifs.

Voyez l'Introduction au titre précédent, n. 7.

(1) Quoiqu'il soit dit que le donateur donne par donation entre-vifs

pure, parfaite et irrévocable.

(2) La coutume a voulu signifier par ces termes, qu'il ne suffisoit

pas qu'une personne fût atteinte d'une maladie mortelle de sa nature,

pour qu'elle ne pût donner entre-vifs ; qu'il falloit que cette maladie

eût déjà un trait prochain à la mort; par exemple, un pulmonique,

lorsque la maladie n'est pas parvenue encore à son dernier période,
ne laisse pas de pouvoir donner entre-vifs. Au reste, ces termes de

gisants au lit ne doivent pas être pris à la lettre: un hydropique,

quoique dans son fauteuil, lorsque la maladie est parvenue au dernier

période, n'en est pas moins incapable de donner entre-vifs.

(3) Et par conséquent nulles, faute d'être faites en la forme des

donations testamentaires.

Coutumes d'Orléans, T. II. 36

C. d Par ,
art. a3î
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ARTICLE CCXCVIII.

Si les exécuteurs d'un testament estoient refusants

et dilaïants de faire délivrance aux légataires des legs
à eux faits par le testateur, ou que iceux exécuteurs

fussent demourants hors la juridiction ordinaire, en

laquelle ledit testateur est décédé, ou les choses lé-

guées assises; en ce cas lesdits légataires peuvent de-

mander la délivrance au juge de la juridiction en la-

quelle ledit testateur est décédé, ou les choses léguées
assises: et leur sera faite, les (i) héritiers apparents et

présomptifs oùis, et deuëment appelles.

(i) Même hors ces cas, la demande des légataires seroit bien don-

née contre l'héritier qui est le vrai débiteur du legs ; mais comme

l'exécuteur est en possession des biens, l'héritier le mettrait en cause

ARTICLE CCXCIX.

Tuteurs, et curateurs, gagers d'églises, receveurs,
exécuteurs de testaments, et autres sujets à rendre

compte, sont creus par serment de leurs mises vrai-

semblables , et sans fraude, jusques à dix sols (î) pour
chacun article, sans quittances.

(i) La somme dont un comptable peut être cru sans quittance,
n'est plus restreinte à dix sous, mais est laissée à l'arbitrage du juge

A C
it a-iS.

A. C.
au. lia
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ARTICLE CCC.

Il n'est requis (i) insinuer dons faits par testaments,
et disposition de dernière volonté, à quelque valeur

que se puissent monter les choses léguées ou données.

(i) L'édit de 1703, et les déclarations qui l'ont suivi, ont assujetti
les dispositions testamentaires à l'insinuation : mais comme elle n'est

îequise que pour un intérêt de finance; le défaut n'emporte pas la nul-

lité de la disposition, mais donne seulement lieu aux amendes por-
tées par l'édit.

A. C
art. 23y.
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pèces de prescriptions dont
le temps est plus court que
celui de la prescription or-

dinaire, 275
TIT. XIV. Des prescriptions.

Texte. 277

TITRE XV.

DES DONATIONS FAITES ENTRE VIFS, ET EN MARIAGE.

INTRODUCTION au titre. Article

préliminaire, 287
SECT. I. Des personnes qui

peuvent, et à qui on peut
donner entre vifs; et des
choses qu'on peut donner,

288

§. I. Quelles personnes peu-
vent donner entre vifs , ib.

§. II. A qui peut-on donner
entre vifs, 2go

SECT. II. De l'irrévocabilité
nécessaire pour la validité
des donations entre vifs ;
et du dessaisissement de la
chose donnée, )g4

§. I. De l'irrévocabilité, ibid.

§.II.Du dessaisissement, 296

§. III. Limitation a l'égard des
donationsfaites par contrat
de mariage, 298

SECT. III. Des actes par les-

quels se font les donations,
et des solennités qui y sont

requises, - 3oi

ART. I. De l'acceptation, 3"3

ART. II. Del'insinuation, 3io

§. I. Quelles donations sont

sujettes à l'insinuation, ib.

§.II. Quand l'insinuation doit

être faite, 31_4
§. III. Comment et où se doit
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faire l'insinuation , 3i6

§. IV. Par qui le défaut d'in-

sinuation peut être opposé ;
et des fins de non-recevoir

que peut avoir le donataire
contre ceux qui lui oppose-
roient ce défaut, 3i8

SECT. IV. De l'effet des dona-

tions, 320
SECT. V. Des retranchements

que peuvent souffrir les do-

nations, 322

§. I. De la nature de la légi-
time , 323

§. II. Quelles donations sont

sujettes au retranchement

pour la légitime des en-
fants du donateur, 324

§. III. Quelles personnes ont
droit de légitime, 326

§. IV. De la supputation de
la légitime, quels sont les
enfants qu'on doit comp-
ter, et de ce qui s'y doit im-

puter, 327
§. V. Dans quel ordre les do-

nations souffrent-elles re-,
tranchement pour la légi-
time, 3^o

§. VI. Si l'enfant légitimaire
doit profiter des augmen-
tations et souffrir des dimi-

nutions survenues depuis
le décès dans les choses
dont est composée la mas-
se qu'on forme pour la

.supputation de la légiti-
me, 332

§. VII. Si la légitime des puî-
nés doit prévaloir au droit

d'aînesse, 334
§. VIII. De l'action qu'ont les

enfants pour réclamer leur

légitime, 33g
§. IX. Des fins de non-rece-

voir contre la demande en

légitime, 342
SECT. VI. De la révocation des

donations, 343
ART. I. De la révocation des

donations à cause de sur-
venance d'enfants, ibid.

§. 1. Quelles donations sont

sujettes à cette révocation,
344

§. II. Quelle espèce de surve-
nance d'enfants donne lieu
à la révocation, 346

§. III. Comment se fait la ré-
vocation de la donation
en cas de survenance d'en-
fants , 3/58

ART. II. De la révocation des
donations pour cause d'in-

gratitude du donataire, 352
SECT. VII. Du don mutuel

entre mari et femme, 356

§. I. De la nature de ce don

mutuel, ibid.

§. II. De la forme du don mu-
tuel , 362

§. III. Des qualités requises
dans les conjoints qui se
font don mutuel, 363

§. IV. Des charges dont est

composé le don mutuel,
364

§. V. Du droit que le don
mutueldonne au donataire
dans les choses qui- y sont

comprises, 366

§. VI. Quand le don mutuel
est-il ouvert, et quand le
donataire mutuel en est-il

saisi, 368

§. VII. Des charges du don

mutuel, 36g
TIT. XV. Des donations faites

entre vifs et en mariage.
Texte. 37'»,
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TITRE XVI.

DES TESTAMENTS , ET DONATIONS TESTAMENTAIRES,

ET POUR CAUSE DE MORT.

INTRODUCTION au titre. Article

préliminaire, 385
SECT. I. De la nature des testa-

ments, etdes différentes do-

nationstestamentaires, 386
SECT. II. De la forme des tes-

taments, et des différents
défauts qui peuvent se ren-
contrer dans les disposi-
tions testamentaires, 38g

ART. I. De la forme du testa-

ment, ibid.

§. I. Delà forme du testament

olographe, ibid.

§. II. De laforme du testament

solennel, 3g 1

§. III. Des formalités parti-
culières aux substitutions,

3g8
§. IV. De l'abrogation des

testaments mutuels, et des
clauses dérogatoires, 399

ART. II. Des différents défauts

qui peuvent se rencontrer
dans les donations testa-

mentaires, et qui les ren-
dent nulles, Z|Ot

SECT. III. Des personnes qui
peuvent tester, de celles qui
peuvent recueillir des dis-

positions testamentaire;»,
et de celles qui en peuvent
être grevées, 4°5

§. I. Des personnes qui peu-
vent tester, 4°^

§. II. De ceux à qui on peut
léguer, et qui peuvent re-

cueillir des donations tes-

tamentaires , 4°8

§. III. De ceux qui peuvent
être grevés de legs ou de

fidéicommis, 4"
SECT. IV. De ce qui peut être

l'objet des dispositions tes-

tamentaires , et jusqu'à
quelle concurrence on peut
disposerparlestament, 4i5

§. I. De ce qui peut être l'objet
des dispositons testamen-

taires, ibid.

§. II. Jusqu'à quelle concur-
rence peut-on disposer par
testament, 4'7

SECT. V. De l'ouverture des

donations testamentaires,

427

§. I. Principe général sur l'ou-

verture des donations tes-

tamentaires, ibid.

§. II. De ce qui fait condition

ou non dans le legs, faS

§. III. Quand et commentune

condition doit-elle être ac-

complie, ou réputée pour

accomplie , pour donner

ouverture au legs, /|3'|



TABLE DES CHAPITRES. 5^3

SECT. VI. Des droits que l'ou-

verture des legs ou fidéi-

commis donne aux léga-
taires ou fidéicommissai-

res, et de leurs obligations,
439

ART. I. De la translation de

propriété des choses lé-

guées en la personne des

légataires ou fidéicommis-

saires, ibid.

ART. II. De l'action person-
nelle ex lestamento, 441

§. I. Contre qui se donne cette

action, 442

§. II. Quand et où les legs
et fidéicommis doivent-ils
être acquittés, 444

§. III. Comment la chose lé-

guée doit-elle être délivrée,

45o
§. IV. En quel état, et avec

quels accc»suiies la chose

léguée doit être délivrée;
et en quel cas l'estimation
est-elle due à la place de la

chose, 4^2

§. V. Si l'héritier est garant
des évictions que souffre
le légataire, 456

§. VI. De ce qui est compris
dans lad éli vrance d'un legs
universel, ou d'une substi-
tution universelle, 458

ART. III. Du droit d'hypothè-
que qu'ont les légataires et
fidéicommissaires sur les
biens de la succession, 464

ART. IV. Lorsque deux ou

plusieurs choses ont été

légués sous une alternative,
ou lorsqu'une chose a été

léguée à prendre dans un
certain genre de choses, est-
ce à l'héritier ou au léga-

taire à qui le choix appar-
tient, 465

ART. V. Des obligations des

légataires, 468

§. I. Du cas auquel le legs a
été fait sous une certaine

charge, ibid.

§. II. Du cas auquel la chose

léguée renferme elle-même

quelque charge, 47 3
SECT. VII. De l'exécution tes-

tamentaire, et des exécu-
teurs testamentaires, 475

SECT. VIII. De l'extinction des

legs, et de ceux qui en pro-
fitent, 48o

§. I. De l'extinction des legs
de la part du testateur, ib.

§. II. De l'extinction des legs
de la part du légataire,

484
§. III. De l'extinction des legs

de la part de la chose lé-

guée, 487
§. IV. Qui doit profiter de la

chose légué, lorsque le legs
est éteint de la part du lé-

gataire, ou par la révoca-
tion qu'en fait le testateur,

49°
SECT. IX. Du concours des

colégataires, et du droit
d'accroissement qui a lieu
entre eux, 492

§. I. Du concours, ibid.

§. II. Du droit d'accroisse-
ment entre les colégatai-
res , 493

SECT. X. De l'interprétation
des legs, 497

ART. I. Régies générales sur

l'interprétation des legs,
ibid.

ART. II. Règle pour l'inter-

prétation de certaines clan-



574 TABLE DES CHAPITRES.

ses fréquentes dans les tes-

taments, 519

§• I. De la clause d'exception,
ibid.

§. II. De la clause de proroga-
tion , ibid.

§. III. De la clause de répéti-
tion, 521

§. IV. De la clause d'augmen-
tation de legs, ibid.

ART. III. Régies pour l'inter-

prétation des différents

noms employés par les tes-

tateurs pour désigner les
choses qu'ils lèguent, 52 >

§. I. Interprétation de quel-
ques noms à l'égard des

legs d'immeubles, ibid.

§. II. Du legs des biens meu-
bles , et du legs des meu-

bles, 523

§. III. Du legs d'une terre,
avec les meubles servant à

son exploitation, ibid.

§. IV. Du legs d'une terre ou

d'une maison meublée,
52/|

§. V. Du legs des choses qui
sont dans un tel lieu, 5a6

§. VI. Du legs de l'argenterie,
52b'

§. VII. Du legs de la garde-
robe, de la toilette, des bi-

joux, 529
§. VIII. Du legs des provisions

déménage ou de maison,
53o

§. IX. Du legs des meubles
d'hôtel ou meubles meu-

blants, 531

§. X. Du legs d'une certaine
somme payable par chacun

an, 53a

ART. IV. Régies d'interpréta-
tion sur les conditions et

les termes de paiement,
534

ART. V. Régies d'interpréta-
tion pour les substitutions,

. 54«
Tir. XVI. Des testaments, et

donations testamentaires,
et pour cause de mort.

Texte. 548
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DES TITRES, CHAPITRES, SECTIONS, ARTICLES, ET PARAGRAPHES, CONTENUS DANS CE VOLUME DES COUTUMES D'ORLEANS.
COUTUMES D'ORLEANS. TITRE X. DE LA COMMUNAUTE D'ENTRE HOMME ET FEMME.

INTRODUCTION au titre. Article préliminaire,
CHAPITRE PREMIER.

De quoi la communauté coutumière est-elle composée, tant en actif qu'en passif,
ART. I. De quoi est-elle composée en actif,
§. I. Des meubles dont la communauté est composée,
§. II. Des conquêts, et quels immeubles sont conquêts ou propres,
§. III. Des fruits des propres,
ART. II. Du passif de la communauté,

CHAPITRE II.
De la communauté conventionnelle, ou des clauses qui concernent la communauté,
ART. I. Des conventions de mariage en général,
ART. II. Des différentes clauses des contrats de mariage,
§. I. De la clause de l'apport,
§. II. De la clause d'ameublissement,
§. III. De la clause de réalisation,
§. IV. De la clause de séparation de dettes,
§. V. De la clause de reprise de l'apport de la femme, en cas de renonciation,
§. VI. De la clause de préciput,
§. VII. Du forfait de la part de la communauté,
§. VIII. Des clauses d'exclusion de communauté,
§. IX. Des clauses par lesquelles le futur ou la future sont mariés francs et quittes de dettes,

CHAPITRE III.
De la dissolution de la communauté, de l'acceptation et de la renonciation,
§. I. De la dissolution de communauté,
§. II. De l'acceptation de communauté,
§. III. De la renonciation à la communauté,
§. IV. Du cas auquel la femme laisse plusieurs héritiers, dont les uns acceptent la communauté, et les autres y renoncent,

CHAPITRE IV.
Du partage de la communauté,

CHAPITRE V.
Des différentes créances des conjoints contre la communauté,

CHAPITRE VI.
Des différentes dettes dont chacun des conjoints peut être tenu envers la communauté,
§. I. Principes généraux sur les récompenses,
§. II. Premier cas de récompense,
§. III. De la récompense pour impenses faites sur l'héritage propre de l'un des conjoints,
§. IV. De la récompense pour l'acquittement des dettes de l'un des conjoints,
§. V. De la récompense pour raison de rapport, et pour raison de substitution d'héritage à une somme promise en dot,
§. VI. De la récompense pour dot d'enfants, et autres donations,
§. VII. De la récompense pour raison de l'office dont le survivant est revêtu,
§. VIII. Des intérêts, des récompenses, et de leur hypothèque,

CHAPITRE VII.
Des dettes de communauté,

CHAPITRE VIII.
De la puissance du mari sur la personne et les biens de sa femme,
§. I. De la puissance sur la personne,
§. II. De la puissance du mari sur les biens propres de sa femme,
§. III. De la puissance du mari sur les biens de la communauté,

CHAPITRE IX.
De l'édit des secondes noces, et de l'extension qu'y a faite la coutume,
ART. I. Du premier chef de l'édit,
§. I. Quelles espèces d'avantages sont réductibles par cette loi,
§. II. Quand y a-t-il lieu à la réduction portée par l'édit,
§. III. De l'effet de l'édit,
§. IV. De la nature des donations de part d'enfant, et plusieurs cas sur ces donations,
ART. II. Du second chef de l'édit,
§. I. Quelles choses sont comprises dans la disposition du second chef de l'édit,
§. II. De l'effet du second chef de l'édit,
ART. III. De l'extension que notre coutume a faite à l'édit,
TIT. X. De communauté d'entre hommes et femmes mariés. Texte.

TITRE XI. DE SOCIETE.
INTRODUCTION au titre. Article préliminaire,
SECT. I. De la communauté simple entre le survivant et les héritiers du prédécédé,
§. I. Entre quelles personnes y a-t-il lieu à cette communauté; et en quel cas,
§. II. Du pouvoir du survivant sur les biens de la communauté,
§. III. Des choses dont cette communauté est composée,
§. IV. Des charges de la continuation de communauté,
§. V. De la dissolution de la société,
§. VI. Du partage de la société,
§. VII. Comment les associés sont tenus des dettes,
§. VIII. De la renonciation à cette société,
SECT. II. De la société composée, qui a lieu lorsque le survivant qui est en continuation de communauté avec les héritiers du prédécédé se remarie,
§. I. Du chef de la communauté tripartite; et de son pouvoir,
§. II. Des choses dont la communauté tripartite est composée,
§. III. Des charges de la communauté tripartite,
§. IV. De la dissolution de la communauté tripartite,
§. V. Du partage de la communauté tripartite; des prélèvements, et des rapports qui s'y font,
§. VI. Comment chacun des associés est tenu des dettes de la communauté tripartite,
§. VII. De la renonciation à la communauté,
§. VIII. Si les enfants d'un premier lit sont recevables à demander contre une seconde femme la communauté par tiers dans l'espèce suivante,
TIT. XI. De société. Texte.

TITRE XII. DU DOUAIRE.
INTRODUCTION au titre. Article préliminaire,
SECT. I. Du douaire conventionnel,
SECT. II. Du douaire coutumier,
§. I. En quoi consiste-t-il,
§. II. Quand les héritages sujets au douaire cessent-ils ou non d'y être sujets,
§. III. Du douaire subsidiaire à défaut de propres,
§. IV. De l'usufruit de la douairière sur les choses sujettes au douaire,
§. V. Des obligations de la douairière, et des charges du douaire,
§. VI. De l'action de la douairière,



SECT. III. Pour quelle cause la femme est-elle privée de son douaire; et quand son douaire finit-il,
TIT. XII. Des douaires. Texte.

TITRE XIII. DES SERVITUDES.
INTRODUCTION au titre,
ART. I. Principes généraux sur la nature des servitudes, et de leurs différentes espèces,
ART. II. De la constitution des servitudes,
ART. III. Des actions touchant les droits de servitude; et comment ces droits se justifient,
ART. IV. De l'extinction des servitudes,
ART. V. Des autres matières traitées sous ce titre,
TIT. XIII. Des servitudes réelles. Texte.

TITRE XIV. DES PRESCRIPTIONS.
INTRODUCTION au titre. Article préliminaire,
SECT. I. De la prescription à l'effet d'acquérir,
ART. I. Quels immeubles sont sujets aux prescriptions de trente et quarante ans,
ART. II. Quand et contre qui courent ces prescriptions,
ART. III. Des qualités que doit avoir la possession pour acquérir la prescription, et de l'union de celle des successeurs avec celle de leurs auteurs,
§. I. Ce doit être une juste possession,
§. II. Des autres qualités que doit avoir la possession,
§. III. De l'union de la possession des successeurs avec celle de leur auteur,
SECT. II. De la prescription à l'effet de liberer,
ART. I. Du fondement de la prescription de trente ans,
ART. II. Quels droits sont sujets à cette prescription,
ART. III. De quand commence à courir la prescription de trente ans; et contre quelles personnes,
ART. IV. Comment s'interrompt la prescription lorsqu'elle n'est pas encore acquise,
§. I. De la reconnoissance de la dette,
§. II. De l'interpellation judiciaire,
§. III. Du cas auquel il y a plusieurs débiteurs ou plusieurs créanciers d'une même dette.
ART. V. Comment se couvre la prescription acquise,
ART. VI. De la prescription de quarante ans,
§. I. De celle qui a lieu contre l'Eglise et les communautés,
§. II. De celle qui a lieu contre l'action personnelle hypothécaire,
ART. VII. Des différentes espèces de prescriptions dont le temps est plus court que celui de la prescription ordinaire,
TIT. XIV. Des prescriptions. Texte.

TITRE XV. DES DONATIONS FAITES ENTRE VIFS, ET EN MARIAGE.
INTRODUCTION au titre. Article préliminaire,
SECT. I. Des personnes qui peuvent, et à qui on peut donner entre vifs; et des choses qu'on peut donner,
§. I. Quelles personnes peuvent donner entre vifs,
§. II. A qui peut-on donner entre vifs,
SECT. II. De l'irrévocabilité nécessaire pour la validité des donations entre vifs; et du dessaisissement de la chose donnée,
§. I. De l'irrévocabilité,
§. II. Du dessaisissement,
§. III. Limitation à l'égard des donations faites par contrat de mariage,
SECT. III. Des actes par lesquels se font les donations, et des solennités qui y sont requises,
ART. I. De l'acceptation,
ART. II. De l'insinuation,
§. I. Quelles donations sont sujettes à l'insinuation,
§. II. Quand l'insinuation doit être faite,
§. III. Comment et où se doit faire l'insinuation,
§. IV. Par qui le défaut d'insinuation peut être opposé; et des fins de non-recevoir que peut avoir le donataire contre ceux qui lui opposeroient ce défaut,
SECT. IV. De l'effet des donations,
SECT. V. Des retranchements que peuvent souffrir les donations,
§. I. De la nature de la légitime,
§. II. Quelles donations sont sujettes au retranchement pour la légitime des enfants du donateur,
§. III. Quelles personnes ont droit de légitime,
§. IV. De la supputation de la légitime, quels sont les enfants qu'on doit compter, et de ce qui s'y doit imputer,
§. V. Dans quel ordre les donations souffrent-elles retranchement pour la légitime,
§. VI. Si l'enfant légitimaire doit profiter des augmentations et souffrir des diminutions survenues depuis le décès dans les choses dont est composée la masse qu'on forme
pour la supputation de la légitime,
§. VII. Si la légitime des puînés doit prévaloir au droit d'aînesse,
§. VIII. De l'action qu'ont les enfants pour réclamer leur légitime,
§. IX. Des fins de non-recevoir contre la demande en légitime,
SECT. VI. De la révocation des donations,
ART. I. De la révocation des donations à cause de survenance d'enfants,
§. I. Quelles donations sont sujettes à cette révocation,
§. II. Quelle espèce de survenance d'enfants donne lieu à la révocation,
§. III. Comment se fait la révocation de la donation en cas de survenance d'enfants,
ART. II. De la révocation des donations pour cause d'ingratitude du donataire,
SECT. VII. Du don mutuel entre mari et femme,
§. I. De la nature de ce don mutuel,
§. II. De la forme du don mutuel,
§. III. Des qualités requises dans les conjoints qui se font don mutuel,
§. IV. Des charges dont est composé le don mutuel,
§. V. Du droit que le don mutuel donne au donataire dans les choses qui y sont comprises,
§. VI. Quand le don mutuel est-il ouvert, et quand le donataire mutuel en est-il saisi,
§. VII. Des charges du don mutuel,
TIT. XV. Des donations faites entre vifs et en mariage. Texte.

TITRE XVI. DES TESTAMENTS, ET DONATIONS TESTAMENTAIRES, ET POUR CAUSE DE MORT.
INTRODUCTION au titre. Article préliminaire,
SECT. I. De la nature des testaments, et des différentes donations testamentaires,
SECT. II. De la forme des testaments, et des différents défauts qui peuvent se rencontrer dans les dispositions testamentaires,
ART. I. De la forme du testament,
§. I. De la forme du testament olographe,
§. II. De la forme du testament solennel,
§. III. Des formalités particulières aux substitutions,
§. IV. De l'abrogation des testaments mutuels, et des clauses dérogatoires,
ART. II. Des différents défauts qui peuvent se rencontrer dans les donations testamentaires, et qui les rendent nulles,
SECT. III. Des personnes qui peuvent tester, de celles qui peuvent recueillir des dispositions testamentaires, et de celles qui en peuvent être grevées,
§. I. Des personnes qui peuvent tester,
§. II. De ceux à qui on peut léguer, et qui peuvent recueillir des donations testamentaires,
§. III. De ceux qui peuvent être grevés de legs ou de fidéicommis,
SECT. IV. De ce qui peut être l'objet des dispositions testamentaires, et jusqu'à quelle concurrence on peut disposer par testament,
§. I. De ce qui peut être l'objet des dispositions testamentaires,
§. II. Jusqu'à quelle concurrence peut-on disposer par testament,



SECT. V. De l'ouverture des donations testamentaires,
§. I. Principes général sur l'ouverture des donations testamentaires,
§. II. De ce qui fait condition ou non dans le legs,
§. III. Quand et comment une condition doit-elle être accomplie, ou réputée pour accomplie, pour donner ouverture au legs,
SECT. VI. Des droits que l'ouverture des legs ou fidéicommis donne aux légataires ou fidéicommissaires, et de leurs obligations,
ART. I. De la translation de propriété des choses léguées en la personne des légataires ou fidéicommissaires,
ART. II. De l'action personnelle ex testamento,
§. I. Contre qui se donne cette action,
§. II. Quand et où les legs et fidéicommis doivent-ils être acquittés,
§. III. Comment la chose léguée doit-elle être délivrée,
§. IV. En quel état, et avec quels accessoires la chose léguée doit être délivrée; et en quel cas l'estimation est-elle due à la place de la chose,
§. V. Si l'héritier est garant des évictions que souffre le légataire,
§. VI. De ce qui est compris dans la délivrance d'un legs universel, ou d'une substitution universelle,
ART. III. Du droit d'hypothèque qu'ont les légataires et fidéicommissaires sur les biens de la succession,
ART. IV. Lorsque deux ou plusieurs choses ont été légués sous une alternative, ou lorsqu'une chose a été léguée à prendre dans un certain genre de choses, est-ce à
l'héritier ou au légataire à qui le choix appartient,
ART. V. Des obligations des légataires,
§. I. Du cas auquel le legs a été fait sous une certaine charge,
§. II. Du cas auquel la chose léguée renferme elle-même quelque charge,
SECT. VII. De l'exécution testamentaire, et des exécuteurs testamentaires,
SECT. VIII. De l'extinction des legs, et de ceux qui en profitent,
§. I. De l'extinction des legs de la part du testateur,
§. II. De l'extinction des legs de la part du légataire,
§. III. De l'extinction des legs de la part de la chose léguée,
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